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L' usine abandonnée. 

Dans le grand hall muet la nuit était tombée 
Quand la porte s'est ouverte sur cet immense hall 
Oil toutes ces machines, autrefois fier symbole 
D'une ruche au travail, étaient là, devant moi, 
Arrgtées, silencieuses, quel ne fut mon émoi. 

Quel est le plus affreux du bruit ou du silence ? 
L'un annonsant la mort, l'autre la naissance. 
Dans cet immense hall 03 la vie avait fui, 
Les machines dormaient dans 1 ' ombre de 1 ' oubli , 

. * .  
Maurice d'Hendaye, 

L'usine abandonnée est un produit de la société 
moderne ; elle reflète a la fois le passe industriel des cités et 
les mutations économiques et technologiques du monde 
contemporain. C' est un phénomsne ancien et mondial. Dans la Ruhr, 
trois mille hectares de friches avaient été recensés en 1980 ; la 
Grande-Bretagne en dénombrait 45 700 en 1982 et 17 000 avaient 
déjà ét6 traités. En France, la région Nord-Pas-de-Calais a le 
triste privilége de posséder la plus grande superficie de sites 
désaffectés, (cf. docwment 1 : Les grandes "friches industrielles 
en France" ) , 

En 1987, la D. A.T. A . R .  (1) recensait : 
20 000 hectares de sites abandonnés en France 
dont 10 000 ha (voire 12 000 ha) dans le N.P.C. (2) 

2 500 ha en Lorraine 
1 000 ha en Ile de France 
450 ha en Région RhBne-Alpes. 

Entre 1984 et 1988, 2 500 hectares auraient été 
résorbés ou auraient étB en cours de réhabilitation soit 12,5% de 
la superficie recensée . Or, dans le meme temps la libération des 
sites s'est poursuivie. Ce phénomène est ancien car l'existence 
d' un site vacant résulte : 

- de la cessation de l'activité ; une entreprise naît, 
grandit et meurt, 

- du transfert partiel ou total hors d'agglomération 
vers la périphérie. (pour la conurbation L, R.  T. ( 3 > ,  la 
C. C. 1. L.  R. T. (4 )  il estimé que 75% des es-oaces en zone - - 

industrielle étaient ocîup~s par des usines ayant quitté la 
ville. > 

Dans la période de croissance, la fermeture d'une usine 
était en général une chance pour tout le monde. Pour les 
salariés, retrouver un travail était aisé ; pour les 
collectivités, l'espace libéré par l'usine devenait une 
opportunité pour restructurer, enrichir leurs tissus et leurs 
fonctions. 



Les grandes (( friches industrielles )) en France 

DOCUMENT 1 O 9 0  km 



POURQUOI UZùE lYOWJ3LLE ETUDE SUR LES ESPACES LIBER= PAR 
L' IEDUSTRIE ? 

La "digestion" des espaces laissés par les activités 
s'est bloquée ; partir du milieu des années soixante-dix, la 
crise précipita la destruction de la plupart des vieux tissus 
manufacturiers régionaux et accusa ainsi une remise en cause du 
développement industriel. Les secteurs industriels perdent des 
emplois ; 1' industrie en crée moins. Ce sont les régions 
çpécialisées dans les secteurs industriels développés au XIXème 
siècle qui ont le plus souffert, leur tissu économique étant le 
plus souvent dépendant d'une mono-industrie. Comme la Lorraine ou 
la région de Manchester, la région Nord-Pas-de-Calais a vécu "une 
crise dans la crise. " , d' oiî 1 ' intérêt d' une étude menGe dans son 
cadre spatial . 

L a  region BI. P.C. ( S ) ,  seule à constituer une 2, E. A. T, (5) 
en France, présente une forte cuhGsion interne, car des traits 
communs unissent toute la ,région : un poids industriel majeur 
marquant la culture régionale, une très forte densité de 
population (316 habitants par kilomètre carré), une urbanisation 
polynucléaire étendue à toute la région, une unique métropole 
régionale, une très forte intensité des flux accompagnée d'une 
large ouverture sur l'étranger. Depuis 1955, la région vit un 
déclin industriel ; ce déclin a été relatif jusqu'en 1974 puis 
absolu depuis 1980. Selon F. Fontaine, le poids industriel de la 
région Nord-Pas-de-Calais dans l'ensemble français est passé de 
9,2% à 7,9% de 1975 à 1985 ; en 1990, la région ne représenterait 
que 7,1% des emplois industriels français pour un poids 
démographique de 6,9% . Selon la C.C. 1. (61, il y a une 
"progression d'environ 14% du nombre des établissements, mais une 
compression de 11% du nombre d'emplois "entre 1974 et 1985, Cette 
évolution traduit une expansion du secteur tertiaire et un déclin 
du secteur secondaire comme le révGle le tableau ci-après (cf. 
document 2 : Evolution du tissu industriel régional de 1976 à 
1986 > . 

Le secteur industriel a vu le nombre des salarié& chuter 
de près de 30% lors de la période 1976-1986 ; le nombre 
d' établissements est, quant à lui, resté quasiment identique. 
(16 180 contre 16 523>, 





Document 3 : Nombre d'établissements de plus de 5 0  
salariés recensés par tranche de salariés 
en 1979 et 1989. 

SOURCE 

Entre 1979 et 1989, le nombre d'établissements 
industriels de plus de cinquante salariés est passé de 1 8 0 0  h 
1 312 soit une baisse de 27,11% . Ce sont les plus grandes 
entreprises (plus de 1 0 0 0  salariés) qui s'avèrent les plus 
touchées. (les établissements de moins de cinquante salariés 
représentent plus des trois quarts des établissements mais a 
peine 10% des emplois). A 1' exception du secteur pêche, la 
filière textile est celle qui accuse le plus fort recul en nombre 
d' établissements et de salariés. 

OR, XiiOXii TRAITES, LES ESPACES VACANTS COHSTITWBT VNE 
DESAGREGATIOX DU #IL IEU B W  IROaTBBHT. 

Dans les régions de tradition industrielle, le secteur 
secondaire occupait une place majeure de l'activité quotidienne 
dans le temps et dans l'espace. 

La fermeture d'une entreprise rompt l'animation 'de la 
rue, du quartier ; la multiplication des cessations d'activités 
peut toucher un espace plus vaste, voire remettre en cause 
1' identité sociale et culturelle des villes, et en rompre le 
sentiment de sécurité. Des situations sont insoutenables : perte 
de plusieurs centaines di emplois, apparition de terrains à 
1' abandon, de carcasses de bâtiments dégradés, de chemins envahis 
par les herbes. L'espace laissé libre peut non seulement nuire à 
la perception visuelle de l'environnement mais trop vaste, il 
engendre une coupure qui brise la continuité urbaine et favorise 
la violence et l'insécurité. L'entreprise est aussi à l'origine 
de nombreux flux : main d'oeuvre, revenus,. . . et son déclin 
entrafne celui d'autres activités comme les commerces. La vie 
économique est très vite déséquilibrée. 

La multiplication des espaces abandonnés et dégradés 
induit une destruction sociale. 



Suite à ces cessations ou a ces transferts, la 
population la plus mobile se déplace. L'absence de possibilité 
d'emploi, la présence d'un tissu urbain dégrad8 (sites 
industriels et maisons vacants) dissuadent souvent d'éventuels 
nouveaux habitants. Cela provoque donc, pour une zone donnge, un 
environnement négatif qui agit comme "repoussoir" tant vis-à-vis 
des salariés que par rapport aux entreprises susceptibles de s'y 
implanter, 11 s'en suit trGs vite une ségrégation, voire une 
marginalisation de la population puisque ne restent que les 
personnes Eigéeç, les familles nombreuses ou défavorisées, les 
immigrés ou les chameurs. 

Sans traitement, il y a dévalorisation et perte de 
revenus économiques. 

La dévalorisation du patrimoine bati (industriel, 
commercial, habitable. . . > et la sous-utilisation des équipements 
provoquent une perte des ressources pour la commune : taxe 
professionnelle et fiscalité immobilière. Or, parallelement les 
dépenses augmentent puisqu'il faut corriger les effets : 

- spatiaux (traitement des sites ou simple gestion du 
patrimoine). 

- économiques (prospection d'investisseurç,animation du 
mi 1 ieu économique ) . 

- sociaux (prise en charge des conséquences des 
activités disparues ; faire face aux cas de détresse, implication 
dans l'offre d9 emplois et adaptation B l'emploi notamment par la 
formation ; et souvent, réalisation d' équipements neufs pour 
répondre à la demande périphérique). 

N A I S  TRAITES,  LES ESPACES VACAHTS COBÇTITURBT DES 
OPPORTWITES POUR üiQE STRATEGIB DB DEVELOPPEWERT ET UBE 
REORGMISATIOE SPATIALE.  

Le patrimoine libéré devient alors source dSintér&t par 
la nouvel le fonction qu' il peut jouer (économique, sociale, 
culturelle. . + > et 1' amelioration qu' il peut apporter B 
1' environnement et donc à 1' image du territoire dans toutes ses 
composantes. L' importance que notre époque accorde au cadre de 
vie impose 1' élaboration de sites attrayants. En ville, 1' espace 
libéré offre des capacités d' intervention et d' innovation sur des 
superficies relativement importantes et permet, selon Mme Claire 
BUZY-MALAURIE CD. A. T. A .  R. (1) 1,  d'"inventer 1' urbanisme des 
mutations économiques". 11 faut repenser la ville 2i partir de la 
nécessité de gestion du foncier plutdt qu'en terme de 
reconversion. Procéder à l'élimination des nuisances visuelles, 
c'est éventuellement provoquer une conjonction d'actions 
elles-même porteuses et rétablir une confiance dans l'avenir. 
Logements, emplois, format ion des hommes, culture, mémoire d' un 
pays . . . sont concernés. 



POURQUOI S'IRTBRBSSER PARTICTILIEREMBBT AU PATRIXOIWB 
IWWOBILIBR TEXTILE? 

L'1ari)USTRIE TEXTILE A COHSTITW UN DEs PILIERS DE 
L' IBDUSTRIB REGIOEALE, 

Les charbonnages, la sidérurgie et l'industrie textile 
"occupaient en 1954, 53% du total des actifs du secteur 
secondaire. En 1968, leur poids relatif atteignait encore 45% , . .  
Cette trilogie ne représentait plus que le quart de l'emploi 
industriel régional en 1988 et se situera bientdt aux alentours 
de 20%". M. BATTIAU. (AO). Avec 17,5 % (1988) des effectifs 
français, la région N. P. C. (2) demeure la première région textile 
en France (document 4). 

Document  4 : Importance du secteur textile-habillement 
dans la population active des grandes 
régions françaises (en pourcentage, au ler 
janvier 1988). 

- 
I I l 1 I 
l I l l 

1 I l I 
l a I Textile 1 I 

I l 
a I Total 1 habillement 1 en X : 
:------------------------'--------------1-------------1--------; 

: ILE DE FRANCE . . . . . . . .  1 4.351.045 1 51.131 1 1,2 1 
. . . .  1 CHAMPAGNE-ARDENNE : 422.160 : 20,775 1 4 , 9  i 

. . . . . . . . . . . . .  PICARDIE 1 524,535 1 16,507 : 3,1 : . . . . . .  : HAUTE-NORMANDIE : 557.834 : 9.028 : 1,6 : 
. . . . . . . . . . . . . . .  1 CENTRE : 743.716 : 14,087 1 1,9 : . . . . . .  1 BASSE-NORMANDIE : 406,666 : 6,147 1 1,5 : 

. . . . . . . . . . . .  1 BOURGOGNE 1 489.975 1 9.940 1 2,O : 
1 BORD-PAS-DE-CALAIS ... : 1.108.370 1 66.866 1 6.0 : 
: LORRAINE . . . . . . . . , . . . ,  1 695,113 : 20,253 1 2,9 1 
: ALSACE . . . . . . . . . . . . . . .  1 564.916 1 18. 062 : 3,2 : 
1 FRANCHE-COMTE . . . . . . . .  1 332.531 1 5.136 1 1,5 : 
: PAYS-DE-LOIRE . . . . . . . .  I 912,763 1 25.636 1 2,8 1 
1 BRETAGNE . . . . . , , . . . . . .  1 779,391 1 7.898 1 l',O : 
: POITOU-CHARENTE . . . . . .  ! 443.631 1 7.857 1 1,8 1 
: AQUITAINE . . . . . . . , . . , .  1 797.433 : 7.072 1 0,9 1 
: MIDI-PYRENEES . . . . . . . ,  : 679.015 1 19.569 1 2,9 1 
1 LIMOUSIN . . . , . . . . . . . . .  1 207.847 1 4.449 1 2,l 1 
: RHONE-ALPES . . . . . , , . . .  1 1.730.621 : 52.628 : 3,O 1 
1 AUVERGNE . . , . , . . , . , . , .  : 377.513 : 5.882 1 1,6 1 
I LANGUEDOC-ROUSSILLOH . 1 517.857 1 7.367 1 1,4 : 
1 PROVENCE-ALPES- C ,  A . , : 1.208.578 1 5.896 1 0,5 1 
I CORSE . . . . . . . . . . . , . . . .  1 64.811 1 15 1 0, O : 
1 ------------------------1------------1-------------1--------1 

1 TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . .  1 17,916.321 1 382.201 1 2,l 1 
I l 
I 

I I 
I 

l 
l I l - 

SOURCE : I.N.S.E. E (13) 

Ce secteur industriel aux unités de production 
fortement concentrées, a ef f ectu6 d' importantes mutations. En 
1988, les établissements textiles roubaisiens constituaient 
encore 16% des établissements industriels et fournissaient 45,41% 
des emplois industriels contre 80% il y a quinze-vingt ans. 



Cette chute des emplois n'est pas liée à la fermeture 
d'un ou deux monstres mais d'environ deux cents entreprises 
moyennes ou petites, souvent fortement liées entre elles par des 
1 iens fami 1 iaux, des 1 iens techniques ou financiers. L' Bclatement 
de ces liens a conduit à une hémorragie aussi importante que dans 
les régions anciennement houillères ou sidérurgiques. Dans la 
période 1970-1980, le textile de Roubaix-Tourcoing perdait 3 000 
emplois par an. (en 1989, 5 300 emplois pour la région N. P. C. (2) > 
Aux fermetures d' entreprises, il faut ajouter les 
restructurations. C'est un espace dans toutes ses composantes qui 
s'est trouvé affecté ; un mouvement en spirale de récession 
cumulative s' y est donc manifesté. 

LA LIBERâTIOBT D'ESPACES PAR LES BEREPRISES TEXTILES 
EST UB PBEBOMEBTI DE LOBGUE DUBEE. 

Amorcé dès l'entre-deux-guerres, il est européen et 
inachevé, "La compétitivité de l'industrie textile européenne 
apparaît dans certains secteurs insuffisante, aussi bien 
vis-à-vis des P. V. D. (7) Cd' ofi l'accord multif ibres limitant les 
importations de la communauté) que vis-&-vis des Etats-Unis et du 
Japon (délais de fabrication, fréquences et délais de livraison . . . , moins performants)". Enquête B. 1, P. E. (8) , fin des années 
quatre-vingts. En France, le phénomgne est amplifie pour deux 
raisons : 

- la restructuration de l'industrie textile doit se 
poursuivre. La productivité de l'industrie textile est encore 
inférieure au niveau qu'elle devrait atteindre (en comparaison 
avec les autres secteurs). (cf. document 5 : La productivité de 
1' industrie textile). 

- Bien que les industries nationales aient engagé un 
important effort d'investissement, celui-ci apparaît encore 
insuffisant face aux concurrents : 

+ les N.P. 1. (9) qui bénéficient d'un coQt de main 
d' oeuvre plus faible. 

+ certains pays développés. D'après une enquête du 
B. 1. P, E. (8) : "les entreprises italiennes apparaissent 
particulièrement performantes pour développer une stratégie de 
créativité prenant appui sur une industrie bénéficiant de coQts 
de main d' oeuvre relativement faibles, Parallèlement, les firmes 
allemandes ont mis en place une stratégie basée sur une recherche 
de gains de productivité importants et de délocalisation 
partielle de certaines tâches vers des pays de main d'oeuvre a 
bas salaires (Europe de l'Est. . . ) qui devrait leur permettre de 
mieux résister que les f irmes françaises. " (du moins pour le 
proche avenir). 

Si la libération des espaces par les activités textiles 
est un phénomene de longue durée, en trouver une nouvelle 
utilisation s'inscrit également dans une période de longue durée. 
En décembre 1985, 3. P. LACAZE estimait à dix ans la durée 
nécessaire à la suppression de 20 000 hectares de friches, à 
raison de 200 millions de francs par an ; celà ngcessite une 
Politique à long terme dépassant les échéances électorales. 
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COBTRAI~KEBT AUX DbüX AVTRHS daCIBXS PILIERS DE 
L' IEDüSTRIB REGIOBALE, LA FIRME TEXTILE EST UaT ELEHEaCT DU TISSU 
URBA 1 B. 

La région Nord-Pas-de-Calais compte trois industries 
héritisres du XIXème siècle qui ont donné naissance Zi des 
paysages mono-industriels : 1' extraction de la houille, la 
sidérurgie et le textile. L' industrie textile se singularise car 
elle laisse des espaces couvrant le plus souvent 2 000 B 20 000 
m 2  en grande partie occupés, (60 B 100% de la parcelle le plus 
souvent), par des batiments industriels anciens intégrés au tissu 
urbain ; ceux-ci présentent fréquemment plusieurs étages et des 
salles aux nombreux poteaux, J . DEVEDJ IAN soulignait dans 
Diagonale 52 que "les espaces vacants inférieurs B 50 000 m2 
ç '  intégrent plus facilement dans les stratégies communales, Or, 
comme l'écrivait H, PIRENNE, les villes du Nord sont "filles du 
commerce et de l'industrie" ; et c'est particuliérement vrai pour 
1' industrie textile. En 1980, les batiments textiles occupaient 
encore : 

62,2 % de la superficie industrielle roubaisienne 
64,7 % , , , , t ourquenno ise 
21,l X 9 , , Y  lilloise 

(Source : Industries du N e  P. C. , éléments statistiques 
1962-19851 

Cette situation résulte du processus 
d'industrialisation au XIXème siècle qui a engendré une "mixité 
fine" habitat-industries, L' implantation urbaine d' une usine 
textile donne au bâtiment d'activités plusieurs dimensions : 
espace de travail et de production, élément du cadre bâti. Par la 
vacance de nombreux espaces industriels en centre ou en 
périphérie, c'est la ville qui est en jeu : son tissu urbain et 
ses mutations, son environnement dans toutes ses composantes. Or, 
"la ville devient de plus en plus le lieu aï3 se renouvelle le 
tissu économique. '' . . . "LI entreprise moderne s' efforce de fournir 
un couple bien et service...Cette évolution porte en germe une 
profonde transformation du territoire car la fourniture d'un bien 
supporte la distance mais la fourniture d'un service exige la 
proximité " .  . . " dans le monde contemporain, la localisation des 
activités se trouve ainsi fortement déterminée par l'attractivité 
globale de la ville , qui dépend elle-même de son potentiel de 
formation, de recherche, d' échanges. . . mais aussi de sa qualité 
urbaine, d'habitat, de culture, de loisir et d'accueil" J.F. 
STEVENS CD). . . et du dynamisme de ses habitants ainsi que de 
1' audience de ses leaders économiques, politiques, intellectuels, 
culturels... La restructuration crée de nouveaux rapports entre 
la société et l'espace. J , F .  STEVENS <D) constate que le monde 
vit "trois mutations importantes : celle de l'entreprise et du 
tissu productif, celle de 1' économie et de son environnement, 
enfin celle de l'espace et des communications." "Plus que la fin 
des villes, c'est une nouvelle segmentation de leur espace et de 
leur société, en liaison avec les récentes transformations du 
systeme productif qu'il convient de parler . . .  depuis le début des 
années soixante-dix, on note une parfaite concordance entre la 
situation de crise économique mondiale et l'émergence de nouveaux 
enjeux sur la ville, géngrateur di une mutation de ses espaces." 
GUY DI RIO (O). 



Pour P. MAUROY, "la ville reste à réinventer". Le 
patrimoine libéré devient alors source d9intér8t dans le cadre 
d'une stratégie de developpement et d'une réorganisation 
spatiale. Celles-ci peuvent se concevoir Zi plusieurs échelles. 

POURQUOI CHOISIR L'ECHELLE COXMüXâLE POUR OBSERVER 
LE DEFI LAKE AUX ACTEURS ? 

Cellule de base de la démocratie, la commune est le 
lieu privilégié de la participation des citoyens. Or, depuis le 
début des années quatre-vingts, les communes ont vu leurs 
comp6tences s'accroître, notamment pour 1'Bconomie et 
1' urbanisme. Dans le m@me temps, le concept de développement 
local a été privilégie ; les interventions des collectivités 
locales dans le domaine économique se sont donc multipliées. Et 
la loi du 7 janvier 1983 a délégué aux communes les 
responsabilités en urbanisme. Par les plans d' occupation des 
sols, elles définissent la réglementation locale d'urbanisme. 
Elles ont d'importants pouvoirs d'intervention foncière ; 
lorsqu'un P. O. S. (15) a été approuvé, les communes ont compétence 
pour délivrer les autorisations d'utilisation du sol. (notamment, 
le permis de construire) Elles ont aussi autorité pour déclencher 
la plupart des opérations d' aménagement urbain (1' existence c i '  une 
communauté urbaine ne semble pas remettre en cause tous les 
pouvoirs d'urbanisme attribués aux communes puisque les instances 
communautaires ratifient le plus souvent les décisions 
communales). Ces pouvoirs qui permettent aux municipalités 
d'exercer leurs responsabilités ne sont pas sans limites : leurs 
actions sont contrdlées par les instances supérieures, leurs 
partenaires sont multiples, les moyens Zi leur disposition sont 
circonscrits, leurs territoires apparaissent restreints. Le 
Nord-Pas-de-Calais compte 1 551 communes et avec 898 communes, le 
Pas-de-Calais est le département le plus pulvérisé de France. 

' 
l I Superficie moyenne communale' ! 
'-----------------------I--------------------------------l 

: NORD-PAS-DE-CALAIS, , .  : 802 hectares l 
l 

I PAS-DE-CALAIS. . . . , . . . : 743 9 ,  l I 

: NORD. . . . . . , . , . . . . , , , .  I 881 , ' 1 l 

La France possède 36 52'7 communes qui comptent environ 
1 500 habitants et s'étendent en moyenne sur 1 507 ha ; c'est le 
record de petitesse de la communauté : la commune française est 
cinq fois plus petite que la commune européenne moyenne. 



------ -- -- 
I 1 I 
l I I 

l l I 
1 PAYS 1 NOIQiBRE DE COElEIUNES 1 

I,-,,,,,,,,,--,--,--------------------------------l 

I France 1 I 
t 36 527 1 

I R. F, A. I I 
t 8 514 1 

I Italie 1 I 
1 8 074 t 

I Espagne l I 8 027 I I 

: Grèce 1 l 
0 6 034 1 

: Pays-Bas I I 702 l I 

f Belgique a l 596 I I 

: Royaume-Uni a a 481 1 a 

I Portugal a I 305 I a 

: Danemark I 4 
I 275 t 

I Luxembourg I a 118 a I 

: Irlande I I 
1 84 8 

l 1 t ' - - -  l 1 
---eV- - -- 

(SOURCE : les collectivités locales, REEZOND et ELANC) 

Aprés avoir montré les~nombreuçes limites de l'étude, 
et les contextes dans lesquels les communes ont agi, nous 
pourrons nous interroger sur le rale effectif des communes de la 
région Nord-Pas-de-Calais dans la gestion du patrimoine 
immobilier libéré par les industries textiles face au défi de la 
gestion de leur espace, lui-même lié aux défis démographique et 
socio-économique ? 

Gomment les autorités municipales dynamisent-elles 
aujourd'hui les villes 03 l'activité textile dominait ? . . . car 
ces agglomérations urbaines vivaient dans un régime 
dsinterdépendance socio-économique avec les activités 
industrielles disparues. L'approche de 1993 nécessite un "coup de 
rein" car la concurrence se renforcera avec l'ouverture des 
frontières européennes. 

Forte de sa cohésion interne et des contacts 
privilegiés entre son représentant et la population, la co-ne a 
aujourd'hui besoin d'être un s y s t G m e  ouvert aux autres 
partenaires. 

Car, en France, si la capacite des communes apparaft 
identique en droit, la réalité semble différente. Dans notre 
pays, les acteurs, souvent détenteurs de plusieurs mandats 
politiques n'éprouvent-ils pas legitimement des difficultés à 
saisir la multiplicité des sous-ensembles, à les dépasser afin 
d' aborder un enkemble plus vaste dans 1' objectif d' in aménagement 
global ? 

Dans un domaine en mutation constante, ce travail 
apparaît dépassé ; cette affirmation est la preuve, si besoin en 
est, des nombreuses initiatives et réalisations de tous les 
acteurs concernés. A la quête aux donnees plus ou moins exactes 
et rapidement périmées, a été préféré la mise en évidence des 
questions et des dynamismes des phénomènes, fût-ce au prix de 
lacunes notamment spatiales. 



Les sources utilisées pour mesurer la libération de 
l'espace par les industries textiles se présentent sous la forme 
de fichiers, documents statistiques et figurés. En connaître les 
nombreuses limites paraît essentiel après avoir défini 1' objet 
étudié. Décrire les contextes dans lesquels ont évolué les 
communes permettra de saisir les atouts et contraintes que les 
collectivités assument pour mener à bien leur stratégie de 
reconquête des espaces vacants, 
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Le patrimoine immobilier libéré par les industries 
textiles est source de ruptures : spatiales, économiques, 
sociales... Il y a notamment fourniture d'espace qui doit &tre 
géré dans le cadre d'un aménagement et d'une politique globale de 
développement. Correspondant en partie aux friches industrielles 
textiles, ces espaces abandonnés ont été étudiés dans quelques 
secteurs et sur la période 1955-1985 de mani&re la plus 
exhaustive possible, Des remises à j our partielles ont ensuite 
été effectuées. 

i . 1 . 1. Qu' entendre par J'patrimoine immobilier libéré 
par 1' industrie textile" ? 

S'identifie-t-il à la friche textile ou est-ce plus que 
celà ? 

Pour une "friche industrielle", la Région 
Nord-Pas-de-Calais propose la définition suivante : 

- "les friches se caractérisent par leur relation 
présente ou passée à 1' activité industrielle, 

- les friches se caractérisent aussi par leur état : 

. totalement abandonnées ou inutilis6es 

. largement sous-utilisées du fait d' une 
occupation très partielle (une faible part de l'espace) ou 
intermittente (une faible part du temps). 

, dégradées. 

- les friches se caractérisent par leur environnement 
et leur devenir", 

Au terme de friche industrielle, la région 
Nord-Pas-de-Calais fait donc correspondre un terrain, bâti ou non 
anciennement tourné vers des activités industrielles dont la 
réinsertion sur le marché foncier et immobilier, quelqu'en soit 
1 ' usage implique nécessairement un nouvel aménagement. 



L'gtude a également essayé de considérer les espaces 
largement sous-occupés sans qu' i 1 y ait nécessairement 
dégradation. Au terme de friche, il a donc été préféré celui 
d'espace laisse vacant par l'industrie textile. 

Le repérage n' a pas été mené systématiquement sur 
l'ensemble de la Région. 

1. 1.2. Espace ~éowaphique Btudié . 

La région B. P. C. (2) demeure la première région textile 
de France. 

Document 6 : Quelques productions textiles de la Région 
Nord-Pas-de-Calais et de la France (1988). 

----- --- ------------- 
1 1 1 1 - 1 
1 1 1 1 1 

1 1 
a (Unité : la Tonne) I FRANCE 1 REGION : % : 
:-----------------------------'--------------t------------;-------i 

1 FILTERIE. .....,.........,.. : 6.070 1 5.260 : 87 
t TISSAGE DE LAINE.. . . . . . . . . .  1 43.470 1 9.400 1 22 : 
: TISSAGE FAS-COTON-LIN. . . . . .  I 135.575 1 27.880 1 20 : 
1 FILATURE DE LAINE 1 1 1 1 

1 1 1 1 

: PEIGNEE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ! 53.030 : 43.460 1 82 1 
: FILATURE DE COTON... . . . . . . .  1 191.525 1 78.530 1 41 : 
1 FILATURE DE LIN,, . . . . . . . . . .  7.125 : 7.125 : 100 1 
1 1 1 1 1 
1 1 l 1 1 --- - - -- 

SOURCES : GRIT et INSEE 

A 1' exception de la fabrication du feutre et de la 
soie, toutes les activités textiles sont représentées dans la 
région N. P. C. (2) et la production régionale approche le tiers de 
la production française. Mais la localisation des centres'de 
production se caractérise par une concentration spatiale comme le 
montre la carte extraite de la these de M. EATTfAU (cf. document 
7 : "importance des différents centres industriels textiles du 
Nord-Pas-de-Calais d' après le recensement de 1954" > . 

Pour déterminer l'importance d'un centre textile, 
différents critères existent ; dans son travail de recherche, M. 
BATTIAU en a retenu plusieurs : le nombre d'actifs, l'importance 
de la production, le parc de matériel. Mais souligne-t-il : 
"aucun da ces critères n'est vraiment satisfaisant à lui seul." 
Le critère "nombre des actifs" a et% ici retenu car "le nombre 
des salariés des industries textiles représente assez bien le 
rale qu' elles jouent sur le marché de l'emploi d' une région et 
sur son équilibre social et, Bconomique. " M. BATTIAU. 

La carte identifie les zones textiles importantes. 





1.1.2.1. Ly agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing 
"représente 36'4 % des emplois textiles recens6s1' ; L i l l e  et les 
communes qui l'entourent immédiatement occupent "17 % des actifs 
textiles, " A ce premier groupe s'ajoutent les cclmmunes de la 
vallée de la Lys. (L'étude a pris en compte le seul ruban de 
communes englobées dans la C. U. D. L. (48). D' apras M. BATTIAU, 
l'importance réelle de cet ensemble est encore plus grande que la 
carte ne le montre, car les donnees du recensement ne tiennent 
pas compte des emplois occupés par les frontaliers et ceux-ci 
travaillent presque tous dans l'agglomération de 
Roubaix-Tourcoing ou dans les communes de la Vallée de la Lys". 
Ce grand foyer textile émet quelques prolongements a sa 
p6riphérie mais ceux-ci restent limités. 

1.1.2.2. Le second foyer textile que montre la carte 
est le Cambrésis. La commune la plus importante de cet ensemble 
est Caudry, placée au coeur de la région. Selon M. BATTIAU, "si 
cet ensemble est étendu spatialement, il comprend relativement 
peu de points de forte concentration. Seule la commune de Caudry 
occupe plus de 1 % des actifs textiles du N.P.C.  2 Au total, 
l'ensemble du Cambrésis représente 7 à 8 % des emplois textiles 
de la région ; schématiquement, on peut dire que son importance 
n'est égale qu'au dizieme de celle de l'arrondissement de Lille." 

1.1.2.3, Le troisième secteur s' identifie 3 la zone de 
F o u r m i e s  qui rayonne à partir d' une ville oiï 1' activité textile 
est relativement modeste puisqu'elle occupe seulement "1,15 % 
des actifs textiles du Nord-Pas-de-Calais.'' 

1.1.2.4, Enfin, à l'autre extrémité de la région, le 
C a l a i s i s  03 l'activité textile apparaft "concentrée à l'intérieur 
des deux communes voisines de Calais et de Coquelles", 

"Aucune autre commune ne dispose Zi elle seule de plus 
de 1 % des emplois" en 1954. 

Les industries textiles dominent donc dans certains 
secteurs géographiques ; "quatre ensembles assurent plus de 90 % 
des emplois" (clBtait vrai déjà en 1900) ; ils sont eux-mêmes 
dominés par quelques noyaux principaux ; ainsi, "en 1954, la 
moitié de la population active du textile est concentrée dans les 
villes de Roubaix et de Tourcoing" M. EATTIAU, Cette 
concentration des industries textiles en quelques secteurs de la 
région N, P, C (2). signifie que de 1' industrie textile, dépendait 
l'equilibre socio-économique des communes concernées. La ville de 
Lille pr4sente un cas particulier puisque le textile concernait 
"moins de 30 % des actifs industriels en 1954". M. BATTIAU. 

La situation actuelle présente quelques modifications 
par rapport à celle du milieu des années cinquante, mais les 
années 1954-1955 ont ét6 choisies comme temps de refgrence. 



1.1. S. Les données temporelles, 1955-1990. 

1.1.3.1. Pourquoi débuter en 1955 ? 

> : . . .  car c'est vers la fin du quinquennat 
qu'apparaissent des bouleversements techniques et économiques 
propres d remettre en cause les localisations, et 1' importance 

. . .  traditionnelle de ces industries La guerre de Corée est 
l'occasion d'une vertigineuse hausse du prix des matieres 
premieres naturelles, suivie d' une baisse très rapide. Cette 
évolution brutale met en difficultés de nombreuses firmes dont 
les stocks se trouvent soudainement dépréciés. 

Cette crise coïncide avec une évolution plus profonde 
du marche" . . .  la période de reconstruction est terminée. 

"Cette période correspond également à. une accentuation 
de la concurrence internationale." 

"Vers 1954-1955, 1' industrie textile est à la veille de 
profonds changements, mais garde encore l'essentiel de ses 
caractères traditionnels." M. BATTIAU 

1.1.3.2. Quelques données sur 1' évolution de 
1' industrie textile depuis 1955. 

1.1.3.2.1. Evolution des productions textiles. 

Selon l'annuaire des statistiques industrielles "SESSI" 
1987-1988. (branche : ensemble des fractions d'entreprises 
exerçant l'activité 1988. Francs courants), il apparart que pour 
la France, tout est en augmentation sauf le nombre de salariés... 

Document 8 : Résultats de l'industrie textile 
française en 1988. 

I 

1 Etablissements.. . . . . . . . . . . . . . .  1 3.339 t+25,0 % / 1981) 1 
: Employés.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 217.474 (-13.5 % / 1981) 1 
1 Facturation. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 105.419 (+64,0 % / 1981) 1 
1 Importations. . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 42.697 <+83.0 % / 1981) 1 
: Exportations. . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 32.054 <+56,0 % / 1981) 1 
1 
l Investissements. . . . . . . . . . . . . . .  : 3.822 <+IO8 X / 1981) 1 
1 ------- 1 1 0 - - - - - - - - -  -_-----------_--_- 1 

SOURCE : "SESSI" 87-88 

A l'échelle rggionale, le bilan semble plus nuancé. 

Document 9 : Evolutioh des productions textiles 
dans le Nord-Pas-De-Calais en tonnes, 
sauf indication contraire. 
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Tous les secteurs ont subi une baisse relative erltre 
1962 et 1988 ; beaucoup d'activités régressent depuis le début 
des années soixante ; certaines depuis la "crise" du milieu des 
années soixante-dix. 

En valeur absolue, les productions régionales 
diminuent ; la baisse est plus ou moins importante : 

- Tissage de couverture,............ . . . . . .  - 79,06 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Filature de lin., - 75,27 % 
- Tissage de coton........., .......... . .  - 65,29 % 
- Cordage de laine. . . . . . . . . . . . . . . . .  .. - 56,25 % 
- Tissage d'habillement de laine peignée - 54,08 % 
- Filature de laine peignge, . . . . . . . . . . . .  - 45,94 % 

Quelques secteurs ont été relativement épargnés par la 
régression : 

- L'activité des peignages de laine..,.. - 21,31 % 
- La filature de coton . . . . . , . . . . . . . . . . . .  - 15,71 % 

Le textile regional constitue un ensemble aux destinees 
diverses, ce que vient confirmer l'évolution des exportations 
régionales textiles. 

Document 10 : Exportations régionales textiles. 

I I I l 
l I I , 1 Variation : 
l , 1 1973 1 1987 1 1988 1 1988/87 1 
1 l 1 I 
I 

I 
l l I l En % 1 ----- 

1 Tissage coton, lin b : I I @ I 1 , a , 
. . . . . . . . . . . . . . .  1 F.A.S. : 5,560 1 5.270 t 6.085 1 + 15,5%1 

. .  : Filature de coton.. 1 18.270 1 20,330 : 20.715 : + 1,9 % 1 
1 Filature de lin., , , . . 1 4.040 1 5.035 : 5.045 : - 0,2 % I 
1 Filterie (1). , . , . . , . . 1 1.810 1 2.210 1 2.325 : + 5,2 % I 
;----------------------- 
: Peignage (peignés l l I l , I I a I l 

1 laine + rubans de I I l a I l I I , O 

. . . . .  t cardés de laine) 1 46.845 1 55,975 : 58.340 1 + 4,2 % 1 
: Filature de laine I I I , I O % l a a . . . . . . . . . . . .  : peignée,, 1 28.150 1 20,180 1 17.855 1 - 11.5 X : 
1 Tissage Habillement ! I l I O I I I I 

1 Cpeigné) (en 1000 m). 1 9.895 1 5.920 1 5.435 1 - 8,2 % 1 
:-----------------------;--------;-------- --- :- 
: Tapis (en 1000 m2) l fi I l I I l a l I 

I . moquettes . . . . . . . . . .  : - 1 11.390 1 13.195 1 + 15,8 % 1 
1 l I I I l 

a -  -- l ----- I - I --- I I - 
(1) chiffres nationaux. 

SOURCE : GRIT. 

Mais de manière générale, il est constaté un recul de 
la position regionale. 

Cf. document 11 : Evolution de la part de la région 
Nord-Pas-de-Calais dans la production 
nationale en pourcentage. 
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L'importance de la region dans la production nationale 
a diminué pour de nombreux secteurs. Seuls sont plus ou moins 
épargnés : la filature de lin, la filature de laine peignGe, la 
filterie mais dans ces branches, le N. P. C (2) exerce une position 
dominante. L '  Bvolution de 1' activité textile-habillement du 
Nord-Pas-de-Calais apparaît moins bonne que celle du reste de la 
France. 

Conséquence du déclin de l'activité ou de sa 
restructuration, le nombre des établisse&ents textiles a diminué 
puisque : 

le nombre des Btablissements textiles de plus de 50 
salariés était en : 

1979 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  de 520 
1989,....,,............, 220. 
soit une perte de 300 (-57,7%> 

(Source C.C. 1. (6)) 

Nais c'est essentiellement l'évolution de l'emploi qui 
pose question, 

1.1.3.2.2. Le problème : la chute de 1' emploi. 

cf. Document 12 : Evolution régionale des effectifs 
salariés au 31/12 d'aprés les 
enquetes du GRIT. 

F. MILLEQUANT remarque que sur "la base des estimations 
de 1' INSEE (13) et des statistiques ASSEDIC (55), on peut avancer 
que, fin 1987, l'emploi salarié régional dans le 
textile-habillement s' Glevait à environ 66.900 personnes, contre 
198.100 à la fin de 1962 et 225.800 à la fin de 1953". 

Comme 1' indique le document 12, la baisse des effectifs 
n'est pas un ph8nomène récent : "- 3.000 par an environ de fin 53 
à fin 62, - 5.600 emplois par an de fin 1962 a fin 1981, - 4.000 
emplois par an de fin 1981 à fin 1987", un peu plus de 5.000 en 
1989. Le rythme de la réduction des effectifs n'a pas été 
constant. En effet, pour la région, c'est "- 3,3 % l'an de 1962 à 
1973 puis - 5 % de 1973 à 1987, avec un léger ralentissement 
(- 4 % >  entre 1981 et 1984"' correspondant, semble-t-il aux 
effets du plan textile. C'est donc essentiellement 3 compter de 
1973-74 que la baisse des effectifs s'est réalisée avec plus de 
rigueur. Les pertes d' emploi ont relativement moins affecté les 
industries situées en aval comme la bonneterie (- 40 % > ,  

Passer d'une industrie de main d'oeuvre à une industrie 
capitalistique a entraîné une perte annuelle des emplois 
conséquente ; le recul a 6té plus important dans le 
Nord-Pas-de-Calais que dans 1' ensemble français. Or, 1 ' industrie 
textile n'a pas achevé sa restructuration puisque J.F. STEVENS 
note que "40 % des P.M.E - P . H .  1 du secteur textile ne dégagent 
pas une capacité d'autofinancement suffisante pour assurer leur 
développement, voire leur simple survie", 
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Far 1' importance de 1' industrie textile àans les 
activités régionales et par les caractéristiques de sa 
localisation, cette rggression a déséquilibré l'emploi régional. 
Certaines villes connaissent de forts taux de chfimage : Calais 
(16'8 % > ,  Fourmies (17,2 % ) ,  Roubaix (plus de 20 % B la fin des 
années quatre-vingts). La sur-représentation régionale 
d'activités en déclin ou en stagnation par rapport aux activités 
susceptibles de créer des emplois n'a pas permis l'existence 
dg amortisseurs . 

1.1.3.2.3. Un secteur textile qui a de 1' avenir si . . . 
Le secteur textile demeure suffisamment important pour 

que les décideurs se préoccupent de son évolution. Depuis 
trente-trente-cinq ans, la filière textile connaît des mutations 
6conomiques, technologiques et financières. La délocalisation de 
la production s'est développée en fonction d'éléments comme le 
niveau des salaires, les stratégies de commercialisation. . .  En 
Europe, une productivité plus grande du matériel et de la main 
d'oeuvre est plus ou moins recherchée pour faire face à 
l'internationalisation croissante qui provoque une vive 
concurrence : 

1. Des pays B bas salaires ; dans les "nouveaux 
pays industriels", la production s'est accrue à un rythme moyen 
annuel de 2'5 % entre 1980 et 1986. Taïwan, CoriSe du Sud, 
Singapour, Hong-Kong représentent désormais 9 % du textile 
mondial (sur la base de la consommation industrielle de fibres) 
et la Chine 16 %. Ce mouvement est favorisé par les écarts 
sensibles de coQts salariaux (de 1 à 100). 

2. Des pays développés (R.F. A. (IO), Italie, 
Eelgique) dans des produits plus sp4cialiç6s. 

La concurrence va se renforcer avec l'achèvement 
du marché intérieur et la volonté de la C.E.E. (11) d'un retour 
progressif des textiles et de l'habillement aux règles normales 
du G ,  A, T, T. (12). Ce dernier dispositif devrait Btre en lien avec 
une adaptation des règles aux conditions nouvelles de la 
concurrence internationale, Dans le même temps, la demande 
intérieure n'évolue guère : + 0'8 % 1' an en volume pour la 

, demande finale entre 1975 et 1988 ; l'évolution est liée la 
déformation de la structure des achats du fait de l'élévation du 
niveau de vie et du ralentissement des dépenses totales de 1973 
au milieu des années quatre-vingts. La production a tendance à 
stagner (voire h r&gresser> alors que la main d'oeuvre diminue 
puisque l'industrie textile s'est engagée dans une 
restructuration d'ensemble reposant sur une technicité croissante 
.du travail, du matériel et des procédés de fabrication 
(automatisation, robotisation, nouvelle logistique, 
informatisation, nouveaux procgdés et produits, généralisation du 
travail en plusieurs équipes mais aussi modifications à l'aval 
des modes de travail de la confection, avec l'apparition des 
circuits d' approvisionnement du type "sentier" ) . Un des premiers 
effets de l'évolution technologique est l'accroissement 
considérable de la productivitg : 



- en quinze ans, les onze 
heures nécessaires pour produire 100 kg de fil cardé ont été 
ramenées à une heure ; la production annuelle de tissu par métier 
est passge de 14 300 à 43 700 mètres carrés, celle des filatures 
de 6 à 16 tonnes par salarié ; 

- la vitesse de production des 
nouveaux types de métiers (3 Jet d'air, à jet d'eau, à 
projectiles), déjà de 4 B 6 fois supérieure à celle des métiers à 
navette, a Btg accrue de 10 % dans les quatre dernières années,.. 

Le textile constitue désormais un débouché pour les 
industries de pointe : robotique, électronique, informatique, 
productique, 

Les progrès techniques ont été accompagnés de 
modifications dans la conception des bâtiments. Dans la plus 
simple expression, l'ancienne usine textile présente une tour 
accolée à un batiment constitué de plusieurs gtages. Auj ourd' hui, 
les industries recherchent le plus souvent des biitiments de 
plain-pied modulableç, Cette nouvelle concept ion renf arce la 
libération d' anciens batimentç textiles. Toutes les modifications 
devaient 4tre accompagn6es d' un service marketing performant afin 
de maintenir (voire conquérir) des marchés. 

Ces changements rependent au projet émis dès 1971, à la 
suite d' un travail confié à la S. O. F. R. E. D. (filiale de 
C ,  O. F. R .  O. R. > sous le titre "étude préparatoire à des actions 
visant à faciliter l'adaptation et le progrès de 1' industrie 
textile européenne'' ; il y était diffusé que 1' industrie textile 
européenne, loin d'4tre vouée à l'exil dans les pays 
sous-développés ou à la décrépitude peut trouver des formes d'un 
"nouvel âge d'or textile". Une flexibilité et une polyvalence 
accrue des matériels sont recherchées pour permettre l'adaptation 
permanente a la variété et à. la versatilité des débauchés, 
coordonziée à une organisation et à une gestion rigoureuse des 
flux de production. Car, à la volonté. de rgduire les collts de 
production, s' est ajoutée la préoccupation de répondre rapidement 
a une demande de plus en plus diversifiée qui se traduit par un 
fractionnement des ordres de livraisons en meme temps que par des 
exigences quant aux délais, Nalgrè de nombreux regroupements 
(Willot-Agache, B.S.F.-Prouvost.. . > ,  la trésorerie a fait souvent 
défaut pour mener à bien ces transformations. Le coQt des 
équipements s'  est fortement alourdi, passant, pour un poste de 
travail en filature-tissage de 500 000 F à 2 000 000 F en quinze 
ans. L'investissement par salarié textile en francs courants a 
progressé de 164 % entre 1991 et 1986, contre 86 % pour 
1' ensemble de 1' industrie hors énergie. Son écart relatif par 
rapport à 1' investissement par salarié dans 1' ensemble de 
l'industrie hors énergie s'est notablement rgduit : en 1981, le 
montant textile Btait à peine la moitié de celui de 1' industrie, 
en 1986 l'écart des sommes investies n'est plus que de 30 %. 
Pendant cette période, la diminution des effectifs a été de 20 % 
pour le textile et de 16 % pour l'ensemble de 1' industrie 
hors-énergie. Parallelement à la baisse du volume d'emploi, les 
structures de qualification= se sont modifiées en réponse a la 
restructuration de l'industrie. 



Document 13 : Région Nord-Pas-de-Calais, évolution des 
structures de qualification dans 
1' industrie textile (en pourcentage). 

1 I l I I I 
I I 1 I I I 

1 
l 1 1975 1979 1 1983 1 1987 1 
I I I I I 1 
I 1 l l I I 

I Ingénieurs production . . . .  1 0,9 % 1 0,9 % 1 1,O % 1 1,6 % 1 
1 Cadres supérieurs services1 2,5 % 1 2,8 % 1 3,2 % 1 3,9 % 1 
I Techniciens production. . . 1 1,4 % 1,5 % 1 1,9 % : 1,8 % 1 
1 Techniciençde services.. : 1,5 % 1 1,8 % 1 2,3 % 1 2,4 % : 
1 Encadrement production.. . : 5,6 % 1 5,6 % : 5,3 % 1 5,4 % 1 
1 Ouvriers qualifiés . . .  . , . . : 42,5 % 1 42,l % .I 41,7 % 1 41,O % : 
1 Ouvriers non qualifiés. . . 1 36,3 % 1 35,4 % : 34,O % 1 32,6 % 1 
1 Encadrement services,. . . . 1 0,7 % 1 0,8 % 1 0,9 % 1 0,Q % 1 
I Employés qualifiés., . . . ,  . 1 6,l % : 6,7 % : 7,2 % t 7,9 % : 
1 Employés non qualifiés . . .  1 2,4 % 1 2,4 % 1 2,5 % 1 2,2 % 1 
1 M é t i e r s d i v e r s . , . . , . , . , . .  1 0 , 0 %  I 0 , 0 % 1  0 , 1 % 1  0 , 2 % :  

1 Total.. . . . . . . . . . . . . . . . ., . . : 100,O % 1 100,O % 1100,O % 1 100,O % t 
I I I I I 4 
l I 1 l I l 

SOURCE : ESE, INSEE (13) et Ministère du travail. 

De 1975 à 1987, - les qualifications de haut niveau se 
sont renforcées (ingénieurs, cadres et techniciens), 

- une diminution des emplois ouvriers, 
notamment dans les qualifications les plus basses. 

Mais malgrè cette évolution, une récente étude du GRIT 
(91) estime que "le textile régional va perdre encore 6 à 8 % des 
emplois chaque année d'ici a 1991, soit environ 20.000 personnes, 
La moitie de ces pertes d'emplois correspondrait à la régression 
du marche, l'autre moiti6 à la poursuite d'une indispensable 
modernisation", 

Pourtant des cartes sont jouables car la consommation 
de produits textiles devrait croître dans le monde : en 1973, les 
pays industrialisés à économie de marché,représentaient encore 50 
% de la consommation finale des fibres alors qu'en l'an 2000, ils 
ne devraient plus représenter que 35 % de la consommation qui 
entre-temps aura doublé. "Rapport sur la situation de 
1' industrie, des textiles et de 1' habillement, Commission des 
Communautés européennes, nov. 1988". 

Depuis 1955, de très nombreux espaces anciennement 
voués a l'industrie textile se sont libérés suite a la 
conjonction de plusieurs éléments : 

- les productions textiles de la région N. P. C. (2) ont 
globalement diminué. 



- parallalement, la productivité a très fortement 
augmenté grâce à 1' utilisation des nouvelles techniques et 2i 
la mise en place d' une nouvelle organisation du travail. 
Ces mutations ont engendré une inadaptation des locaux 
traditionnels, Zi  l'architecture tr&s typée et aujourd'hui 
peu fonctionnelle. 

- l'inadaptation des locaux traditionnels est renforcée 
du fait de l'imbrication habitat-industrie des villes 
anciennement textiles ; les bâtiments industriels sont 
enclavés dans le tissu urbain. 

- enfin, 1' activit6 textile constituant souvent une 
activité mono-industrielle, le dynamisme local n'a pas été 
(n'est pas) en mesure de "digérer" spontanement ces espaces 
laissés vacants. 

De plus, la libération de ces anciens bâtiments 
industriels s'est effectuée sur quelques sites de la région 
N. P. C. (2 > , correspondant aux implantations de 1' industrie 
textile. Malheureusement, 1 ' étude n' a pas été exhaustive car la 
situation continue d'évoluer et les différents éléments n'ont 
guère été stockés en mémoire. 



L' objectif de la recherche est d' identifier les 
établissements industriels textiles libérés par leur activité et 
d'en connaître l'évolution depuis 1955. Pour repérer les 
établissements industriels, les sources sont multiples, de 
présentation diverse ; il en résulte des données variables. 

1.2.1. Les sources pour un repérane des établissements 
textiles laissés vacants. 

1,2. 1.1. Les informations de 1'I.N.S.E.E. (13) 

L' INSEE met la disposition du public : 

->  Un fichier des établissements industriels. 

Celui-ci fournit : 

- le nom des établissements 
industriels ; 

- 1' adresse ; 

- la nature de l'activité (code 
A . P . E .  ; 

- le nombre des salariés selon la 
nomenclature 1. N. S. E. E. (13) ; 

Les renseignements sont donngs : 

. par commune ; 
, par type d'activité. 



Depuis 1361, ces listings sont théoriquement mis à jour 
chaque année mais les services de 1' 1. N. S. E. E. (13) signalent un 
pourcentage d' erreur "relativement" important. Les informations 
sont datées et il est impossible de savoir si la disparition de 
1' entreprise résulte d' une cessation d' activité, d' un transfert 
ou d' une concentration. Connaître 1' évolution est beaucoup plus 
difficile car en fonction de votre demande, 1' 1. N. S. E. E. (13) 
effectue une recherche à partir des banques de données S. I.R.E.T. 
(14) ; par ce moyen, il est possible de conna£tre le nombre 
d'établissements disparus entre 1982 et une ann4e postérieure. 
ces' services sont payants. 

Il a été regretté l'absence de critères qui 
permettraient d'appréhender avec plus de précisions les réalités 
industrielles. (exemple : l'emploi par unité de surface) . Selon 
les propos recueillis, la mise en place de tels recensements est 
très lourde. 

1.2.1.2. Les fichiers consulaires, 

1.2. 1.2.1. Les Chambres de Commerce et d' Industrie 
possèdent des listings annuels des établissements industriels. 
Les données sont fournies de manière diverse, sous la forme de : 

- répertoire alphabétique des entreprises ; 

- répertoire des entreprises classées par activités ; 

- répertoire des entreprises classées par tranches de 
salariés. 

Les listings fournissent les renseignements suivants : 

. le nom du dirigeant ou la raison sociale ; 

. 1' adresse ; 

. le numéro de téléphone, télex FAX ; 

, le statut juridique ; 

. le code A.P.E. ; 

. l'activité selon le libellé A.P.E. ; 

Les C .  C. 1. (6) ont elles aussi, signalé un pourcentage 
d'erreur ; certaines études du début des années quatre-vingts 
parlent de 10 à 20 % . Olivier CHARRON CE> indique que 20 % des 
établissements industriels recensés dans le fichier ne sont pas 
conformes h la réalité. 

1.2.1.2.2, Les Chambres de Commerce et d' Industrie ont 
également la possibilité de sortir des listings évolutifs, Il eçt 
possible de connaître les établissements disparus entre 1981 et 
une année choisie comme référence. 



Le listing fournit les données suivantes, classées par 
type d'activitê et par commune : 

. le nom ou la raison sociale du 
dirigeant ; 

. l'adresse ; 

. le numéro de téléphone ; 

. l'activité selon le code 
A.P.E. et le libellé A.P.E. ; 

. la date de fermeture ; 

. le nombre de salariés classés 
selon le cade A. P.E. ; 

. la forme juridique, la nature 
de 1' établissement et le 
nombre de salariés. 

Malheureusement, 1' inventaire s' est souvent révélé non 
exhaustif, notamment pour les communes les plus vastes, 

1.2.1.2.3. Les Chambres de Commerce et d' Industrie 
étudient également des historiques d'occupation des parcelles sur 
une période assez longue : huit Zi dix ans. Sont a la disposition 
du public : 

- l'atlas industriel de Roubaix-Tourcoing (1972) ; 

- l'atlas industriel de L.R,T. (3) (1978) ; 
- 1' atlas industriel d' Hellemmes et Villeneuve d' Ascq 

(1978) ; 

- le recensement des établissements industriels de la 
M6tropole (1988). 

En 1972, l'atlas industriel a été établi pour les 
communes de Roubaix et de Tourcoing. Seule l'industrie a 6tê 
concernée ; n'ont pas étB comptabilisées les activités de négoce, 
transport et V. P. C. (16). Le travail a été mené auprès de 1,013 
chefs d~établiççements ; branche d'activité et nombre de salariés 
sont répertories et représentés. L'étude avait été effectuée pour 
aider à l'établissement des P. O. S. (15) ; ceux-ci devaient 
s'appuyer sur deux idées : 

- encourager au maintien de certains 
types d'activités industrielles au 
sein des villes. 

- aérer et restructurer le tissu 
urbain, 



A la suite de la crise économique de 1973-1974, un 
second recensement fut décidé sur un espace un peu plus vaste, 
Par commune, le répertoire fournit : 

- le nom ou la raison 
sociale de 1' établissement 

- l'adresse ; 

- l'activitg selon la 
classification 1, N, S. E. E. 
(13)-A. P. E. ; 

- le type d'établissement ; 
- la forme juridique ; 

- le nombre de salariés ; 
- la surface occupée ; 

Pour plus de renseignements, voir document ci-après, 

Document 14 : codes alphabétique et numérique pour 
l'atlas de la C.C. I.L.R. T, (4)  1982 : 

Un espace blanc signifie qu'une information n'est pas 
connue, 

A - CLASSIFICATION INSEE (131 - APE. 
E - TYPE D'ACTIVITE, 

1. Production ; 
2, Négoce ; 
3 ,  Commerce de détail ; 
4,  Prestation de services ; 

C - NATURE DE L' ETABL 1 SSEMEMT, 

A : Usine ou Atelier ; 
C : Chantier ; 
D : Masasin de vente ; 
M : Bureau ou Cabinet ; 
N : Entrepôt ; 
O : Autres. 

D - TYPE D' ETABLISSEMENT, 
1 : Etablissement unique ; 
2 : Siège Social ; 
3 : Etablissement principal ; 
4 : Etablissement secondaire. 



E - FORME JURIDIQUE. 

S. A. R. L, ; 
Société Anonyme ; 
Société en Nom Collectif ; 
Société en Commandite Simple ; 
Société en Commandite par Action ; 
Société coopérative ; 
Personne Physique ; 
Sociétg Nationale ; 
Société Civile Immobiliére ; 
Société Civile Particuliere ; 
Société de fait ; 
G. I.E. 

F - NOMBRE DE SALARIES. 

G - SURFACE. 

A partir de ces données, une cartographie fut dressée 
mais elle présente des différences avec celle de 1972. Une 
distinction fut faite entre les industries et les commerces de 
gros, Pour ces derniers, seuls les commerces de plus de 500 m2 
furent retenus, La branche "Transports" fut recensée et le 
secteur V.P.C. (16) inclus dans les industries. Les planches au 
1: 5000éme donnent les éléments suivants : 

. localisation des établissements (certains numéros de 
voirie sont reportés pour un meilleur repérage) ; 

. la branche industrielle est fournie par la trame 
colorée : 

textile et habillement, 
batiment et travaux publics, 
mgtallurgie et mécanique, 
industrie alimentaire, 
transport, 
autres industries, 
vente par correspondance. 



Le figuré diffère en fonction d'une industrie ou d'un 
négoce. 

, le nombre de salariés est indiqué par un chiffre : 

O = O salarié 
1 = de 1 à 9 salariés 
2 = de 10 à 19 salariés 
3 = de 25 à 49 salariés 
4 = de 50 à 99 salariés 
5 = de 100 à 249 salariés 
6 = de 250 à 499 salariés 
7 = de 500 à 999 salariés 
8 = de 1 000 à 1 999 salariés 
9 = 2 000 et plus 

. une lettre indique la nature de l'établissement : 
U : usines et ateliers 
D : entrepôts et dépôts 
S : sièges sociaux 

Les éléments du fichier consulaire de la C. C. 1 ,  (6) 
ayant été complét6s par des enquêtes et visites, 0. CHARRON < E >  
estime que les établissements industriels recensés représentent : 

"95'3 % de ceux de Lille-Hellemmes 
98,3 % ' ' Roubaix 
97,5 % ' I  Tourcoing 
96'6 % 1, Vi 1 leneuve d' Ascq" 

En 1987, s' avéra le besoin d' une mise à jour. Un 
recensement fut donc effectué avec les objectifs suivants : 

- mise en place d'un fichier informatis6 
d' entreprises (géographique, opérationnel > 

- à moyen terme, réalisation d'un fichier de 
locaux industriels et commerciaux vacants, accesçibleç paP 
Minitel. 

- et traitement par système de la 
cartoaraphie automatique. 

1.2.1.3. Les autres sources. 

- Les tribunaux de Commerce enregistrent les mutations 
des activités ; mais l'accès ne fut pas permis. 

- La même difficulté fut rencontrée auprss des services 
fiscaux. 

- La S.O.R. B.X. (17) dispose Bgalement d'un fichier des 
offres et demandes de bâtiments mais les renseignements étant 
privés, la consultation ne fut pas autorisée. 



- Les inspections du travail et les directions 
départementales de la main d' oeuvre fournissent les listes 
nominatives des activités et notamment celles qui font faillite 
ou ont cessé leur activité. 

- L' A. R. 1. (20) de la région N. P. C, (2) dispose 
également d' un fichier qui se présente sous cette forme : 

Document 15 : Présentation du dossier A. R, 1. (18). 

DOSSIER : Référence INTERMEDIAIRE : 
. Nom - Organisme . Téléphnone . Référence du dossier 

RENSEIGNEMENTS SUR LE VENDEUR : 
. Nom 
. Adresse 
. Téléphone 
. Date à laquelle l'information est parvenue 

EAT 1 MENT CONCERNE : ADRESSE. 
SUPERFICIE 

. Terrain . Atelier . Annexe . Bdti sol . Entrepôts . Hauteur batiment 

. Bati développ8 . Bureaux . Dhte construction 
EQU 1 PEMENT 

. Puissance électrique : . Pont roulant : . Eau : . Nbre ponts roulants : 

. Teléphone-Telex : . Autre : 

. Chauffage : 
HODAL 1 TES 

. Vente . Prix mini : . Location Prix maxi : . Location-vente . Dâte disponibilité : 
(indications loyer : prix-durée). 

Malheureusement, de nombreuses rubriques ne sont pas 
compl8tées. 

- Le cadastre di accSs libre offre une cartographie 
pr€icise, mais pas toujours à jour. Les superficies des parcelles 
et des bâtiments occupés sont fournies ainsi que le nom des 
propriétaires (mais non des occupants). 

- Pour apprghender le patrimoine immobilier textile, 
des démarches furent effectuées auprès du Syndicat Patronal 
Textile qui mit à disposition la liste des entreprises affiliées 
ayant modifié leur localisation et cela entre 1955 et 1985. La 
liste n' est pas exhaustive, car toutes les entreprises n' adhèrent 
pas à ce syndicat ; mais selon les propos recueillis, elle 
concernerait plus de 90 % des entreprises textiles. Les 
renseignements fournis par année et par commune sont les 
suivants : 



. nom de l'établissement et adresse ; 

. nombre de salariés lors de la libération du site ; 
cette donnée s'est révélée peu utiliçable 
puisqu' elle représentait souvent trés imparfaitement 
1' importance de la masse salariale au moment des 
pleines activités. 

Malheureusement, la période 1985-1990 n'a pas été 
communiquée. 

- Par lf intermédiaire du B. E. T. W. R. B. , la Région 
Nord-Pas-de-Calais a effectug un inventaire des friches 
industrielles en 1984. (selon la définition donnée ci-dessus>. 

Cf. document 16 : Questionnaire pour 1 inventaire des 
friches industrielles dans le N, P. C.  

Le but de cette étude était de : 

. repérer, de classer et d' évaluer le phénomène des 
friches dans la region. 

. déterminer les modalités et moyens d'intervention 
pour les résorber. 

L'accent était mis sur la protection de l'environnement 
et la gestion de 1' espace. 

Les friches de toutes activités furent recensées mais 
un classement permit de disposer d'un listing des friches 
industrielles textiles. Celui-ci fournit : 

- par arrondissement, le nombre de friches et la 
surface totale correspondante exprimée en hectares. 

- par commune : 

. situation par rapport à l'environnement 
(zone urbaine, zone industrielle, zone 
naturelle ; pour l'étude menée, seule 
la zone urbaine intervient), 

. la nature de la friche, 

. la surface totale, 

. la surface bâtie au sol, 

. l'activité initiale exercée, 

. le propriétaire, 

. l'appartenance ou non à une 
agglomération urbaine de plus de 
20.000 habitants, 

. la référence de la friche. 



DOCUMENT 16 - QUESTIONNAIRE POUR L '  INVENTAIRE DES FRICHES 
INDUSTRIELLES DANS L A  REGION NORD-FAS-DE-CALAIS 

REGlON NORD PAS ODE-CALAIS 
INVENTAIRE DES FRICHES JNDUSTRIECLES r e  pl'.* i a ~ e p i m  daus 

a t k  c * b e  
I 1 

No ....- v o i e  .----,,.,-...,,,,,,,,, 

~ N A T U X E  DE LA FRICHE' (05 p I u s i a u r e  reponras ,  t s o  x u m é ~ o t e r  per  ordre < l i m p ~ p t ~ q : g )  

. Usine D - T e r r a i n  a f f a i s s s ,  d e l a i e s 6  6 i v r l r s  0 

Numer0 d ' o r d r e  d e  l a  f r i ' c h e  (ne pua r empl i r )  .- .- 

.......... 1 LOCJUISATION D e p a r t e m e n t  : 

Commune 1 ........-..... Code p o s t a l  1 1 1 1 1 1 

. E n t r e p b t  

- C a r r e a u  de mine 

- T e r r i l  

Y" - - 

/ - ~ e c h a i g e ,  z o n e  d e  d e n a t  

O - r o u t e  

0 - v o i e  t e c r e e  

a - g a r e  d ' e a u ,  b r a s  m o r t  

El - a u t r e  I p r b e i ~ e ~ )  

O - 

1 / 3 DATE D'APPARITION DE LA FRICHE : -....-..- .... ........,-......- .... 

4 S ~ T U A T X O N  PAR RAPPORT A L* ENVIRONKZ~;ENT* : 

.en t i s s u  u r b a i n  a . e n  zone  i n d u s t r i e l l e  * e n  ton*  n a t u r e l l e  O 
C 

1 5 PROPRIETA~RE ACTUEL- 

- C o l l e c t i v i t e  l o c a l e  0 - C o n r o p r i e t 6  C] 
- E n t r e p r i s e  n a t i o n a l i s & e  a - s y n d i c  a 
- P r i v e  0 - Non i d e n t i f i a  0 

1 Nom t ............... I ................... .... 1 A d r e s s e  : n o  v o i e  I ................... commune Code p o s t a l  \ - L J J J J  

6 PROPRIETAIRE ANTERIEUR s a n s o b j e t  a 
) Nom r ..--------,-.-- 1 ..-. .-............... 1 Adresse! 8 n o  v a l e  

commune ..,,--,,-..,,,,, Code p o s t a l  I J J l J J  

..................... - ............................ 
Code APE : l . 1 . J 

, F a b r i c a t i o n  - E x t r a c t i o n  . ? .ut re  l d  p ~ s c i s e r l  fl --Y 
- V e n t e  u 

I 
- *E!et*e une croix dane Zo ou les ccser correspond~ntee 5CTAMC  brun^ .iond 

0 

Là f r i c h e  e o t - e l l e  p a r t i e l l e m e n t  u t i l i s e e  a u j o u r d ' h u i a  : o u i  O non O 
S l  o u i ,  nombre d ' a c t i v i t e s  : - 

, N a t u r e  d e  o u  d e s  a c t i v i t e s  ( e n  c l a i r )  : 

i 

'T? 

'77' 

1: 



~ ~ C C V P A T I O N  DE LA FRICHE 

- Superf icie  t o t a l e  fun ho w m mb. pt0cir.r)  : ,-,,,a,, 

- ~ a t i m e n t s  i emprise au a01 (m m8) : -- 
, s u r f a c e  d6veloppee (en n12) : --- 
, b a t i  pr4dominantb t - a t e l i a r i  

, hangara, magasins 
C3 
O 

, bureaux 0 
, i n s t a l l a t i o n s  sp4cif iques a 

Bta t  genera l  : bon a m&diocre ru inè  0 
- Dans l e  cas  d'une u t i l i s a t i o n  p a r t i e l l e ,  supe r f i c i e  actuellement 

occupee (m iio ou eir m2, p r d c h e t )  -,a,,,, 

- - 
.AccBs au torout ie r  1 moins de 1 km 

s kni 
.Voie d'eau CI 
. Exbranchement f e r r e  0 
.Remarques d iverses  ( t e r r a i n  enc lav i ,  ... t 

Classement au : - SDAU ------- 
- POS O - - - - - - -  -~npïaeement  reserve 0 *PdS opposable 0 

enon opposable a - PAR O--- - - - -  

.Classement H.B.N.P.C. : ----..- 

.Rbgima des c a r r i e r e s  : ------- 

. Autres elements du d r o i t  des s o l s  (ZAD, ZAC, ZIF, . . .1 : ---------- 
#PRIX feu fzum?a et  &tk ds w h r )  

- Pr ix  demande par  l e  p r o p r i e t a i r e  : --------,----- 

- Estimation des Domaines r ----,---------- 

- CoQt r e e l  d ' acquis i t ion  ----,-,-,-..--,-, 
- La f r iche  e s t - e l l e  en ventea?  oui  O non O 

Qui e s t  charge de l a  crnrmiercialisation : ,---,----.. 
~ A V Z S  SüR LA RUlFTECTATfON DES BATIKENTS ET DES TERRAINS - PROJETS A L'ET(IE1E - 

REMARQUES ET INPORMATIONS DIVERSES (impact s u r  l 'environnement, r i sques  de pol- 
l u t i on ,  d i f f i c u l t 6 s  ou In tCre t s  p a r t i c u l i e r s ,  ... 1 

cette c a l m u  

38 

huit' 

aoet 1 9 a k *  



"Pour toutes ces variables, le taux de réponse a été au 
moins égal B 92 X . "  

L'exploitation du fichier a été faite en plusieurs 
étapes : 

- d'abord, une analyse par variable pour connaître la 
distribution régionale, le poids de chaque 
arrondissement au sein de celle-ci et la distribution 
de la variable pour chacun des arrondissements ; 

- ensuite, une analyse par arrondissement : plus 
détaillée, elle a permis de mettre en évidence les 
caractéristiques et spécificités de chaque 
arrondissement ; 

- enfin, une analyse par nature de friche. 

L'étude présente des limites importantes selon les 
propres remarques du B. E. T, U. R. E, ; le travail a été complété par 
des enquêtes comme celle du Versant Nord-Est. 

cf Document 17 : Questionnaire de 1' Association du 
Versant Nord-Est pour le recensement 
des friches industrielles , 1984. 

A la çuite de son enquête, l'Association pour la 
promotion du Versant Nord-Est de la Métropole Lille - Roubaix - 
Tourcoing édita les résultats dans "Etudes préalables à la 
reconquête des friches industrielles sur les communes du Versant 
Nord-Est", ARPAN Architecture dâtée d' octobre 1984. La premi Gre 
partie présente le cadre et les perspectives de l'évolution de 
l'agglomération puis sont répertoriées les friches dans leur 
environnement physique. Chaque fiche se présente ainsi : 

V 1 LLE NOM DE LA COMMUNE 
FRICHE BATIE OU NON BATIE 

DENOMI NAT ION : ADRESSE OU NOM DE REPERAGE 

PHOTOGRAPHIES 

SURFACES ET NIVEAUX 

REMARQUES : 
Caractéristiques du site 
Environnement 
Contexte de la réflexion 

- Enfin, des données ont également été collectées à 
1' Bchelle communale. 

Dans différentes villes, sont tenus des fichiers d' 
espaces vacants industriels. Ceux-ci fournissent un état sommaire 
des lieux (surface au sol, surface développée, P.O.S. (151, 
éléments techniques) et la personne à contacter. 



DOCUMENT 17 - QUESTIONNAIRE DE L'ASSOCIATION DU VERSANT NORD-EST 40 

POUR LE RECENSEMENT DES FRICHFS INDUSTRIELLES, 1984 - - - -- - - - - -  - -  . - 

CE'FE DE IDXüX ET DE TERRATNS 
POUR DES ACITVITEÇ 

FICHE S I G Q i L m T ~  
-------. ---. "- ' ---- -.-' -. -.-.--. -.- - . '  ' ' .- - . . .. .- .. .. .-- . . . .- - * .  - -. 

LOCALISATION 
,,Adresse . . 

Zone indwahieUe 

- - - . . - . - - 

Réglement d'urbanisme 

---Propri&ai re actuel 

CARACTERISTIOUES 
- PRINCIPALES 

Surface totale 

m . - - .  - - -- - 
Disponibi 1 ité 

Hauteur 

Mi tsyenneté 

Possibi 1 ité 
lotissement 

Etat du bâtiment ------- * - 

Caractéristiques 
particulières 

----- - - - -- 
Desserte 

Accessibilité 



UTILISATION 

Utilisation d'origine 
(activi té-branche) 

---Utilisation actuelle 
dominante (préciser) 

Affectation ultérieure 
'-- - -  souhaitée par 1 a v i  1 le 

(1 ou plusieurs) 

COMMERCIAL1 SATION 

Commercial isation en cour 

Commercial isation assurée 
par : 
(1 ou plusieurs) 

MODE DE COMMERCIALISATION 
--.-..-.---. -. -. -.- -.--.-- 

PRIX 
-- - - 

DELAI DE DISPONIBILITE 

DEMARCHES PREALABLES A 
EFFECTUER ( L i b é r a t i o n  
des t e r r a i n s ,  t ravaux)  

APPRECIATION 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE 
L'ENSEMBLE INDUSTRIEL 

COMMENTAIRES DIVERS 
-- 

- - -  

Vacance tome 

Location 0 

Non l O&, d e p d  quand ? 

R M L i h d o n  non nouhaitie 
pan la v U e  WI A d o n  de 11e66et 
nuhi&le e t  duLtuctunant de 
64iche a u  l e  quanZia 

Occupaition p é w h e  

--- 

Occupation pa/rtLe& 

Agent h n o b ~ e n  

, --- 

Dénomination 

PazrticuRielt P~ornoteun V U e  
- 

SEM 



OFFRE DE LOCAUX ET DE TERRAINS ASSCCIATION W 4 2  ,,~~,&s,-&~~~~= VERSANT NXtb EST 

Commune de :............. 
MODALITES DE L'INTERVENTION PUBLIQUE . 

Terrain nu 0 8âtiment Industriel a 
Dénomination : .............. 

CAUSES DE L'INTERVENTION 

- Taop mauvccin étctt extkiewe - Taop IÙUUV~A~ Cm in&iewr - Taop gnande &adap&u2on de concepfion 
& i u e  du bartGnent/buo& aca2~e.Q - R b h a b c e  au a04 i v~ud6dan te  - Abnencs de tout  gquipernent - Taop gnande &.&te - d 4 6 i W k  de lo*mnt 

-NAURCCA OU w ~ b t b ~  ué, à r i a c t i v a i  p a ~ t e  

SOLUTION PROPOSEE InZuvention a w  l'envhonnanent 
Pan exemple : - R6aRincttion v o h i e ,  
- Cwtetage de l tL4ô t ,  

' - AuaLu, à pnCcide/l 



Mode dl i w v e h o n  
pubfigue 

' A o v e m  .. 
ie l 1  intuvention 
oublique - 

.UTION DEFINITIVE 
PTEE 

ExAZence d t  Mu 

Oui Non W e a u  d t W e  1 

- U i a e  d ouwtqe comp.t&te d 1  upé/rlttionn towtdu, 
pa/r CoUec$lvLté ou SEM : 
i a c q u U o n ,  -tzavaux, démol.&iona, /t&ocuAon J 

Inte,tventionn aow doitme de aubvehovrn à d u  opétatiom p i v é u  

- Phde en charrge de awtcoûa : 

avec dii6ic.i-t pévbionnel 

- 
Commune % 
cm1 
Dépantement 
Région 
FEDER [W. 50 % dEpeue 

pubaque 1 

a dé(ic& piiv&iannel - 



. . .  

DEMANDES ~ ~ ~ ~ P C ~ ~ ~ ~ I I ~ ~ 2  ' A C T I V F  ............................ 
........... Coordonnée du demandeur :, 

Date  du ler contact  : ............. COMMUNE DE :.....,.......... 

Ir - - - -----  - - _  
Nu6 Ancien 

N P E  D ' IMPLANTATION 
RECHERCHEE 

LOCALISATION / VILLE 

1 I 
- - 

TAILLE RECHERCHEE 

T m &  nu p o u  
c o ~ ; t i t u c f i o n  n u v e  

TYPE D'ACTIVITE 

B r n e n i t  pl& 
pied 

ORIGINE DU PR03ET 

4 4  
ASSCCIATICN W 

VERSANT NORD-EST 

iW.hent à Lzizgu 

unique 
. - - -.- - - - - P D  

Neu6 f Ancien 

I 
en Zone IndunZtieUe 

MODALITES JURIDIQUES 1 

BâtUnent l a w  dace dkveloppge 1 
( 5 0 0  5001'1500 m2 150013000 m2 3 0 0 0 / 5 0 0 0  ni2 >500O rn2 

Vente 

I 

PRIX WXIMUM ACCEPTE Pkix au m2 

I I 

E~PGENCES .OU CONDITIONS 
PARTICULIERES 

CONTRAINTES TECHNIQUES 
EMISES . 

I 

3USTIFICATION CHOIX 
LOCALISATION 

.... .---... 
S a m  aChabieitm5on 

p&zh.6le 

, Divvca, u t a u  Q- D w v c t e  F U e s  

OBSERVATIONS GENERALES 

DEMANDE SATISFAITE 

Tnamu 

I 

Zone g4ogaaphique 

D6& : 

Commune 

S a m  intvcvenZion 
&inanciène publique 

l 
Avec inZenvention &inanciihe 
publique 



ASSOCIATION Dü 
VERSANT Nom-EST 

D W l N X S  NON SATISFAITES : MITIF DE L'INSATISFACTION 
Commune de 

Coordonnée du demandeur :............. 

LOCAUX DISPONIBLES NE 
POUVANT CONVENIR AUX BESOINS 

MOTIF 

MAUVAISE ACCESSIBILITE 

COMMENTAIRE 

PRIX- 1 - Ecrrnt/tlpnix jugb accep.bble :( en F. ) * 

1 - hix vente &op btévb : 

MOTIF FISCAL - Taxe pobwionneUe 
6iîevCe 

- - - 

DELAIS TROP LONGS 

PROBLEME IMAGE DE MARQUE 

MOTIFS DIVERS 

INDICATION, S I  POSSIBLE. 1 - Corn-: 
DU LIEU D I  IMPLANTATION ' 

FINALE DU DEMANDEUR 



ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DU VERSANT NORD-EST 
DE LA METROPOLE LILLE-ROUBAIX-TOURCOING 

Siége social : Hôtel de Ville ROUBAIX 

Roubaix le 17 Mai 1984 

LE VERSANT NORD-EST ET LES IMPLANTATIONS D'ACTMTE 

REMARQJES PRELIMINAIRES 

L'objectif générai de notre démarche est le redéveloppement 
éconcmique du secteur et la mise en oeuvre des conditions matérielles 
à la création d'emplois nouveau. 

Il faut rappeler que la capacité d'accueil d'une ville ou 
d'une zone est condituée d'une part par les sites à vocation d'activité 
inutilisés et, d'autre part, par des sites qui pourraient être 
dégagés en vue d'y implanter des activités. 

1) Dresser un état des lieux quantitatif, qualitatif et 
spatial de la capacité d'accueil du Versant Nord-Est pour des activités 
nouvelles. 

2) Analyser et apprécier quantitativement et qualitativement 
les besoins en matière de locaux (demandes exprimées ou souhaitées, 
demandes satisfaites ou non) depuis 2 ou 3 ans. 

1) Objectifs généraux -- 
** Améliorer la connaissance du marché des locaux et terrains 

pour activités sur le Versant Nord-Est en vue de : 

- mieux assurer sa promotion, 
- avoir des bases solides pour plaider des dossiers et 
obtenir des stratégies, 

- création ultérieure d'un tableau de bord. 
** Améliorer l'adéquation offre/besoins afin de réduire le 

ncmbre de demandes non satisfaites (porteuses d'emplois). 

** Renforcer l'attractivité éconcmique du Versant Nord-Est 
par une diversification des produits offerts. 

** Améliorer l'image de marque du secteur par élimination 
progressive des "friches" au sens propre du terme. 



Définir, dénmbrer et quantifier les points durs ou points 
de blocage nécessitant une intervention financière publique afin de 
sélectionner les priorités en matière d'intemention publique et de 
les clarifier pour la durée du Plan. 

Les premières conclusions de cette enquête seront vérifiées, 
développées et affinées par une étude plus approfondie et les dossiers 
jugés c m e  prioritaires pourmnt faire l'objet d'une étude de 
diagnostic (E.P.R. 1. 

Ces données permettront de disposer de premiers dossiers 
d'une part, et d'une idée diune enveloppe sur 5 ans d'autre part, 
à préciser trés rapidement, 

- soit pour un financement FEDER ( 50 % dépense publique) , 
- soit éventuellement pour un co-financement FEDER/Région. - soit par un financement spécifique Région. 



- Photographies aériennes, plans multiples, diverses 
études (C. E. T. E. (19>, Région, Communes, S. E. M. V, N. E (26))' 
permis de construire, extraits de délibérations municipales , 
communautaires.. ont également été consultés pour approcher les 
mutations, 

Comme l'atteste le tableau récapitulatif, (cf. : 
document 181, les sources sont multiples ; cette diversité 
provoque un gaspillage : d'argent, de temps et de compétences. 
Cependant, là ob les espaces vacants se sont multipliés, les 
sources sont plus nombreuses. La fiabilitg du travail ne peut 
qu'en être améliorée. Mais les données ne sont pas exactes et 
souvent insuffisantes. La constitution de banques de données 
régionales rigoureuses, à échelle fine , et évolutives serait 
souhaitable ; encore faudrait-il qu'un compromis soit établi avec 
le secteur privé pour la communication des informations. Celà ne 
signifie pas que les observations et études doivent toutes &tre 
menées a 1' échelle de la région. Pourtant, il semblerait que 
celle-ci propose l'échelle la plus adgquate pour jouer un rdle 
fédérateur ; les autres niveaux d'étude pourraient s'y embofter 
comme une pyramide, le r61e de chacun ayant été défini. 
Travailler ainsi suppose rigueur scientifique et transparence 
ainsi que la dépolitisation de certains rouages administratifs. 
(Ce qui ne signifie pas un non-engagement des Hommes en poste). 

Il est en tout cas nécessaire de s'enraciner dans le 
passé pour comprendre le présent, 1 ' interpréter et adopter les 
mesures Politiques adéquates, porteuses d'avenir. 

1 .2 ,2 .  Methodes utilisées. 

La recherche étant thématique et t5volutive, 
d'importantes difficult6s furent rencontrées en plus des limites 
des sources. 

1. S. 2.1. Dif f icultgs d' une Btude thématique et 
évolutive. 

Elles résultent de l'histoire de la région, de la 
multiplicité des partenaires en cause et d'éventuels enjeux ; 
elles proviennent aussi du fait que les espaces laissés vacants 
par les industries textiles ont été considérés comme un élément 
marginal dans le phénomène "friches industrielles" et celà jusque 
dans un passé tr&s récent, 

1.2.2.1.1. Difficultés liées à 1' histoire de la région. 

Les termes de "patrimoine immobilier textile" 
s'enracinent dans l'histoire industrielle du Nord et du 
Pas-de-Calais ; les évoquer dans un objectif scientifique relève 
parfois du domaine de la provocation. 



.-. .. - 
DKUKEHT 18 - TABLEAU RECAPITULATIF DES SOURCES DISPOIIELES 

TYPES DE SOURCE PERIODE 

1 9 6 1  à 
aujourd'hui 

annuel 

depuis 1 9 8  1 

1 9 7 2  

1 9 7 8  

1 9 8 8  

1955-  198s 

1 9 8 4  

1 9 8 5  

décennie 
1980  

en t h h r i e  
tout% ptriode 

depuis 1979 

en théorie 
tout% piriode 

depuis 1s f l n  
des a n n b  
toixante 

ESPACE COICERFIE PRIEICIPALû INSIJFFISAFE ES 

- difficultés paur la miss à jour  - diff icultés pour saisir une évolution 
(à moins da faire appel 4 des servic8s 
payants) - c s u s  da l a  disparit ion de l'entreprise 
non donnie 

- toute l a  r6alité n'est pas saisie 

- non exhaustif, notamment pour le 
communes les pl us vsstas 

- n&joc6 - transport et Y.P.C. ) difficultS 
non concernés ) à saisir - seuls 16s commerces de ) toute 1s 
+ 5 0 0  m2 retenus ) réalit6 

- souvent t ncomplet / dt ude envi saqée 

- diff iculté de saisir une dval ution pas 
toujours à jour 

- toutes les industrie: textile3 rra sont 
pa: ddh6rentes 

- tout- les frlchçs textiles n'ont pas pu 
être rçcansées 

- Eesoin d'une connaissance des ancienna 
activités car non indiquées 

- sccis di f i i c i l  e 

) textes 
) offjciels 

Variable 

1. REPERAGE DES ESPACES 

Fichier l.N.5.E.E. 

Fichiers consulaires 
. l ist ings des établissements 
i nduttriels 

. l ist ings ivolut i fs 

. hfstoriqucs d'occupation 
d a  parcelles 

Fichier A.R.I. 

Cadastre 

Fichier du syndicat 
pst ronal textile 

Etuds B.E.T.U.R.E. 

Enquête du Yersdnt Nord-Est 

Fichiers des espaces vacants 
à l'échelle communale 

Tribunaux de commerce 
SOR fX - k n i c e s  fiscaux 

2 - LE DNENI R DES ESPKES 

VACANTS 

Nord - Pas-de-Calais 

Périmètre des C.C.I. 

C.C.I. - L.R.T. 

. Roubaix - Tourcoi th3 

Li l le  - Roubaix - Tourcoing 
~ellemm~idrs-Y~lleneuve d'Ascq 

~ é t r o p o l e  

Rirpion Mord-Pas-de-Caiais 

P i f imèt res  de leurs 
in!erv-ntioru 

Rl;lpion Nord-Pas-de-Calais 

Versant Nord-Est 

commune 

'iACANTS 

Dos iers  communaux 

O o s i e r l  SAEM 
Versant Nord-Est 

fx t ra i ts  de déli ôérations 
munici p a i e  

. communautai rss 

Et u d u  divar ses 
(CETE, REGION) 

commune 

Versant Nord-Est 
Métropole 

commune 

C.U.D.L. 



L'étude se situant à la jonction des domaine public et 
privé et s'intéressant au r%le de plusieurs institutions, les 
personnes rencontrees émirent dans certains cas, tout à fait 
légitimement des réserves voire davantage. 

Les rétent ions d' inf ormat ions, les barrages, les 
vérités B géométrie variable . . . ,  sont venus encore limiter une 
étude déja entravée par les problémes résultant de 
1 ' éparpi 1 lement des sources. 

2 . 2 . 2 , l .  2 .  Un phenomène longtemps considéré comme 
marginal à 1' échelle régionale. 

Le recensement régional de 1984 ayant pour but la 
connaissance des friches régionales, le montre clairement. 

Sur 8.234 hectares de friches recensées (total estimé 
de 9 .400  ha), la part des friches textiles est la suivante : 

- friches batles (usines et entrepbtç) : 123 ha, soit 
1,5 X du total ; la taille moyenne s'éleve B 3,8 ha (mais 
seulement 1 ,5  ha pour Calais, Lille et Cambrai). 

- friches en tissu urbain : les friches textiles 
constituaient 21 ,22  % des friches en tissu urbain. 

Cf. Document 19 & 19 BIS : Répartition des friches 
industrielles par activité 
initiale. 

Ces deux tableaux montrent que deux activités 
regroupaient 79 % de la surface en friche et trais activités 
reprgsentaient près des trois quarts de cette surface : 

- l'extraction de combustibles avec 4 599 ha soit 56 % 

- les travaux de génie civil avec 1 139 ha soit 14 % ; 

- l'extraction des matériaux de carrière avec 758 ha 
soit 9 % qui correspondent aux carreaux et terrils, 
zones de dépBts et carrières. 

Parmi les surfaces restantes, 417 ha sont affectes à la 
sidérurgie (5  % ) ,  267 ha a 1' industrie énergétique, 248 ha aux 
activités de transformation des matériaux de carriare ; soit au 
total 88 % des friches recensées. Les friches textiles 
reprkentaient qu'un pour cent et demi des surfaces recensées. 

D' autre part, les arrondissements concernés par 1' étude 
ne représentent que 12 % de la superficie recensée. 
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Document 20 : Recensement B. E, T. U. R. E. , 1984. 
Répartition des friches industrielles de 
la région N. P. C, par arrondissement. 

Région Nord-Pas-de-Calais - 9400 ha de friches dont 
8234 ha recens6s. 

. . . .  . . .  1 NORD. . . . . . . . .  4.619. 56 % : PAS-DE-CALAIS. 3.615, 44 % : 
t------------------------------;--------------------------------a 

. . . . .  I AVESWES. 474.. . .  6 % : ARRAS.. . . . . . . . .  449.... 5 % 1 . . . . . . . .  . . . .  , . . .  I CAMBRAI.. 153 2 % : BETHUNE 1.210..., 15 % 1 
. . . . .  . .  : DOUAI.. . . . . , .  1.141.. 14 % I BOULOGNE.. 53,... 1 % :  

. . .  : DUNKERQUE. 290, . . .  3 % I MONTREUIL. . . . . .  73. . . .  1 % 1 
L I L L E  . . . . .  307... , 4 % I SAINT-OMER.. . . .  242.. . .  3 % I 

1 VALENCIENNES. 2.254. . . .  27 % I CALAIS. . . . . . . . ,  20.. . .  - I 

I 
1 : LENS. . . , . . . . . . .  1.568. . . .  19 % I 
I I l 
I l I - 

Bien qu'une certaine marginalité du phénomène ne puisse 
être reniée Zi l ' é che l l e  régionale, il en est autrement B 
l ' é c h e l l e  loca le  ; les bâtiments textiles représentent encore une 
part importante des bâtiments industriels dans le Nord-Est de la 
métropole ; aujourd'hui près de 20 % des bbtiments industriels d 
Tourcoing et plus de 15 % à Roubaix. 



Document 21 : Part des établissements industriels 
textiles dans le Nord-Est de la 
Métropole L. R. T, (3) en 1988, 

COMMUNES 

----------------------- 
ROUBAIX . . .  . . . . . , . ,  a , .  , 
CROIX . . , . . . . . . . , . , . , . .  
FOREST/NARQUE......... 
HEM . . . . . . . . . . . . , . , . , . .  
LANNOY . . . . . . . . , , . , . . . .  
LEERS . . . , . . . . . . . . , . , . .  
LYS-LEZ-LANNOY.,... ,. . .  
SAILLY . , . . . . . . . . . , . . , .  
TOUFFLERS......,.,.,.. 
WASQUEHAL . . . . . . . . , .  . . ,  
WATTRELOS. . . . . . . , , . , , , 
WILLE MS.......,....... 
TOURCOING.,...., . , . , , .  
BONDUES . . . . . . . . . . ,  . , . .  
MOUVAUX . . . . . . . . , . , , . . .  
NEUV 1 LLE-EN-FERRA 1 N. . . 
HALLUIN.. , . . . . . . .', . . . . 
EOUSBECQUE......... , . . 
COMINES . , . . . . , . . . . . . . -  . . . .  

DEULEMONT..,.., . . . . + . .  
LINSELLES.....,.,.., . .  
RONCQ . . . . . ~ . . . . . ~ . . . . .  
WARNETON...... , . , , . . . .  
WERVICQ-SUD.,......,.. 
VILLENEUVE D'ASCQ.. . . . 
KARCQ-EN-BAROEUL,..... 
ANSTAING........,,.... 
BAISIEUX......, , , , . , . .  
CHERENG,,...,.,.,..... 
GRUSON . , . . , , . . , , , . . . . .  
TRESSIN . . . . . . . . . , . . , + .  

1 ETB TEXTILE1 
I 
1 CE, T> 1 1 

l 
1 89 ! 
1 
I 3 1 
1 
1 

l 
1 8 1 
1 
l 2 1 
I 
I 3 1 
1 
l 3 : 
1 l 

1 
I 

l 
1 3 1 
I 
1 18 1 
l 
1 3 1 
1 
1 101 : 
1 
1 2 1 
l 
t 4 1 
1 
1 9 1 
1 
l 20 1 
l 
1 2 : 
1 
I 21 : 
1 
1 

l 
I 5 1 
I 
1 6 : 
1 
1 1 :  
I 
I 7 : 
1 
l 4 1 
1 
l 10 1 
I 
1 1 1 
1 
1 2 1 
I 
I 1 :  
l t 

l 
4 

ETS 1 
<E * ----- 

NDUS. 
1 > 
----- 
569 
70 

55 
6 
40 
52 

90 
138 
14 
547 
25 
53 
47 
104 
19 
59 

28 
69 
4 
25 
188 
145 
5 

25 
11 

SOURCE : CIRCONSCRIPTION DE L'ASSEDIC DE ROUBAIX-TOURCOING 
ET ENVIRONS. 

WCUWEm 21 BIS : IMPORTANCE DES BATIEIENTS TEXTILES 
DANS LA PARTIE NORD-EST DE LA 
METROPOLE (cf. Carte). 

La recherche a donc été menée d l'échelle communale ; 
mais les données ne sont pas uniformisees et leur accès a parfois 
été impossible. 

1.2.2.1.3. Les difficultes d'une étude évolutive. 

Essayer d' appréhender le phgnomène dans son évolution 
fut une autre source de difficultés puisque les fichiers sont le 
plus souvent dates. Quant au suivi des mutations economiques et 
de l'espace, elles ne sont saisissables que par recoupement. 
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Pourtant, de5 techniques ont 4t6 mises au point mais elles ne 
sont pas utilisées en tout lieu. 

L'Btude présente donc de nombreuses limites par les 
lacunes dues aux sources et par les difficultés rencontrées pour 
mener à bien ce travail ; ce dernier a pourtant, comme seule 
prétention, d' etre un simple exercice universitaire. 

1.2.2.2. Hoyens utilisés pour contourner quelques 
difficultés. 

Les informations fournies par le Syndicat Patronal 
Textile furent répertoriees et repérées sur plans. Les données 
furent comparées, voire complétées il l'aide des autres sources et 
notamment des fichiers et cartes des C. C. 1.  ( 6 > ,  Disposant des 
bâtiments qui avaient été l'objet de mutation entre 1955 et 1985, 
il fallut en rechercher l'histoire. Aucune source fiable n'a pu 
Btre trouvée, même auprès des services des permis de construire ; 
les enquêtes sur le terrain auprès d'acteurs locaux publics et 
privés furent donc menées. Une fiche fut ainsi établie pour 
chaque opération selon le modgle suivant : 

COMMUNE 
nom du dirigeant ou raison sociale de l'entreprise 
adresse 
activité textile (code A. P. E. > 
année<s> de libération du site 
nombre de salariés ( au moment de la libération du 
site). 
distance par rapport au centre-ville 
classement au P. O. S .  (15) 
C.O.S. (21) 
superficie 
part de la parcelle occupée par les batiments 
nombre d' Btages 
nombre de réut il isat ions 
type de r9ut ilisat ion 
destination 
propriétaire 
trançformateur 

(4 )  : Quand plusieurs mutations se succédèrent, il fut 
souvent difficile de reconstituer l'histoire, Connaître avec 
rigueur et de manière exhaustive le temps pendant lequel le 
patrimoine est demeuré 1 ibre s' avéra impossible. (le pourcentage 
d'erreur était beaucoup trop important) 

(5) : Le nombre des salariés est peu çignif icatif 
puiûqu' il est donné au moment de la mutation. Dans le cas 
fréquent d'une cessation, ce nombre peut atre inférieur à dix 
alors que quelque temps auparavant, il dépassait la centaine. 

(16) : Le transformateur ne fut pas syst8matiquernent 
donné d' 03 un pourcentage d' erreur plus impartant 



L' ensembie des données fut codifié. 

Si des tendances "lourdes" pouvaient &tre démontrees à 
partir de ce recensement général, l'enquête demandait à Gtre 
approfondie pour quelques opérations-types, A partir des fiches 
de renseignements établies par la Région N. P. C. (2), la 
D.R, E. (22) ou l'A. V, N. E, (23)' il fut établi un questionnaire qui 
servit de base aux entretiens. 

Document 22 : Questionnaire pour la connaissance 
d'opérations-types sur les espaces 
vacants industriels, 

Les difficultés étant nombreuses, la qualité de la 
recherche est donc redevable des informations fournies par les 
différents acteurs qui ont pris sur leur temps pour répondre aux 
questions posées et mis à disposition les dossiers demandés. Il 
semble évident que sous une forme ou une autre, doit être 
envisagée la mise en place d'un systSme d'observation des 
mutations. Pour agir, il faut prévenir. Or, prévoir l'avenir 
suppose de connaître le présent de manière la plus fiable 
possible ; ce n'est pas une tache simple, étant donné la 
complexité des situations contemporaines, comme en témoignent les 
contextes dans lesquels s'inscrivent les actions communales. 



DOCUMENT 22 - QUESTIONNAIRE POUR LA CONNAISSANCE 
D'OPERATIONS-TYPES SUR LHS ESPACES VACAmTS 58 

Numéro de la friche r 1 NDUSTR 1 ELS 

1) Localisation : i 

- département t 
code postal : commune : 

No : voie r r 

2) Nature de la friche : 

usine entrepôt terrain vague : 

3) Date d'zpparition de la friche : 

4) Situation par rapport à l'environnement :. 
4.I)~a friche est-elle en 2 - - 

tissu urbain mais isolée 
périphérie 
zone rurale 
autre 

tissu urbain en quartier industriel 

4.2) Desserte de la-~one..-~ar Les-infrastructures par---: - . . 
existante: prévue:~possiblet:impossible. 

accès autoroutier. à moins -de r I  JICH. 
5 Kbi 

accès routier- 
fer 
voie dt eau 
embranchement ferré 
assainissement- 
électricit 4 
gaz 
eau 
téléphone 
éclairage public- 

4.3) Existe-t-ïl en--outre-:--(préciser la-di-stance à-la mairie en.lan; 

- des zones industriedles-en commercialisat~on:ou.en~projet 
- des zones d' habitatiin- en-.construct ion su=--en pro j e t  

- des secteurs dlhabitat:insalubres ou vétustes en rénovation 
- des espaces verts ou, parcs de loisirs existants -ou en. pro jet- 

/ 

- des infrastructures importantes en réalisation ou prévues 
- autres 
Quel est leur dynamisme ? (rythme, retards, difficultés) ? 

4.4) La friche est-elle l'objet d'une fréquentation "sauvagen ? 

- fréquentée par une population importante spontanément - fréquentée par une population part ioulière (enfants.. . - peu fréquentée - - désertée 
Précises les caractéristiques de fréquentation : 



5) Importance et forme r 

- superficie du terrain - dimensions - est-elle en un seul tenant et compacte 
linéaire 
morcelée et découpée 
autre 

6) Occupation actuelle r 

6.1) Le propriétaire actuel : --- 
Collectivité locale : B a t  
Entreprise. publique 

priv6 
copropriété 
Syndic 
Non ident if ié 
Autre 

Nom 
Adresse NO Voie 

C omrnune 

Département 

Code postal 

6.2) ~st-elle--(ou Stait-elqe-?): -- - ,. . - - - -  -- 
Totalement abandonnée 
Partiellement utilisée 

Dans ce cas, précisez par quoi ? 

Part utilisée-en $- 

6.3) Présente-t-elle un -bâtiment industrie3 Z? ---- - -  - - 

Part d' occupation- en %- 
Est-elle un terrain vague ? 

6.4) Etat du sol : -- 
- - Pollué r - i- oui non 

Nature des pollutions - Problèmes hydcauliqnes oui 

- Contraintes du site oui 

7) Origine : 

non . 

non 

Commune 

Pr-Scisez 

Précisez - 

7.1) Activité textile à précisel r ---- --- 
7.2) Propriétaire antérieur : - -  - - question sans objet : - unique -multiple 

Nom 
Adresse No Voie 

Commune 

7.3)~réciser pour les bâtiments r -- - l'emprtse au sol (en m2) - la surface développée en m2 - le bâti prédominant : ateliers 

Code postal 

hangars, magasins 

?hS$aYfat ions spécifiques 



60 
7.4) Quelle' est la raison qui semble avoir provoqué la friche ? ---- ---- -- 

ANNEE: NOKBRE d'EEiPLOIS :CIRCONSTANCES 
e PERDUS r A R  COYd4UNE IDE LI EVENEMENol! - cessation d'activité \ : : 

-. - transfert total d'activité : : - transfert partiel d1 activité . : - blocage réglementaire ou juridique . t - pollution : . 
- enclavement- inaccessibilité . . 
- réserve pour industrie : . 

ou infrastructures futures : : - autre : 
: . 
: : 

8) Impact de la friche sur le milieu : 

- La friche a-t-elle eu ou a-t-elle un impact sur le milieu environnant ? 

- Décrire et expliquer 

Y-a-t-il eu notamment -:- - blodif icat ions d e  la -population - 2 ~  préciser- :- 

- - Dégradation ou abandon- dl- immeubles 
- Insécurité, violénce 
- Autres effets néfastes 
La friche est-elle source de pollution ? Laquelle ? 

- '  9) - Prix : (en francs et -date de valeur) 

- - Prix demande par le propriékaire-:- 
- Estimation des Domaines : 
- CôÛt réel d'-acquisition : 
- La friche est-elle en vente 2 
Qui est chargé de la-commercialisation ? 

IO) Réutilisation : 

IO; 1) Une réutilisation est-elle --------- 
- effectuée (terminée) 
- entreprise (en cours) 
--envisagée 
- non prévue 

SI UN REMENAGEVENT EST ENVISAGE OU EN COURS OU TERMINE 

10.2) Qui en est l'instigateur principal ? ---- 
- le propriétaire ? - la commune ou un groupe de communes ? - le département ou la région - l'état 
- une autre entreprise publique - un acteur privé 



10.3 Les documents d'urbanisme en prévoient-ils un ? 
---------P---------- 

quel document ? SDAV 
POS 
autre (à  préciser) 

autres éléments du droit des sols (zAD,zAc,ZIF,COS ...) 

Quelle a été ou quelle pourrait être l'option de réaménagement ? 
( industrialisation, urbanisation, logements, équipements, zones de loisir.. . 
avec atouts- handicaps) 

10.4 Quelle est ou serait la nature des travaux à réaliser pour ......................... 
réaménager la friche selon l'option retenue ou désirée ? 
( existe bâtiments à détruire ) 

Leur coût estimé en francs ? en 19.. 

10.5) Quels problèmes particuliers ou imprévus, ont été rencontrés ? 
-y-- -------- 

Dans quelle mesure ont-ils modifié, retardé, empêché le réaménagement ? 
(ex/ travaux- problèmes de nature juridique, appropriation, accès 
estimation du temps : études, travaux, commercialisation) 

10.6) Quels financements et procédures ont été retenus ? -- --------A -- 

Superficie 

10.7) Description des réalisations 
--A------------- 

Nature des activités : 
Y-a-t-il eu division parcellaire ? 
Si oui combien de lots ? 

à qui 
activité 
nombre d'emplois créés 

Occupation des locaux comme propriétaire 
locataire 
en leasing 

A quel prix ? achat 
location 

A quel monlent la comniercialisation a-t-elle été engagée ? 
Coût maintenance 

SI RIEN N'A ETE ENVISAGE 

10.8 Pourquoi le propriétaire laisse-t-il cet espace en friche ? - ---- -------- 
elle est trop récente (nombre de mois : 
celà risquerait d'être trop coûteux 
celà paraît difficile techniquement 
par ignorance ou négligence 
parce qu'il n'en a pas les ressources 
il n'y a pas de môrché pour cet espace 



Suite à l'évolution des contextes socio-économiques et 
institutionnels, les collectivités locales ont été amenées à 
intervenir de plus en plus dans les opérations ; une date 
charnière semble s'imposer : 1982, les lois de la 
décentralisation. Cités développées dès le XIXSme siècle par 
l'industrie textile, les communes doivent faire face depuis 
plusieurs décennies aux mutations économiques et à une 
déstructurat ion dg un tissu urbain originel lement monotone puisque 
caractérisé par une répétition du couple habitat-industrie, 

1.3.1. Le contexte le~islatif et institutionnel : 
une 1 iberté d' action accrue. 

1.3,l. 1, De la centralisation à la décentralisation 

Jusqu' en 1982, les contextes législatifs et 
institutionnels sont caractérises par la centralisation. a 

Pourtant, dès le milieu des années soixante-dix, des signes 
d' évolution apparaissent. Facteur de dynamisme des territoires, 
le nouveau pouvoir donne aux élus en 1982 peut-il se substituer 
entigrement à celui des instances supérieures. . . ou doit-il 
chercher la complémentarité ? Trois périodes peuvent ête 
décelées. 

1.3.1.1.1. Jusqu' aux difficultés économiques des années 
soixante-dix : un contexte de centralisation 

Jusqu' en 1955, les communes sont essentiellement 
préoccupées de 1 ' administration et de la gestion du patrimoine 
communal puisque la loi de 1886 leur interdisait toute 
intervent ion dans le domaine Bconomique, réservé à 1 ' initiative 
privée. Selon la tradition libérale de la France, la liberté du 
commerce et de 1' industrie ne devait pas être entravée. 

Après la seconde guerre mondiale, des nouveaux services 
sont créés tels les transports, la distribution d' eau . . . mais 
l'intervention devait être d'intéret public. Les communes 
n'agissaient que pour remgdier aux déa6quilibres du secteur 
privé. D' autre part, les objectifs étaient fixés par les services 



parisiens ; 1' action économique et 1' action d' aménagement du 
territoire sont 1' apanage de 1' Etat. Effectivement, à un moment 
où des pays européens mettaient en place des systèmes 
décentralisés, 1'Etat français instituait un schéma 
politico-administratif centralisé dans différents domaines dont 
1' urbanisme. Selon les juristes, c' est le début du systgme très 
centralisé des plans d'urbanisme.. Toute participation active est 
retirée aux communes. Les servitudes d'urbanisme ne sont plus 
indemnisées et le permis de construire est généralisé et accordé 
par le Préfet. L'autorité étatique, seule, désigne ou agrée les 
urbanistes compétents et finance, à la place des communes, les 
travaux d'élaboration. Ces plans seront effectués par les 
services de 1'Etat à partir du décret du 31 décembre 1958. Les 
conseils municipaux ne seront consultés que sur quelques 
opérations importantes, De même 1' Etat jugeait légitime de 
posséder le monopole de 1' action d' aménagement du territoire 
puisqu'elle lui permettait d'assurer les solidarités nationales. 
Il met d'ailleurs en place d'importants moyens. Les longs siScles 
de la centralisation ne pouvaient que renforcer ces prises de 
position. 

Nais, de mani ère concomitante, les élus s' impliquent 
davantage dans la vie de leurs communes et notamment par 
l'intermédiaire de la construction de logements. C'est ainsi 
qu'en mai 1943, Roubaix-Tourcoing virent naftre des initiatives 
qui aboutirent en 1946 à la constitution officielle des ComitBs 
Interprofessionnels du Logement : C. I.L. (le maire de Roubaix V. 
Provost y joua un râle important ; les C. 1. L. sont des organismes 
associant paritairement les syndicats patronaux et les 
organisations ouvrières pour la construction, la répartition et 
la gestion des logements neufs financés par un versement patronal 
de 1-75 sur les salaires payés. Ceci fut appliqué dans toute la 
France en 1953. > Effectivement, vers 1950-1960, le probléme 
essentiel qui se posait à la ville était le cadre de vie et le 
logement. Dans la rggion N. P.C. ( 2 ) '  un plan d'urbanisme 
directeur est conçu pour la ville de Roubaix dès 1960 et à partir 
de 1963, c'est au niveau de toute l'agglomération lilloise que 
commencérent B être conçus les plans d' aménagement. (notamment le 
plan dit Schéma Bernard 1964) 

Dans un contexte d'urbanisation et d'industrialisation 
consommatrices d' espace, 1 ' aménagement consiste surtout à 
aménager des mètres carrés supplémentaires de zone industrielle, 
de logements et d'squipements. Les communes avaient alors le rôle 
de soigner l'espace susceptible d'accueillir les entreprises : 
zones industrielles, infrastructures. Mais toute la politique 
d' incitation (primes, subventions, prgts bonifiés) étaient aux 
mains de 1'Etat. La logique de l'aménagement du territoire était 
de canaliser la croissance de maniare à ce qu'elle profite a 
1' ensemble du territoire. L' objectif de 1' Etat n' était-il pas 
alors de rééquilibrer le territoire français en suscitant un 
développement de la province et tout particulièrement de la 
partie occidentale du pays ? La Région Nord-Pas-de-Calais 
accueillit d'importantes firmes automobiles et profita de la 
décision prise pour développer le port de Dunkerque. Au début des 
années soixante-dix, de nombreuses entreprises s'étaient 
effectivement installées en province. Mais dans ce bilan, quelle 
est la part effective jouGe par la D.A.T,A.R. (1) et celle 
correspondant à l'objectif des entreprises de trouver en province 
de la main d'oeuvre moins coûteuse qu'en région parisienne ? 



Dès les années soixante, 1'Etat met en place des 
structures, des organismes, des procédures, des sources de 
financement comme en 1966, le Ministère de 1' Bquipement. C' est 
aussi en 1966 qu'est prise la décision de créer la C. U . D . L .  (48) 
En 1967, lors de 1' adoption de la Loi d' Orientation Ponciére est 
amorcée " la planification urbaine participative" ; est donc 
permise la concertation avec les élus locaux, préalablement à la 
prise des d6cisions. 

Celà signifie que les collectivités locales vont être 
associées aux études d'urbanisme ; les élus locaux pourront 
notamment exprimer leur volonté d'aménagement du territoire 
qu'ils administrent. "Mais la Loi d'orientation Foncière a été 
limitée du fait de l'encadrement juridique de 1'Etat et du manque 
de pouvoir d'expert propre aux communes."JAILLARDON et COMTE. La 
loi met en place une planification urbaine : 

. à long terme par 1' intermédiaire des S. D, A, U. (64) 
qui définissent les prévisions d'urbanisme Çur une 
échelle plus large que la commune, 

. à moyen terme, par 1' intermédiaire des P. O. S. (15) ; 
ceux-ci précisent les mesures d'application qui 
définissent les rGgles d'urbanisme applicables dans 
la commune. D' autres mesures complèteront la L .  O, F. 
comme l'adoption des Z . A . C .  (35). La localisation 
des emplois, les paysages urbains apparaissent moins 
comme la conséquence de l'action des communes et de 
la volonté de leurs habitants que de la réalisation 
au niveau local des decisions venues d'ailleurs : 
Etat , départements, communes-centre, entreprises. . 
Quelle organisation institutionnelle proposer afin 
d'accroître la démocratie et de concilier les 
différents niveaux de décision ? Les difficultés 
économiques des années soixante-dix accélèrent les 
mutations. 

1.3.1.1.2. De 1973-1974 à 1982 : les difficultés 
économiques. 

Celles-ci amplifient le mouvement de récession des 
industries traditionnelles ; de nombreuses entreprises ferment et 
para11Blement , les nouveaux entrepreneurs se font rares. De mgme, 
1' emploi devient un bien rare. Dans ces conditions, il est 
difficile d' imposer des contraintes. Les pays développés vivent 
des difficultés conjoncturelles mais également structurelles, Le 
développement des technologies et l'internationalisation de 
l'économie modifient la problématique de la localisation 
industrielle : en reprenant les propos de la D. A. T. A. R. (1)' 
cette période est marquée par : 

. "l'obsession de 1' Bgalitarisme : toutes les régions, 
atteintes par la crise, réclament des mesures spécif iques et 
revendiquent un développement uniforme et un traitement égal ; 

la politisation de 1' action administrative, faute 
d' instruments précis pour mesurer la crise ; 

. la superposition des procédures et des structures." 



Les actions menées ont été essentiellement effectuées 
sous la forme "CANADAIR". Les évolutions économiques et 
technologiques provoquent la dévalorisation d'un certain nombre 
de secteurs (industriels et géographiques) et parallèlement la 
valorisat ion d' autres, plus sélectionnés et plus rares ; ainsi, 
pour les implantations de firmes de prestige, les villes de 
province ne sont plus opposées entre elles ; le choix est 
effectué à l'échelle des grandes métropoles internationales. (les 
limitations à implantations de bureaux ont été levées d Paris au 
début des années quatre-vingts pour plusieurs années) Préoccupé 
par 1' emploi, le développement, 1' Etat accorde peu de moyens B 
l'aménagement. (à 1' exception des régions. en difficultés) A la 
période d'extension périphérique, succède un debut de reconquête 
des anciens tissus et friches industrielles. 

C'est dans ce contexte qu'est envisagé le projet de 
développement local ; d8.s le milieu des années soixante-dix, des 
premiers signes d'évolution de contexte législatif apparaissent. 

En urbanisme, le Sénat accorde en avril 1980, une 
décentralisation des autorisations d'occupation des sols aux 
communes de plus de 10 000 habitants dont le P.O.S.(15) a été 
approuvé. Les communes conçt ituent en effet, 1 ' échelon 
institutionnel de "base" oh le maire et les élus municipaux sont 
les interlocuteurs les plus proches et les responsables les plus 
immédiats de la situation locale. Mais si l'espace communal est 
un lieu privilégié de rencontre entre l'élu et les citoyens, les 
collectivités locales peuvent-elles assurer le développement ? La 
somme des développements locaux aboutit-elle au développement le 
plus harmonieux possible d'un ensemble ? 

Lors de la décennie soixante-dix, les communes situées 
dans des bassins industriels en reconversion, doivent participer 
à la gestion des traumatismes sociaux et s'impliquent plus 
activement dans la création d'emplois ; il leur faut aussi 
trouver des ressources financières nouvelles sous peine de mise 
en tutelle budgétaire. Elles sont d'autre part confrontees à la 
multiplication des espaces laissés vacants par les activit6s. 
D'oQ une tr&s forte pression des communes pour obtenir 
l'élargissement de leur maftrise et de leurs compétences dans le 
domaine économique, longtemps bridé par 1' Etat . Le mouvement est 
accéléré par ces communes oa de nombreux espaces vacants trouent 
le tissu urbain. Celles-ci mettent en place une politique 
nouvelle qui évolue en fonction de leur expérience. Ayant la 
volonté de réinsérer des activitgs en milieu urbain, elles 
s'appuient sur le savoir-faire acquis précédemment. Elles 
s'engagent dans l'aménagement des terrains de bâtiments-relais ou 
"en blanc" et parallèlement, elles effectuent les premières 
explorations en mettant sur pied des services techniques locaux 
comme la Délégation Générale au Développement à Lille, le 
Secrétariat au Développement à Roubaix ou encore le Service 
d'Action Economique et Urbaine pour Tourcoing. A partir de 1975, 
les communes intervinrent davantage dans le secteur économique : 

en essayant d' amél iorer 1 ' environnement physique 
' 9 9 t 9 9 fiscal-financier 



Mais, lors de cette période, les communes se sont 
heurtees B de nombreux problèmes ; leurs moyens et possibilités 
d'intervention légale dans le domaine économique étaient limités, 
Les lois de la décentralisation permettent d'y remédier en 
partie. 

1.3.1.1.3, Les années quatre-vingts : 
Les lois de la décentralisation 

B. REMOND et J . BLANC notent que " 1 ' élargissement 
croissant des compétences et des missions de la commune apparaît 
dans le temps" ; en 1983, les compétences ont été confirmées et 
élargies. En dehors des taches de toujours que mènent les 
collectivités (état civil, listes électorales, élections 
professionnelles, organisation du recensement en vue du service 
national, police locale, aide sociale, entretien de la voirie 
communale, réalisation d'actions éducatives), l'aménagement de la 
cité est devenu un domaine d'intervention des municipalités 
depuis la loi d'orientation foncière de 1967. (logement social, 
développement industriel, patrimoine architectural, 
environnement). Les lois du 7 janvier et du 22 juillet 1983, puis 
celle du 25 janvier 1985 ont permis à la commune d'accroître ses 
compétences dans le domaine de la culture, en matière 
d'éducation, pour le financement et la gestion des ports de 
plaisance et pour l'urbanisme, C'est ce dernier domaine qui sera 
explicité. En 1982, la commune s'était vue accorder de nouvelles 
possibilités d'intervention économique : 1'Etat a accordé aux 
communes, comme aux départements et aux régions, une capacité 
d'action économique afin de favoriser le développement 
économique. 

Avec les lois de décentralisation de 1982 et 1983, les 
collectivités territoriales officialisent des interventions 
qu'elles pratiquaient auparavant par le biais d'associations ; 
elles donnent aussi aux collectivités locales des possibilités 
d'intervention beaucoup plus grandes : elles peuvent accorder 
primes, subventions, garantir des emprunts ou intervenir sur les 
marchés immobi 1 iers. 

t Uü NOUVEAU COaTEXTE 

Avec la loi du 3 janvier 1983, sont confiées aux 
communes non seulement la gestion, mais surtout 1' élaboration des 
documents d'urbanisme. Le caractère trés urbanisé de la région 
N , P , C .  (2) et la présence d'un littoral ont favorisé 
l'élaboration des documents d'urbanisme et accéléré leur mise en 
oeuvre des avant 1983. L' idée maîtresse de la décentralisation de 
l'urbanisme est de confier aux communes la responsabilit6 et la 
maîtrise de la gestion de leurs sols selon l'article L.l10 du 
Code de l'urbanisme : "Le Territoire fran~ais est le patrimoine 
commun de la Nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences" . . .  
Est ainsi affirmée la responsabilité des collectivités publiques 
qui sont amenées à coordonner leurs actions, 



La d8centrnli~ation est aussi un moyen pour 1'Etat : 

. de modernisation de la politique économique, 
industrielle et sociale ; 

. de démocratisation ("pouvoir identifier clairement 
qui est responsable, le mandater, le contreler et 
éventuellement le sanctionner" ) ; 

. de transformation sociale ("changer le schéma qui 
place l'économie au centre, le social à la 
périphérie" , le C. R. A. P. S. (72) > . 

Mais ce transfert de pouvoir aux collectivités locales 
ne peut aboutir "qu9% la condition expresse qu'elles se soient 
dotées d'une politique en la matière, qu'elles l'aient affichée 
et que chacun s'y tienne en solidaritg avec l'équipe en place., . 
la liberté, ce n'est pas l'anarchie, c'est la responsabilité 
clairement assumée.. l'urbanisme ne peut se réduire à la 
juxtaposition de 36 000 politiques communales." G. DEFFERRE 
(J. O. , débats à 1' Assemblée Nationale ; n0135-136-131- (30 
novembre 1982- ler-2 décembre 1982 ) . Contrairement aux Belges, la 
France n'a pas admis que la fusion autoritaire de communes était 
un préalable nécessaire à la décentralisation, L' intervention des 
Assemblées modifia quelque peu ces objectifs et les lois de 
décentralisation donnèrent à chaque niveau de collectivité le 
droit de définir ses objectifs d' aménagement, sans garantie 
qu'ils concordent tous, Quels nouveaux pas effectuer pour éviter 
1' émiettement des pouvoirs ? 

- HODIFICATIONS DU ROLB DES COlEKülVES PAR RAPPORT A 
L ' ECONOXI B 

En 1981, a été votée une loi qui permet aux 
collectivités locales de prendre toute mesure pour assurer la 
protection des intérêts économiques et sociaux de la population 
communale. Deux restrictions ont cependant été formulées : les 
collectivités locales ne peuvent pas participer au capital, des 
sociétés commerciales ou industrielles, ni aller contre 
1' aménagement du territoire. Cette possibilité nouvelle des 
communes d'agir à la fois pour le developpement (emplois, 
formation,. . . )  et l'espace (conditions de vie.. ) suppose une 
autre utilisation du budget municipal, (à Wattrelos, "avant 1984, 
le secteur économique ne recevait aucun investissement ; en 1989, 
il a représent6 1/3 du budget" ) . 

Dans le contexte des difficultés économiques, a été mis 
en avant le développement local auto-centré : valorisation du 
milieu local grâce aux moyens locaux ; c'est-à-dire "mise en 
oeuvre de ressources locales, appel à des moyens de financement 
alimentés par l'épargne locale et régionale, la force d'une 
solidarité fondée sur le sentiment d'appartenir à un meme "pays", 
liant les acteurs et ceux-ci à la population." LIMOUZIN, Les 
responsables locaux ne sont donc plus de simples gestionnaires. 
Suite à cette analyse, un r81e fondamental est donné à la conunune 
; elle est amenée à agir sur toutes les composantes de 
l'environnement mais aussi a jouer le r61e de catalyseur des 
Gnergies locales. Et tout naturellement, ces politiques de 
développement local concernent prioritairement les P. W. 1 .  (54) - 
P.W.E. (31). La ville est le lieu du développement local et le 



patrimoine libéré devient source d'intér&t par la nouvelle 
fonction qu' il peut Jouer, son intégration dans 1' environnement 
et son r61e dans l'image de la ville. 

Ces responsabilités données aux communes ne sont pas 
simples a exercer dans un contexte de mutations car les 
phénomènes ne sont guère mesurés. Comment agir sans une 
connaissance correcte et évolutive du "terrain" ? N'y a-t-il pas 
alors risque de politisation de l'action administrative ? 

Une concurrence parfois effrénée a lieu entre les 
collectivités locales et cela aux dépens de l'ensemble. Dans un 
premier temps, les élus ont adopte une stratégie de défense 
passive de l'emploi en aidant financièrement les entreprises "en 
difficulté". Ces pratiques, rendues nécessaires par la pression 
sociale face aux débauchages massifs, se sont avérée5 le plus 
souvent coûteuses et peu efficaces. Cette concurrence est accrue 
par l'évolution des facteurs de localisation des entreprises. Les 
entreprises se concentrant, leur logique d'installation est à 
l'échelle nationale, européenne voire mondiale. Leurs liens se 
distendent avec le milieu local g6ographiquement et socialement. 
La multiplication des moyens de transport et d'informations 
renforce la mise en concurrence de multiples territoires. 
Parallèlement,les créations de nouveaux établissements par les 
grandes entreprises se sont raréfiges ; les grandes entreprises 
sont mBme amenées à abandonner certains sites dans leur stratggie 
de restructuration. Les régions, les villes doivent aujourd'hui 
séduire. La région B. P. C. (2) ne peut pas rivaliser avec les 
régions méditerranéennes pour le climat ou la proximité de hautes 
montagnes. Par contre, elle peut offrir la proximité de trois 
grandes capitales europgennes : Londres, Paris et Eruxelles grace 
aux infrastructures mises en place, une vie sociale et culturelle 
de qualité et une main d'oeuvre qualifiée si les efforts de 
formation sont poursuivis. D'autre part, le cadre de vie peut 
Btre amélioré. La concurrence entre les lieux oblige "les villes 
à s'interroger sur leur vocation, leurs créneaux, leur image de 
marque." J. F. CARREZ, d61égué à la D. A. T. A. R. (1)". "Elle dgfinit 
aussi la priorité numéro un de toute politique de développement 
économique pour une collectivité locale : d'abord bien faire son 
métier de base, c'est-à-dire améliorer la qualité globale des 
prestations offertes aux habitants." GUY MAURAU. 54 % des maires 
des communes de plus de 4.000 habitants se donnent pour priorité 
d'attirer des entreprises dans leur commune. Un critère domine : 
1 ' emploi. Puisque la dynamique de croissance des grandes 
entreprises s'est modifiée et que l'aide aux entreprises "en 
difficulté" s'est avérée de peu de profits, les collectivités 
locales s' ingénient à aider la création d'entreprises (3  millions 
d'emplois ont été créés en 1989 par des P. M. 1. (54 ) ) .  Plus que 
d' espace, ce sont des conseils, des études, de bonnes 
infrastructures, de la main d'oeuvre qualifiée que recherchent 
les entreprises. 

Ces données sont renforcées par la mise en place d'une 
nouvelle politique d' aménagement, Alors que depuis 1975, les 
régions atteintes par les problèmes de reconversion réclament des 
mesures spécifiques et revendiquent un développement uniforme et 
un traitement égal, staff irme sur le terrain "un aménagement pluç 
intensif, pluç sélectif, aidant à répartir sur le territoire les 
points d' ancrage d' un nouveau dévz loppement fondé sur la 



transformation des systèmes techniques, des modes de production, 
du poids respectif des secteurs d'activités, et des regles de 
localisation des activités.. L'adaptation de la France ne 
pourrait être nationalement rgussie si elle n'était pas 
territorialement équitable, ce qui ne veut pas dire homogène.'' 
(DATAR (1) > Selon les propos de K. EATTIAU (T), des lieux 
spécialisés, originaux se créeraient mais ils seraient 
complémentaires et s' inscriraient dans des réseaux. Ainsi le 
phénomène de centralit6 qui semblerait devoir s'accroître serait 
tempéré par la mise en place des communications entre les lieux 
pour véhiculer les inf ormations. L' Etat, la C. E. E. (11) doivent 
cependant avoir le souci permanent d'éviter les fractures car 
tout ne peut pas être effectué partout et en même temps,. . une 
situation difficile à gérer pour certains élus, 

Depuis les lois de dgcentralisation, les collectivités 
locales disposent : 

- d'un contrele de l'utilisation des sols et d'une 
maftrise de 1' aménagement urbain accrus. Or, de 
l'affectation des sols dépend la mise en oeuvre d'une 
politique, en matière de logements, transports, 
loisirs, équipements, action sociale. . . 
- de possibilit65s d'intervention économique, 

1.3.1.2. Contrele de l'utilisation des sols et maîtrise 
de 1 ' aména~ement urbain 

1,3,1.2.1. Les règles et autorisations dl urbaniçme 

"Le territoire français est le patrimoine commun de la 
nation. Afin d'aménager le cadre de vie. . . les collectivités 
publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de 
l'espace". (loi 9.1,1983, art. 35). 

Pour répondre à ces besoins, les règles et 
autorisations d' urbanisme sont nombreuses, 

1.3.1.2. 1. 1. Les plans 

La loi du 7 janvier 1983 a confié l'élaboration des 
plans (plan d'occupation des sols et schéma directeur) aux 
communes. Hais lorsque le conseil municipal élabore un P.O.S., ou 
lorsque des conseils municipaux élaborent ensemble un schéma 
directeur, les Qlus doivent tenir compte des "opérations 
d' intérêt national1' (0 .  1. N. ) d' une part, et, dl autre part, des 
"programmes d' intérêt g6néra11' (p. 1 ,  G .  > conçus et Blaborés par 
les services de 1' Etat, par la Région ou par le Département. 11 y 
a, en toute occasion, contrBle de la Prefecture (les directives 
nationales affirment les grandes options d' aménagement du 
territoire qui s' imposent aux autres documents d' urbanisme). 

Les schémas directeurs issus de la loi d'orientation 
fonciere de 1967 ne sont plus dSsormais de compétence d'Etat mais 
l'initiative en revient désormais aux communes ou groupement de 
communes (ayant les mêmes intérgts économiques et sociaux) avec 



contr0le des services de ln Préfecture et liberté des communes 
d'y participer ou non, Ils prennent en compte les programmes de 
1' Etat, s' imposent aux P. O, S. et déterminent l'utilisation 
générale des sols sur le territoire de plusieurs communes : 
extensions urbaines, activités agricoles, autres activités 
économiques, sites naturels., . ainsi que le tracé des grands 
equipements. 

Le P. O. S. (plan d' occupation des sols), conçu comme 
complément du schéma directeur est d6sormais confié aux connuunes 
(ou aux C. U, D.L. C481) qui sont responsables de la procedure en 
association avec 1'Etat et à leur demande région et département 
(cf. document 23 : le plan d' occupation des sols). Les P. O, S. 
sont soumis à enquête publique aupr&s des habitants. Ils 
organisent l'évolution du territoire communal à court terme en 
délimitant des zones d'utilisation du sol. Pour les modifications 
peu importantes des P.O.S., une délibération du conseil 
municipal, aprés enquête publique est suffisante (cf. document 24 
: procédure de modification du P.O.S. > .  Jusqu'aux modifications 
lggislat ives de ces dernières années, le P. O. S. est f réquement 
apparu mal adapté car le zonage montrait des espaces trop larges 
; le P.O.S. entérinait et renforçait souvent la dynamique 
économique d'éviction des activités industrielles du tissu 
urbain.. . mais le P. O. S. est un choix de la municipalit8. Sauf en 
2. A. C. (29>, la mixité des activités apparaît difficile. Les 
collectivités locales ont reproché au P.O.S. d'etre un document 
manquant de souplesse. Dans le cadre de la C. U. D. L. , les 
collectivités locales ont parfois manifeste le regret que les 
modifications ne soient pas de leur propre ressort et qu'il 
faille attendre les élections municipales suivantes pour la 
révision des P. O. S. (cf. document 25 : procédure de révision du 
P. O. S. > .  

Cette rigidité a parfois eu des conséquences néfastes : 
rue Damartin à Roubaix, la C. U, D.L. avait en propriété une 
parcelle pour 1' aménagement d' un carrefour. Il ne fut pas 
possible de modifier le P. O. S. et le batiment fut laissé à 
1' abandon. Si une collectivité locale désire réaliser une 2. A, C. , 
elle doit passer par les instances de la C,U.D,L. et le temps est 
apparu souvent trop long par rapport aux exigences économiques. 

Quant au C. O. S. (21>, sa valeur élevée pour un bâtiment 
à réhabiliter profite davantage aux équipements ou à l'habitat 
qu' aux activités économiques. 

Les plans de sauvegarde et de mise en valeur. Elaborés 
par la commune son initiative ou sur 1' initiative de 1' Etat, 
ils assurent la protection et la mise en valeur du patrimoine 
immobilier dans le pérYmètre d' un secteur sauvegardé (ils 
remplacent le P.O.S. dans ce périmGtre), 
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TABLEAU DE BORD DU P.O.S. 73 1 
I. 

de 
............................ ............................ ._ ....................... " - ........................................................................................................................ . 

PROCEDURE DE LA MODIFICATION DU P.O.S. 

I L'INITIATIVE DE LA  MODIFICATION APPARTIENT AU MAIRE 1 

I O Le Maire propose d'apporter des modifications au P.O.S. 
approuve. 

Objet 

A r t  R. 123-34 du Code de l'urbanisme 

uCes modifications ne doivent pas porter atteinte 
l'économie générale d u  plan. 
Elles ne peuvent concerner les espaces boises n i  com- 
porter de graves risques de nuisances,. 

.Le M A e  procède A la mise en œuvre des modifications 
souhaitées : 

Nature des documents 
(actes. lettres, compte-rendus) 

Dans le cas de la mise à disposition des Services de 
I'E tat : 
- Préparation d'une convention entre la commune et 

I'Etat : 
prestations intellectuelles et administratives 

- prestations matérielles 
- dispositions financières 

Le Maire engage la procédure d'Enquête Publique 

Projet .de convention de mise A disposi- 
tions des Services de I'Etat - Doc. DDE 

. . . . . . . . .  . 4005 signée par les parties 

Dates 
Dblais 

. . . . .  Convention signée par les parties 

l 

! 

Art. R. 123-34 e t  R. 123-1 1 du Code de 1 ïllrbanirrne 
O Le Maire saisit le Président du Tribunal Administratif en 

v u e b e d b a e r  u n  Commissaire-Enquêteur . . . . . . . . .  

l Lorsque le Commissaire-Enquêteur est dbsigné, le Maire 
ordonne la mise A l'Enquête Publique des modifications 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  proposées 

- nom du Commissaire-Enquêteur . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . .  - dbroulement de l'Enquête 

r II affiche I'arrëté d'Enquête Publique ( 15 jours au moins 
avant l'ouverture de I'Enquête et pendant I'Enquête) 

Délai imparti 

O Il fa i t  paraftre un avis dans deux journaux régionaux ou 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  locaux 

. . . . . . .  - 15 jours avant l'ouverture de l'Enquête 

Lettre au Président du Tribunal ~ d m i n k .  

Ordonnance du Président du  Tribunal 
Administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Arrêté - DM. DDE 11 .O01 . . . . . . . . . .  

Texte A insérer - Doc. ODE 1 1 .O02 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Journal X 

Journal Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . .  - et dans les 8 premiers jours de l'Enquête Journal X . . . . . . . . . . . . . . .  

Journal Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
d 



I .............. II examine les observations recueillies et les soumet la 
Commission Tecl~riique Municipale 

L'INITIATIVE DE LA MODIFICATION APPARTIENT AU MAIRE (suite) 74 i 

. .............. 
- I . . . . .  ............................ Le Maire met au point le projet de P.O.S. modif i6 . . . . . . . . . . . . . . .  

Objet 

Suite des Art. R. 123-34 et R. 123-1 1 du 
Code de l'urbanisme 

Art. R. 123-34 du Code de l'urbanisme 
. . . . . . .  Le Conseil Municipal approuve le plan modifié 

Le P.O.S. devient exécutoire après les mesures de publicité : 
- immédiatement si la commune est couverte par 
un Schéma Directeur Approuvé, 

- 1 mois après consultation du Commissaire de la 
. . . . . .  . . . . .  RBpublique dans les autres cas .-. 

Le Maire prend en considération les observations &en- 
tuellement formulées par le  Commissaire de la Répub. 

*II affiche la délibération approuvant le plan modifié 
délai imparti (1 mois) 

II fait paraitre un avis dans deux journaux régionaux ou 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  locaux 

Délibération - Doc. ODE 1 1 .O03 et 1 1 .O04 

Nature des documents 
(actes, lettres, compte-rendus) 

- 

. . . . . . . . . . . . .  Lettre de transmission 

1 l 

Dates 
Délais 1; i 

3 

\ 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Texte 21 insérer - Doc. ODE 11 .O05 
Journal X . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Journal Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

LE PLAN MODIFIE APPROUVE EST OPPOSABLE AUX TIERS 



DOCUMENT 25 

TABLEAU DE BORD DU P.O.S. 75 i 
E, 

MESURES A L'INITIATIVE DU MAIRE 
- -  -1-- 

4 

l Nature des documents 
(actes. lettres, compte-rendus) 

1 

PROCEDURE DE LA REVISION DU P.O.S. i 1 

Dates 
Délais 

- 

Art. R. 123-3, R. 123-4 du Code de I'Urba. 
.Le Conseil Municipal ordonne la  révision d u  P.OS. 

approuvé et fixe les modalités d'association des Person- 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  nes Publiques autres que I'Etat 

011 arrête le principe de confier l'étude A u n  organisme 
. . . . . . . . . . .  chargé de  la révision d u  P.O.S. approuvé 

.M. le  Maire transmet la délibération au Commissaire de 
l a  Rdpubl ique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
II affiche la délibération en  Mairie . . . . . . . . . . . . . . .  

I I  fa i t  paraitre u n  avis dans deux journaux régionaux ou  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  locaux 

Dél ibérat ion - Doc. D D E  2012 et 2013 . . 

Art. R. 123-6 du Code de l'urbanisme I I 

1 

. . . . . . . . . . . . . . .  

. Let t re  Doc. D D E  2021 . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  . Let t re  Dac. D D E  2021 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Texte à insérer - Doc. D D E  2031 

Journal X . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Journal Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L e  Maire not i f ie la délibération aux : 
- Président d u  Conseil Général . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Let t re  - Doc. ODE 2022 . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  , 

. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  

- Président d u  Conseil Régional . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 ' . . . . . . . . . . . . .  
- Président de la Chambre d e  Commerce e t  d'industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  / . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Président de  la Chambre des Métiers 1 
Président de la Chambre d'Agriculture . . . . . . . . . . .  - 

(en précisant qu'ils o n t  2 mois pour faire connaitre au 
Maire leur intent ion d'être associés ou  n o n  A la révision 

. . . . . . . . . . .  d u  P.O.S. approuvé) Délai  de réponse : 

. . . . . .  - Maires des communes limitrophes . . . . . . .  l. 

1 I 

MESURES A L'INITIATIVE DU COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
I 1 ' '--.- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Let t re  . Doc. ODE 2023 . . . . . . . . . . . .  

- Présidents des Ets Pub. de Coopération intercommunale 
(en précisant qu'ils on t  deux mois pour  faire connaitre 
a u  Maire leur volonte d'être consult6s sur le projet de 
P.OS. m i s  en r6vision) . . . . . . . . . .  Dbiai de réponse : 

Art. R. 123-4 du Code de l'urbanisme I 1 

Lettre - Doc. D D E  2023 . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  

O L e  Commissaire de la République accuse réception de la 
dél ibérat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Let t re  rappelant la suite de la procédure 

il laquelle est jointe la délibération com- 
por tant  le  cachet de la Préfecture e t  la  
date de réception en Préfecture . . . . . . .  

.Le Commissaire de la République procède à la consulta- 
tion des Services de I'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

sl l  envoie a u  Maire la liste des Services de I'Etat associés 
l a  révision d u  P.O.S. approuvé . . . . . . . . . . . . . . . .  

r, 

1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Let t re  + liste . . . . . . . . . . . . . .  
I 1 - ,  

A 



MESURES A L'INITIATIVE OU MAIRE 76 f 

ENQUETE PUBLIQUE (suite) 
.a I 

i r 

O II fait oaraitre u n  avis dans deux journaux régionaux ou 
locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  15 jours avant l'ouverture de I'Enquëte 

Objet 

Art. R. 123-1 1 du Code de l'urbanisme (suite) 

. . . . . . . . .  et dans les 8 premiers jours de I'Enquéte 

O II examine les observations recueillies et les soumet la 
. . . . . . . . . . . . . .  OCommission Technique Municipale 

Nature des documents . 
(actes, lettres, compte-rendus) 

Oates I 
OBlais 

i, 
k 

1 Texte A insérer - Dos. ODE 7005 
1 

O II transmet au Commissaire de la République la copie du 
. . . . . . . . . . . . . .  rapport du Commissaire-Enquëteur 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Journal X 

Journal Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Journal X . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Journal Y . . . . . . . . . . .  ;. 

. 

Lettre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

1 Art. R. 123-12 du Code de l'urbanisme 1 1 I 
O Si la nature et l'importance des modifications résultant 

de I'Enquéte Publique le justifient, le  Maire consulte les 
personnes publiques associées et les Services de I'Etat 
(délai de réponse fixé conjointement) . . . . . . . . . . . . .  

O II examine les observations résultant de  cette consulta- 
t ion et éventuellement les propositions de la Commis- 
sion de Conciliation et les soumet 3 la Commission 

. . . . . . . . . . . .  Technique Municipale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Compte-renduis) 

I L e 9 e  met au point  le projet de révision 

II affiche la délibération approuvant le P.O.S. mis en 
révision 

Délai imparti ( 1  mois) 

II fait paraitre un avis dans deux journaux régiynaux ou 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  locaux 

I I 1 APPROBATION ; 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Texte à insérer - Ooc. DDE 8004 

Art. R .  123-12 du Code de ['Urbanisme 
.Le Conseil Municipal approuve le P.O.S. mis en révision . 

Le P.O.S. devient exécutoire après les mesures de publicité : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Journal X 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  I / Journal Y / 

Délibération - Doc. DOE 8003 . . . . . . .  

1 L E  P.O.S. MIS E N  REVISION APPROUVE EST OPPOSABLE AUX TIERS 

.- 

. . . . . . . . . . . . . . .  

- immédiatement si la commune est couverte par 
un  Schéma Directeur Approuvé, 

- 1 mois après consultation d u  Commissaire de la 
l 

. . . . . . . . . . . . .  Rkpublique dans les autres cas Lettre de transmission . . . . . . . . . . . . . .  
O Le Marre apporte au P.O.S. mis en révision approuvé les 

modifications éventuellement demandées par le Commis- 
saire de la République 

. . . . . . . . . . . . . . .  



D a n s  lecasde la mise à disposition des Services de I'Etat : 
-Pr&paration d'une convention entre la commune e t  

1'Etat : 

MESURES PRISES CONJOINTEMENT PAR LE MAIRE ET LE COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

prestations intellectuelles e t  administratives 
prestations matérielles 

Objet 

Suite de l'Art. R. 1234 du Code de IoUrba. 
Le Commissaire de la République definit  avec le Maire 
les modalités d'association de 1'Etat B la révision du 
P.O.S. approuvé 

dispositions financières 

Convention - Doc. DDE 4005 
. . . . . . . . . . . . . .  signée par les parties 

Nature des documents 
(actes, lettres. compte-rendus) 

I I 1 

MESURES PRISES A L'INITIATIVE DES PERSONNES PUBLIQUES AUTRES Q U E  L'ETAT (P.P.A.E.) 1 
I -I -1 

- -- 
Oates - 7 - 1  
Délais il i1 

1 .r 
i l  
'1 

Art. R. 123-6 du Code de l'urbanisme 
P.P.A.E. à associer : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Conseil Régional 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Conseil Général 

. . . . . . . . . . . .  . -  Chambre de Commerce et d'Industrie 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Chambre des Métiers 

- Chambre d'Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
9P.P.A.E. à consulter : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Communes limitrophes 

Réponses : Association souhaitée o u  non 

. . . . .  . .I. . . . . . . .  
I Réponses : Consultation souhaitee ou non 
I 1 

1 - Etablissements publics de Coopération Intercommunale 

. . . . . . .  . . . . . .  . I .  
Réponses : Consultation souhaitée ou non 

Art. R. 123-5 du Code de l'urbanisme 

I-- . . . . . . . . . . . . .  1 . .  . 
MESURES A L ' I N I T I A T I V E  DU COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

Dans u n  délai de trois mois qu i  suit la transmission de 
la délibération : 

-- - - . . - - . . 

0 -  le Commissaire de la République porte A la connaissance 
d u  Maire tous les élkments nouvellement intervenus 
depuis l'approbation du P.O.S. et qui concernent : 

les prescriptions nationales 
les servitudes d'utilité publique 
les projets d'intérét général 
les dispositions nécessaires 3 leur mise en œuvre et 

relatives au contenu du P.O.S. 
les orientations du S.0A.U. ou du Schéma Directeur 
toute autre information uti le 3 la révision du P.O.S. 

. . 

. . .  Rapport du uPorter a Connaissance)) 



MESURES A L'INITIATIVE DUMAlRE 7 8  

Nature des documents 
Objet Dates (actes. lettres, compte-rendus) Délais 1 

l Art. R. 123-7 du Code de l'urbanisme I 

1 e Maire condui t  la procédure d e  révision du P.O.S. 
approuve 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  II publ ie  par arrêté 
- la-des Services de  I'Etat associes - la  l iste des personnes publiques associées 

la  l iste des communes l imitrophes e t  établissements 
publ ics ayant demendé a être consu!tés 

- l e  service o u  organisme chargé d e  la  révision d u  P.O.S. 
approuvé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  II aff iche I'arrëté pendant 1 mois en  Mair ie  

II fa i t  ~ a r a i t r e  u n  avis dans deux journaux régionaux o u  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  locaux 

II lance la révision du P.O.S. approuve 
. . .  réunion(s) d e  la Commission Technique Municipale. 

. . . . . . . . . . .  . Ar rê té  Doc. ODE 4003 

Convent ion de  mise à disposition des Ser- 
- . . . . . . . . . .  vices d e  I'Etat Ooc. 4005 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Tex te  a insérer - Ooc. ODE 4004 

Journal X . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Journal  Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . .  . . . . .  du au. 

1 MESURES A L'INITIATIVE DU MAIRE 
I CONSUCTAT ION 1 

l I 

Art. R .  123-9 du Code de l'urbanisme l I 
e- L e  Conseil Municipal arrête le pro jet  de  révision du Dél ibérat ion - Doc. 0 0 E  5002 . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  

P.0 .S. approuvé 

e- L e  Maire communique pour  avis ce p r o j e t  : 

.aux personnes publiques associées (Conseil Régional, 
Conseil Général, Chambre de Commerce et d'lndus- 
trie, Chambre des Métiers, Chambre d'Agriculture) . . 

.aux Services de I'Etat associés . . . . . . . . . . . . . . . .  

.aux communes l imitrophes et établissements publics 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I (sur leur demande) 

1 

Délai de  réponse 3 mois : 

L e  Maire examine les avis reçus et les soumet à la Com- 
mission Technique Municipale . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Lettres d'envoi 

Lettres d'envoi . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Lettres d'envoi . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Comote-rendu(s) . . . . . . . . . . . . . . .  
.c L e  Conseil Municipal arrête, après modif icat ion, le 

nouveau pro jet  de révision d u  P.O.S. . . . . . . . . .  : . . .  Dél ibérat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  
L a  Révision d'un P.O.S. ne fa i t  oas l 'objet d'une oubl icat ion ; elle est directement soumise à enquête oubl ique 

ENQUETE PUBLIQUE 

Art. R.  123-1 1 du Code de l'urbanisme -i 
e- Le Maire procède 3 l'enquête publ ique du pro jet  de 

révision arrêté l 
e- II saisit le Président d u  Tribunal Admin is t ra t i f  en vue 

. . . . . . . . . . . .  de désigner l e  Commissaire-Enquêteur 

Lorsque le  Commissaire-Enquêteur est désigné, le Maire 
ordonne la mise à l'Enquête Publique du pro jet  de révi- - 
sion arrêté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  n o m  d u  Commissaire-Enquêteur 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  clriroulement de l'Enquête 

.II aff iche l'arrêté d'Enquête Publique ( 15 jours au moins 
avant l 'ouverture de l'Enquête et pendant l 'Enquête) 

Let t re  au Président du Tr ibunal  Adminis. 

Arrêté - Doc. ODE 7004 . . . . . . . . . . .  

. . . .  Délai impart i  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  d u  . a u  ! 
l 



1.3.1.2.1.2. Les outils reglementaires 

Ils définissent les rsgles d'utilisation de l'espace. 

* Les règles générales de l'urbanisme 
D'origine lggislative ou règlementaire, elles sont 

applicables sur l'ensemble du territoire. Les règles locales 
s'imposent sauf en ce qui concerne les prescriptions d1intér&t 
général (sécurité-salubrite, risques naturels, conservation du 
patrimoine naturel ou archéologique, respect des directives 
nationales). 

X Les règles locales 

Elaborées par la commune, elles sont définies par les 
documents de planification et sont applicables au territoire 
communal. Elles se traduisent par un règlement fixant l'aspect, 
le volume, l'implantation des constructions, les espaces de 
voierie, de stationnement, les espaces verts,.. les possibilités 
maximales d'occupation du sol. Elles conditionnent les 
autorisations de permis de construire ou de détruire, certificat 
d' urbanisme ou de conf ormité qui sont, dorénavant, de compétence 
municipale (cf. document 26 : le certificat d' urbanisme, de 
compétence municipale) ; les documents délivrés par le maire le 
sont au nom de la commune et non plus au nom de ltEtat, à 
l'exception des actes qui concernent l'Etat, les services publics 
nationaux ou les entreprises publiques. Le permis de construire 
constitue une autorisation d'urbanisme importante. Par la loi du 
15 juin 1943, le maire exerçait une autorité compétente comme 
agent de 1'Etat mais soumis comme tel au pouvoir hiérarchique. 
Depuis 1983, le maire est d6sormais autorité compétente sauf 
exceptions mais l'instruction reste souvent aux mains de la 
D. D.E. (62). 

1.3.1.2.1.3. Une commission départementale créée. 

Il peut exister des différends lors de l'élaboration 
des documents d'urbanisme ; une commission de conciliation,' 
composée à parite de maires et de personnalités qualifiées 
désignées par le représentant de 1' Etat, a été créée pour 
résoudre par des propositions, les conflits. Elle est composée de 
façon paritaire par les Qluç nommés par les Maires et par des 
personnes qualifiées désignées par le Préfet, Présidée par un 
élu, elle examine les dossierç qui lui sont soumis par les 
personnes publiques concernées et formule des propositions de 
solution, propositions qui sont publiques. Les lois de 
décentralisation sont donc bien venues renforcer le rBle des 
collectivités locales en urbanisme, A elles d' utiliser ou non les 
possibilités qui leur sont offertes. 

1,3.1.2.2. La maftrise de l'aménagement urbain, 

Elle est rendue possible par les moyens mis à 
disposition des communes. 

* Les moyens scientifiques destinés B rationaliser 
1' aménagement - urbain a partir d' études préalables non 
exinées par la loi. 
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; Communes ne disposUn# pas d'un 
Plan J'Occupatlon des Sols approuvé Q U I  DEL IVRE ? (articles R. 410-19 à R. 410-21) 

les Certificats d'urbanisme sont délivrés 
par le Commissaire de la République 
au nom de II'Etat 

LE DEPOT D E  LA DEMANDE (articles R. 410-1 à R. 410-3) du  
Code de l'Urbanisme 

Les dossiers, établis en 4 exemplaires sont déposés ou  
envoyés en Mairie. 

- L e  Maire affecte un numéro d'enregistrement. 

- Dans la semaine d u  dépôt il transmet 3 exemplaires au 
Service de  I'Etat chargé de l'urbanisme (ODE) et 
conserve 1 exemplaire. 

a 0111 INSTRUIT ? (articles R. 410-4 et Fi. 410-8) 

- La  ODE procède à l'instruction d u  dossier, notamment 
aux consultations des services intéressés. 

- Le Maire dispose d'un mois A compter du  dépôt pour 
faire connaitre son avis à la ODE. 

e Q U I  D E L I V R E  ? (articles R.410-22 et R .  410-23) 

- L e  ~ e i t i f i c a t  d'Urbanisme est délivré par le Commis- 
saire de la République au nom de I'Etat. 

- La durée de validité du Certif icat d'urbanisme est 
portée de 6 mois à 'O an (R. 410-14). 

- Le Certificat d'urbanisme est délivré par le Maire au 
nom de la Commune sauf cas particuliers*. - -- 

- If est not i f ié à !'intéressé avec ment ion certif iant la 
transmission d'un dossier complet au Commissaire de 
la République pour l'exercice du contrôle de légalité. 

- La durée de validité du Certif icat d'urbanisme est 
portée de 6 mois à 4 an (article R. 410-14). 

" Cas particuliers : (article L. 421 - 2.1 ) 

Les Certificats d'urbanisme peuvent être délivrés par le 
Président de I'Etablissement Public de coopération 
intercommunale, lorsque le Maire l u i  a délégué sa 
compétence. 

Les Certificats dfurbaniske sont délivrés au nom de 
I'Etat par le Commissaire de la République lorsqu'il 
s'agit de  constructions pour  le compte de I'Etat, de l a  
Région o u  d u  Département, d'ouvrages relatifs à I'Ener- 
gie et de Constructions B l ' intérieur des Périmètres 
d' lnterêt National. 

MISE A DISPOSITION GRATUITE DESSERVICES DE L'ETAT 
(articles L. 42 1 - 2.6 et R. 490-2) 

Lorsqoe l ' instruction est confiée a la D.D.E. elle fait l'objet d'une 
convention entre le Maire et le Commissaire de la République ;cette 
conventior7 concerne l'ensemble des autorisations d'occuper le sol. 

Le Maire peut déléguer, par arrêté, sa signature pour l'instruction 
des dossiers. 

" 



Des études pré-opérationnelles sont menées pour 
éclairer les choix a effectuer mais leur contenu n'est pas 
déterminé de fason rigide. Les Btudes analysent 1' ensemble des 
conditions (physiques, techniques, sociales, économiques et 
financières) qui déterminent les perspectives d'aménagement. Les 
moyens fonctionnels, la programmation et 1 ' ordonnancement de la 
ou des op8rations envisagées doivent être établis. Les 
municipalités importantes ou les C. U. D. L. (48)  disposent de 
services suffisamment étoffés pour mener à bien ces études ; très 
souvent, il est fait appel à des bureaux d' études. Pour suivre 
l'évolution du territoire communal, des outils existent mais les 
collectivités locales ne semblent pas prêtes i3 les utiliser, 

* Les financements à la disposition des communes. 

Ils sont nombreux mais ce sont les collectivités 
locales qui, pour 1 ' essent ie 1, assument au3 ourd' hui la charge 
financière de 1' urbanisme : 

. les compétences de 1'Etat qui ont 
été transférées aux collectivités 
locales sont accompagnées d' un 
tranfert de moyens financiers 
(subventions globales) ; 

. des f inancementç relèvent des fonds 
interministériels. 

. les communes peuvent faire aussi 
appel aux financements des contrats 
Etat-Région et européens, Les 
départements interviennent 
également. 

Les collectivités locales bénéficient d'un certain 
nombre de participations exigées des constructeurs et de certains 
aménageurâ comme la participation pour dépassement du coefficient 
d' occupation. 

% L' action foncière, 

Les problèmes fonciers Bchappent en partie aux 
politiques urbaines, car de nombreux éléments extérieurs 
interviennent . Les collectivités locales ont désiré avoir un 
regard sur le marché foncier ; elles se sont ainsi pourvues 
d'instruments d'action foncière dont des outils statistiques, 
d' information et d' intervention directe sur le marché. 

- Les formes de l'action foncière. 

Les collectivitéç locales agissent de trois manières 
sur la disponibilité des sols : 



. elles ont une action sur la 
disponibilité physique des sols 
en agissant sur la 
configuration parcellaire de 
ceux-ci ou en développant les 
Gquipements qui conditionnent 
le caractère urbanisable des 
sols. 

. par 1' intermédiaire de la 
fiscalité, elles agissent sur 
la disponibilité économique des 
sols. 

. enfin, elles ont une action sur 
la disponibilité juridique des 
terrains ; elles peuvent par 
exemple étendre des zones 
constructibles dans les 
documents d' urbanisme. 

Mais le temps a accru fortement les interventions 
directes des collectivft~s publiques sur le marché foncier. 

- Les actions directes des collectivités publiques sur 
le marché foncier. 

L'administration peut se porter directement sur le 
marché foncier, acquérir des terrains : acquisitions 
accidentelles qui peuvent être effectuées à l'amiable, 
utilisation du droit d'expropriation pour cause d'utilité 
publique et du drait de préemption urbain. (cf. document 27 : les 
nouveaux outils de la maftrise fonci8re) 

Dans les villes textiles, habitat et industries sont 
imbriqués, les communes rencontrent des difficultés. La 
lggislat ion ne permet pas j usqu' à ce j our de résorber globalement 
habitat et industrie. Les r&glements ne sont pas les mêmes ; 
plusieurs dossiers sont nécessaires, Il devient alors difficile 
de coordonner les deux calendriers : habitat insalubre et 
économie. Le traitement des dossiers de R. K. 1. (50) peuvent 
demander jusqu'à quatre ans ; or, le secteur économique exige des 
délais plus rapides car les besoins sont plus immédiats. La ville 
peut utiliser une D. U. P. (51) mais un intérêt public doit 
exister. Quand 1' opération est à but économique, celà pose 
problème. Le drait de prgemption peut &tre utiliçg mais le temps 
necessaire est long ; il y a alors dégradation et phénomène de 
"boule de neige". Pour lever ces contraintes de délais, de 
financement et effectuer une opération rapidement, des solutions 
ont été recherchées dans un cadre intercommunal. 

L'évolution urbaine est régie par les règles du Code de 
1' Urbanisme. L' action foncière s' efforce de rendre des sols 
disponibles pour des usages urbains pertinents. L' urbanisme 
op6rationne1, lui, modale la ville, 



DIRECTION 
DEPARTEMENTALE 
EQUIPEMENT - NORD 

LES NOUVEAUX OUT1 LS 

Dey>uis le 1 er juin 1907, chaque commune a la faculté de se doter ti'iin 
droit t l c ~  ~)rkc~:nii~lic.)n pour se porter prioritairemcnt accjiicrctir de ccli.- 

tains biens mis en vente, en vue de réaliser des opérations d'intérêt gi.- 
tikral. Ce droit ptlrmet kgalement de mieux maîtriser le marché foncier. 

1) I leu\  types do clroit dc pr6emption sont proposés, lecir choix chi 
dil[erniiric> par I'ctat d'avancement d u  Plan d'Occupation des Sols 
a Lc 1)I:OIT Dl I'I<t.EMP TION URBAIN (D.P.U.) est réservé 'iux 
cr)iiin-iiriic~s cloiii le  P.O.S. est opposable au tiers (PO S. public oti 

apprtxi\f{" 
I_,I ZONL D';iR.\L;uACkhltN I DlFFLRt (Z.A.D.) est réservce aux 

t omri>iiiics sans P.O.S. opposable. 

3) Lc, L)KC)IT D i  P K C ~  iZ4P I ION URBAIN est une procédure décentrali- 
sée. Son institution relcvc de l'initiative con~munale et nécessite une 
Délibération d u  Conseil Municipal. Ce droit est sans limitation drl 
duri>e 
La ZONE D'AMENACEMENT DIFFÉRÉ est créée par arrêté préfectoral. 
Sa clur6c reste Iiniitée i 14 ans. 

3)  Les droils exist~nts au l e r  juin 1987 sont maintenus : 
- Ceux isscis de la Zone d'Intervention Fonciere se poiirsuivent au titrr' 
du Droit de iJréempiion Urbain, après délibération d u  Conseil 
Municipal. 
- Les %.A.». c n  vigueur sont maintenues jusqu'à leur terme nornlùl. 

LES CAS D'API'LIC:ATION 
Si In coniinune clispose cl'un P.O.S. opposable 
Si la conimune n'a pas cle P.O.S. opposable 

LA COMMUNE DISPOSE 

D'UN P.O.S. PUBLIÉ OU APPROUVE 
au 1 er juin 7 987 

A) Si une Zone d'Intervention Fonciere (Z.I.F.) a été délimitée (sur 
tout ou  partie des zones urbaines) : la commune doit obligatoirement 
délibérer avant le  22.01.1 988 pour maintenir ce droit (sauf pour les 
communes ayant déja délibéré à ce sujet entre le 26.04 et le 21.07.87). 

La commune conserve le droit de préemption qci'clle détenait au titre 
rle la Z.I.F., il devient D.P.U. 

Elle peut modifier le périmètre (ou le supprimer o u  i'étendre sur Icb 
zones NA. )  par délibération du Conseil Municipal. 

13) Si aucune Z.I.F. n'a été délimitée, o u  si des st.cteurs urbains ont 
cxclus (It. (.ette Z.I.F. 

Ld <:omn>itne peut instituer 1; D.P.U., par délibération du  Conseil Muni- 
cipal, sur les zones urbaines et d'extensions urbaines (N.A.) dans leur 
totalité ou  partiellement. 

C )  Si une Zone d'Aménagement Différé est toujours en vigueur au 
1 er juin 1987, elle est maintenue jusqu'à son échéance normale, avec 
les mêmes dispositions. 

Si la commune est titulaire du droit de préemption dans h Z.A.D., elle 
peut solliciter son abrogation. Dans ce cas, elle peut bénéficier du 
D.P.U. sur les secteurs U et N.A. de  cette Z.A.D, après délibération du  
Conseil Municipal. 

Aiicunt nouvelle Z.A.D. ne pourra plus être créée sur le territoire 
(:oinm~inal. 



LOhIMENT INSTITUER LE D.P.U. 

LA COMMUNE 
NE DISPOSE ,PAS ENCORE 
D'UN P.O.S. OPPOSAHLE 

- II ne lui est pas possible d'instaurer le Droit de Préemption Urbain. 

- S i  une Z.A.D. est en vigueur, ses effets sont maintenus juçqu'à son 
i!chi.dnc c norrnaki. 

- D e  nouvelles Z.A.D. peuvent être créées par arrêté prétectoral, a p r k  
accorcl o u  demande de la commiine. 

- Lt. Coiisc>il Muni( ipnl pecrt. par dtalibi.ration, institiicr le D.P.U 5iir tocit 
ou  orirt~tS clr~\ LOI-11~4 ~1rOainc5 (U) et d'extensions urbaines [N.A.) 

Les Z.A.O. en vigueur créées avant le 1 er juin 87 peuvent etrc iii,iin- 
Icnuc.5. 

Les Z.A.D. en vigueur créées après le l e r  juin 87 sont, lors de Ici 
pi~blication du l'.O.S., de plein droit : 

- transformées en zones socirnises aii D.P.U. pour leurs secteurs insc rits 
cn zones U et N.A. au P.O.S. 

- sup~~rimkes pour leurs parties reprises clans les autres zones clci P.O.S. 
(N.B., N.C., N.D.) 

1 1 Les régin in d i i  D.P.U. et de  la Z.A.D. ne peuvent se superposer. , 
-- - - --p.- - 

U n e  Délibération d u  Conseil Municipal crée le D.P.U. 
Cette délibération, motivée, doit être accompagnée d'un pldn délimi- 
tant pr6ci5cnient les zones,concernées. 

Lc D PU.  exerce ses effets a1,ri.s : 

a les mescires de  publicité 
- Alf~ch~ige de la délibération en Mairie (1 mois). 
- Insprtion dans la presse (2 journaux). 

les transmissions (avec plan de la zone) : 
- à la Direction des Services Fiscaux, 
- au Consclil Supérieur du  Notariat, 
- à la Chambre Départementale des Notaires, 
- aci Tribunal de Grande Instance de la circonscription (Barreau et 

Greffe), 
- au Commissaire d e  la Républiqcie. 

LES EFFETS DU D.P.U. ET DE LA NOUVELLE Z.A.0 

Pour la commune : elle dispose d'un droit d'acquisition prioritaire 
lors de chaque mise en vente d'un bien immobilier soumis à ce D.I'.U. 
Elle peut taire une offre de prix différente du montant anrionci. par Ic 
propriétaire. 
Toute d6c ision de préeniption doit être motivée. 
Le5 ar qciisitions réalisées par voie de préemption devront être portées 
sur un registre public. 

Pour les propriétaires : ils doivent déposer en mairie une Déclara- 
tion d'intention d'aliéner (D.I.A.) à l'occasion de toute mise en vente,. 
sous peine de nullité de cette vente. 
Ils peuvent proposer à la commune d'acquérir leur bien. 
Dans les deux cas, la commune dispose d'un délai d e  réponse de deux 
mois (accord, renonciation, offre de prix différente). 

TEXTES DE REFERENCE 

- Loi du 18 juillet 1985, Décret du  14 mars 1986 
- Loi du 23 décembre 1986, Décret du 22 avril 1987 
Code de l'urbanisme : Articles L. 210-1 à L. 213-18 

Articles R. 21 1-1 à R. 21 3-20. 
- Loi du  17 juillet 1987. 



8 Les op4rations d' aménanement. 

Les collectivités locales peuvent les mener selon 
divers processus : 

. la 2. A. C. (29>, issue de la loi foncière de 1967 et 
déf inie par l'article L. 311-1 C. urb. comme "des zones à 
l'intérieur desquelles une collectivité publique ou un 
établiçsemnt public y ayant vocation dgcide d' intervenir pour 
réaliser ou faire réaliser l'aménagement et l'équipement des 
terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet 
établissement a acquis ou acquiert en vue de les céder ou de les 
concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés." La 
Z . A . C .  est de martrise publique ; il y a concertation entre 
toutes les parties intéressées et une très grande diversite 
d' objectifs, La procédure de ZAC permet de .négocier le programme 
de l'opération, de garder la maîtrise du projet, de garantir son 
exécution. Elle traduit un projet global d' organisation urbaine, 

La ZAC doit etre compatible avec le schéma directeur. 
Le projet de ZAC est soumis a enqugte publique ; la décision de 
ZAC relSve de 1' Etat. 

. le lotissement, technique ancienne qui consiste 
diviser un terrain en parcelles destinees à être cédées à des 
constructeurs. Le lotissement permet de contr8ler les opérations 
de construction et de les orienter dans un souci d'intéret 
public. C'est la mairie qui délivre le permis de lotir. Dans 
1' objectif d'une vente par lots, le découpage de l'emprise d'un 
espace vacant en plus de trois parties, nécessite le recours à la 
procédure de lotissement (arrêté-plan-masse) . Celle-ci constitue 
un handicap pour la réutilisation des espaces laiss6s vacants par 
l'industrie dans la mesure 03 elle oblige à figer la délimitation 
des lots voire à préfinancer les aménagements alors que les 
acquéreurs et les besoins spécifiques ne sont pas toujours 
connus. L'acquisition rapide d' un des lots peut ensuite perturber 
le montage d'une opération. Lors de la réhabilitation de l'usine 
Motte-Dewavrin h Roncq, la S.E. M. (26) dut tenir compte de 
l'entreprise d'embouteillage-conditionnement de produits ' 

cosmétiques installée à l'arrière de la parcelle ; la 
commercialisation initiale du batiment libér6 par la filature de 
laine Euraznotte ayant été préalablement confiée Ei la S.O.R.E.X. 

. 1 ' adnagement des quartiers anciens, dont 1 ' ob j ect if 
essentiel vise l'habitat, grace aux opérations : 

- de réaménagement urbain : la rénovation urbaine 
supprimée par la loi du 18 juillet 1985 ; (mise en place par le 
décret du 31 décembre 1958, la rénovation urbaine consistait" 
dans la réfection globale d'un quartier ancien, comportant 
1' acquisition des immeubles, leur demalition, 1' établissement 
d'un plan d'ensemble, et, sur la base de ce plan, l'équipement 
des terrains et la reconstruction des logements et des 
équipements collectifs," L. 312-1 et S . ,  R.  312-1 et S. C. urb. > 

la résorption de 
1 ' habitat insalubre. 



- de restauration immobilière ; ce régime peut Btre 
utilisé pour des opérations "comportant des travaux de remise en 
état, de modernisation ou de démolition ayant pour conséquence la 
transformation des conditions d'habitabilité d'un immeuble ou 
d'un ensemble d' immeubles. " C. Urb. L. 313.4. 

- de rehabi litation de l'habitat depuis 1976. 

Dans ces quartiers peuvent être délimités des secteurs 
sauvegardés. Un secteur sauvegardé est un périmètre défini dans 
un quartier a caractère historique ail toute opération doit être 
soumise a autorisation spéciale, çoumise Zi l'avis de l'architecte 
des Eatiments de France. 

ParallBlement au transfert des compétences en 
urbanisme, les collectivités locales ont été autoris6eç a 
intervenir dans le domaine économique. 

1.3.1.3. Des possibilités d' intervention économique. 

Les articles 5 et 6 de la loi du 2 mars 1982 accordent 
à la commune de nouvelles possibilités d'intervention pour 
favoriser le développement Bconomique. Dès le plan intérimaire de 
deux ans (1982-1984)' des objectifs généraux que peuvent 
poursuivre les collectivités locales en matière économique sont 
recensés : 

- f aci 1 iter le développement économique local, 
c' est-à-dire : 

. favoriser la création ou 
1' extension d' entreprises privées 
(primes à la création 
d' entreprises, aides directes ou 
indirectes, bonifications de taux 
d' intérêt) ; 

, protéger les intérêts économiques 
et sociaux de la  population,^ 

- oeuvrer en faveur du maintien de l'emploi. 

- reequilibrer la localisation des activités au profit 
des zones les plus défavorisées, 

Mais B. REMOND et J. BLANC constatent que les 
interventions des collectivités locales dans le domaine 
économique se diversifient de plus en plus. La répartition des 
aides accordées par les collectivités locales confirme les . 
propos. 

(Le montant des aides accordées par les collectivités 
locales aux entreprises du secteur privé : 8'7 milliards de 
francs en 1987, 



les dépenses des regions : 27,8 % 
les dépenses des départements : 24,7 % 

les dépenses des communes : 47,4 % 
réparties comme suit : 

. industrie, commerce, artisanat : 45,9 % 

. aides logement <H. L. M. ) : 18,6 % 

. agriculture : 11,4 % . tourisme : 8  X . B.T. P. (83) : 3 , 5 %  . divers : 12,6 % 

98,l % des aides vont au développement économique 
1,Q % 9 1  aux entreprises en difficulté. 

L'essentiel des fonds est consacré B des subventions et 
à des garanties d'emprunts destinées à accompagner l'implantation 
ou le développement ci'  entreprises. 

Les collectivités locales disposent-de cinq cents 
milliards de francs par an ; les aides ne représentent que 
8,7 mi lhards de francs (= 1,74 %) . 

Le montant des dépenses engagées n'est pas forcement 
synonyme de qualité de l'action : un service communal de 
développement économique dynamique peut faire plus de bien que 
des subventions. De plus, il existe de profondes différences 
entre les collectivités locales, 

Document 28 : RBpartition des aides entre les 
collectivit6s locales. 

I AIDES DIRECTES(mi1lionç de F) f AIDES INDIRECTES ( M. de F > : 
1-------------------------------~-------------------------------~ 

: Subventions , , . . . , . . . . .  3.132 : Rabais sur prix de I I 

: Primes,, . . . . . . . . . . . . . .  418 : vente........ . . . . . . . . . .  420 : 
: PrGts et avances.. . . . .  1.478 f (et de location de I t 

f Bonification I terrains bâtis) I l 

: d'intérêts.. . . . . . . .  ... 81 : Fonds de garantie . . . . . .  96 : 
: Achats de batiments I Prises de participation 263 1 
: & terrains (2, 1). , . , , , 498 : Divers.. . . . . . , . . . . .  .,. . 2.271 1 
1 
1 ------- l -------- 1 

l 
a 5,607 I 3.050 I 
1 
I I TOTAL AIDES : 8.657 1 l 

I I I l - 1 --- - 1 - -- 
SOURCE : NOTES BLEUES, MINISTERE DES FINANCES - DONNEES 1987. 

Les callectivités locales interviennent aussi en 
garantissant des elnprunts et en accordant des cautions à des 
entreprises. (en 1987 : 181,5 milliards) ) 



Pourtant, face aux difficultés, la réforme législative 
de 1988 "ne laisse les communes intervenir que dans des 
conditions telles que leurs interventions soient proportionnelles 
à leur surface financière d' une part, et d'autre part, d'éviter 
que l'intervention communale n'entraine des distorsions de 
concurrence. 

Le budget communal n'est pas la seule limite que les 
communes rencontrent dans leurs interventions. L'obstacle du 
droit de mutation en fournit un autre exemple. 

Quand une acquisition est effectuée pour une 
réhabilitation, elle est soumise au régime de la T.V,A. (49)  
lorsque l'achat de 1' immeuble peut être assimilé à celui du 
terrain a bâtir, Le régime de la T. V. A. donne droit a déduction 
et évite le paiement des mutations si la construction s'effectue 
dans un delai de quatre ans après l'acquisition (dans le cas 
inverse, il y a une augmentation de 20 % du prix de revient du 
terrain). Quand il n'y a pas de d6molitions, l'acquéreur doit 
payer des droits d'enregistrement dont le taux varie en fonction 
de 1' usage. Les droits d' enregistrement peuvent être réduits au 
titre de "l'adaptation à l'évolution économique des structures 
des entreprises industrielles et commerciale su^ En qualit6 de 
marchanda de biens, l'arnénageur est soumis au régime de la T.V. A, 
(49). Il bénéficie aussi de cinq ans d'exonération des droits de 
mutation. C' est avantageux si la revente est effectuée dans un 
délai de cinq ans, Les collectivités locales récupèrent la T, V. A.  
sur les travaux-investissement qu'après deux ans. Elles doivent 
donc emprunter El la C. D. C. (36) pour couvrir le paiement, La 
déclaration d'utilité publique fiscale permet l'exonération des 
droi- de mutation mais pas pour les S . E . K .  (la collectivité peut 
donc ceder à la S.E. M. aprSs achat). 

L'opération effectuée au 156 rue Fin de la Guerre B 
Tourcoing, 21 1 500 m du Centre-Ville peut illustrer ces 
remarques. 

La libération du patrimoine a pour origine liarr@t du 
tissage des établissements Tiberghien, en 1989, 

Une parcelle de 30.000 m2 occupée a 80 % par un 
bâtiment rez-de-chaussée ou à un étage est classée en zone UG 
(47) au P. O. S. (15). 10. 000 mS sont donc en parking ou forment 
des réserves foncières, 

En novembre 1955, l'imprimerie CROXf4BLIaCCK du boulevard 
Deçcats et de la rue de Roncq à Tourcoing déposait son bilan et 
annonçait le licenciement de deux cents salariés. Un mois plus 
tard, 120 salariés étaient réemployés par une nouvelle société 
conservant uniquement les activités brochage et façonnage : 
"CROMMELINCK FACONNAGE", Cette nouvelle structure est cr66e avec 
l'appui de la S. D. R. ( 3 5 ) .  

Née à Roubaix en 1926, l'entreprise avait déménagé en 
1959 au boulevard Deçcats B Tourcoing et créé en 1966 un 
département façonnage, qui s' installe rue de Roncq en 1979. Les 
locaux de la rue de Roncq Qtendus sur 6.000 m2 sont devenus trop 
p e t i t s  ; aussi, la société commence la quête d'un nouveau sigge. 
Les propositions ne manquent pas : Lens offre par exemple, des 
terrains à bas prix et des exonérations fiscales... 
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investi d' importantes sommes, tant dans le matériel utilisé que 
dans l'usine elle-même : 

29'40 % pour 1 ' achat des lieux ; 

23'53 % pour les travaux ; 

Plusieurs raisons amenèrent la société à rester sur Tourcoing : 
le chef d'entreprise est tourquennois et est attaché à la ville ; 
le personnel était à 70 % tourquennois et B 30 % roubaisien ou 
des communes environnantes et le principal debouché de la firme 
demeure la vente par correspondance concentrée sur 
Roubaix-Tourcoing. En 1989, la société a donc déménagé pour venir 
s'installer sur le site rue de la Fin de la Guerre, Elle a 

47'07 % pour le rachat récent d' une 
nouvelle chaîne de fabrication 
américaine dotée d' un çystéme 
informatisé. 

La ville mit en relation 1' entreprise avec P. J. T. ; 
elle participa aux travaux pour 1.500.000 F soit 9,0OOF/emploi 
pour 1' investissement-ville c' est-à-dire 1' équivalent de trois 
ans de taxe professionnelle ; mais l'investissement privé a ét6 
de vingt-deux fois supérieur. La société employait 180 salariés 
en septembre 1989 ; il n'y eut pas d' intervention de la S. B. X. 
(26) car selon les services de la ville, les droits de mutation 
auraient été multipliés. En çeptembre 1989, les établissements 
CROMMELINCK ont été remplaces par la Société Européenne du 
brochage industriel (SEBI). 

Les lois de la décentralisation ont modifié les 
procedures et les structures. Ainsi, l'élaboration du P, O.S. 
(15>, est confiée aux communes et communautés alors que la 
politique de développement économique est essentiellement menée 
par la région car elle a les moyens. (la loi du 22 septembre 
1981, "Droits et Libertés" donne la possibilité a la région 
d'accorder des primes rggionales à l'emploi, des bonifications 
d' intérdt, des aides aux batiments industriels). 

Dans leur ouvrage "les collectivités locales", B. 
REMOND et J ,  BLANC rappellent que le rapport élaboré par la 
commission présidée par 0.  GUICHARD sur le développement de 
l'aménagement du territoire proposait a cet égard de "laisser les 
régions libres de faire évoluer la politique des interventions 
économiques directes". Les auteurs commentent ainsi les propos : 
"on n'en est pas encore la pour 1' instant, meme si le retour a 
une conception restrictive des interventions des communes peut 
constituer les prémisses d' une extension des missions 
régionales. " 

L'action sur le développement ne se réalise donc guère 
par le biais de la procédure P.O.S. (15) mais plut0t dans le 
cadre de contrats de plan Etat-Région. Pourtant la région ne peut 
pas ignorer les communes car elles représentent une assise 
spatiale pour la mise en place d'une politique. Un aménagement à 
l'échelle des 36.000 communes est par contre difficilement 
envisageable sans provoquer l'anarchie. 



Aussi, les lois de la décentralisation encourag~aient 
intercommunalité et association des partenaires à l'élaboration 
des documents d' urbanisme. D' après les Qtudea du C. R, A. P. S. (72>, 
l'association des partenaires à l'élaboration des documents 
d'urbanisme est un quasi-échec, du moins Jusqu'2i la fin de la 
decennie quatre-vingts, Quant Zi 1' intercommunalité, la 
législation de 1982/1983 donne "pleine liberté" aux communes ; 
"on assiste dans la région a un repli de la conscience 
intercommunale et a une désaffectation de la planification 
globale, tant pour la commune que pour le groupement des 
communes, Les difficultés engendrées par la crise économique 
semblent être la principale cause de cette situation. La 
décentralisation a davantage favorisé un "esprit de clocher", 
empre int de défense B court terme et de concurrence. " C. R. A. P. S. 

Mais la décentralisation accuse la différence entre les 
communes ; les différences se creusent entre les cornunes 
urbaines qui peuvent se doter de serviceç techniques et les 
autres. Ainsi, pour les permis de construire, si la décision 
revient maintenant juridiquement et en dernier lieu au maire, 
dans les petites communes , les dossiers, faute de moyens 
financiers et de personnel sont souvent instruits par les 
services de la D. D. E. (62) mis à disposition gratuitement. Seules 
les communes importantes ont les moyens de gérer elles-m€!mes leur 
urbanisme mais elles les avaient souvent mis en place avant la 
décentralisation. C'est davantage le service des affaires 
économiques qui est développg. 

Aprés avoir recherché une solution B l'échelle de la 
commune, les collectivités locales multiplient les accords 
intercommunaux : S.I.V.U. (66)' S , I . V . O . M .  (69). . . 
L'enchevêtrement doit pourtant être évité sous peine d'accroître 
la lourdeur administrative et d'empêcher la conception de 
développement et d' aménagement à une échelle suf f isamment vaste. 

Une suite aux lois de décentralisation de 1982 
permettra sans doute de répondre aux questions suivantes : 
comment assurer une certaine solidarité entre les différents 
acteurs : locaux, départementaux, régionaux, nationaux et ' 
européens tout en permettant un développement de la 
démocratisation ? Comment organiser un développement le plus 
harmonieux possible et une échelle suffisamment vaste ? Comment 
définir alors les nouvelles formes d'intervention des différentes 
collectivités territoriales ? . . .  

Par la loi, toutes les communes disposent des mêmes 
moyens mais leur diversite peut se transformer en disparité. 



1.3.2.  Atouts et c o n t ~ s i n t e s  des communes Btudiées. 
(cf. document 30 : liste des communes étudiées) 

Les communes citées ont , B des degrès divers, leur 
économie et leur tissu urbain concernés par le développement puis 
la restructuration de l'activité textile. 

La libération d'anciennes usines textiles permet aux 
communes de disposer d' espaces qu' elles peuvent aménager pour 
leur développement. 

Les collectivités locales disposent du même droit pour 
gsrer leurs territoires ; mais, placées dans des conditions 
diverses, elles n'ont pas les mêmes problèmes ni les mêmes 
possibilités pour restructurer leurs espaces libérés. 

DûCUMENT 30 : LISTE DES COMMUNES ETUDIEES 

017 AREZENT 1 ERES 
098 BOUSBECQUE 
122 CAMERAI 
136 CATEAU-CAmRESIS 
139 CAUDRY 
152 COMINES 
163 CROIX 
173 DEULEMONT 
193 CALAIS 
249 FOURMIES 
252 FREL 1 NGH 1 EN 
279 HALLUIN 
299 HEM 
317 HOUPLINES 
332 LANNOY 
339 LEERS 
350 LILLE 
367 LYS-LEZ-LANNOY 
368 LA MADELEINE 
378 MARCQ-EN-BAROEUL 
508 RONCQ 
512 ROUBAIX 
599 TOURCO 1 NG 
643 WARNETON 
646 WASQUEHAL 
650 WATTRELOS 
656 WERVICQ-SUD 
659 W 1 GNEH 1 ES 

 communes dont sites étudiés : BONDUES 
L 1 NSELLES 
LOOS 
MOUVAUX) 



1.3.2. 1. Ces co,munas c a r a c t g r i s i - e s  Da.r 1 '  a c t i v i t é  
t e : r t  i lo 

Que r ~ p r é s e n t e n t  aujourd'hui l e s  grands foyers t e x t i l e s  
m i s  e n  s v i d e n c e  l o r s  du recensenient d e  1954 ? Une premiere  
r éponse  p e u t  ê t r e  f o u r n i e  p a r  l e s  é t u d e s  de  J . F .  STEVENS 
<document 31 >,  de 1' INSEE (document 3S> e t  de  F r s  MILLEQUANT 
(document 3 3 ) .  

Aviculture 7 7 9, 

Aprisulturc 17.5 Z 
Agro.*imnuuc 8 X 

DOCUMENT 31 

Sid(rurpir 14 X 
PR INCIPALES SPEClALlSATlONS ~wuhwni .  10 x Trirail d i a u r  17 Y 

<briculcure 10 X SECTORIELLES (hors tertiaire)   un que 11 x 
EN % de l'emploi sectoriel régional] 
soura : INSEE 

S O U R C E  -: J f  S T E V E N S  - L I L L E  f U R O C I T t  

La s p é c i a l i s a t i o n  s e c t o r i e l l e  d'une zone e s t  mesurée 
par l ' e m p l o i  dans un s e c t e u r  de l a  zone par r a p p o r t  l ' e m p l o i  
d a n s  l e  s e c t e u r  r 8 g i o n a l W ,  



Document 32 : Effectifs totaux (salarigs et non 
salariés) et effectifs employés dans le 
textile - habillement - Nord-Pas- 
de-Calais. En nombre et en pourcentage, 
au ler janvier 1988. 

1 1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 1 1 1 
l l l Textile : % 

1 I 
a a Total : habillement 1 en % 1 
I-,,,---,,,--,,----------I-I--IIII--I-I-------------~--------l 

. . . .  1 ROUBAIX-TOURCOING. 1 141.133 1 23.642 : 16,8 : 
: LILLE . . , . . . . . , . . . . . . . .  : 303.361 : 13.793 : 4,s : 
: DURKERQUE . . . . . . . . . . . . .  : 89.676 1 1.458 : 1,6 : 

. . . . . . . . .  1 FLANDRE-LYS.. : 31.409 : 2.467 : 7,Q : 
. . . . . . . . . . . . . . .  I DOUAI., 1 68. 072 : 1.563 : 2,3 : 

. . . . . . . . .  1 VALENCIENNES. : 96.827 1 943 : 1,0 1 
1 CAmRESIS.. .....,..... 1 55,566 : 8.346 1 15,O : 
: SAmRE-AVESNOIS.. . . . , .  1 67.700 1 1.882 1 2,8 : 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 

. : ARTOIS-TERNOIS.. . . .  .. : 78.751 : 1.189 1 1,5 : 
: LENS-HENIN. . . . . . . . . . . .  ( 88.763 1 2.862 : 3,s 1 
! EETHUNE-BRUAY. . . . . . . . .  : 77,547 : 3.857 : 5,o 1 
: SAINT-OHER. . . . . . . . . . . .  : 40.144 1 1.725 1 4,3 1 

. . . . . . . . . . . . .  : CALAISIS, : 41,338 1 3,861 1 9,3 : 
1 BOULONNAIS . . . . . , . , . . . .  1 50,028 : 402 1 0,8 1 
: EERCK-XONTREU IL. . . . . . .  31,365 : 558 1 1,8 1 
:------------------------I------------I-------------t--------l  

: TOTAL REGION., . . . . . . , .  ! 1,261,680 : 68.548 : 5,4 1 
I 1 1 1 1 

I - -  -- 1 U_----- 1 ----I_-- 1 -- 1 

4 

SOURCE : INSEE, observatoire régional Nord-Pas-De-Calais, 

cf Document 33 : Part du textile-habillement dans la 
population active occupée (01/01/88>. 

A l'exception de la rBgion Fourmisienne, les anc'ienç 
foyers sont retrouvés : la Métropole Lille-Roubaix-Tourcoing, le 
Cambrésis, le Calaisis et la Vallée de la Lys. Mais comme les 
autres régions anciennement industrialisées, la région Nord - 
Pas-de-Calais a vu son secteur secondaire diminuer ; la branche 
textile a particulièrement été touchée. Celle-ci voit ses 
effectifs diminuer dès la seconde guerre mondiale. 

1 3 2 . 1 1  La "Métropole" L.R.T. ( 3 > ,  qui apparait 
comme le foyer le plus important n'échappe pas à cette évolution. 

cf . Document 34 : Evolution des effectifs inscrits au 
syndicat patronal de la Métropole, 

. Document 35 : Evolution de la main-d' oeuvre 
textile 1970-1972. 





DOCURENT 34 - EVOLTJTInH DES EFFECTIFS INSCRITS AT1 SYNDICAT 
'PATRONAL DE LA METROFOLE 

1 

1970 1971 1972 

F R A N Ç A I S  

D o m i c i l i e s  

dans I ' agg lomera t i on  

Hommes  

D o n t  1 
Femmes 

T O T A L  
i A G G L O M E R A T I O N  

i 

24 209  

(52%)  

1 2  7 2 3  
( O )  -- 

486 ;480'.j 
\ 

4 5  8 9 3  

2 3  771  

( 5 10;) 

l 2  701 !53:1 

1 1  0 7 0  
( 4  7"'J 

4 5  8 6 3  

2 2  5 8 7  

( 5  10,) 

l 1  9 4 7  (53- , ;  

1 0  5 9 0  
14 7'2' 

4 4 1  88 

O 

J 



L E S  E F F E C T I F S  F R A N C A I S  - - - - --. - -  - ._ - 
N O N  R E S I D E N T S  - - .- -- . .- 

S O L  ~ C C .  5 , . r ! d ! r ~ +  F2 l rans l ,  ' - r L q u e t e  

s u r  i f t . ~ ! p i o i  g,, 3 i  OC, - i ; ,Drr  !C>;? 

1970 1971 

6 306 

:1 074 

F R A N C A I S  
N o n  domicilies 

d a n s  I ' a g g l o m e r a t i o n  

1970 

i, 

1972 

6 094 

: 1 O ," 

6 299 

!l oso; 
H o m m e s  2 299 

D o n t  

1 F e m m e s  Oo0  '64%) : 6 3%) 3 9 0 8  65.. 

1971 

6 105 

(1 3%) 

2 196 3 5:4 

T O T A L  

A G G L O M E R A T I O N  

1972 

5 9 1 9  

,13"' 

2 0 6 8  , 3 &  
- 

6 085 

1 3'0) 

2183  : 3 5 e 2  

F R A N Ç A I S  

N o n  d o m t c l l ~ e s  

da l is  f ' a g g l o m é r a t i o n  

3851 %6;01 

4 4 1 8 8  
T O T A L  

A G G L O F ~ E R A T I O N  

D o n t  

59 302 

H o m m e s  
- 

F e m m e s  
I 

'O2 : 6 5 0 r ~  3 909 ;657< 

59 179 

45.893 

5 7 4 0 2  

4 5  863 



L E S  E F F E C T I F S  -- F R O K T A L I E R S  
-.- -.------ - 

1970 1971 

6 31 1 

: 1 O;*; 
F R O N T A L I E R S  

Hommes 

1970 

1972 
I 

5674 

! go*) 

6 989 

11 le,; 

1971 

5 227 
F R O N T A L I E R S  

5 868 

L 

D o n t  

( 1 O O a )  

2428 .53.0: 

2167 47.. 
J 

44.1 88 
0 

1972 

4 595 

4 

J 

:1 2'1) ( 1 le,'*) 

H o m m e s  3 195 ;54..! 2855 :54..,4 
--- D o n t  

I F e m m e s  2673 i46") 2332 
[4 6:' 

T O T A L  
A G G L O M E R A T I O N  45 893 4 5 863 

2332 
:4 f ' , j  

5 7402 

1 Femmes 1 286, ;41y 2556 1 , 4 l',~, 

T O T A L  
A G G L O M E R A T I O N  59 302 59 179 



Lis E i F i C T I F S  V O N  FR,L :JC41S SE!GES E y c k ï ~ E ~  -- -- _ - - - - - - - - -  - -- . .  - 
S u ~ r c e  S 2  r . i g c o t  F,=.rL  r 2 c t  -.- . .-:-te . 
SU' l ' e m p l o i  au 31 C = c r m b r e  1972 ! 

t 

1970 1971 

1 1  005 

( t 8'$; 

9 1 2 1  (82:a 
' 1  

884 (18Y6) 

59  1 7 9  

, E T R A N G E R S  

H o m m e s  

1970 

1972 

i 1 339 

( 1 93:\ 

264 ( 8  lx; 

( 1  g*;! 

5 7 4 0 2  

A 

9 961 

(1  6%) 

- 8 3 2 2  ( 8 3 2  
- 

1 9 7 1  

I O  760 

( 2 3::) 

E T R A N G E R S  

1972 

1 1  087  

(2 5"oi 

l 

9.731 - 

(21%) 

1 F e m m e s  / ( 1 770) 

T O T A L  
A G G L O M E R A T I O N  

D o n t  

5 9  302 

H o m m e s  

I 

I F e m m e s  

TOTAL 
A G G C O M E R A T I O N  4 5  893 4 5  863  34  188 



- 
DOCUMENT 35 

EVOLUTION DES EFFECTIFS INSCRITS 
AU SYNDICAT PATRONAL d e  ia  ~ ; t r o p o l e ~  - 



Ces deux documents montrent que, dans un premier temps, 
l'évolution est différenciée ; toute la main d' oeuvre n'est pas 
uniformément touchée. Sur 1' ensemble de 1' agglomération, les 
effectifs diminuent à l'exception de la main d'oeuvre étrangère 
non belge. 

Le nombre des ouvriers diminue plus rapidement que 
l'ensemble des catégories : - 3,72 % contre - 3,20 %. 

Document 36 : Evolution des ouvriers du textile dans 
1' agglomération lilloise 1970-1972. 

I I I I 
4 I I 1 

1 1970 1 1972 EVOLUTION 1 
I I 
1 I 1 1970-1972 1 

1 OUVRIERS -EFFECTIFS FRONTALIERS 1 5.868 1 4.595 1 - 21,7 % : 
1 ' 1 
1 1 83'96 1 80.98 1 1 

1 OTJVRIERS - EFFECTIFS FRANCAIS 6.085 : 5.919 1 - 2'73 % : 
1 NON RESIDENTS 1 96'6 97,12 1 1 1 

1 OUVRIERS- EFFECTIFSFRANCAIS 1 24.209 122.587 1 - 6'7 % 1 
1 RESIDENTS 1 67,15 1 65'86 1 1 1 

1 OUVRIERS - EFFECTIFS NON 1 9.731 1 11.087 1 + 13,93 % 1 
1 FRANCAIS (BELGES EXCEPTES) 1 97'7 : 97'8 : 1 t 

: AGGLOMERAT ION 1 45.893 1 44.188 1 - 3,72 % 1 
I 1 
8 1 77,39 1 76,98 1 1 

1 I 

SOURCE : SYNDICAT PATRONAL TEXTILE. 

: NOMERE D' OUVR 1 ERS / MA 1 N D' OEUVRE TOTALE DE LA 
CATEGORIE CONSIDEREE. 

Les statistiques qui portent sur le nombre d'ouvriers 
montrent que : 

- le nombre d'ouvriers dépasse les 75 % de 
l'effectif total ; la proportion est cependant 
plus faible pour les français résidents, 

- le nombre d' ouvriers diminue quantitativement 
et qualitativement ; cette baisse est forte pour 
les frontaliers et traduit les mutations 
économiques françaises et belges. 

- Une seule catégorie d'effectif d'ouvriers voit 
son nombre augmenter quantitativement et 
qualitativement ; ce sont les ouvriers non 
français et non belges c'est-à-dire la main 
d' oeuvre immigrée. 

Ces caractéristiques de la main d'oeuvre reflètent 
l'évolution de l'industrie textile de cette période dans la 
région Nord-Pas-de-Calais : recherche de faibles coQts de 
production par l'emploi d'une main d'oeuvre peu qualifiée. 





Les investigations ont égaiement été tributaires de la 
bonne volonte des responsables. 

Dès les années soixante-dix, le problème de l'activité 
se pose avec acuité dans le Versant Nord-Est. 

cf. document 38 : Foids de l'emploi textile et de 
1' habillement dans 1' emploi 
industriel au 31/12/78 et au 31/12/82 
dans le Versant Nord-Est. 

cf. document 38 b i s  : Evolution des emplois textiles 
dans le Versant Nord-Est de la 
Métropole 
Lille-Roubaix-Tourcoing. 

Dans le versant Nord-Est, les emplois industriels 
enregistrent une baisse de 17,568 emplois de 1978 à 1982. La 
baisse des emplois du secteur textile y est encore plus rapide : 
- 26,48 % sur la période contre - 21,28 % pour l'ensemble des 
emplois industriels. Or, le poids de l'emploi textile et de 
19habillement dans l'emploi industriel est important dans cette 
partie de la métropole ; de plus, la perte des emplois s'est 
accélérée de 1973 à 1982. Entre 1973 et 1982, le secteur de 
Roubaix-Tourcoing-Halluin a perdu 42,37 % de ses emplois textiles 
soit -4,24 % / an. Pour le même secteur géographique, la perte a 
été de 51.445 emplois entre 1950 et 1973 soit - 2,09 % / an. 

Mais toutes les communes du Versant Nord-Est ne vivent 
pas le déclin de l'emploi de la même manière : 

- les communes a faible dépendance du textile comptent 
peu de pertes d'emplois : Croix, Wasquehal, 
Eousbecque, Eondues, Warneton. Ce sont des communes 
qui jouxtent les villes-centre ou des communes 
rgceptacles de la croissance urbaine des ~rent'e 
Glorieuses. 

- les communes à dépendance moyenne du textile ; elles 
ont perdu très peu d'emplois . Certaines ont même 
constaté une augmentation : Roncq, Hem, Lannoy et 
Mouvaux. 

- les communes à faible dépendance mais qui ont connu 
une perte notable des emplois : Neuville-en-Ferrain, 
et Leers. 

- les communes à forte dépendance mais à perte 
d' emplois contenue : Wervicq, Willems. 

- Les communes à forte dépendance et à fortes pertes : 
Wattrelos, Comines, Halluin . 

- les communes à très forte dépendance et a très forte 
perte : Roubaix et Tourcoing. 
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" DOCUMENT 3a8 : 

E V O L U T I O N  D E S  E M P L O I S  T E X T l l E S  D A N S  L E  V E R S A N T  N O R D - E S T  D E  L A  M E T R O P O L E  L .R.T .  i s 7 a . 1 ~ 8 2  

COMMUNE SANS EMPLOI T E X T I L E  

C O M M U N E  N O N  E T U D I E E  



CETTE BAISSE DE LSEIUfPLOI TRADUIT PLUSIEURS LHEaT0XEBES : 

. après 1973, les grandes entreprises ne créent plus 
d'emplois (1' installation de la Redoute sur la zone 
de la Martinoire d Wattrelos date de 1971. > 

. dans un contexte de "crise", de concurrence 
internationale accrue et d' innovations 
technologiques, les entreprises recherchent la 
meilleure productivité possible en investissant dans 
les nouvelles techniques. (elles délestent alors leur 
main d'oeuvre la moins qualifiée ou elles jouent sur 
la mobilité du capital, tant sectorielle que 
géographique. Ainsi GUY DI ME0 ( 0 )  note que la 
"grande firme organisée selon un réseau multirégional 
et multinational d'unités fonctionnelles, tend au gré 
de délocalisations fréquentes, à limiter ses rapports 
avec l'environnement urbain - centres de décision, de 
recherche et de production qualifiée exceptés". 

Le lieu d' implantation de 1' industrie ne semble plus 
avoir d' importance puisque le monde sert d' echiqui er 
; mais parallèlement, le choix du site est étudié 
avec soin, non seulement pour la main d'oeuvre, les 
avantages financiers ou matériels que l'on peut en 
tirer mais par la présence de l'argent, de la matière 
grise, de 1' information et du pouvoir. Dans ce 
contexte, de nombreux établissements textiles 
ferment . 

Cette évolution négative se poursuit jusqu'à nos jours, 
malgré le redressement économique de la fin des années 
quatre-vingts. 



Document 39 : Vers-nt Nord-Est 
Evolution des effectifs pour les 
activités textiles (NA 100 - Source 
ASSEDIC) 1987-1988. 

___________________--------------------------------------------- 
1 
1 COMMUNES 1 EFFECTIF 1 EFFECTIF 1 VARIATION 1 
1 
l 1 au 31/12/87! au 31/12/88; 87-88 1 
t-----------------------;------------;------------t------------l 

1 ROUBAIX 1 
t 8 117 1 7 249 1 - 868 1 

1 CROIX 1 
1 43 1 35 1 - 8  1 

1 FOREST/MARQUE I - 1 - 1 - 1 
I l 1 1 

1 HEM 1 
1 415 1 425 1 + 10 1 

: LANNOY 1 
1 59 1 56 1 - 3  1 

1 LEERS 1 
t 179 1 180 1 1 1 

1 LYS-LEZ-LANNOY 1 1 
t 204 1 5 1  1 - 1 6  1 

: SAILLY 1 - 1 - 1 - 1 
1 1 1 1 

1 TOUFFLERS 1 - 1 - 1 - l 
1 1 1 1 

1 WASQUEHAL 1 
t 294 1 309 : 15 1 

I WATTRELOS 1 
1 2 473 i 2 442 1 - 3 1  1 

1 WILLEMS 1 
1 344 1 354 1 10 : 

1 TOURCOING 1 
t 7 570 1 6 3 0 8  1 - 1 2 6 2  1 

1 EONDUES 1 
1 13 1 11 1 - 2  1 

1 MOUVAUX 1 
t 169 1 158 1 - 11 : 

1 NEUVILLE-EN-FERRAIN 1 614 1 736 1 + 122 1 
1 HALLUIN I 

1 817 : 779 1 - 3 8  1 
1 EOUSBECQUE 1 

1 58 1 55 1 - 3  : 
1 COMINES 1 

8 1 022 1 971 1 - 5 1  1 
: DEULEMONT 1 1 - I - 1 - 

1 I 1 1 

1 LINSELLES 1 
t 1 387 : 1 513 1 + 126 1 

1 RONCQ 1 
t 267 1 274 1 + 7  : 

t WARNETON 1 
t 24 1 20 1 - 4  1 

1 WERV 1 CQ-SUD 1 
t 1 198 1 1 129 1 - 6 9  1 

1 V ILLENEUVE-D' ASCQ 1 
1 276 1 105 1 - 111 1 

1 MARCQ-EN-BAROEUL 1 
1 287 1 303 1 + 16 1 

1 ANSTAING 1 
t 108 1 101 : - 7  1 

1 EAISIEUX 1 
t 380 1 383 1 + 3  1 

1 CHERENG 1 
1 125 1 129 1 + 4  I 

1 GRUSON 1 - 1 - 1 '- 1 
1 1 1 1 

1 TRESSIN 1 1 1 1 - - - 
1 1 I 1 

----------------------------------------------------,------------- 

Au sein du Versant Nord-Est, les villes de Roubaix et 
de Tourcoing sont particulièrement touchées. Depuis 1982, "plus 
de 30 % des emplois y ont été perdus" J. F. STEVENS, 

La forte baisse des emplois industriels de la zone 
Roubaix-Tourcoing résulte d'une forte régression du secteur 
textile (cf. document 40 : Bvolution du nombre des établissements 
textiles et des emplois textiles à Roubaix-Tourcoing entre 1979 
et 1988). 



Les villes de Roubaix-Tourcoing et leurs banlieues 
"concentraient 54 % des emplois textiles de la métropole (début 
1988) avec une dominante lainière ; l'ensemble des activités du 
textile et de l'habillement y est représenté et constitue 22 % 
des effectifs de la zone. Le travail textile y est très ancien. 
En 1698, 1' intendant DUGUE DE EAGNOLS écrivait déjà : "Les bourgs 
de Roubaix et de Tourcoing sont les plus considérables pour les 
différentes étoffes de laine et de métis de soie et de laine,.. 
La spécialisation du travail de la laine y est établie dès 1840 ; 
Roubaix-Tourcoing accueillent des centres de peignage, de 
filature, de tissage ; Tourcoing se consacre surtout au lavage et 
au peignage de la laine ; Roubaix travaille davantage les 
secteurs aval du textile. La puissance du centre industriel de 
Roubaix-Tourcoing s'exprimait également par la présence 
d'entreprises de grande taille disposant de vastes établissements 
comme la Lainière à Roubaix, s'étendant sur plus de vingt 
hectares et ayant compté jusqu'à plus de 4 000 salariés. 
Roubaix-Tourcoing sont aussi deux villes de négoce. 

Document 40 

................................................................. 
1  I  1  
1  t  TOURCO 1 NG 1  t  ROUEA 1 X t  

I  I  

'------1---------------------------*-------------------------1 

1  
l 1 Nbre Etabl. 1 Nbre Emplois: 1 Wbre Etabl. 1 Nbre Emplois1 
:------I-------------l-------------l ;-------------1-------------t 

1  
I 1 abs 1 re1 1 abs 1 rel 1 1  abs 1 rel 1 abs 1 re1 1 
1------1------1------t------lI-----~ I------~------I------*------~ 

I I  

1 1972 1 178 1 121 1851 I I  I  l  1  I  
I I  I  I  I  I  

1 1978 1 137 1 -23% 1 16 6681 -21,3%I I l  I  l  l  
1  1  1  1  

1 1979 1 I  I  l  I  I  1  
4  4  1  1 1  143 I 114 4601 t  

1 1982 1 1  l  1  I I  1  1  
1  1  t u  131 1 -8,391 1  1  

1 1987 1 95 1 -30,7%1 8 2301 -50,6%1 1 97 1 -25,951 8 1581 8  1  

1  1  l  1  I  1  1  
1  1 (111%): 1  1  I I  l  1  1  1  

I I  

1 1988 1 101% 1 1  I  I l  I  I  1  
1  1  t  1  89 1 t  1  1  

1 1972,'; I  1  t  I I  I  a I  1 
1  1  1  I I  I  I  l  1  

1 1987 1 - 83 1-46'6%:-129551-61,2%11 - 46 1-32,181-6 3021-43'6%; 
................................................................. 
Tourcoing : source C, C, 1, L .  R. T. ( X  = ASSEDIC) 
Roubaix : ASSEDIC 

Roubaix devient une véritable capitale de l'industrie 
lainière française à partir de 1880 et acquiert un renom mondial 
puisqu' elle possède le seul marché à terme de la laine peignée de 
tout le pays. Des comptoirs d'achat sont créés en Australie, 
Amérique du Sud et Afrique du Sud ; des firmes s'implantent en 
Eelgique, Pologne, Europe Centrale, Amérique. "A 1' intérieur du 
secteur industriel textile, l'agglomération de Roubaix-Tourcoing 
apparaft comme un pale dominant car très peu de ses unités de 
production dépendent d'autres centres, tandis qu'elle contrôle de 
nombreuses filiales en-dehors de ses limites '' . M. BATTIAU. 



Selon J.F. STEVEWS, "la seconde grande zone textile de 
la métropole est celle de Lille-centre qui regroupe 20 % des 
emplois textiles de la métropole mais 6 % des emplois de 
Lille-centre. La dominante y est cotonnière (tissage : 1919 
emplois, filature : 818 emplois). Lille travaillait les cotons 
fins venus dSEgypte. C'est aussi la zone principale pour la 
filterie (1 735 emplois) et la filature de lin (1 074 emplois) 
ainsi que pour l'habillement et en particulier la confection 
masculine (997 emplois). Durant les six dernières années, 35 % 
des emplois textiles y ont été perdus suite à la fermeture 
d' entreprises souvent de grande tai 1 le, "Li 1 le n' avait pas dans 
le textile un pouvoir de commandement tel qu'il puisse 
contrebalancer sa dépendance vis-à-vis de l'extérieur." 
M. BATTIAU. Pour l'activité textile, avait été fondée la grande 
industrie chimique par Frédéric Kuhlmann. De même se développe la 
metallurgie. A Lille-Roubaix-Tourcoing, une organisation 
administrative et financière se met en place (ex : Crédit du 
Nord) ainsi que des écoles indispensables pour la formation (ex : 
Lycée Technique d' Armentières) . 
Avec Lille, les villes de la vallée de la Lys (de Merville à 
Halluin) ont vers 1900 un quasi-monopole national de la filterie 
et de la filature de lin. Le travail de la laine y est absent car 
ces villes se consacrent plus particulièrement à la fabrication 
des toiles métis (lin et coton), La taille des bâtiments y est 
donc plus faible. Auj ourd' hui, le découpage 1. N. S. E. E. (13) permet 
de saisir incomplètement cette réalité, 

* La zone de Quesnoy-sur-Deule, "spécialisée puisque 37 
% des effectifs sont dans le textile ou l'habillement ; les 
effectifs ne représentent que 10 % des emplois textiles de la 
métropole. Les principales activités sont la ouaterie (1 056 
emplois), la f ilterie (723>, la rubanerie (665 emplois 
essentiellement à Comines et Wervicq-Sud), le tissage du lin à 
Quesnoy (651) et 1' habillement masculin (310). Dans cette zone, 
les pertes d'emplois ont été les moins sévères (17 % ) . "  

* "La zone d'Armentières est le quatrième pale textile 
de la métropole avec 6'7 % des effectifs métropolitains et une 
certaine spécialisation puisque ces emplois correspondent h 18,5 
% des emplois de la zone." C'est la troisième zone pour le 
tissage du coton et du lin (1254 emplois) et pour la filature de 
coton (438 emplois), et la deuxième pour 1' habillement masculin 
(815 emplois). La récession des emplois y a été légèrement 
inférieure à la moyenne. <27,7%> 

1.3.2.1.2. Calais et Caudry obtiennent à la fin du 
XIXème siècle une réputation mondiale dans la fabrication de 
tulles et dentelles, dont l'essentiel de l'activité est tournée 
vers 1 ' exportation. 

Mais autant à Caudry (et dans les villes 
environnantes), les ateliers de moins de dix métiers demeurent 
prépondérants, à Calais s'édifient des usines de la dentelle à 
architecture originale. Il faut toutefois nuancer ces propos 
car : 



- les entreprises, souvent independantes sont restées 
généralement traditionnelles ; leur réseau de distribution 
apparaît parfois déficient. (elles exportent encore par 
" 1' intermédiaire des commissionnaires dont le nombre, plusieurs 
dizaines, laisse deviner la faible puissance financière") 

- des femmes exécutent à domicile des travaux de 
finition de la dentelle. 

La zone Calaisienne possède 9'4 % de ses emplois (hors 
tertiaire) dans l'activité textile (soit 6'7 % de l'emploi 
régional). Cette industrie est représentée par plusieurs secteurs 
: l'industrie de la dentelle, développée depuis le début du 
XIXème siècle, grâce aux métiers importés de Nottingham, une 
usine de fibres chimiques dont l'avenir est menacé (les 
établissements Courtaulds) et quelques bonneteries et ateliers de 
confection. 

La ville de Calais a vécu ces dernières décennies une 
évolution économique difficile. 

Le déclin industriel a été important puisque ce secteur 
offrait 22 000 emplois en 1965 contre environ 10 600 en 1988 soit 
une perte de 11 400. A lui seul, le secteur textile a perdu 7000 
emplois de 1965 à 1984. L'activité de la dentelle a subi un 
certain déclin depuis la fin des années soixante, libérant ainsi 
un grand nombre de batiments. 

L' industrie de la dentelle est une industrie cyclique 
liée à la mode et en tant qu'industrie de luxe, c'est une 
activité particuliérement sensible à la conjoncture économique. 
Mais depuis un peu plus de dix ans, 2/3 des affaires ont disparu. 
Certes, cette situation est liée & la désaffection pour la 
dentelle mais elle provient également des difficultés afférentes 
aux structures et aux hommes. Le capital nécessaire à l'activité 
était réduit : un métier suffisait parfois, le commerce était 
confié à des commissionnaires et le bâtiment souvent loué. 
Investissements et recherche sont difficiles dans ces conditions, 
Les entreprises progressent parallèlement sans regroupement ; 
elles s' adaptent insuffisamment aux méthodes de production, 
commercialisation et gestion de l'économie moderne. Par ailleurs, 
les productions calaisiennes ont du faire face à la concurrence 
des pays développés disposant de machines très modernes et à 
celle des pays à faible coQt de main d'oeuvre. La disparition des 
entreprises est enfin la conséquence de la restructuration de 
1' activité qui s' accompagne de regroupement ou d' extena -ion à 
1' extérieur de Calais, 

Le découpage 1. N. S. E. E. (13) ne permet pas de 
différencier les espaces de Caudry et de Cambrai : le textile 
fournit 18,5% des emplois de la zone (hors tertiaire) soit 12'6% 
de l'emploi sectoriel régional hors tertiaire. Dans le Cambrésis 
sont présentes a peu près toutes les grandes branches textiles de 
la région Bord-Pas-de-Calais auxquelles s'ajoute la broderie (la 
laine est cependant peu présente). Un grand nombre d' entreprises 
se sont orientées vers la fabrication d'articles de qualité ou de 
création : ce sont des produits de petite série pour des marchés 
OB rapidité et soin sont appréciés (pour 1' arrondissement de 
Cambrai, le taux da châroage était de 14'7% en septembre 1989>, 



Le Cambrésis se caractérisait comme une région 
d'industrie rurale à domicile avec des petites entreprises 
artisanales travaillant le plus souvent à façon pour le fabricant 
; s'y ajoutaient des ateliers de tissage occupant quelques 
dizaines d' ouvriers au maximum. De cette tradition, le Cambrésis 
a gardé la petite taille de ses établissements de production et 
de ses entreprises qui travaillent à façon. Trois centres 
importants : Cambrai, Caudry et Le Cateau. "Caudry apparaft comme 
le pale principal de ce foyer textile, mais sa domination n'est 
pas aussi forte que celle de Roubaix-Tourcoing dans leur secteur- 
géographique. Ceci s'explique par une moindre concentration des 
activités et par des structures financières, commerciales et 
techniques beaucoup moins puissantes". M. BATTIAU, 

1,3.2.1.3. A Fourmies, le textile n' apparait plus comme 
une spécialisation locale, étant donné le déclin qu' il a subi. 
Celui-ci fut précoce car le foyer textile fourmisien ne possédait 
qu'une seule filière, celle de la laine, et dépendait d'autres 
centres textiles (notamment de Roubaix et Tourcoing). 

La crise de 1950-1951 porte le coup de grace à 
l'industrie lainière, La cause générale en est un recul des 
exportations françaises devant une concurrence accrue et la 
fermeture de certains marchés ; or, le marché national ne 
compense pas la restriction du marché international. De plus, 
entre les deux guerres, 1' industrie f ourmisienne était devenue 
dépendante du centre roubaisien ; dans les annges cinquante, elle 
subit ainsi la concurrence des filatures de Roubaix et de 
Tourcoing. Les conséquences sont graves : 1.000 chameurs sur 
11.500 habitants. C'est de 1955 que date l'appellation "zone 
critique" . 

Depuis, les caractéristiques globales de l'emploi ont 
continué à se dégrader et la commune a vu le nombre de ses 
habitants diminuer entre les deux derniers recensements. 

. entre 1975 et 1982, le taux d'emploi de Fourmies - 
Trélon a diminué de 15,8 % alors que celui de l'ensemble d'e la 
zone (Sambre-Avesnois> n' a varié que de moins de 7 %. 

. entre les deux derniers recensements, l'évolution de 
l'emploi sur Fourmies-Trélon montre que : 

le nombre d'emplois au lieu de travail est passé de 
10.200 en 1975 à 8,300 en 1982 (soit une baisse de 1.900 emplois 
ou - 18'63 % > .  (l'évolution du bassin d'emploi a été semblable : 
le nombre d'emplois est passé de 86.900 80.500 soit une baisse 
de 6.400 emplois ou -7'36%) 

le nombre d'emplois au lieu de résidence est passé, 
lui, de 10.900 à 9,100 emplois (soit une chute de 1.800 emplois 
ou de - 16'51 % > .  (Le bassin d'emploi a perdu 6.400 emplois 
(-7,19 %) puisque le nombre d'emplois est passé de 89, 000 à 
82.600 emplois. > 

. le taux de ch8mage n'a cessé d'augmenter et Fourmies 
a dépassé le taux de 18 %. 



Pourtant la prise de conscience d'un probl5me urgent W 
résoudre a été provoquée dès le retentissement de la crise de 
1950-1955. Les initiatives de la commune de Fourmies n'ont pas 
cessé depuis. 

1.3.2.2. La diversité des communes 

Elle est le résultat de nombreux éléments : 

- la place de la commune dans l'ensemble urbain ; 

- son évolution démographique, économique, . . .  
- mais aussi des priorités et logique adoptés dans le 

cadre communal ou pluri-communal ; 

- le r81e des personnalités. 

1.3.2.2.1. Place de la commune dans 1 ' ensemble 
urbain. 

En fonction des données disponibles, les communes ont 
été classées selon plusieurs critères : 

- superficie et population (1) ; 

- structure par âge de la population communale (2) ; 

- structure par secteur d'activité (3) ; 
- nombre d' établissements (4) ; 

- répartition des établissements par grands 
secteurs (5) ; 

- répartition des établissements en fonction des 
catégories de salariés (6) ; 

- revenu imposable - demandeurs d'emploi (7). 



(1) Document 41 : Superficies des communes 

_-_----__-_----_-_---------------_- 
I N°COMMXNE I SUPERFICIE(h)I 
i----------------'----------------' 
1 
1 17 1 627 1 1 1 

1 
t 98 t 644 1 1 

1 

1 
1 122 t 1 812 1 1 

1 

1 
1 136 1 2 637 1 1 

1 

1 
1 139 8 1 294 1 1 1 

1 
t 152 t 1 602 1 1 1 

1 
1 163 1 444 1 1 1 

1 
t 173 t 943 1 1 

1 

1 
t 193 1 3 349 1 1 

1 

1 
t 249 t 2 298 1 1 1 

1 
1 252 t 1 126 1 1 1 

1 
t 279 t 1 256 1 1 1 

1 
1 299 1 967 1 1 1 

1 
t 317 1 1 131 1 t 1 

1 
1 332 1 15 1 1 

1 

1 
1 339 t 540 1 1 1 

1 
1 350 1 1 871 1 1 1 

1 
1 367 1 326 1 1 1 

1 
1 368 1 284 1 1 1 

1 
t 378 1 1 404 1 1 1 

1 
1 508 1 1 058 1 t 

1 

1 
1 512 1 1 323 t 1 1 

1 
t 599 1 1 519 1 1 1 

1 
t 643 1 417 1 1 t 

1 
t 646 1 686 1 1 1 

1 
t 650 t 1 344 1 1 1 

1 
1 656 1 509 1 1 

1 

1 
t 659 1 1 386 1 t 1 

--_--_---_-_---_--_---------------- 
Source : INSEE 1988 



D o c u m e n t  42 : Evolution de là population des communes 

--_--_-_---__--------------------------------------------------- 
l 1 1 

1 t POPULATIOX TOTALE S ~ C  t 

1 I ; - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - l  

1 no Commune 1 1962 1 1 1 1 
1 1968 1 1975 1 1982 1 

:----------l------------I--III-------1I-----------l------------~ 

1 
1 17 1 25 248 1 2 6 9 1 6  1 26 346 1 24 834 1 
I 
t 98 1 3 254 1 3 345 1 3 446 1 3 914 1 
I 
4 122 1 32 973 1 37 584 1 39 049 1 35 272 1 
1 
t 136 1 9 055 1 9 114 1 8 804 1 8 256 : 
1 
1 139 1 13 390 1 13 328 1 13 579 1 14 095 1 
1 
1 152 1 9 040 1 1 0 1 2 8  1 1 0 4 8 5  1 10 915 1 
1 
t 163 1 20 111 1 2 1 4 2 4  1 20 125 f 19 386 1 
1 
1 173 1 898 1 866 1 951 1 1 360 1 
1 
1 193 1 70 372 1 74 624 1 7 8 8 2 0  1 76 527 1 
1 
8 249 1 14 508 1 1 5 1 1 7  1 1 5 5 0 5  1 15 242 ! 
l 
1 252 1 560 1 1 7 0 3  1 1 942 1 2 181 ! 
1 
1 279 1 14 138 1 14 829 1 1 5 4 9 1  1 16 444 1 
I 
t 299 1 13 687 1 16 742 1 23 183 1 2 1  933 1 
l 
1 317 1 5 934 1 6 398 1 7 403 1 7 924 1 
1 
1 332 1 1 273 1 1 189 1 1 362 1 1 262 1 
1 
1 339 1 5 360 1 5 848 7 788 1 8 558 1 
I 
t 350 1 212 299 1 209 232 189 942 1 168 424 1 
I 
fi 367 1 6 938 1 1 0 4 0 3  1 10 984 1 11 077 1 
1 
1 368 1 2 3 3 8 1  1 23 203 1 2 0 9 9 9  1 2 2 1 1 5  1 
I 
t 378 1 29 234 1 35 136 1 36 126 1 35 278 1 
l 
1 508 1 7 536 1 7 8 2 0  1 10 756 1 1 1 7 2 5  1 
I 
1 512 f 112 630 1 114 321 : 109 490 1 101 494 1 
1 
I 599 1 89 258 1 98 755 1 102 239 1 96 908 1 
1 
8 643 1 216 1 197 1 198 : 171 1 
l 
1 646 1 13 634 1 14 274 1 1 6 3 9 1  1 16 275 1 
I 
1 650 1 4 1 3 1 9  1 43 754 1 45 440 1 44 626 : 
1 
1 656 1 2 593 1 3 114 1 3 9 9 1  1 4 163 1 
1 , 659 1 3 876 1 3 803 1 3 798 1 3 582 1 
--_--_-_---__-_------------------------------------------------- 
Source : INSEE 1988 

D o c u m e n t  43 : Répartition des communes étudiées en 
fonction du nombre d'habitants et de la 
superficie communale. (carte) 

- Les trois villeç-centre de la Métropole desservies 
par un important réseau de communications se retrouvent dans la 
catégorie 1,  Parmi les "villes-centre" , seules Fourmies, Caudry et 
Armentières sont absentes de cette classe. (Communes-centre = 
9 '  communes qui ont atteint un niveau de développement économique 
et social qui leur permet de commander des espaces environnants). 

- La seconde catégorie comprend des communes à 
territoire communal plus vaste ; elles sont aussi relativement 
isol6es. 

- En catégories 3 et 4 figurent des communes 
périphériques ; elles appartiennent à la Métropole pour la 
catégorie 3 et à la Vallée de la Lys pour la catégorie 4. 





(2) cf, Document 44 : Rgpartition des communes 
étudiges en fonction de la structure par age de 
leurs populations. 

Document 44 bis : carte 

................................................................. 
1 no corn. 1 20 ans 120-39ans:40-59ans160 ou + 175 ou + : TOTAL 1 ................................................................. 
1 
I 17 : 27,4 : 30,5 : 22.5 1 19,7 : 6,9 1 100 1 
1 
I 98 35,1 1 30,1 1 20,8 1 14, O i 5,O 1 100 : 
1 
l 122 1 3 0 , O  1 3 0 , s  1 22,O : 17,8 1 6,6 : 100 : 
1 136 1 32.8 1 27,7 : 20,9 1 18,5 : 7,l 1 100 : 
1 139 i 30,9 1 29,7 1 21,O 1 1 8 , 3  : 6,7 1 100 1 
1 
1 152 : 33,8 1 30,1 : 21,5 : 14,7 1 5,3 1 100 1 
1 
1 163 : 28,9 1 2 8 , 4  1 2 2 , 5  : 20,2 : 7,4 1 100 : 
1 
t 173 : 40,9 1 36,3 1 14,1 1 8,8 : 3,2 : 100 1 
1 
t 193 1 33,2 1 31,1 1 19,4 1 16,3 i 5,6 1 100 : 
1 249 32,9 30,6 1 2 0 , 3  i 16,s : 5,3 1 100 1 
1 252 1 34,3 1 30,7 1 20,1 14,8 1 4,4 : 100 1 
) 279 1 32,6 1 30,3 1 20,6 1 16,5 1 5,4 1 100 1 
! 299 41,s 26,5 21,6 10,8 : 3,7 1 100 1 
1 
I 317 1 33,9 : 31,6 1 19,8 1 14,7 : 5,O : 100 1 
1 
t 332 28,9 1 35,O 1 18,6 1 17,4 6,8 f 100 1 
1 339 1 34,8 1 28,3 1 22,4 1 14,5 1 5,2 1 100 1 
1 350 1 27,s 36,O 18,6 1 18,1 1 6,8 1 100 f 
: 367 1 31,6 32,3 1 20,4 1 15,7 i 5,4 1 100 1 
1 368 1 27,8 1 34,8 1 18,9 1 18,6 : 6,8 1 100 1 
1 
I 378 1 29,s 1 29,4 1 23.6 17,9 1 6,3 1 100 1 
: 508 1 37,l i 28,8 1 2 1 , 5  1 1 2 , 5  1 4,6 1 100 1 
: 512 1 34,1 ! 29,8 19,3 1 16,8 1 6,s 1 100 1 
1 
1 599 1 33,8 1 2 9 , 7  ! 19,9 1 16,7 1 6 , s  1 100 : 
1 
I 643 1 29,8 1 23,4 32,7 1 14,O : 5,3 1 100 1 
f 646 30,O 1 2 9 , l  21,3 1 19,6 : 8,l 1 100 1 
1 650 1 34,2 1 29,5 I 20,0 1 16,3 1 5,5 : 100 1 
1 656 1 3 7 , 2  1 2 9 , 9  1 2 1 , l  1 11,8 1 3,4 1 100 1 
1 659 1 33,0 29,0 1 20,9 1 17,S 1 6,O 1 100 1 ................................................................. 
Source : INSEE 1985 





Les comnxnes aux populations les plus &@es sont les 
communes-centre et les communes appartenant à l'ouest de la 
Métropole. Que ce soit dans la Vallée de la Lys ou dans la 
Métropole, les communes à population jeune sont aussi celles qui 
ont vu s' édifier des lotissements récents. 

(3) Document 45 : Répartition de la population par 
secteur d' activité (unité : le pourcentage) 

Document 45 bis : carte 

................................................................. 
: No Commune : Primaire I secondaire I tertiaire I ................................................................. 
l 1 1 I 
1 17 1 1 , O  t 4 1 , 6  1 5 7 , 3  1 a 

I I l 1 
1 98  1 386 t 5 6 , 3  1 4 0 , l  1 1 

1 I 1 
1 122 I 1 , 5  1 33, l  1 1 6 5 , 4  1 t 

1 1 1 
1 

I 136 1 3 1 4 0 , 9  5 6 , l  i 1 

1 l 1 1 
I 

1 139 1 096 t 5 1 , 6  1 4 7 , 8  1 

l 4 1 I 
I 

1 152 1 2 , 7  1 55,1 1 4 2 , 3  t 

I 1 I 1 
t 163 1 0,  3 t 34 t 6 5 , 7  1 1 

1 l 
I 173 l Renseignements non fournis a a 
I I 1 l 
1 

1 193 1 0 ,  7  4 4 4 , 8  1 5 4 , 5  1 

1 1 1 I 
1 249 1 1 9 1  t 5 4 , 4  t 4 4 , 5  t a 
I I I I 
1 252 1 1 5 , 9  1 4 0 , 7  t 4 3 , 4  t 1 

1 1 1 1 1 
1 279 1 1 , 2  t 5 7 , l  1 4 1 , 7  4 

1 1 1 1 1 
1 299 1 0,  7  1 41 t 5 8 , 3  t 

1 1 1 I 1 
1 317 1 380 t 4 3 , 9  t 53 , l  1 

1 1 
l 

1 332 l Renseignements non fournis I 

I 1 I 1 
t 339 t 1 8 1  1 3 6 , 8  1 6 2 , 1  1 t 

1 1 1 1 
1 350 t 0,  2  4 2 6 , 2  1 7 3 , 6  1 1 

1 I I 1 I 
I 367 1 0,  4  4 41, 1 1 58,5 1 

I 1 I I 
8 368 1 0, 1 t 3 1 , l  8 6 8 , 9  1 1 

1 1 I 1 
I 378 l O,7 l 31.3 l 68 I I 

t I 1 1 
1 508 1 1 , 2  1 4 7 , 5  1 5 1 , 3  1 1 

I I I 
t 512 1 0,  1 t 4 4 , 4  1 t 55,5 1 t 

1 1 1 
4 599 1 0,  3 1 46 ,2  t t 5 3 , 6  1 1 

1 l 
a 643 a Renseignements non fournis I I 

l 1 1 I 1 
I 646 t 098 1 3 4 , 2  t 65 ' t 

1 1 l I 
I 

1 650 1 O b 3  1 4 8 , 6  t 51, 1 t 

1 I I 1 
1 656 1 385 t 5 6 , 5  1 40 1 8 

I 1 I 1 
1 

1 659 8 6 , 7  1 5 2 , 2  1 41,  1 1 

................................................................. 
Source INSEE 1988 





Les communes ayant un secteur tertiaire développé sont 
celles de Lille, Cambrai(vil1e-centre du Cambraisis) et des 
communes appartenant essentiellement au versant occidental de la 
Métropole puis la classe suivante regroupe : Tourcoing, Roubaix, 
Calais, Armentières. 

(4) Document 46 : Répartition des établissements 
d'activité par secteur (secondaire et tertiaire) et 
par nombre de salariés (1988) 

Document 46 bis : carte 



TOTAL 

1 506 
132 

2 283 
445 
772 
42 1 
87ti 

52 
3 381 

6 42 
102 
727 
526 
249 

7 8 
258 

14 250 
439 

1 223 
1 850 

433 
5 364 
4310 

19 
343 

1 260 
1 44 
123 

I.S.E.E. 1 

REPARTiTlOM DES ETABLISSEI-IENTS D'clCTlYITE PAR SECTEUR 
(secondai ré et tertiaire) ET PAR F40F"IBHE DE SALARI ES f 1 988) 

SECT 
Total A 1 f ùtst R 

1 119 
106 

1 952 

85,68 
8O,30 
86,82 

383 
562 
328 
728 

47 
2 873 

523 
80 

568 
426 

86,O7 
7O,96 
77,91 
83,68 
90,38 
84,97 
81,46 
78,43 
78,13 
8O,99 

185 
67 

199 
12557 

329 
968 

1 581 
387 

4 421 

74,30 
65,9O 
77,13 
88,11 
74,94 
79,15 
85,46 
78,50 
82,42 

3 399 
12 

593 
1 01 2 

107 
57 

78,86 
63,16 
79,81 
80,32 
74,317 
70,73 





Le nombre d'établissements varie avec l'importance de 
la commune. La première catégorie regroupe toutes les 
villes-centre auxquelles s'ajoute Marcq-en-Baroeul ; Fourmies ne 
figure cependant pas danç cette catégorie. 

La répartition entre établissements du secteur 
secondaire et tertiaire montre une prédominance du secteur 
tertiaire dans les villes-centre, dans la banlieue ouest de la 
métropole ou danç les petites communes oQ les industries sont peu 
nombreuses. Roubaix et Tourcoing ne figurent que dans la seconde 
catégorie. 

La répartition des établissements par catégorie de 
salariés est faussée par le critère taille des communes. De plus, 
comme i3 Lille, le nombre des établissements de service renforce 
la catégorie des petits établissements. 

(5) cf. Document 47 : Revenus nets imposables de 
l'année 1985 (F> 

: no commune 
------------- 
1 
1 17 
1 
1 98 
1 
1 122 
1 , 136 
1 
1 139 
1 
1 152 
1 
t 163 
1 
1 173 
1 
1 193 
1 
1 249 
1 
1 252 
1 
1 279 
1 
t 299 
1 
t 3 17 
I 
1 332 
1 
1 339 
1 , 350 
1 
0 367 
1 , 368 
1 
0 378 
1 
1 508 
1 , 512 
1 
I 599 
1 
i 643 
1 
t 646 
1 , 650 
1 
1 656 
1 , 659 

1 revenus I 
.------------- 

1 , 58 918 1 
1 
1 70 097 1 
1 
1 64 028 1 
1 
t 54 329 1 
1 
4 60 975 1 
1 
1 60 740 1 
1 
1 80 714 1 
I 
t 71 159 1 
1 
1 55 854 1 
1 
1 53 713 1 
1 
i 75 625 1 
1 
1 64 960 I 
1 
t 70 032 1 
1 
1 6 1  794 1 
1 
1 55 595 1 
1 
1 76 520 1 
1 
a 60 101 1 
1 
1 67 520 1 
1 
1 67 750 1 
I 
8 91  602 1 
1 , 77 556 1 
1 
1 54 243 1 
1 
1 57 764 1 
1 , 64 451 1 
1 
1 79 797 1 
1 
1 55 903 1 
I 
1 72 676 ! 
1 
1 51  145 1 

Source : Direction Générale des ImpBts 



Document 48 : Hombre de demandeurs d '  emplois en  f i n  de 
mois (exprimé en  pourcentage) 

.......................... 
I 
a 1 nombre de f 
1 
I 1 demandeurs! 
f no  commune 1 d'emplois  1 
1 
I 1 Populat ion:  
I 
a ! a c t i v e  % 1 
.......................... 

I 
t 17 t t 1 3 , 6 1  1 
1 
t 98 1 t 6 , 5 5  1 
I 
t 122 1 t 16 ,36  1 
I 
t 136 1 t 22,47  1 
1 
t 139 1 1 19,40  f 
I 
1 152 1 1 9 , 3 0  1 
1 
1 163 t t 1 2 , 4  t 

I 

1 

t 173 t t 7 , 5 1  1 
I 
t 193 1 t 20,58  1 
1 
8 249 1 1 21'89 1 
I 
1 252 t 1 6 ' 9 6  1 
1 
8 279 t 1 11,96  1 
I 
I 299 I I 1 6 ' 8  1 

1 

1 

1 317 t a 9 , 2 9  ! 
1 
1 332 1 1 13,05  1 
1 
t 339 t 1 8 ' 6 3  1 
I 
t 350 t 1 17'34 1 
I 
t 367 1 1 11 ,69  1 
1 
1 368 t a 12 '33  1 
I 
1 378 t t 8 , 7 6  1 
1 
1 508 t t 8 , 8 7  ! 
I 
O 512 1 23 '35 1 
I 
t 599 t t 1 6 , 9 1  1 
I 
1 643 1 1 9 , 4 1  ! 
l 
t 646 t 1 9 , 7 9  f 
I 
t 650 1 1 13 '77  1 
1 
1 656 t 1 10,15  1 
1 
8 659 1 1 21'70 ! 
.......................... 
Source : Ministère  du t r a v a i l  

3ème t r i m .  1989 
Agence l o c a l e  de l ' emploi  

Document 49 : R é p a r t i t i o n  des  communes en fonc t ion  du 
revenu imposable (1985) e t  des  demandeurs 
d 'emplois  en f i n  de mais (1989) C c a r t e l  





Les communes-centre apparaissent mal placées ; les 
personnes appartenant aux classes moyennes ou aisées les ont 
quittées pour les communes périphériques, Quant à ces dernières, 
elles présentent d'importantes différences. 

Si les cinq critères sont repris, un classement des 
communes étudiées peut etre effectué pour une tentative 
d' hiérarchisation de leurs situations. (cf. document 5 0 )  



1. MARCQ-EN-EAROEUL 
2. LILLE 
3. CAMBRAI 
4. CALAIS 
5. ROUEAIX 
6. TOURCOING 
7. LA MADELEINE 

8. WASQUEHAL 
9. ARMENT 1 ERES 
10. CROIX 
11. WATTRELOS 
12. HALLUIN 
13. COMINES 
14. LEERS 
15. CAUDRY 
16. LE CATEAU 
17. HOUPLINES 
18. FOURMIES 
19. EOUSEECQUE 
20. RONCQ 
21. FRELINGHIEN 
22. HEM 
23. LYS-LEZ-LANNOY 
24. WERV 1 CQ-SUD 
25. LANNOY 
26. DEULEMONT 
27. WIGNEHIES 
28. WARNETON 

DOCUMENT 50 : ESSAI DE HIERARCHISATION DES COEMUNES 

ETUDIEES EN FONCTION DE LEUR SITUATION, 



1. Nombre d' habitants et superficie communale 

2. Structure par âge des populations 

3. Répartition de la population par secteur d'activité 

4. Nombre d' établissements au 1.1.1988 

5. Nombre d'établissements par catégorie de salariés 

6. Revenu imposable 

7. Demandeurs d'emploi en fin de mois 

Rang (cf. analyse) 

(Catégorie 5, nombre d'établissements par catégorie de 
salariés C exprimé en pourcentage] ) 

19 2i 49 salariés >49 salariés 
ET 



- Aux premiers rangs, apparaissent les communes-centre 
: Lille, Cambrai, Calais, Roubaix, Tourcoing, Armentières et des 
communes de la banlieue ouest de la Métropole : M[arcq-en-Baroeul, 
Wasquehal , La Madeleine. Elles ont : 

. une population importante et un vaste 
territoire communal ; 

. une population vieille ; 

. un secteur tertiaire dominant pour leur 
population active ; 

. un grand nombre d' établissements d' act ivités ; 
MAIS 

. un nombre de salariés par entreprise restreint 

. et à 1 ' exception de Marcq-en-Earoeul, la 
moyenne des revenus est relativement faible, 

- a 1' opposé, se trouvent des petites communes 
périphériques le plus souvent. Elles présentent : 

. population et superf icies relativement faibles. 

. un secteur tertiaire relativement peu important 

. le nombre d' établissements apparaît assez limité et le 
nombre de salariés par établissement limité. 

. les revenus apparaissent assez élevés, 
- Dans la catégorie intermédiaire, sont trouvées les 

communes-centre à l'extérieur de la Métropole et les communes de 
banlieue. 

En fonction de leur place dans le réseau urbain,' les 
collectivitézi locales n' auront pas les mêmes capacités d' action, 
L'évolution des communes renforce-t-elle les différences 
constatées pour leurs situations ? 

1 .3 .2 .2 .2 ,  Essai de saisie de l'évolution des 
communes 

Le recensement communal de 1988 mené par 1' 1, ET. S. E. E. (13) permet 
d'approcher l'évolution des communes selon trois critères : 

. démographique ; 

. logements ; 

. entreprises par catégories de salariés. 



- Document 51 : Evolution de la population des 
communes étudiées en fonction des 
soldes naturel et migratoire de 
1962 à 1982. 

1 
I I Variation de population depuis R. P. précédent : 
1 n0 commune i--------------------------------------------------l 

I I 
1 t 1962-1968 i 1968-1975 i 1975-1982 : ---------------- 
I I I I 1 
1 17 8 1 186 t - 606 1 - 1 015 1 

I I I 1 I 
t 98 t 91  t 101 t 468 t 

I 122 1 I I I 
1 4 601 1 1 483 t - 3 801 1 

I I 1 1 I 
1 136 1 59 t - 325 t - 568 1 

I 1 I I 
1 

I 139 4 - 62 1 25 1 8 516 1 

i I I 1 1 
1 152 1 1 088 1 357 1 430 t 

I 1 1 I I 
4 163 t 1 313 t - 1 299 1 - 744 1 

I 1 I I 1 
t 173 t - 32 1 85 1 409 1 

I 1 I I 
I I 193 t 4 274 1 4 195 1 - 2 387 t 

1 I 1 I 1 
t 249 t 610 t 392 1 - 276 t 

I I I I 
I l 252 1 143 t 239 ' 1 239 4 

l 1 I I I 
1 279 1 69 1 1 662 1 953 t 

1 1 I I 
t 299 t 3 055 t 6 441 1 - 1 250 1 1 

1 I I 1 I , 317 1 464 1 1 O01 t 499 t 

1 I I l I 
t 332 t - 84 1 173 t - 100 1 

I I l I 
1 339 1 482 1 1 946 t 755 1 

l 1 I I 1 
1 350 t - 2 781 1 - 19 245 t - 21  416 1 

I I I I 
I I 367 1 3 465 a 581 t 93 1 

1 I I I 
1 368 - 178 1 - 2 274 1 1 125 1 1 

1 I I I 
1 378 1 5 912 t 1 052 1 - 826 1 1 

1 I 1 I 
I l 508 1 284 1 2 936 1 969 1 

1 1 1 1 
t 512 a 1 691 1 - 4 831 1 - 7 996 1 1 

1 I 1 I 
l 

I 599 1 9 491 1 3 427 1 - 5 566 t 
I I I I 
l 1 643 t - 19 t 1 1 - 27 1 

1 1 I I 
I I 646 1 639 t 2 117 1 - 54 t 

I l I 1 I 
t 650 8 2 424 0 1 695 1 - 812 1 

I 1 I l 
1 656 1 52 1 1 877 1 172 1 1 

1 I I 1 
1 659 1 - 73 1 - 5 1 - 216 a 1 

................................................................. 
Source : INSEE 



DOCUMENT 51 bis 

E'iOLUTIOPi DE FA POPULATION DES Cûî'iMUNES 

6591 220 
Source : 1.tti.S.E.E. 

VARlATlOf 
SOLDE NATURE 

1968- 1975 

1 O88 
179 

3 027 
344 
2114 
557 
756 
5 4 

5 886 
982 
90 

744 
2 043 

235 
92 

272 
12 096 

920 
922 

2 193 
270 

8 171 
6 831 

16 
477 

2 746 
298 
126 

DE WPULATION DEPLIIS R.P. PRECEDEHT 
1 SOLDE MIGRATOI 

1975- 1982 f 1962- 1968 1 1968- 1975 
I 





Plusieurs types de communes peuvent 4tre distingués : 

- des villes-centre ail la population 
baisse de 1968 a 1975 : Roubaix, Armentieres, Lille 

$ 1  de 1975 à 1982 : Tourcoing, Cambrai, Calais, 
Fourmies 

et des villes proches des villes-centre 
oil la population baisse sur toute la période : Croix 

- des villes proches des villes-centre oa la population 
baisse sur la période 1975-1982 : Wattrelos, 
Marcq-en-Earoeul 
connaît une faible croissance : Lys-lez-Lannoy 

- des villes en périphérie des villes centre. oil la 
population connaît une faible croissance de 1968 à 
1975, voire une baisse mais croft de 1975 à 1982 : 
Bousbecque, Halluin, Comines, La Madeleine. 

- des villes périphériques oil la croissance est forte 
de 1968 à 1975 .puis ralentit : Linselles, Wasquehal, 
Wervicq-Sud, Leers, Roncq, Hem, Neuvi 1 le-en-Ferrain, 
Frelinghien, Houplines 

. ou se poursuit : Deulémont. 

- des villes périphgriques isolées qui voient leur 
population . diminuer : Le Cateau, Wignehies 

.croître : Caudry 



Document 52 : Logements v a c a n t s  p a r  commune e n  1968 e t  
1982 ( u n i t é  : pourcentage)  

.................................................... 
I no commune t % log .  vac ,  1968 : % log.  vac. 1982 t .................................................... 
1 l 1 
1 

1 17 1 3,54 t 9,84 t 

I 1 1 1 
t 98 t 5,03 1 5,15 1 

I 1 1 
1 122 5, 14 1 8,14 t 1 

1 136 1 I 1 
1 5,21 t 7,81 1 

1 1 1 
1 

1 139 t 4,72 t 9,OQ 
I 1 1 
I 

1 152 1 2,66 1 4,18 1 

l 1 1 
1 163 1 6,78 1 9,09 1 a 
I 1 1 1 
1 173 1 3,85 1 4,60 1 

t 1 1 I 
1 193 1 5,71 4 7,04 1 

1 1 1 1 
1 249 t 4,58 1 7,67 1 

1 1 1 
1 

1 252 1 2,21 1 6,79 1 

1 I 1 1 
1 279 1 4,27 t 5,95 4 

1 1 1 
1 

1 299 t 4,06 t 6,76 1 

I 1 1 
t 

1 317 1 7,14 1 4,64 1 

I 1 1 
1 

1 332 1 7,66 1 15,92 1 

1 1 1 
1 

1 339 t 4,14 t 4,52 t 

1 I I 
1 

I 350 1 5,30 t 10,26 
1 l 1 1 
1 367 1 4,23 t 5,60 1 

1 1 1 
1 

1 368 1 4,44 t 7,96 1 

1 1 1 
1 378 1 6,66 0 6,39 1 1 

I 1 1 
1 508 1 6, 07 1 5 ,41  t 1 

1 1 1 
1 512 1 6,82 1 1 12,50 1 

1 1 1 
1 

1 599 1 5,53 t 7 ,91  1 

l 1 1 1 
1 643 t 7 ,41  1 3,57 8 

1 I 1 
I 

1 646 1 3,33 t 6,86 1 

1 1 1 
1 

1 650 1 3,92 1 7,45 1 

1 l 1 1 
t 656 1 2,88 1 3,31 t 

I 1 1 
1 

1 659 1 4,95 t 8,55 t 

.................................................... 
Source : INSEE 1988 





Document 53 : Evolution àu nombre d'établissements 
entre 1987 et 1989. 

.............................................................. 
1 no commune 1 Total 1987 1 Total 1989 1 89-87 1 % Evolution 1 
.............................................................. 
1 1 
1 17 1 1 311 1 1 340 1 + 29 1 + 2,21 1 
1 1 
1 98 t 138 1 148 1 + 10 : +7,25 1 
1 1 
1 122 1 2 310 1 2 332 1 + 22 1 + 0,95 1 
1 1 
1 136 471 1 466 1 - 5 1  - 1,06 1 
1 1 
t 139 1 778 1 776 1 - 2 1  - 0,25 1 
1 1 
t 152 t 421 1 444 1 + 23 1 +5,46 1 
1 1 
t 163 t 869 1 925 1 + 56 1 + 6 ,44 1 
1 1 1 
1 173 t 63 1 61 1 - 2 1  -3,17 1 
1 1 
1 193 1 3 508 1 3420 1 - 8 8  1 - 2,51 1 
1 1 
1 249 1 667 1 656 - 1 1  1 +1,65 1 
1 1 
t 252 1 111 1 113 1 + 2 1  + 1,80 1 
1 I 
t 279 t 737 1 749 1 + 12 1 + 1,63 : 
1 1 
1 299 t 520 1 540 1 + 20 1 + 3,85 1 
1 1 
9 317 1 265 : 263 1 - 2 1  - 0,75 1 
1 1 1 
t 332 1 83 1 83 : O 1 O t 

1 1 
1 339 1 256 1 275 1 + 19 1 +7,42 1 
0 1 
1 350 4 14 397 1 14 659 1 9 262 1 + 1 ,82 1 
l 1 
e 367 1 417 1 443 1 + 26 1 +6,24 1 
1 1 
1 368 8 1 217 1 1 239 1 + 22 1 + 1 ,81 1 
1 1 
1 378 1 1 809 1 1 972 : + 163 1 + 9,Ol 1 
1 1 
t 508 8 490 1 514 1 + 24 1 + 4 ,90 1 
1 1 
1 512 1 5 448 1 5 428 1 - 20 1 - 0,37 1 
1 1 
t 599 1 4 363 1 4 336 1 - 27 1 - 0,61 1 
1 1 1 
1 643 t 19 1 19 1 0 1  O t 

1 1 
t 646 1 682 1 809 1 + 127 1 + 18,62 1 
1 1 
t 650 1 1 396 1 1 297 1 - 99 1 -7,053 1 
1 1 
1 656 t 153 1 145 1 - 8 1  -5,24 1 
1 1 
1 659 1 136 1 133 1 - 3 1  -2,21 1 
.............................................................. 
Source : INSEE 1988 





LEERS 

HEM 

LYS-LES-LANNOY 
FREL 1 NGH 1 EN 

COM 1 NES 

WASQUEHAL 
EOUSBECQUE 

HALLU 1 N 

RONCQ 

MARCQ-EN-BAROEUL 
FOURMI ES 

DEULEMONT 

WERV 1 CQ-SUD 
LA MADELEINE 

CAUDRY 

CAMERA 1 

HOUPL 1 NES 
WATTRELOS 

ARPLENT 1 ERES 

CR0 1 X 
WARNETON 

LE CATEAU 

TOURCO 1 NG 

CALA 1 S 

ROUEA 1 X 

W 1 GNEH 1 ES 

LANNOY 
LILLE 

DOCUMENT 5 4  ESSAI DE HIERARCHISATION DES COMMUNES ETUDIEES 

EN FONCTION DE LEUR SITUATION, 

LEGENDE 

1. E v o l u t i o n  de l a  p o p u l a t i o n  des communes  é t u d i é e s  e n  f o n c t i o n  

des soldes  n a t u r e l  e t  m i g r a t o i r e  de 1 9 6 2  à 1982, 

2 .  E v o l u t i o n  de l a  vacance des l o g e m e n t s  e n t r e  1968 e t  1 9 8 2 .  
3. E v o l u t i o n  du n o m b r e  des é tab l i s sements  en t r e  1987 e t  1989, 

RANG (cf analyse)  



Si les critères dgmographiques, vacance de logement et 
évolution du nombre des établissements sont retenus, les communes 
de banlieue viennent en tête. Les anciennes banlieues, les 
villes-centre et les petites communes isolées occupent par contre 
les dernières positions, Une municipalité qui voit son nombre 
df habitants et son nombre d' établissements évoluer positivement 
n'aura pas la même stratégie ni les mêmes possibilités qu'une 
municipalité qui constate une évolution faible voire négative de 
ses habitants et de ses établissements. Les jalons posés pour une 
intercommunalité (du moins pour la C. U. D, L. (48) > permet de 
nuancer ces propos. La situation paraît moins tragique qu'elle 
n'a été. 

La situation des communes et leur évolution peuvent 
être comparées (cf. document 55). 





Les communes-centre qui figurent au meilleur rang pour 
la situation de la commune dans la hiérarchie urbaine se 
retrouvent classées dans les dernières places pour l'évolution, 
Inversement, ce sont les communes périphériques au nord de Lille 
auxquelles s'ajoutent les villes de Lys-Lez-Lannoy et Leers qui 
se situent aux premiers rangs dans l'analyse évolutive, Les 
premiers résultats du recensement de 1990 montrent également un 
meilleur dynamisme pour les petites communes que pour les villes 
de plus de 20 000 habitants. Ce n'est pas aussi simple.,. puisque 
de petites communes périphériques se situent en fin de classement 
dans les deux cas. D'autre part, les critères retenus, car 
disponibles et récents ne permettent pas une approche 
suffisamment fine de la situation et de l'évolution communales 
pour analyser les différences entre communes. Le travail effectué 
n'est qu'une approche de la diversité communale. Pour une analyse 
des disparités, d'autres critères devraient Btre pria en compte. 

L'étude effectuée à la demande de la C.U,D,L. (48) par 
le cabinet spécialisé "CODRA" permet d'approfondir l'analyse sur 
le périmètre de la Communauté. Pour établir un diagnostic, douze 
critères d'analyse ont été retenus : démographie, emploi et 
niveau de qualification, situation scolaire et universitaire, 
logement, pauvreté et revenu des ménages, pression fiscale par 
commune, économie (accueil et demande) , santé, déplacements 
urbains et métropolitains, activités culturelles et de loisirs, 
délinquance, accueil des gens du voyage, 

Les résultats pour les cammunes étudiées ne présentent 
pas de grandes dissemblances : l'étude de la "CODRA" étant 
beaucoup plus affinée, quelques nuances peuvent être notées ; la 
"CODRA" classe Hem dans une catégorie plus négative 

Croix dans une catégorie plus positive. 

Globalement, la carte de la "CODRA" montre une vallée 
de la Lys moins dynamique ; mais, dans l'ensemble, les résultats 
obtenus concordent, 



Ainsi, les communes retenues peuvent être classées 
selon les catégories suivantes : 

................................................................. 
I caractéristiques I noms des communes I types des l 1 

1 1 1 1 
I communes l 

................................................................. 
t 1. Bonne situation I LA MADELEINE 1 Communes de la 1 1 

1 
I Forte évolution : MARCQ-EN-BAROEUL I banlieue occidentale I 
1 
I I WASQUEHAL t de la métropole, à 1 
1 1 
I l I proximité des grandes: 
1 I I 
a I I villes-centre et I 

1 1 
I I I notamment de Lille I 
1 1 
t I I (axe : bd de Lille) I 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

: 2. Communes le I FREL 1 NGH 1 EN a I , I 
1 plus souvent I WERV 1 CQ-SUD 1 I a 1 
I 1 
l "petites"* à I DEULEMONT I Communes de la I 

I 1 
@ évolution I HALLUIN I Vallée de la Lys I 

1 1 1 
l notable : COMINES 1 l 

1 1 1 
t I BOUSBECQUE 1 1 

1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 I RONCQ 1 1 
I 1 

1 1 
I I LYS-LEZ-LANNOY f Communes banlieue I 

1 1 
a I LEERS I des villes-centre l 

I 1 1 
1 t HEM 1 1 

1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 1 
t I FOURMIES f Exception I 

1 1 
l I I ville-centre isolée I 
1 1 1 1 
1 1 I 1 

I 3. Des communes- I ARMENT 1 ERES 1 1 
1 1 

1 1 
I centre et f CAMBRA 1 I Communes-centre I 

1 1 , d' anciennes I CALAIS f isolées a 

1 I 1 1 , banlieues à @ I I 

I 
I faible t CROIX I Anciennes banlieues I 
1 1 
I évolution I WATTRELOS I de la métropole I 

1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 
I I ROUBAIX I Villes-centre de la I 
1 1 
O I TOURCOING 1 métropole I 

1 1 
I f LILLE I (à évolution plus t 

1 1 1 
I I : faible) l 

1 1 1 l 
1 1 1 1 

: 4. Communes le I LE CATEAU I Communes isolees du I 
1 
l plus souvent I CAUDRY I S. E. du département I 
1 1 I 
l "petites" I WIGNEHIES l I 

1 l 1 1 
I à faible I a l 

1 
l évolution : HOUPLINES : Communes de la Vallée: 
1 1 
l I WARNETON I de la Lys (ouest) , 
1 1 1 1 
1 1 1 l 

l 
I : LANNOY I Commune-banlieue de I 
1 1 
l I : Roubaix - Territoire f 
1 1 1 
I a I très petit I 

................................................................. 

* : l'adjectif "petit" ne doit pas &tre pris péjorativement ; il 
s' agit des communes dont le nombre d' habitants est inferi.eur à 
10.000> 



Les quelques critères retenus pour tenter de saisir la 
place de la commune dans l'ensemble urbain et son évolution, ont 
permis de montrer la diversité des communes. 

Les distinctions entre communes-centre et communes 
périphériques apparaissent mais la répartition se présente plus 
complexe : 

- les communes périphériques se révèlent très diverses 
puisque se dist inguent : 

, des banlieues de grandes villes-centre, dynamiques 

, d'anciennes banlieues à évolution plus faible 

, des communes périphgriques à évolution notable pour 
lesquelles les progrès des transports de la décennie 
soixante ont permis un "rapprochement " des 
communes-centre, 

. des communes périphériques isolées à faible 
évolut ibn. 

- les communes-centre : 

Celles de la métropole lilloise se distinguent des 
communes-centre isolées par une situation plus confortable 
dans la hiérarchie urbaine et une évolution plus faible. 
Par ailleurs, les potentialités de la ville de Lille ne 
sont pas celles de Roubaix-Tourcoing. Ces dernières 
restent beaucoup plus marquées par le phénomène de la 
mono-industrialisation, comme en témoignent non seulement 
leur évolution économique mais aussi leur structure 
urbaine. 

1.3.3. Tissu urbain 

Les communes qui ont accueilli l'activité textile au 
XIXBme siècle se caractérisent le plus souvent par un paysage 
urbain monotone, car répétitif et triste. 

Deux types de paysage créé par l'industrie textile 
peuvent etre distingués dans la région : 

- ceux s'organisant autour des usines (1) et 

- ceux qui associent la fabrique aux ateliers à 
domicile selon une proportion variable (2 ) .  

(1) Exemple des paysages des villes de Roubaix - 
Tourcoing 

Roubaix et Tourcoing constituent deux des trois 
vi lles-centre de la conurbation L.  R. T, (3). 



Celle-ci présente un centre urbain double puisqu'une 
différenciation nette apparaît entre le corps compact de la 
communauté de Lille et l'agglomération de Tourcoing-Roubaix qui 
selon P. BRUYELLE CC>, "combine l'étalement en tache d'huile, 
l'urbanisation continue, presque sans espace vert, une poussée 
tentaculaire à la périphérie, l'absence de netteté dans la 
structuration du tissu urbain, " 

Les deux vi 1 les apparaissent auj ourd' hui en 
restructuration car leur urbanisation est le reflet de l'histoire 
économique. 

A l'origine bourgs ruraux, Roubaix et Tourcoing ont été 
tr&s tôt animés par l'activité textile. C'est ainsi qu'en 1372, 
Yolande de Mortagne, fille de Guillaume accorde aux tourquennois 
un scel qui garantit l'origine et la qualité de leurs tissus ; ou 
encore, Pierre de Roubaix obtient du duc de Bourgogne, Charles le 
Téméraire que les habitants de la "ville et paroisse de Roubaix" 
puissent doresnavant licitement drapger et faire draps de toutes 
laines" (1469). L'industrie textile fut le moteur de croissance 
de ces deux villes ; n'est-ce pas là qu'il faut chercher 
l'explication des propos du poète Amédée PROUVOST ; pour 
celui-ci, Roubaix serait une "ville sans passé d'art, sans 
beauté, sans histoire." Dans la préface du livre "Histoire de 
Roubaix", André DILIGENT, sénateur-maire de la ville conteste les 
propos du poste en rappelant l'existence du livre d'Heures 
d' Isabeau de Roubaix, la beauté de l'Hôtel de Ville ou encore le 
rôle de personnalit6s locales tel Pierre de Roubaix. Tourcoing 
n'est pas en reste sur sa voisine puisque nous pouvons y 
découvrir des richesses architecturales comme l'Hôtel de Ville ; 
des homes ont également marqué l'histoire comme Eauduin de 
Lannoy, seigneur de Tourcoing de 1451 Zi 1501 qui obtint de 
Maximilien d'Autriche la Franche Foire (1491). (celle-ci plaçait 
Tourcoing parmi les grands centres manufacturiers de l'époque) 

Alors, pourquoi cette image de villes sans passé ? Tout 
simplement parce que la marque originale des villes est le 
formidable mouvement de croissance qui se réalisa au XIXème 
siècle ; la volonté, le travail, l'esprit entreprenant des' 
habitants firent de Roubaix et de Tourcoing des capitales de 
l'industrie textile. Et la manufacture créa du tissu urbain, 

Roubaix et Tourcoing connurent alors une croissance 
démographique extraordinaire : 

. à Roubaix, en 1764, un 
dénombrement indique 7.489 
habitants ; or, la population 
quadruple dans la premiSre 
moitié du XIXème siScle puis 
quadruple de nouveau de 1850 à 
1896 pour atteindre un maximum 
jamais égalé : 124,661 habitants 
(P. DEYON). 



, Tourcoing viL le même phénomène 
mais à un rythme moins rapide 
pour la première partie du 
XIXème siècle puisque la ville 
comptait : 

1801 : 11 830 habitants. 
1841 : 22 503 1' 

1872 : 43 322 9 '  

1911 : 82 486 9 '  

P. DEYON. 

De cette croissance démographique, i 1 s' ensuit une 
croissance urbaine très rapide ; ainsi à Roubaix, les 56 rues de 
1850 sont devenues près de 80 en 1864 et 415 en 1919 (Histoire de 
Roubaix). L'essor de la production textile (en 1900, Tourcoing 
comptait onze peignages de laine avec 417.000 broches), 
1' immigration, la fécondité d' une population particulièrement 
eune animent ce dynamisme, mais les caractéristiques 
socio-économiques et politiques donnent à l'expansion spatiale 
des formes particulières ; il n'y a guère d'organisation et de 
hiérarchisation de l'espace urbain ; les villes se constitusrent 
alors comme des faubourgs en quartiers monotones et désordonnés 
03 se mglent usines, entrepats et habitat. 

Cette situation résulte du processus d'urbanisation de 
ces cités : 

- un noyau constitué de l'unité de production s'est 
souvent implanté à proximité des voies d' eau. 

- puis se sont édifiées des unités satellites comme 
les ateliers de confection. 

- et des ilôts urbains se sont constitués à proximité 
selon le schéma suivant : 

. boulevard avec grandes maisons réservées aux 
cadres (boulevard du Général de Gaulle à ' 
Roubaix) ; 

. rue avec les maisons en façade. pour les ouvriers 
qualifiés ; 

, courées pour les autres ouvriers et manoeuvres, 

Les habitations ouvrières, contrastant avec les 
opulentes dem u eg, du Général de Gaulle permet à A. DILIGENT, 

se 7 Sénateur-Maire $e koubaix de dire : "Notre ville, c'est moitié 
Harlem, moitié 5ème Avenue". 

Les batiments textiles peuvent Gtre situés aussi bien 
en zone industrielle péri-urbaine qu'en zone d'urbanisation dense 
(avec un coefficient d'occupation des sols supérieur à 1). 
"L'urbanisme du XIXème siècle qui n'avait pris en considération 
que les relations usine, habitat, transport a engendré des 
paysages monotones. " MALFOIS, 1987. 



Dans ce processus d' urbanisat ion, quelques différences 
apparaissent entre Roubaix et Tourcoing : le tissu urbain se 
révèle plus dense à Roubaix et le développement de la ville s'est 
réalisé à partir de plusieurs centres alors qu'à Tourcoing, 
celui-ci s'est effectué à partir d' un seul centre. "Roubaix est 
une ville sans centre véritable, il appara£t plutet que le centre 
est éclaté en plusieurs points ayant des caractères centraux mais 
dont la localisation est éloignée de l'hypercentre traditionnel 
ou du centre historique," A . F .  MATON (J). 

"Pas de tracé, pas de dessin : l'habitat s'est réparti 
au rythme des implantations des filatures, en cercles qui souvent 
se croisent et s' interpéngtrent" (Le Monde, 25 mai 1989, J. L. 
ANDRE). L'abstention d'une politique municipale jusqu'en 1850 
priva Roubaix de toute organisation et hiérarchisation de 
1 ' espace urbain. 

Lors de l'industrialisation du XIXème siècle, un semis 
d'usines saupoudre alors toute l'étendue communale des deux 
villes ; l'espace économique est fortement intégré au tissu 
urbain très dense car les courées et rangs de maisons ouvrières, 
alignées au carré et dessinant des "forts" se sont répandus tout 
autour des usines. En 1912, 1.324 courées à Roubaix rassemblent 
près de 48 % des habitants. J ,  L. ANDRE, journaliste du Monde 
décrit ce type d'habitat : "Le promoteur pressé a toutes les 
chances de ne pas voir ces passages étroits, parfois de moins 
d'un mgtre, qui interrompent à intervalles rgguliers la trame des 
maisons de rue. Il faut pourtant s'engager dans ces boyaux qui 
débouchent sur des cours sordides, pavées, 03 s' alignent des 
petites maisons d' un étage. En général, pas de jardin ; des 
toilettes communes pour tout le coeur de l'ilôt, la fosse à 
charbon devant les portes.""De véritables bidonvilles en dur" 
selon A. DILIGENT, sénateur maire de la Ville. 

Le textile exigeait beaucoup de main d'oeuvre ; les 
patrons du siècle dernier eurent l'idée de loger sur place leurs 
ouvriers. Mais en 1946, la rue des Longues Haies abritait encore 
L0.000 habitants. D'après F. ASSOULINE, il restait à Roubaix 
4.000 logements en courée , dont 2,500 encore habités en 1988. 

Au XIXème siècle, Roubaix et Tourcoing ont donc vécu un 
développement largement spontané ; et ce n'est qu'au début du 
XXème siècle que commencèrent les efforts d' aménagement 
volontaire comme le tracé du "grand boulevard" qui réunit les 
trois villes ou celui des ceintures de boulevards périphériques. 
L'héritage du siècle dernier se présente donc comme une charge 
lourde a assumer, 

Roubaix et Tourcoing firent figure de grandes places 
industrielles jusqu'au milieu du XXème siècle mais elles furent 
durement affectées par la crise et la restructuration de la 
branche textile dés la fin des annees cinquante, étant donné la 
place qu'occupe cette branche dans leur économie, Aujourd'hui, 
elle est encore importante puisque l'industrie textile représente 
à Roubaix 15'5 X des bâtiments industriels contre 18'5 % à 
Tourcoing et 45 % des emplois industriels à Roubaix comme à 
Tourcoing. 



Document 56 : Part des établissements textiles et des 
effectifs du secteur textile en 1988 à 
Roubaix et Tourcoing 

____-_---_---__--_----------------------------------------------- 
I t 
l ETABLISSEMENTS I ................................................................. 
: communes : textiles : indust. 1 %E.T/ : tous (l2,T.S.) %E.T/ : 
t 
I 1 (E.T.) : (E.1,) : E . 1 ,  secteurs : E. T. S. 1 ................................................................. 
: ROUBAIX 1 89 : 569 1 15,64 1 2 087 4,26 1 
: TOURCOING: 101 : 547 1 18,46 1 1 831 5,5 1 ................................................................. 

_____---_---_---------------------------------------------------- 
I 1 
1 EMPLO 1 S 1 ___-__-__-------_-_---------------------------------------------- 
1 communes : textiles 1 indust. I %E.T/ : tous (E.T.S.) 1 %E.T/ 1 
I 
l 1 (E.T.) (E.1.) E.I. 1 secteurs I E, T. S. : __--___---_-----_------------------------------------------------ 
1 ROUBAIX I 7 249 f 15 964 1 45,41 1 19 908 : 20,41 : 
1 TOURCOING1 6308 13951 : 45,22 1 28 847 1 21'87 : _____-___-__-_-_--_---------------------------------------------- 

Les traits de l'urbanisation décrits pour 
Roubaix-Tourcoing se retrouvent dans les villes-centre de Lille, 
Fourmies, Armentières mais aussi dans les villes périphériques 
Wattrelos, Croix, . . .  Le territoire communal peut nt&tre qu'en 
partie concerné (ex de Marcq-en-Baroeul) ou compter des 
entreprises plus ou moins nombreuses, de taille diverse. Mais le 
même sch6ma dl imbrication habitat-industrie se répéte. 

(2) Les paysages urbains oa se côtoient usines e't 
ateliers domicile : exemple de Calais. 

La ville de Calais est constitu6e de deux ensembles 
urbains qui ont fusionné en 1885. Suite à l'introduction en 
France de 1' invention des Fréres Leavers par des ouvriers 
anglais, commence en 1816, 1' installation de 1' industrie du tulle 
qui se fit dans l'ancienne basse-ville de Calais, dénommée 
quartier Saint Pierre ; celui-ci était encore en 1825 un faubourg 
rural. (cette industrie est interdite a Calais car jugée trop 
bruyante). En 1884, avec cinquante-deux usines, deux mille 
métiers, douze mille ouvriers, Saint-Pierre est devenue la 
principale ville industrielle du département. A l'apogée de cette 
industrie au début du siècle, c'est 574 entreprises et 2.700 
métiers qui fonctionnent ensemble sans compter la sous-traitance 
et les différents services. L'industrie de la dentelle animait 
l'essentiel de la vie économique locale, Il ne reste aujourd'hui 
qu' une vingtaine d' entreprises en activité. 



Calais-Sud présente toutes les caractéristiques d'un 
centre de ville industrielle du XIXème siècle : petites 
habitations et rues étroites serrées autour des usines. Celles-ci 
s'élèvent sur trois ou quatre niveaux et l'urbanisation s'est 
développée selon un plan en damier. Les ilôts, rectangulaires 
pour la plupart sont ponctués par les usines ayant presque 
toujours une façade sur rue B 1' alignement. L' usine occupe 
parfois tout l'ilôt, Les usines de dentelle présentent un aspect 
spécifique. 

cf. Document 57 : Une usine de dentelle. Calais 

Une usine de dentelle dâtant de la fin du XIXème siècle 
présente deux bâtiments séparés par une cour et reliés par une 
tourelle qui permet la distribution aux étages. Les métiers de la 
dentelle étaient disposés de maniére transversale (2m sur 8m> ; 
quand les métiers ont été modifiés, de petits espaces en 
encorbellement ont parfois été construits. Les batiments ont des 
poteaux de fonte, des planchers de bois et les étages ont des 
dimensions différentes ; les machines sont parfois si lourdes 
qu'une grue est nécessaire pour les déplacer. La réutilisation 
s' avère difficile. 

Aux entreprises disséminées dans le tissu urbain 
s' ajoutent les petits ateliers établis à domicile, difficilement 
saisissables dans cette étude. La proportion, entre 
établissements et ateliers à domicile, peut varier selon les 
communes, en fonction du type d'activité textile prédominant. Ces 
derniers étaient particulièrement nombreux dans les communes qui 
travaillaient la dentelle (Calaisis, Cambrésis) , la broderie ou 
encore le lin (Vallée de la Lys). 

De manière générale, l'urbanisation créée par 
l'industrie textile s'avère être un lourd héritage à assumer par 
les collectivités locales. 

Les contextes institutionnel et législatif dans lesquels 
s'inscrivent les actions des communes sont les mêmes pour toutes 
; ils sont dominés par la centralisation jusqu'en 1982, année 
d'adoption des textes de décentralisation. Ceux-ci permettent aux 
maires de disposer de pouvoir notable, notamment pour les 
décisions touchant à l'urbanisme et à l'économie. 

Nais, placées dans des situations diverses, les 
communes doivent faire face à des difficultés différentes. 
L'ampleur du processus d'industrialisation par le textile 
détermine l'héritage (paysage urbain plus ou moins dégradé, perte 
plus ou moins grave d'emplois . . .  ) ; pour affronter les 
difficultés, les communes possèdent des ressources variables 
(démographiques, sociales, économiques, culturelles, 
politiques.. . > .  



Quatre types de communes ont 6t6 déterminés : 

, communes "à bonne situation et forte évolution" 

. communes le plus souvent "petites" à évolution 
notable. 

. communes d'importance mais Zi faible évolution 

. communes le plus souvent "petites" à faible 
évolution. 

Or, c'est en fonction des caractéristiques de la 
commune et du problème à résoudre que dépendront sans doute des 
choix d'opération . Ceux-ci sont déterminants pour la ville car 
les anciennes cités textiles se caractérisent par un tissu urbain 
03 l'habitat et industrie s'imbriquent. 
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Depuis 1955, les mutations de l'industrie textile ont 
engendré l'existence de nombreux espaces vacants dans quelques 
tissus urbains de la région N. P. C. (2). 

Malheureusement, 1' étude n' a pas ét6 aussi exhaustive 
qu'il avait ét6 souhaité au départ ; la parcellisation et les 
limites des sources n'ont pas permis de répondre à toutes les 
attentes. De plus, des difficultés sont nées du théme choisi, La 
coopération de certains acteurs a pourtant permis d'approcher le 
r61e joué par les communes dans le devenir du patrimoine 
immobilier textile. 

Bien qu'évolutif et favorable aux communes, les 
contextes législatif et institutionnel demeurent un cadre 
d'intervention pour les collectivités locales. Celles-ci 
disposent aujourd'hui d'une liberté d'action pour résorber des 
anciens espaces industriels laisses vacants mais cette liberté 
reste limitée par un certain nombre de contraintes. Si les 
communes sont soumises au même droit, elles n' ont pas les mêmes 
possibilités d' intervent ion, ni les mêmes problèmes, Li importance 
de l'activité textile passée et actuelle, la situation des 
communes dans la hiérarchie urbaine et leur évolution constituent 
des réalités qui déterminent en partie la stratégie des communes. 



LA DIVERS SE DES f NTERVEMTI OMS CQ!&yflXALES 

9 L ~ A ~ Y ~  ~ r c !  LES OPiiihkT, qq . . . T  q r ~  ~ ~ . i i _ !  , 

Depuis les années soixante-dix, une réflexion est menée 
dans la Région Nord-Pas-de-Calais par rapport aux friches 
industrielles. Des collectivités locales ont ainsi pris des 
responsabilités avant la promulgation des lois de 
décentralisation. Face à un espace vacant, les communes ont, 
plusieurs démarches posçibles et disposent de moyens d'action 
divers pour répondre aux buts qu'elles se sont fixées. 
L'engagement communal eçt très divers ; il peut se limiter à une 
simple tenue de fichier ou aller jusqu'à la maîtrise complète des 
opérations. Il dépend de la stratégie communale mais il répond 
aussi à la multiplicité des situations. Par la simple approche du 
nombre des interventions de la commune dans les opérations, 
certaines apparaissent interventionnistes, d'autres laissent 
faire. (cf. document 58). Pourquoi ? 



Document 58 : Part des interventions communales dans 
les opérations 1955-1985 (communes 
étudiées). 

- 
l 

-- 
1 

1 1 1 1 

1 

1 1 1 I 

1 COMKUNES t 1 01 4 t 02 1 t 03 t 1 

:------------------------'------------1----------;----------1 

: ROUBAIX. . . . . . . . . . . . . . . 1 221 : 38 1 17,2 % 1 
1 TOURCOING. . . , . . . . . , , . . I 199 1 28 : 14,l % 1 
: LILLE. . . . . . . . . , . . . . . . .  : 58 : 12 1 20,7 % I 
1 CALAIS............ , , . .  1 40 1 10 1 25,O % : 
1 ARMENTIERES . , . . . . . . . . ,  1 28 1 4 1 14,3 % 1 
1 CAUDRY . . . . . . . . . . . . . . . .  1 25 1 8 1 32,O % : 
: COMINES. . . . . . . , . . . , . . .  I 23 : - 1 - 1 1 

: WATTRELOS . . . . . . . . . .  , . .  f 21 1 5 : 23,8 % f 
: HALLUIN .......,....... I 19 1 2 1 10,5 % 1 
1 CAMBRAI ( 8 ) .  , .  . . . . . . . , I 18 : 1 I 5,5 % : 
1 FOURMIES ..,........... 1 16 1 7 f 4 4 , O  X f 
1 LYS-LEZ-LANNOY. . . . , . . 1 13 I 1 1  7,7 % 1 
: LA MADELEINE,, . . . • . . , . I 10 1 - 1 - 4 1 

1 WASQUEHAL., . . . . . . . . . . .  9 : 1 :  11,l Y, : 
: HOUPLINES . . . . . . . , . . . . .  1 8 1 2 : 25,O % 1 
1 HEM.. . . . . . . . . . , . . . . . . . 1 7 : 1 :  14,3 % 1 
1 CROIX . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 6 1 - 8 - 1 1 

: RONCQ ..,.............. i 4 ! 2 I 50,O % 1 
1 K4RCQ-EN-BAROEUL, , , , . . 1 3 : - 1 - 1 1 

1 LANNOY ,............... 1 6 1 - 1 - 1 1 

I BOUSBECQUE , . . . . . . . . . . .  1 1 1  - 1 - 1 1 

: WERV 1 CQ-SUD . . . . . . , . . .. 1 4 : - 1 - 1 1 

I DEULEMONT.,. . . . . . . . . . .  1 1 : - - 1 1 1 

: FRELINGHIEN . , . , . . . . . . .  I 2 1 - 1 - 4 

1 

1 

1 I 1 1 1 1 l 1 1 ---------------- ------ ----_- - - - - _  
01 Nombre d'operations recensées sur sites différents. 
02 Nombre d'opérations ai3 intervention effective connue. 
03 pourcentage des opérations 03 intervention communale dans le 

montage opérationnel. 

(*> peu de renseignements avant 1975. 



De nombreux critères interviennent pour diversifier un 
site ; mais tous n'interpellent pas les autorités municipales de 
la même manière. 

Parmi les exemples étudiés, il apparaft que la 
collectivité locale intervient très souvent lorsque les 
conséquences économiques et sociales sont fortes, 

2.1.1. La collectivité locale et les conséquences 
économiques et sociales de la libération d'un 
site. 

Lorsque d'importants enjeux sociaux et économiques 
existent, la collectivité locale intervient d'une manière ou 
d'une autre. L'exemple de l'"usine Tiberghien" à Tourcoing permet 
d' en comprendre la dynamique. 

La libération date de la fin des années soixante-dix 
ci est-à-dire qu'elle s'est rgalisée à une époque OB les 
difficultés économiques étaient importantes et OB les éléments 
d'une politique se mettaient en place. L'intervention précace de 
la collectivité locale ne peut donc se comprendre que par 
ltenjeu : 700 emplois et la disparition d'un centre de production 
signifiant. 

2,l. 1. 1. Localisation des bâtiments. 

Situés à Tourcoing (97.121 habitants), les bâtiments 
industriels se localisent au 94 rue de Paris, à 1 500 m du 
Centre-Ville dans un quartier à forte densité d'.occupation oO 
usines et habitat s'imbriquent ; les usines occupent parfois la 
quasi-totalité de 1' ildt. (cf, documents 59 à 61 : Présentation 
des batiments industriels des anciens &tablissements Tiberghien, 
rue de Paris à Tourcoing) 





- -. 
DOCUMEET 5 0  - PLAN DE SITUATION DES ETS TIBERGHIEN - rue de Fasis 

Zi Tourcoing 

Propr iBtaire:  Ets .  TIBETIGHIEN Frères 

 DOCUMENT^^ : s D ' & f i  t i  r l  DE SITUATION 
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DOCUMEXT 61 - PHOTOGRAPHIE AERIENNE DU "94,. rue de Paris B 159 



PHOTOGRAPHIE I I  

94, RUE DE PARIS 

TOURCO 1 WG 



2.1.1.2. Ori~ine ne la libération du site. 

Les Etablissements Tiberghien Frères, entreprise 
familiale employant 1 040 personnes dans deux unités (dont 700 
sur Tourcoing) déposent leur bilan fin février 1975. Entreprise 
née en 1850, elle avait été la première à travailler le tergal en 
1957. Les activités tourquennoises comprenaient les secteurs de 
filature, teinture'apprêt et tissage, Lors du premier trimestre 
de l'année 1975, les entreprises textiles éprouvent d'importantes 
difficultés financières : 

la crise économique provoque une mévente de tissus, une 
défaillance des clients pour les paiements ; or, parallèlement le 
prix du kilogramme de laine est passé de 12 F en 1972 à 36 F en 
1973 puis 18 F en février 1975. 

Un dossier de demande de prSt avait été déposé auprès 
du Comité de Restructuration Industrielle mais il ne fut pas 
retenu. En mars 1975, se développe une agitation sociale et la 
presse locale fait état des événements en ces termes : 

"Fourmies, 8 800 salariés avant guerre dans le textile 
3 532 aujourd1 hui. 

Roubaix-Tourcoing, le textile a concerné jusqu'à 80 % 
des emplois ; environ 2 000 
suppressions par an 

Calais, 1' industrie dentellière comptait 16 000 
salariés en 1929, 1 900 aujourd'hui. (y 
compris apprêt et teinture)" 

Nord-Eclair, 5 mars 1975. 

" la production régionale d' habillement a enregistré 
entre 1972 et 1974 une baisse de 17 % . " les Echos, 7.03.1975, 

Les élus locaux et les collectivités locales se sont 
émus de cette situation et ont alerté l'Etat, Le ministère tie 
l'Industrie et de la Recherche a décidé de confier le soin 
d'établir un diagnostic à une société nationale d'études, la 
COGEFI. L'affaire a été mise en liquidation mais a poursuivi son 
exploitation sous le contrôle de la COGEFI avec environ 200 
personnes en moins. Malgrè la promesse que "le textile allait 
faire 1' objet d' une action personnalisée en 1976", c' est 
1 ' annonce de 24 licenciements le 20.03.1976 aux établissements 
Tiberghien Frères puis 46 nouveaux licenciements le 16.10.1976 et 
fin septembre 1977, il est estimé que les établissements 
Tiberghien ont licencié 120 personnes depuis deux ans et demi. 
Dès le mois de novembre 1977, la collectivité locale a envisagé 
de participer financièrement au plan de sauvegarde en rachetant 
une partie des batiments. La commune aurait regroupé ses 
équipements municipaux. Cet apport d' argent frais devait 
permettre de financer le plan de lancement d' une nouvelle 
société. Le montage financier devait être bouclé à l'aide d'un 
prêt de llEtat. Parallèlement à la restructuration de 
1' entreprise textile, devait Btre aménagé un "hôtel industriel1' 
c' est-à-dire une structure d' accueil pour dl éventuels 
investisseurs disposés à s'installer à Tourcoing, 



Toute la6quipe municipale réunie autour du maire 
socialiste G. CHATILLIEZ n'acquiesçait pas, craignant que les 
fonds publics soient investis à perte. En novembre 1978, la 
possibilité de 1' intérêt d' un promoteur pour le rachat d' une 
partie de l'entreprise est évoquée. Une des conditions serait la 
mise en oeuvre d'un plan de sauvegarde soutenu par la 
municipalité et les travailleurs. Ces derniers ont d'ailleurs 
apporté une contribution financière aboutissant à la création 
d'une société de participation : la SOPARTEX. Mais les moyens 
financiers manquaient et le 1.12.1978, le tribunal de commerce de 
Tourcoing prononce la liquidation des établissements Tiberghien ; 
le 22.12.1978 sont envoyées les lettres de 1 icenciement. 

A la suite d' un aussi long combat, l'échec fut amer, B. 
DELEEECQUE, adj oint aux affaires économiques regrettait que " la 
ville n'ait pas eu la ma4trise de l'opération" ; il ajoutait 
qu'''elle aurait pu avoir un rôle plus dynamisant mais il aurait 
été nécessaire qu'une politique à long terme ait été établie et 
que l'équipe municipale ait eu la volontg de s'y tenir" ; mais, à 
la fin des années soixante-dix, les communes disposaient d'un 
pouvoir réduit par rapport aux affaires économiques (faiblesse - 
des moyens financiers, administratifs. , . > et 1' idée de 
partenariat n'avait pas encore suffisamment cheminé. Les 
démarches d'une collectivité locale n'en sont que plus 
remarquables. Ces quatre années de lutte laissèrent d' importantes 
séquelles sociales et furent hélas négatives pour les bâtiments. 

2.1.1.3. Caractéristiques du site . 

Le site présente une parcelle de deux hectares, 
anciennement occupée à 95 % par un ensemble de bâtiments à 
plusieurs étages (jusqu'à 6 )  et classg au P. Cl. S. (15) en zone UF 
(27 > . 

2.1.1.4. Monta~e de l'opération . 

La S. O.R. E. X. (17) est chargée de la nouvelle 
affectation des bâtiments, Une division en lots est alors 
entreprise ; dix lots sont effectués et ils présentent une 
superficie comprise entre 470 m2 et 15 000m2. Des activités 
diverses s'y installent : activités de production, entrepôts, 
activités artisanales, bureaux. Si la réhabilitation des bureaux 
est importante, il n'en va pas de même pour l'ensemble des 
batiments. En 1990, le site a fait l'objet d'une étude en vue 
d' une restructuration dans le cadre du réaménagement du sud-ouest 
de la commune. 

La défense de l'emploi reste aujourd'hui l'axe 
prioritaire de la politique des communes. Le souci de 
restructuration du tissu urbain est aussi trss présent. Les 
équipes municipales doivent pourtant veiller à ce que chacun 
assume ses responsabilités. 

Un second facteur semble stimuler l'intervention des 
collectivités locales, 



2.1.2. L' espace d' insertion du site. 

Celui-ci joue en fonction de plusieurs critères dont : 

- le contexte socio-économique 
- la localisation dans le tissu urbain de la commune 

2.1.2.1. Le contexte socio-économique, 

Les possibilités de reconversion des espaces libérés 
par l'industrie textile sont diverses. Leur situation en zone 
urbaine facilite la réutilisation. Il faut toutefois que les 
operations menées correspondent aux besoins du marché. 

- Si le contexte socio-économique est dynamique, un 
marché existe et le nombre des sites est limité. La conmune 
n' intervient guère. "La oh la demande existe (exemple : sud de la 
Métropole L.R.T. ( 3 ) )  et oh des acteurs sont en place pour y 
répondre, les collectivités locales ont seulement à accompagner 
les opérations ou à les contrôler". Colloque de Saint-Etienne, 
1987. Le dynamisme économique et démographique permet une assez 
bonne adéquation entre les offres diversifiées (situation, 
taille,.,.) et une demande active pour tous types d'usages. 
Ainsi, pour la ville de Lille qui bénéficie d'un certain 
dynamisme, 1' intervention de la collectivité locale dans les 
différentes opérations recensées a été de 50 % dans les années 
1970-1975 alors qu'elle n'est plus aujourd'hui que de 11,5 % . 

- "En d' autres secteurs, le marché est déprimé en 
raison d'une offre abondante de parcelles souvent de mêmes 
caractéristiques et avec de vives concurrences intercommunales, 
face à une demande relativement peu diversifiée et réduite, faute 
d'un dynamisme démographique et économique. "P. BRUYELLE. (F> Là oh 
l'activité économique traditionnelle est en déclin, une vol'onté 
forte des Pouvoirs Publics est nécessaire pour concevoir une 
stratégie de développement, créer une dynamique porteuse pour le 
développement de nouvelles activités et réinventer 1' espace. De 
ce fait, les communes participent aux efforts (financiers, 
techniques, humains, . . . ) . Face Zi 1' ampleur du phénomane, 
l'échelle communale peut s'avérer insuffisante. Roubaix-Tourcoing 
ont entre-autres choses, créé une Société d'Economie Mixte. 
Suivant le contexte socio-économique dans lequel se trouvent les 
collectivités locales, elles sont amenées à intervenir plus ou 
moins, 

2.1.2.2. La localisation du site dans le tissu urbain. 

Selon l'emplacement des bâtiments dans le tissu urbain, 
l'intervention de la collectivité locale n'est pas identique, 



Elle dépend : 

- de la perception de 1' activité qu' avaient les 
habitants de l'ilBt ou du quartier ; 

- la relation qu'avait l'entreprise avec la vie du 
quartier ; 

- les enjeux urbanistiques qui offre la libération 
de 1' espace. 

Documents 62 1 : Interventions de la collectivité 
locale en fonction de la distance du 
site par rapport au centre (en 
pourcentage par rapport au total des 
opérations situées Zi cette distance du 
centre-ville) 1955-1985. 

---_------------------------------------------- 
1 1 1 1 1 1 1 , I 1 
1 1 1 l 1 1 1 1 1 1 

1 
t : 1 :  2 3 1  4 1 5.1 6 1 7 : 8  1 

: ENSEMBLE DES1 t 1 1 1 1 1 I 1 
1 1 1 1 1 1 1 1 

1 COMMWWES : 25 1 24,6 1 18,4 1 15,8 : 18,4 1 13'2 : 10 1 33 : 
: ETlJDIEES 1 1 1 t 4 1 1 1 1 t 1 t I 1 1 1 t 1 



Documents 62 II  : Interventions de la collectivité 
locale/autres acteurs en fonction de 
la distance du site par rapport au 
centre (exprimé en pourcentage > 
1955-1985. 

-- 
1 I 1 1 1 I 1 1 I 1 
1 I 1 l 1 1 1 1 1 

1 DISTANCE I 1 1 1 t 8 1 1 t 1 8 1 1 1 1 t t 

1 CENTRE 1 1 1  2 1  3 1  4 :  5 1 6 1 7 1 81 
a------------, 1 1 1 t I 1 I 1 <-------------1 1 1 1 1 1 1 I 1 1 

1 COMMUNES 1 1 I 4 1 1 I 1 I 
1 1 1 1 1 1 1 l 

: CALAIS..... 1 1 28.6 1 33,s 1 1 t 1 100 1 
1 FOURMIES*. . 1 1 50 1 33 1 50 1100 1 1 1 1 1 

: CAMBRAI,. • . 1 1 - 150 1 1 1 4 t 

1 CAUDRY..... 1100 114,3 120 : 40 1 - il00 1 - f  4 1 

: LILLE.. . . . . 1 I 66,7 1 30,8 1 16,7 1 16,7 1 18,8 1 25 1 - 1 
1 ROUEAIX,... 1 - 1 30 I 19,2 115,3 122 1 8 1 1 1 1 t 

1 TOURCOING. , I 4 1 114,3 114,3: 15,s 114,31 - 1  1 1 

1 HEM.. . . . . . . 1100 I 1 - 1 1 t 1 1 1 4 

1 WATTRELOS. . 1 1 t 1 22,5 : - 1 40 1 100 1 - 1 1 1 

: LYS-LEZ- 1 1 1 1 1 1 1 
1 

1 
1 

1 
l I l l I 1 I 

1 LANNOY. . . . . 1 l 8 I 1 1 
1 1 1 - 1 33,51 1 1 

1 WASQUEHAL. . 1 1 1 1 1 - 1 33,5 1 1 t 4 1 

1 CROIX.. . . . . I I Pas d' intervention effective. I a I a l 

1 LA MADELEINE1 1 1 9 )  9 ,  t t  9 I 1 t t t 1 1 1 

: HALLUIN.. , . 1 - 1 20 1 14,3 1 1 1 1 1 

1 COMINES . . . .  1 1 Pas d' intervention effective. 1 a I I a 

1 HOUPLINES.. 1 1 1 1 1 1 50 1 1 1 1 1 t 1 

I ARKENTIERES 1 1 16,5 1 5,9 1 28,5 1 1 20 1 t 1 1 1 

: LANNOY. . . . . 1 1 Pas d' intervent ion effective. i I I 1 I 

1 MARCQ-EN- 1 1 1 1 8 1 t t 1 8 1 1 t 1 1 4 1 1 

1 BAROEUL. + . , 1 1 1 t 1 1 1 t 1 t 1 1 1 t 1 1 1 

1 RONCQ . . . . , .  I I I l 1 
t 166,7 1 1 t 1 1 I 

1 BOUSBECQUE. 1 I Pas d' intervention effective. : I l I l 

: WARNETON. . , 1 1 1 1 1 9 s  1 9 a t t 1 t 1 

1 WERVICQ-SUD 1 1 1 t I 9 9  1 9  2 1 1 1 1 t 

1 FRELINGHIEN I 1 $ 1  9 9 9 ,  I 1 
1 

1 
l l I 

1 1 1 I I I l I 1 
1 l 

1 
t I I I I 1 1 1 - ----- - -  - -  --- -- ---- - - - -  --- -- 

1 : < 250 m 5 : C 1500-2000mC 
2 : C250-500mC 6 : C2000-3000mC 
3 : C500 -1000mC 7 : C3000-4000mC 
4 : C 1000-1500mC 8 : > 4000 m 





Bien gus diysr=-, l'intervention des communes apparaft 
plus forte a proximité du centre-ville ( ,  . .500m>. Dans 1' image de 
la ville, le centre joue effectivement un rale important ; de 
plus, les possibilités de réemploi des sites sont potentiellement 
plus nombreuses. L'intervention des collectivités locales est 
Qgalement importante en péripherie éloignée, Dans ce cas, les 
sites sont peu nombreux mais souvent vastes , 

La situation des immeubles est déterminante pour 
décider : 

1 - d' une utilisation en 1' état après quelques 
aménagements ; 

2 - dyune réhabilitation totale des structures 
existantes ; 

3 - d'une démolition pure et simple ; 

1 - Si les structures de 1' immeuble sont utilisables, 
une situation à proximité ou sur des axes de desserte routière 
permettra d'envisager une affectation industrielle, artisanale 
voire même commerciale. (exemple du site boulevard de Metz à 
Roubaix}. 

L'accessibilitB de la parcelle n'a pas pu être retenue 
comme critère différenciant 1' acteur pub1 ic de 1' acteur privé. 

2 - En cas de réhabilitation totale, le gros-oeuvre 
existant représente des surfaces construites qui peuvent être 
pleinement utilisées. Le coQt final peut alors être inférieur à 
du neuf et susciter l'intérêt de la collectivité locale, 
notamment si 1' espace vacant est en tissu urbain central. 
Eventuellement, le site est alors vidé de sa substance pour ne 
plus exister qu'à l'état de murs et de planchers, L'affectation 
intérieure ne dépendra que de l'aménageur (habitation, bureau ou 
commerce) et l'acquéreur raisonnera alors en surfaces brutes à 
aménager. Cette solut ion pourra éventue 1 lement nécessiter des 
démolitions partielles pour permettre l'implantation de parkings, 
voire de constructions. (exemple d'aménagement des sites 
Motte-Boçsut, rue du Général Leclerc a Roubaix ou M.C.R. à 
Tourcoing) 

3 - Si un site ne peut qu'être démoli, un certain 
nombre d'avantages peuvent en &tre retirés. Il s'agira le plus 
souvent d' usines situées en secteur dense ( C .  O. S. (21) > 1,5) otl 
la récupération de droits de construire se rév&le intéressante, 

La situation dans le tissu urbain des sites 
industriels libérés est un critère majeur d'intervention des 
collectivités locales. Dl autres éléments peuvent être retenus. 



2.1.3. Les caractéristiques de la parcelle, 

Se présentant sous la forme d'une parcelle compacte, le 
site d'une ancienne usine textile dépasse rarement les quelques 
hectares. 

cf. Document 63 1 : Intervention de la collectivité/ 
l'ensemble des acteurs en fonction 
de la superficie de la parcelle 

cf. document 63 II : Répartition de 1' intervention des 
collectivités locales en fonction 
de la superficie de la parcelle 
(1955-85) 

Les communes prennent en charge les sites les plus 
vastes puisque l'intervention est de plus de 25 % pour toute 
parcelle supérieure à un hectare. Si le critère "nombre 
d'opérations" est retenu, la commune est présente pour 25 % et 
plus sur les sites entre 5 000 et 20 000 mS, Les opérations de 
petite taille sont plus facilement effectuées par les privés à 
l'exception des marchés particulièrement porteurs tel que celui 
de Lille. 

2.1.4. L' état du patrimoine. 

Il présente atouts et handicaps dans la perspective 
d'une reconversion de l'espace libéré ; celle-ci peut se faire 
sous la forme d'une réhabilitation ou d'une destruction - 
construct ion. 

2.1.4.1. Une souplesse de réutilisation plus ou moins 
importante. 

Les constructions du XIXème sigcle ne sont pas sans 
poser un certain nombre de problèmes en cas de réutilisation. 

Ceux-ci proviennent de la nature et de la structure des 
bâtiments qui sont le plus souvent composites : 

- les locaux administratifs (bureaux) et sociaux 
(vestiaires, réfectoires, infirmerie, , . ) sont généralement 
désuets et difficilement réutilisables en 1' état. 

- les ateliers de production : 

. à l'exception du Calaisis, les bâtiments sous sheds 
(toiture à deux versants dont l'un souvent vitré) sont très 
nombreux. Ces bâtiments sont constitués d' un simple 
rez-de-chaussée, de superficie généralement peu importante ; 
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ils permettent donc uns r~utilisntion facile par des 
P. M. E. (31) -P. M. 1. (54) Mais leur faible hauteur, les nombreux 
piliers porteurs qui encombrent les surfaces gênent la 
réhabilitation. 

. les usines textiles sont souvent sur plusieurs 
niveaux. En l'état, ils ne valent que par leur rez-de-chaussée, 
les conditions d' accès aux étages étant généralement 
insuffisantes. 

. enfin, il existe aussi des batiments d'un seul 
niveai avec des arches de bêton maintenant la toiture, Ces 
batiments sont aisément réutilisables car ils n' ont pas de 
piliers-porteurs, Mais construits après 1945, ils sont 
relat ivement rares. 

. les entrepôts : s' ils ne sont pas délabrés, ils 
sont généralement réutilisables en l'état car ils présentent une 
grande hauteur et un espace sans piliers au sol. 

- s'ajoutent souvent des maisons du patron, des 
cadres et des ouvriers plus ou moins réutilisables selon la 
situation dans la commune et leur Gtat, 

Les bgtiments plus récents offrent de plus grandes 
possibilités de réutilisation, La commune de Wasquehal en posséde 
un exemple. Ville de 16 808 habitants (1982)' Wasquehal est une 
commune de la banlieue occidentale de la Métropole L. R, T. ( 3 ) '  
bordée au Nord par les communes de Roubaix-Tourcoing et au Sud 
par Villeneuve d'Ascq et Marcq-en-Baroeul. Elle est bien 
desservie par rapport aux grands axes de communication : 
autoroute, boulevards de Lille-Roubaix et Lille-Tourcoing, voie 
ferrée. Les bâtiments industriels se localisent au 68 rue 
Christophe Colomb c'est-à-dire à la périphérie du tissu urbain , 
à 2 500 m du centre. Les voies de communication sont assez bonnes 
et le site sera valorisé par la voie express. 

La libération du site a pour origine l'arrêt de la 
filature et du tissage Willot, activités transférées à Lins'elles 
en 1975. Deux cent soixante-dix salariés y travaillaient ; 
l'usine était alors la plus grosse du groupe. 

L'ensemble de la parcelle s'étend sur environ six 
hectares. La surface bâtie est de 26 280 m2 soit une occupation 
au sol de 44 % . Les bâtiments présentent une structure 
différente des bâtiments traditionnels du textile : ils sont de 
plain-pied, ne comportent pas de poteaux et dâtent des années 
soixante. 

Le bâtiment a retrouvé immédiatement des occupants ; 
plusieurs locataires se partagèrent le site dont Phildar et une 
entreprise de biscuits. Les activités suscitaient peu d'emplois 
puisqu' il s' agissait essentiellement de stockage. Puis 1' ensemble 
du site fut petit petit occupé par XOVITEX et DAXOB, société de 
vente par correspondance, créée par un cadre de la Redoute. Elle 
a été rachetée par le groupe "Redoute" mais garde une certaine 
indépendance. Les travaux qui ont été effectués sur le site ont 
étB entrepris par le locataire, le propriétaireCla Société 
Foncière du Nord et de l'Est3 n'ayant pris à charge que la 
toiture. 





PHOTOGRAPHIE III 68, RUE CHRISTOPHE COLOMB - WASQUEHAL 



Dans un premier temps,le groupe Daxon avait estimé que 
le prix du bâtiment était trop élevé pour l'acheter, Le site, 
occupé par une société en expansion a été le lieu d'une 
réhabilitation soutenue : d'aprés les renseignements fournis, les 
investissements se sont élevés à 4 000 F/m2. Ajoutons cependant, 
que le bâtiment était en bon 6tat. Environ trois cents emplois 
ont été créés ; il faut y adjoindre les emplois intérimaires. 

Le bilan s'avère très positif mais ce type de site est 
relativement exceptionnel. 

2.1.4.2. La structure et l'état du bâtiment. 

D'aprss M. PARAGE, agent immobilier à Beauvais : "par 
le lieu, la structure, les bâtiments ne correspondent plus aux 
besoins." Les Japonais n'ont-ils pas tendance à détruire les 
anciennes usines pour libérer l'espace afin de lui donner 
d'autres fonctions ? (exemple des usines sidérurgiques des 
polders). Les anciens bâtiments posent en effet un certain nombre 
de problèmes : 

- les sols sont souvent en mauvais état et ne 
peuvent pas supporter les charges. 

- les toitures fuient souvent car elles sont 
constituées de sheds et fréquemment en mauvais 
état. "Les usines coulent par les pieds et la 
tête. " 

- électricité, chauffage sont souvent hors norme. 

- des trames importantes de poteaux existent. 

- les usines textiles sont souvent des bâtiments 
étages ; les monte-charges sont alors 
hors-norme, 

- les locaux sont peu modulables ; la polyvalence 
est alors difficile, 

Les collectivités locales interviennent 
essentiel lement : 

- si le patrimoine présente un intérêt, de 
quelque nature que ce soit. 

- ou s' il est dans un état de délabrement tel 
qu' i 1 constitue une menace pour la 
population. 

La Région Nord-Pas-de-Calais a'été la première région 
de France à entreprendre un travail de réflexion sur le 
patrimoine industriel dès la fin des années soixante-dix. Cette 
recherche exprimait "une prise de conscience, héritage de 
l'étonnante aventure industrielle de la région . . .  et visait à 
contribuer "à une meilleure connaissarzce de 1' humanite 
régionale", 



Car poursuivait N. .JOSEPHE, "Nous n' acceptons pas la 
situation de crise qui est la nôtre, il ne s'agit pas du tout 
d' une soumission à une fatalité quelconque, c' est au contraire 
une sorte d'acte de foi que nous professons dans l'avenir de 
notre région.'' Quelques opérations réalisées ou en cours 
répondent aux propos du Président du Conseil Régional. Ainsi, une 
ancienne usine textile tourquennoise retenue pour ses qualités 
architecturales fait 1' objet d' un projet de centre d'art et de 
crBat ion. 

Les anciens bâtiments industriels sont localisés a 
Tourcoing (97.121 habitants), au 35 rue Sainte Barbe, à 500 m de 
l'Hôtel de V i l l e  dans un quartier en voie de restructuration. 

La libération du patrimoine a pour origine l'arrêt de 
la filature Vandenberghe-Desurmont. Les activités ont cessé en 
1982. 

Un bâtiment soigné du XIXème s i è c l e ,  à deux étages 
occupait 100 % des 8 .800  m2.  La parcelle est située en zone 
UA(24)-C. O. S(21) de 1,5. 

Le batiment a fait 1' objet de plusieurs projets. Situé 
à proximité du centre-ville, une société immobilière pensait y 
construire des logements. Le projet a été abandonné. Il en a été 
de meme pour les projets di installation des bureaux de l'Office 
Public d' H. L. M. ou d' une école d' imprimerie. En 1989, David 
Farsi, peintre entrevoit la possibilité de réaliser ld son 
projet : 

cf. Document 65 : Localisation du 35 rue Sainte Barbe 
à Tourcoing. 

Il s'agirait donc : 

- d'assurer la création du "grand 
oeuvre" du peintre et ses 
créations courantes. 

- de développer parallèlement à ses 
a c t i v i t é s  de crgation, des 
activités connexes ou 
complémentaires pour création 
d'un Centre d'Exposition des arts 
graphiques centré sur la 
sculpture, la peinture, le 
design, la photographie et les 
techniques graphiques modernes, 

  près avoir travaillé plusieurs années à ce projet, 
effectué le tour du monde, le peintre a souhaité réaliçer un 
grand centre d' art : "EUROP' ART". Dans cette aventure, il a 
entraîné Jean Charbonnier, architecte et élève de Ricardo Boffil. 
Des différends ont surgi entre les deux hommes ; D. FARSI a 
préféré changer d' architecte. 





Pourquoi avoir chaisi le 35 rue Sainte Barbe ? A cette 
question, plusieurs réponses sont données par D. Farçi : "la 
taille du site, la proximité du centre-ville et du futur terminal 
T. G, V., l'aspect de l'usine, son bon état relatif, sa 
configuration (de grandes salles dont un immense espace central), 
la possibilité de l'acquérir rapidement et sans entraves 
particulières"..,D. FARSI a également bénéficié de Ilappui des 
autorités locales, 

Créer un grand centre d'art, qu'est-ce que celà 
signifie ? 

Après rghabilitation et rénovation, cet ensemble 
mettrait à la disposition des artistes et du public une surface 
construite totale de 11.000 m2. Dans l'espace central, devrait 
être établie une galerie d' art d' environ 3.500 rn2 oï3 auraient 
lieu des expositions de grands peintres (Picasso, Dali) et de 
jeunes artistes. Des créateurs de mode, de parfum, de design 
pourront également louer les locaux. Dans un ensemble de métal et 
de verre, le peintre établira son. atelier. (3.500 mS> (seraient 
également installés une show-room de 6 000 m2, un local cafeteria 
et un restaurant de 150 couverts ; devraient s' aménager le 
logement de D. Farsi (200 m2>, un Centre pour l'administration et 
la presse (300 m21, une librairie, un local pour la musique et un 
local pour la photographie (600 m2)). En plus du Centre d'Art, ce 
serait aussi un centre de communications, un lieu de rencontres, 
d'échanges, de conférences, un espace oï3 se dgrouleraient des 
concerts de jazz et de musique classique. Attenant à l'usine, 
douze maisons ont été achetées et dans un premier temps, six 
seraient (100 mS chacune) transformées en maisons d' Europe pour 
les artistes des pays europgenç. Le projet répond a la volonté 
d' équilibrer le budget du centre mais à long terme, D. Farsi 
souhaiterait que 1' élément création devienne premier. Un jardin 
ZEN de 2 500 m 2  compléterait ce pale d'attraction B vocation 
régionale, nationale et à ambition internationale. La 
municipalité s'est engagge à désenclaver le site et à poursuivre 
la renovation du quartier. (cf. document 66, localisation du 
projet EUROP'ART). L'ancienne usine a été revendue pour 2,5 
millions de francs et les travaux devraient bénéficier des'fonds 
du F. E. D. E. R. (25) via la S.E. M. V. N. E. (26) ; cette dernière a été 
chargée de l'acquisition et de la réhabilitation du site. La 
participation de la ville n' est pas négligeable. L' amgnagement 
intérieur ferait 1' objet d' un montage privé. 

Monsieur D. Farsi a obtenu le 5 janvier 1990 de 
Monsieur Benjarnino Levi, "Président de la Stratton Foundat ion for 
the Cultural Arts", l'accord de principe pour faire de l'Espace 
EUROP ' ART : 

- Le Musée europgen des sculptures de Salvador DALI 
(ouverture prévue en 1991>, sur une surface de 500 
m2 environ. 

- Le cadre d'une exposition Salvador DALI (fin 1990) 
présentant 1 ' ensemble des oeuvres, 
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Enraciné dans le passg industriel du XIXBme siScle ai3 
1' esprit d' initiative, d' entreprise, de création de quelques-uns 
a permis le dgveloppement écwnomique régional, le centre 
"Europ' Art" devrait constituer un creuset d' idées porteuses 
d' avenir. Puissent les difficultés être surmontées . 

Les acteurs ont parfois quelques scrupules à l'égard de 
l'ancien patrimoine : il est pour certains, souvenir de luttes et 
d' espérances, pour d' autres, symbole de puissance, Certes, le 
présent porteur d'avenir est enraciné dans le passé mais c'est 
bien vers l'avenir que nous avons à regarder et c'est en fonction 
de celui-ci que les choix doivent être établis dans le respect 
des hommes et des femmes. 

A 1' oppos6 de 1' exemple cité ci-dessus, les communes 
jouent également un r6le quand le patrimoine est delabré, Ainsi à 
Calais, commune de 76.560 habitants, 1' ancienne usine de tulle 
du 70 rue de la Pomme d'Or (document 68) était située à 450 m de 
1'HBtel de Ville, à proximité des grands axes commerciaux. 
Localisé en zone UA (24) '  le site de 586 na2 devait être 
réhabilité en logements et équipement de quartier au 
rez-de-chaussée, Le coQt des travaux avait été estimé ; l'étude 
finande par la Mission Interministérielle pour la Qualité des 
Constructions Publiques estimait que l'opération était possible 
dans le cadre normal du logement social. A proximité de ltil%t 
Vic/Pont Lottin OB une action de restructuration était engagée, 
l'usine de la Pomme d'Or pouvait participer à ce processus. Les 
espaces environnants seraient aménagés en jardins publics. Or, 
1' usine s' est effondrée en mars 1984, La parcelle fut donc 
achetée par la ville qui acheva la démolition et la loua par bail 
à la société H.L.M. (32) Celle-ci construisit une quinzaine de 
logements. 

Face à chaque opération, la collectivité locale est 
amenée à demander un diagnost ic ; c' est en fonction des 
conclusions qu'elle décidera ou non d'intervenir, Quel est le 
rôle du critgre "propriétaire"? 

2.1.5. Le propriétaire. 

Il peut être privé, public ou para-public ; un 
comportement spécifiqué des collectivités locales ne peut pas 
gtre mis en évidence. 

Le patrimoine immobilier textile appartient 
essent ie 1 lement à des acteurs privés. Ceux-ci ont souvent pour 
but légitime d'obtenir le plus possible pour leur patrimoine. En 
cas de liquidation de biens, les syndics ont la même stratégie 
puisque la vente du bien intervient dans le bilan. Ainsi à 
Roubaix, lors de la liquidation des biens d'une entreprise 
textile, la ville s'est portée acquéreur mais il n'y eut pas 
d'accord sur le montant ; les propriétaires ayant hypothéqué leur 
entreprise, les batiments avaient été repris au bilan à une 
valeur quatre fois plus elevOe que la valeur vénale. 
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Si le proprigtaire s'identifie l'industriel, la 
stratégie de celui-ci est déterminante pour une intervention de 
la collectivité locale, notamment si des emplois sont en jeu. Les 
communes mobilisent alors des fonds publics pour le patrimoine 
immobilier ; malheureusement, la politique à court terme a été 
souvent suivie de désillusions d'oti une modification législative 
en 1988 . 

L' exemple du site " PWDIS-DAIWIERRE" (document 69>, 3/5 
rue Dampierre B Roubaix Cl01 762 habitants), illustre ces propos. 
Il se localise à 1 650 m du centre, aux confins nord-est de l a  
v i l l e  dans un quartier oti les industries sont nombreuses. 

La libération du patrimoine a pour origine l'arrgt 
d'activité du tissage Dampierre-Carré qui avait remplacé le 
tissage Deffrenne entre 1979 et 1980, Ce dernier avait été mis en 
réglement judiciaire puis avait fernt6 ses portes en 1977 alors 
que l'entreprise comptait 300 salariés. 

La parcelle de 5.149 m2 , b%tie à environ 90 %, 
supporte un batiment à étages, situé en zone UF(27).  

Suite à. la fermeture du tissage Deffrenne, 
l'emplacement fut occupé par une S.C.O. P. (Sa), "le tissage 
Dampierre", à partir de septembre 1978. Le bail était précaire et 
il y avait une promesse d'achat des bâtiments par l a  v i l l e ,  Mais 
en 1980, la S. C .  O. P. dut cesser ses a c t i v i t é s .  Il en résulta des 
difficultés sociales. En 1981, la SEM (26) s'est substituée à la 
ville pour l'achat du bâtiment ; elle a effectué d' importants 
travaux et a revendu 1' ensemble à PUYDIS-SUIBDIS, conditionnement 
et négoce d' objets en plastique, Le coQt de revient était 
d'environ 400F/m2 au début des années quatre-vingts. 

Bien qu'une hiérarchisation ou une combinaison des 
facteurs semble difficile à établir, certaines corrélations 
peuvent Gtre notées. Ainsi, les bâtiments qui présentent une 
qualité architecturale (ex : usine Vandenberghe-Desurmont à 
Tourcoing, usine MOTTE-EOSSUT à Roubaix ou à Leers) et qui se 
localisent à proximité du centre-ville bénéficient aujourd'hui 
d'une réhabilitation. Les destinations de ces anciennes usines 
textiles sont variées ; les bâtiments réhabilités contribuent à 
la vitalité et à 1' aménagement des centre-villes. 
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Depuis longtemps, les municipalités interviennent dans 
la réutilisation des espaces laissés vacants mais elles ont 
souvent agi au coup par coup en utilisant le droit de préemption 
ou d' expropriation. Ces techniques demeurent, mais 1' expérience 
aidant, les communes agissent de moins en moins directement 
(préemption, rétrocession) et sollicitent l'aide des partenaires 
para-publics et privés. 

I Dans le rapport du groupe de travail interministériel 
"les grandes friches industrielles", M. LACAZE souligne que les 
modes d'intervention des collectivités sont différenciés en 
fonction : 

des situations des espaces vacants : 

- des espaces vacants sont réutilisables à court ou 
m o y e n  terme : 

. par le jeu normal du marché ; 
dans ce cas, la collectivité 
n' intervient pas .  

dans les conditions usuelles des 
procédures d' aenagement menées 
par les collectivités locales : 
exemple de la procédure 
Z.A.C. (29). 

- un second type est constitué par des sites 
caractérisés par l'absence de toute évolution 
autre qu'une dégradation progressive et à 
réutilisation plus difficile, Mais avant son 
abandon, l'activité y connaît souvent une phase 
de décroissance ce qui signifie sous-occupation 
et absence d'entretien du patrimoine. Avant que 
le site soit exclu du marché, les propriétaires 
ont souvent tenté de le réaffecter mais les 
solutions n'ont souvent été que partielles et 
temporaires. 



Informée de la situati~n, la collectivité locale 
peut intervenir pour aider l'entreprise à 
surmonter ses difficultés ; si ces premières 
mesures sont inefficaces et qu'aucun acteur ne 
prenne le relai (blocages et surcoQts existent), 
il paraît souhaitable que la collectivité 
recherche les moyens de débloquer la situation, 
meme si cette implication ne prend pas 
nécessairement la forme d'une intervention 
directe. 

- le troisième type concernant les espaces sans 
utilisation prévisible à long terme devrait Btre 
quasi-inexistant dans les villes textiles, 

Pour J. P. Portefaix, il existe d'ailleurs des 
"friches" B deux temps : 

- les "friches" neuves, archéologiques, 
de convergence facilement réinjectées 
sur le marché. 

- les "friches" qui, par leur état, par 
le danger qu' el les représentent ou 
leur insertion dans un milieu 
difficile, nécessiteront un temps long 
pour leur reconversion. 

* ~ors~Û'une industrie libère un site, la collectivité 
locale peut l'utiliser pour servir la stratégie globale définie 
et la structuration du tissu urbain. 

1. Par rapport à cet espace vacant, la collectivité 
locale peut vouloir le rsapproprier, le revaloriser ou le 
restructurer. (Colloque Saint Etienne 1987) 

- La réappropriation : 

Elle peut se réaliser selon deux modes : 

. soit par la réhabilitation d'un site ayant de 
1' intérgt notamment architectural. 

. soit par la destruction qui permet de disposer 
de 1' espace pour une nouvelle fonction. 

Cette stratégie transforme ponctuellement les 
espaces urbains. 

- La revalorisation : 

passe par la remobilisation de l'espace : dans le 
cadre de 1' i18t, du quartier, I l  s'agit d'en modeler un espace 
d' avenir : en 1' aménageant, en choisissant des fonctions tournées 
vers 1' avenir, en modifiant 1' environnement. 



- La restructuration : 

c' est la réinvention d'un espace urbain. Celà 
signifie abandonner la tactique de détruire simplement ce qui est 
vétuste, abandonner aussi une sorte de logique de la compensation 
terme à terme. Ce n'est plus seulement envisager de manière 
globale la reconversian des anciennes industries avec ses 
problèmes économiques, financiers et technologiques mais c'est 
penser de manière globale la reconversion des villes, des pays de 
tradition industrielle, au moment même oiî il semble justement 
que l'urbanisation change : 1' étalement urbain des années de 
forte croissance n'est plus l'élément majeur ; les tissus urbains 
centraux béngficient de grandes attentions. 

Chacune de ces trois démarches a étg privilégiée 
dans le temps ; elles sont aujourd'hui observables en différents 
lieux. 

2. Pour mener à terme leur objectif, les collectivités 
locales disposent de moyens d'action diverses, 

cf. Document 70 : Les actions des collectivités 
locales. 

Les collectivités locales ont utilisé ces moyens 
d'action de façon diverse dans le temps et l'espace. 
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Les i n t e r v e n a n t s  B tan t  nombreux,la colsmune joue un rBle 
p l u s  ou moins important  s e l o n  l e  t ype  de montage adopté .  
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Ces acteurs n ' o n t  pas tous la même l og ique  : 

Pour l ' i n d u s t r i e l ,  l e  pa t r imo ine  e s t  un f a c t e u r  parmi 
d ' a u t r e s  qu i  pese  a s s e z  peu puisque l ' o b j e c t i f  es t  qul  il s e r v e  la 
product ion.  Pour a v o i r  une c e r t a i n e  l i b e r t é ,  l ' i n d u s t r i e l  est  
cependant amené à posséder  d e s  r é s e r v e s  f o n c i g r e s  ; il est 
p a r f o i s  avantageux de les  posséder  en  "friches i n d , u s t r i e l l e s " .  L a  
c r i s e  e s t  venue r e n f o r c e r  l e  d é s i n t é r ê t  des i n d u s t r i e l s  pour l e u r  
pat r imoine.  I l s  on t  souvent  d i s p o s é  de p l u s  de ba t imen t s  q u ' i l s  
n1 en  a v a i e n t  beso in .  Qu1 e n  f a i r e  ? 



- les louer. (dans la plupart des cas, en état d'oQ des 
loyers faibles qui attirent des activités peu rémunératrices et 
ne modifient en rien l' environnement). Waître AMEYE, syndic h 
Tourcoing révélait qu'avant 1970, un industriel gardait son bien 
et le divisait mais que depuis, les besoins en capitaux 
l'amenaient de plus en plus à abandonner son patrimoine. 

- les vendre en l'état ; en cas de liquidation de 
biens, la vente est effectuée par un syndic. Procédé 
traditionnel, il engendre des mutations limitées et aléatoires, 

Les grandes entreprises mènent parfois une politique 
commerciale plus poussée. Un cadre de haut niveau peut alors etre 
chargé de rassembler toutes les données nécessaires, de faire 
préciser par son entreprise les modalités de la libération du 
site, de négocier et enfin de veiller a la mise en oeuvre des 
actions par 1' entreprise. Dans tous les cas, 1' opération peut 
Btre menée globalement ou par lots. Il serait bénéfique 
qu'acteurs priv8s et acteurs publics réfléchissent et conviennent 
des informations susceptibles d'être échang6es afin que chaque 
partenaire, dans le respect de l'autre puisse optimiser son 
travail et ses efforts. Les collectivités publiques ont 
effectivement à mener une politique de developpement et de 
gestion de leur territoire, 

Quant à la collectivité locale, elle est confrontée A 
deux questions pour chaque site : 

- comment gérer l'espace abandonné ? 

- qu'en faire ? 

Le terme de site est préféré d celui de batiment car 
les parcelles associent souvent un espace-terrain et un 
espace-bkitiment. Ce dernier posssde généralement une fonction 
"stockage-entreposage", une fonction "gestion" constituée par les 
bureaux et une fonction "production". 

La question de réhabilitation est importante ; il y a 
en effet,' plusieurs types d'intervention possible : 

. les anciens espaces industriels peuvent Btre 
simplement démalis et servir de support a de nouvelles fonctions 
: habitat, commerces. . . Pratique ancienne, elle s' identifie 
souvent à des opérations "au coup par coup," 



. les anciennes emprises industrielles peuvent aussi 
etre réhabilitées en zones d'activités, d'habitat,. . . Il y eut un 
grand engouement pour ce choix à la fin des années soixante-dix 
-début des annBes quatre-vingts. Mais s'il existe un "succés 
d' une certains conception de la réhabilitation qui crée une 
véritable synergie entre plusieurs sites, en meme temps cette 
synergie n'est-elle pas limitée i3 quelques sites exceptionnels 
constituant un haut de gamme des friches reconquises" ? Colloque 
Saint Etienne, La friche-un avenir (1987). Ce débat semble 
aujourd'hui dépassé ; les montages qui associent réhabilitation - 
destruction - construction sont de plus en plus nombreux. 
L'ancienne emprise industrielle est gérée en terme d'espace 
vacant. C'est en fonction de l'ensemble des caractBristiques du 
site et de son environnement que sera effectué le montage le plus 
adéquat. Dans tous les cas, il faut ensuite trouver une nouvelle 
vocation à l'espace ; les contraintes sont cependant plus grandes 
dans le cas d' une réhabilitation. 

cf. Document 72 : Réutilisations possibles des sites 
laissés vacants par l'industrie, 
(schéma extrait en partie d'un 
article de P. ERUYELLE <G) > . 
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(*> Quand la collectivité locale intervient, 
1' utilisation en état est rare. 

La nouvelle vocation du site ne peut être déterminée 
qu'après une confrontation avec un certain nombre de données : 

- échelle d' intervention 

- situation géographique 

- maîtrise foncisre 

- caractéristiques techniques 

- besoins d' accompagnement 

- possibilités de financement 

Il en découle toute une procédure d'étude. 



cf, Document 73 : Déroulement du processus d'étude dans 
le cas d'une maîtrise d'ouvrage 
pub1 ique, 

La phase d'études achevée, le montage opérationnel 
débute : commercialisation, travaux, dossiers administratifs. 

Ce schéma général cache une multiplicité de cas ; des 
acteurs nombreux exercent des politiques différentes pour 
atteindre des objectifs divers, avec des moyens variés. L' échelle 
de l'opération détermine en partie le type d'acteur et les 
objectifs poursuivis. Ainsi, en plus de 1' action préventive, deux 
groupes d'opération seront distingués : 

- les actions ponctuelles d' aménagement 

- les actions 3 stratégie globale. 
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2.2. 1. Une action préventive. 

Dans la région Nord-Pas-de-Calais , elle est 
essentiellement le fait des communes. Elle consiste ii utiliser 
tous les moyens dont dispose une collectivité locale pour 
prévenir la création d'un espace vacant. Elle suppose donc une 
bonne information sur le patrimoine industriel, spécialement pour 
les zones en mutation. A la fin des années soixante-dix, Roubaix 
doit faire face à un important déclin du textile imbriqué dans la 
crise économique mondiale. Face à cette situation critique, 

- est mis en place un secrétariat au developpement et à 
1' action économique en 1977. Un service d' informations et de 
suivi régulier du patrimoine est constitué. Un fichier des 
espaces vacants est ainsi établi. Les relations avec les chefs 
d'entreprise sont multipliées et des aides de divers ordres sont 
fournie-,. 

- En 1979, est constituée une "Association pour la 
Promotion du Versant Nord-Est". Elle regroupe l'union des 
communes de l'agglomération de Roubaix-Tourcoing, Neuf communes 
font partie de cette association, à savoir Roubaix, Tourcoing, 
Croix, Hem, Leers, Lys- lez-Lannoy, Neuvi 1 le-en-Ferrain, Roncq et 
Wasquehal c'est-à-dire 297 286 habitants. Ces neuf communes ne 
sont qu'un sous-ensemble d'un secteur plus vaste qui compte 
vingt-cinq communes selon la définition 1, N, S. E. E. (13)' 30 selon 
les ASSEDIC (55) ou 24 si 1' on parle en bassin d'emploi. Situ6 
entre Lille-Villeneuve d'dscq et la frontière belge et 
s'articulant autour de deux villes-centre : Roubaix et Tourcoing, 
le Versant Nord-Est apparaît comme un bassin d'emploi puisque 
selon le recensement de 1982, 90 % des postes sont occupés par 
une population résidant et 10 % seulement des actifs du secteur 
vont travailler en-dehors du Versant Nord-Est. C'est une zone qui 
présente les caractéristiques communes aux villes textiles issues 
du développement industriel du XIXème siécle ; elle est touchée 
par les effets de la restructuration. 

Estimant que le secteur jouissait d'une très bonne 
situation, possédait une importante main d'oeuvre, quelques 
communes du Word-Est de la Métropole crgent en 1979 
" 1 ' Association pour la Promot ion du Versant Nord-Est9* avec comme 
but de promouvoir une politique de développement économique 
homogène, Et en 1979, sont créés la S.E. W . V . N . B .  (26) et les 
services économiques municipaux, dont la vocation est d'Btre en 
contact avec les industriels, c'est-à-dire connaître leurs 
besoins tant en matière de locaux qu'en personnel.. et organiser 
des manifestations de promotion économique. Est mise en oeuvre 
une politique en faveur de la formation professionnelle dont le 
but est de préparer aux conditions de mutation économique et 
répondre aux souhaits des entreprises pour la qualification. 
S'ajoutent a celà des actions municipales directes en faveur des 
activités : 

. Wasquehal propose une politique d'offre foncière 
permettant par le biais de conventions, d'assurer à l'entreprise 
la Jouissance de terrains dont elle nia pas a se rendre 
propriétaire. 



. Tourcoing accorde des prêts d'honneur aux créateurs 
d' entreprise. 

Parallèlement, 1 ' association du Versant Nord-Est lance 
des enquêtes en complément des études régionales, 

Dès 1979, des moyens ont donc été pris par les villes 
du Versant Nord-Est de la Métropole. Comment expliquer qu'en 
1989, il faille remettre en chantier une partie des memes 
problèmes ? En premier lieu, parce que la dynamique du monde est 
constituée d'une succession de temps : création, épanouissement, 
mort. Face à cette loi universelle, il faut susciter suffisamment 
de créations afin de ne pas rompre la dynamique. Or, dominer 
toutes les composantes du phénomène n'est pas une chose aisée. De 
plus, la volonté politique a été insuffisante dans le temps à 
l'échelle du Versant Nord-Est. Ont manqué moyens financiers, 
humains et techniques car la situation était difficile et pas 
toujours reconnue dans sa réalité. , . 

L'exemple du Versant Nord-Est a été privilégié mais de 
manière générale, les actions prévent ives des collectivités 
locales sont d'un grand intérêt. Les collectivités locales ont 
mené également des actions incitatives, ponctuelles ou inscrites 
dans une stratégie globale. 

2.2.2. Action ponctuelle de reconquete 

Tous les acteurs (publics - para-publics - et privés) 
ont monté des opérations à l'échelle de la parcelle ou de l'ilôt. 
Les anciens bâtiments textiles ont été utilisés en 1' état, 
détruits ou réhabilités pour une utilisation diverse de l'espace 
ainsi libéré. 

2.2.2.1. Exemple de monta~e public, en ré~ie directe 
par la collectivité locale 

Le site se localise au sud-est du département dans la 
commune de Fourmies (15 247 habitants), rue du Maire Coppeaux à 
650 m de 1'Hatel de Ville. 11 a fait l'objet d'une réhabilitation 
à objectif d' activités. 

La libération du patrimoine a pour origine l'arrêt 
d'activité de la filature du Pont de Fer en 1982. 141 salariés y 
travaillaient. 

La parcelle s'étend sur 17.746 mS, bâtie à environ 
80 %. Les bâtiments sont en plain-pied et en zone UE (30). 
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L' adninistrat ion municipale acquiert la parcelle , la 
divise en lots qu'elle rétroc&Ge en location ou en vente à 
différentes entreprises : 

ACTIVITES SURFACE DES LOTS XODE D' f WSTALLAT 1 ON 

Artisan. . . . . . . . . . . . . .  586 m2 . . . . . . . . . . . . . . . .  Vente 
. . . . . . . . . . . . . . . .  Menuisier...,,...,,,. 1.200 m2 Vente 

Organisat ion 
pour bureau,.. . . . . . . .  4.527 m2 . . . . . . . . . . . . . . . .  Location-vente 
Entrepflt . . . . . . . . . . . . .  1,043 mS . . . . . . . . . . . . . . . .  Location-vente 
Atelier. . . . . . . , . , , . . .  243 m2 . . . . . . , . . , . . . . . .  Location-vente 
Confection........... 5.567 m 2  . . . . . . . . . . . . . . . .  Location-vente 
Location association. 2.250 m2 . . . . . . . . . . . . . . . .  Propriété-Ville 

L' opération illustre la politique de la Municipalité de 
Fourmies qui intervient depuis de nombreuses années pour 
sauvegarder la capacité d'emploi de la commune. Elle montre qu'un 
patrimoine de plus d'un hectare n'est plus gusre repris par un 
seul partenaire ; le patrimoine doit donc être divisé afin de 
convenir à des P.M.E. (31). Dans ce-ts exemple, nous retrouvons 
essentiellement des activités traditionnelles de Fourmies. Le 
cadre urbain n'a pas été modifié. 

Ce type de montage est aujourd' hui limité car : 

I . les communes souhaitent limiter les risques 
, les opérations deviennent plus complexes, 

2.2.2.2. Le montane public en collaboration avec un 
opérateur para-pub1 ic. 

Ce dernier peut être une Société dfEconomie Mixte, un 
établissement public : CC1 (6), office d' H. L. M. (32>, la S. A. E, N. 
(33). . .  

La collectivité locale peut rester propriétaire et 
concéder des baux (à construction ou emphytéotique) à un autre 
opérateur public. Ce dernier bénéficie des conditions 
(f inancisres, d' acquisition) liées 5i 1' intervent ion de la 
collectivité locale et celle-ci est déchargée de la gestion de 
1' opération. Toutefois, la collectivité locale est garante de 
l'opération. Selon 1' objectif envisagé, la commune fait appel à 
tel ou tel partenaire. 



2.2.2.2.1. Exemple d' un montage a objectif d' habitat 

L'ancien patrimoine industriel se situait à Calais 
(76.560 habitants), ville 03 le contexte socio-Bconomique Gtait 
très préoccupant juqu'au milieu des années quatre-vingts. L'usine 
était située en centre-ville, à 800 m de 1'Hatel de Ville. A 
proximité des grands axes commerciaux mais située en retrait, 
elle disposait d'un accès sur trois rues : rue du 11 Novembre, 
rue des Soupirants et rue de Vauxhall. Ce secteur de la Ville 
était occupé par des logements essentiellement populaires 
ponctués d'établissements industriels. La rue de Vauxhall bute 
sur les emprises de la S. N, C.F. 

La friche a pour origine l'arrêt d'activité de 
l'établissement PRILLIEZ, ancienne usine de dentelle, construite 
vers 1890 puis reconstruite en 1950 suite aux bombardements subis 
par Calais lors de la Seconde Guerre Mondiale. Les activités ont 
cessé en 1973. 

La parcelle .s'&tend sur 2.373 mS. Cette usine était 
constituée d'un batiment principal de 1 360 m2, complété de 
plusieurs petits corps de batiments construits en verrue. La 
surface totale de plancher de 7 275 m2 se répartissait en cinq 
niveaux. Reconstruit en 1950, le bâtiment présentait une 
structure en béton saine sans pour autant montrer un intérdt 
architectural. Il était situé en zone UA (24>, au C. O. S. (21) de 
1,30, 

L'opération menée par la S. A. d' H. L. E4. est conforme à 
la politique de la Municipalité qui souhaite revitaliser le 
centre de Calais. Le choix effectué fut de réhabiliter l'ensemble 
du bâtiment industriel en logements. Pourquoi ? En-dehors d'un 
courant architectural et urbanistique, la S. A. d' H. L. M. (32) du 
Pas-de-Calais et du Nord y voyait trois avantages :la situation 
du batiment à proximité du centre-ville, son bon état général et 
la disposition des planchers. 

La sociét6 d'H.L.M. acquit cet ancien bâtiment en 1976, 
trois ans après la cessation d'activité des Ets Prilliez. ' 
(ceux-ci avaient été mis en réglement Judiciaire). 

L' opération n' a fait 1' objet d' aucun montage juridique 
ou financier particulier ; la date de la réhabilitation 
expliquant en grande partie cette situation, Les bâtiments ont 
été conservés dans leur intégralit6 et la collaboration entre 
architectes et la société d' H. L .  M. a permis d'obtenir 57 
logements locatifs en collectif ; les surfaces habitables sont en 
moyenne 30 % supérieures aux surfaces de référence H.L.M.. Les 
travaux ont consisté en un réaménagement intérieur. 
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Le coût de revient de l'op8ration se décompose comme 
suit : 

- Acquisition du biitiment. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  82'75 X 
- Charges foncières,,.. . . . . . . . . . . . . . , . . . . .  10,35 X 
- Honoraires ......................... 6,90 % 

Sources de financement : 

- Pret............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  98'8% 
- Contribution patronale au titre de 1 % 0,03% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - Subventions E. D. F. O, 09% 

L'essentiel de l'opération a été financé à l'aide de 
prets. La commercialisation connut quelques difficultés lors de 
son lancement au début des années quatre-vingts. 

L'opération a eté deficitaire pour la S. A. d' H, L. M. car 
elle a été obligée d'avancer des fonds propres. Le coût de 
revient du mètre carré habitable fut relativement élevé :4217F/M2 
en 1980. A l'exception de la faillite d'une des entreprises lors 
des travaux, la rghabilitation n'a pas du faire face à 
d'importants problèmes. Le Projet initial a été mené à terme sans 
qu'il y ait besoin de le modifier. Les raisons d'un coût de 
revient élevé peuvent Btre recherchées dans le choix de l'usine, 
les méthodes d' intervention. . .  La reconversion a entraf né la 
destruction de planchers, la reconstruction de nouveaux et des 
modifications de façade. La Sociét6 d' H. L. M. n'a plus renouvelé 
l'expérience mais d'autres opérations ont été menées par diverses 
communes. 

2.2.2.2.2.. Exemple d' un montage à objectif d'activités 

Dans cette perspective, les communes du Versant 
Nord-Est de la métropole Lille-Roubaix-Tourcoing ont créé en 1979 
la S.E.M. (26) 

Avant d'expliciter une des opérations de la S.A.E.M., 
essayons de la définir. 

- LA S. A. E. M. DU VERSANT NORD-EST ? 

. Qu' est-ce que la S, E. M. du Versant Nord-Est ? 

Structure d'aides et de conseil, associations de nature 
mixte, les S.E. M. se révèlent gtre souvent des partenaires dans 
les opérations, permettant généralement aux collectivités locales 
de jouer un r8le déterminant tout en n'gtant pas directement en 
première ligne. 



La naissance de ln S. E. H. G' inscrit dans une histoire. 
De l'après seconde guerre mondiale au début des années 
soixante-dix, le monde occidental vit les "30 Glorieuses". Le 
recyclage des espaces abandonnés par l'industrie textile 
s'effectuait le plus souvent par l'intermédiaire d'acteurs privés 
(sociétés ou individus). En période de croissance économique, ces 
espaces vacants sont éliminés par les mutations urbaines sous 
l'action des opérateurs publics et privés. Mais en période de 
difficultés, le marché n'est plus aussi actif et ils provoquent 
une degradation du tissu urbain environnant. Dans l'agglomération 
L. R. T. (31, une prise de conscience s' effectue au milieu des 
années soixante-dix. En 1973, C. VERSPIEREN, Président de la 
Chambre de Commerce et d' Industrie de L. R. T. alertait 1' opinion 
publique sur la dégradation B la fois économique et urbanistique 
de l'agglomération Roubaix-Tourcoing, "Etre ou ne pas être.,., 
tel est le destin de Roubaix-Tourcoing," Il appelait alors à 
l'union entre forces 6conomiques et gestionnaires locaux. Cette 
union fut aidée par la conjonction d'éléments politiques et 
économiques. "La commune se sent alors davantage gestionnaire de 
son territoire" disait M. BEAREZ. Pourquoi ? , . parce qu' il y a 
eu Villeneuve d'Ascq, l'élaboration des P.O.S. (15)' la 
sollicitation du patronat . . .  En 1975, le monde patronal 
(Groupement Patronal Interprofessionnel de la Métropole Nord, 
Syndicat Patronal Textile de Roubaix-Tourcoing et Chambre de 
Commerce de L.R.T, ( 3 ) )  affirme la décision de créer une 
commission d'études pour élaborer les premiers éléments d'un 
programme de développement et d'aménagement (1976-1981) pour le 
secteur Nord-Est de la Métropole. C'est la première fois que le 
terme apparaît. Trois axes d'action prioritaires sont définis : 

- désenclaver le secteur nord-est de la Mgtropole : 

- restructurer et aérer son tissu urbain ; 

- diversifier et enrichir la structure de ses 
activités. 

Une commission, sorte de "structure de guidage'' est 
mise en place afin de coordonner et d'orienter au mieux de'la 
conjoncture les actions des principaux agents patentiels de 
développement du secteur nord-est (responsables économiques et 
politiques) J . N .  BEAREZ. Parallèlement, les élections municipales 
amenèrent B la tgte des mairies de Tourcoing et de Roubaix deux 
Gquipes socialistes. "Mais bien que des transformations soient 
réalisées au sein du parti", le paritarisme est refusé. Les 
clivages historiques, sociologiques et politiques étaient trop 
présents pour permettre un consensus entre forces économiques et 
milieux municipaux. Puisse le rendez-vous raté de la fin des 
années soixante-dix devenir réalité auj ourd' hui. C' est dans ce 
contexte, qu'est créé à Roubaix le Secrétariat au DGveloppement 
sous la direction d' A. MATTEI. Est alors promulgué un schéma 
directeur de développement de la ville de Roubaix qui présente 
les grandes lignes suivantes : 

- la relance des secteurs 
ALMA-GARE et'ALMA-CENTRE dans le 
but de stopper l'hgmorragie des 
classes moyennes dans Roubaix 
Nord ; 



- ln relance de la politique du 
logement ; 

- 1' émergence du Versant Nord-Est 
comme force politique ; 

- un essai de planification afin 
de ne pas abandonner le 
territoire et de suppléer au 
secteur privé deficient ; 

- la mise en place d'une 
reconquête industrielle avec la 
création d'un outil S.E.M. ; 

La S.E.#. (Société d' Economie Mixte) est creée le 16 
novembre 1979, Avec une volonté de paritarisme puisquf elle 
associe des collectivites locales ( Roubaix-Tourcoing) auxquelles 
s' ajoutent la Chambre de Commerce et d' Industrie, la Caisse 
dgEpargne de Roubaix, la Caisse des Dépets, la SociétB Centrale 
pour 1'Equipement du Territoire. A la fin des années 
soixante-dix, les collectivités locales n'avaient guère le droit 
d' intervenir dans la vie économique ; aussi, la SE# est alors 
conçue comme l'instrument d'intervention en matière de 
développement économique, de reconquete des friches industrielles 
et de réimplantation d'entreprises. Elle reçoit pour mission "de 
modeler, à travers le traitement des friches industrielles, un 
nouvel urbanisme, tout en favorisant une large diversification 
des emplois secondaires, c'est-à-dire sur le secteur nord-est de 
la Métropole, 1' accroissement du nombre absolu des emplois 
industriels non textiles. " La S. 33. M. apparaît comme un promoteur 
immobilier, un aménageur foncier et un outil de développement 
économique puisqu'elle travaille à deux niveaux : 

- "un niveau curatif : il s'agit de racheter des 
ensembles industriels désaffectés, de les réhabiliter, puis de 
les remettre, en entier ou par lots, sur le marché de 
l'immobilier d'entreprise, en vente ou en location. Mais il faut 
offrir aux investisseurs potentiels un produit qui soit 
competitif ; la concurrence des zones industrielles a souvent été 
décriée puisqu'un industriel pouvait trouver un terrain à 100-120 
F/M2 sur une zone industrielle située à 5 km de Roubaix alors 
qu'à Roubaix même, le prix s'élevait à 300-400 F/M2 avec des 
bâtiments à démolir et à réhabiliter. De trop grandes disparités 
doivent être évitées mais l'intégration au tissu urbain peut 
constituer un avantage. 

- "un niveau préventif : 1' objectif est d'éviter la 
formation de nouvelles friches industrielles et par conséquent, 
de favoriser l'extension sur place des sociétés dynamiques 
asphyxiées par le tissu environnant" ; J.N. EEAREZ. (cf. document 
76 : Opérations S. A. E. M. -Versant Nord-Est, Roubaix 1980-1989) 
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Trois périodes peuvent être mises en évidence : 

- 1979-1984-5 ; cette période est marquée par une 
politique volontariste et les difficultés de la mise 
en place de l'outil. D'après J.N. BEAREZ, la S,A.E.M. 
a subi un certain nombre de problèmes à ses d$buts : 
inertie ambiante de 1' administration, flottement des 
processus de décentralisation par rapport à la 
jeunesse de la S. A. E.  M. , nature originale et 
novatrice de ses missions, faible poids financier. 
Les opérations immobili&reç "en blanc" ont ét6 trop 
nombreuses , entraînant des problèmes financiers pour 
les collectivités locales ; dans le contexte 
économique du début des années quatre-vingts, la 
commercialisation s' effectuait difficilement. Comme 
la S. A. E.M. était à ses débuts, les moyens techniques 
et humains étaient restreints. 

- Le milieu des années quatre-vingts voit la naissance ' 

dl une nouvelle orientation. L'économie des pays 
occidentaux est en crise ; en politique urbaine, la 
restructuration semble prendre le pas sur l'étalement 
des nouvelles constructions. Or, suite aux lois de 
décentralisation, les communes saisissent la liberté 
qui leur est donnée pour -faire naître de nouveaux 
groupements ; la création de la C. U. D. L. (48 )  ayant 
été un acte posé par 1' Etat en 1966. Quant au 
Versant.Rord-Est, il poursuit "sa crise dans la 
crise" ; la reprise des bâtiments s'avsre difficile 
car le marché est alors quasi-inexistant, le produit 
souvent déficient. (le coQt faible de la 
location-vente n' est pas un atout décisif > . Après 
cinq ans d' exercice, la S. A. E. M. accuse un important 
déficit. Les villes se sont lancées dans des 
opérations sans connaître les finalités. Or, en bout 
de course, ce sont elles qui payent. Par rapport a 
cette situation financière de 1986 dénoncée par la 
presse, une réflexion stratégique est menée par les 
élus, techniciens et le Conseil d' Adminiçtrat ion, 
aidés par un conseil en stratégie afin de savoir "oa 
va la S. A. E, M. ?" Fallait-il la condamner ? .  , . il fut 
choisi de la faire vivre en définissant quelques 
grands axes de la politique de développement 
économique du Versant Nord-Est : 

. définition d'un territoire c'est-a-dire 
1 ' appartenance géographique ; la S. A. E. M. agit dans le Versant 
Nord-Est ; elle n'interviendra pas à l'extérieur comme à 
Marquette ou à Saint André. 

. d6finition du métier, de la vocation de la 
S. A. E .  M. et de son élargissement ; 



- prgserver l'action de requalifl~ation ; le site 
ne doit pas redevenir une friche quelque temps plus tard. (mais 
ne pas réaliser une réhabilitation systématique ; 
- éviter les opérations "en blanc" effectuées sur la période 
1979-1985 et mener les opérations si des clients existent. 
- réhabiliter des immeubles qui valent le coQt et détruire ce qui 
reste. Tout bâtiment n'est pas prédisposé a être réhabilité. En 
effet, les coQts financiers de certaines opérations ont été très 
importants : "700-900 F/M2 voire jusqu'à 1 600F/M2 alors que la 
valeur du marché actif atteignait 180 F/M2". A  Roubaix, on 
estimait que "libérer un mètre carré revenait à 800 F (milieu des 
années quatre-vingts) ; or, trois cents hectares devraient être 
restructurés " > 

- Dès 1987, des opérations sont débutées lorsqu'un 
tiers environ de la superficie est précommercialisée ; le chiffre 
d'"un tiers" est à prendre avec précaution car il dépend de la 
taille de la commune et de sa capacité financière. Une opération 
est en équilibre qu'avec le concours de l a  c o l l e c t i v i t é  loca le  ; 
le marché n' est pas encore suff isamment porteur. De nouveaux axes  
sont définis : 

- ne pas nuire aux partenaires d'os une politique moins 
interventionniste et plus regardante ; 

- 1' action d' aménagement sera développée : depuis le 
29.04. 1988, la S. A .  E .  M. conserve la fonction 
originale de requalification de sites industriels 
vacants mais jouera aussi le r6le d'aménageur urbain 
sur des sites en difficulté ou sites nus pour la 
création des zones d' activités. (exemple de petites 
zones d'activités comme celle de Ravennes-les-Francs) 

- ne plus se limiter aux opportunités immobilières mais 
saisir aussi les opportunités foncières ; 

- depuis 1986, la S . A . E . M .  intervient également dans 
l'immobilier d'entreprises ; la gestion du patrimoine 
s'est avérée comme une nécessité car le marche 
immobilier d'entreprises évolue vers la location. 
Est envisagée une période de trois ans en 
copropriété puis les entrepreneurs doivent trouver 
une solution. 

- nécessité d'un recul par rapport aux actions engagées 
et de l'existence d'un "plan de charge1' afin que 
1' intervention soit plus efficace. Parallèlement, il 
est nécessaire de garder une certaine souplesse afin 
de modifier les opérations en fonction des 
considérations commerciales, 

Huit collectivités locales font aujourd'hui partie de 
la S. A. E. M. ; (cf. document 77 : Répartition du capital social de 
la S. A. E.  M. > .  Les services de la S.  A .  E. M. se sont développés ; en 
1990, une vingtaine de personnes y travaillent, 

(cf. document 78 : Organigramme de la S. A. E. M. > 
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- Comment se déroule une opération ? 

Quand un industriel est intéressé par un bâtiment, le 
dossier est transmis par la Ville à la S. E, M. Commencent alors 
les études de faisabilité technique, financière et commerciale du 
projet. Les résultats connus, le client peut accepter ou refuser. 
En cas d' accord, les montages financier, technique, j uridique 
sont effectués. Quand l'affaire est concrétisée au "niveau du 
papier", s'effectue la gestion des opérations : appel d'offres, 
travaux, commercialisation. Les différentes phases peuvent être 
menées simultanément. (Documents 79 : Déroulement d' une opérat ion 
S. E. M. , 80 : Processus de la conception d' une opération, 81 : 
Processus ordinaire d'expropriation, document 82 : exemple d'un 
traité de concession), 





DOCUMENT 88 

-- 

Définition, Hypo(hLsn Appréciation 
orpmsstion, techniques finencière des 
composition . proposifions propositions 

des volumes (critiques) 
des formes 

FonCt1ons 
nryniques 

PROCESSUS DE LA CONCEPTION 
Cas qénéral 

Fonction fenctien Fonction 
Architecturale Technique E~onomique 

- Esquisse :définition organisation des volumes, 
plans schématiques, mise en volumes, plan de 
masse, justification du parti architectural 

- Diverses hypothèses techniques 

- Approche financière à la  surface (ratio) 

PRESTATIONS CORRESWWOAHTES 
Cas général 

I l  - Mise en forme des hypothèses techniques 
choisies calculs sommaires schémas de principe 

ûéfinition, Migc en forme Appréciation 
orgsnisetion, technique des coûts 
et composition 
des matériaux 

- Procédure administrative 

- Estimation statistique 

- Définition, organisation de8 formes et options 
matériaux - Plans et façades - Abords 

- Descr~ptif architectural et techniquepinéral 

Phse en forme Détail de Contrôle par 
architecturale mise en a w r e  analyse 

ditmllée 

Projet Projets Bilan financier 
architectural techniqes Référerce de 

pr i x  

- Définition - orgsnisation des matériaux - mise 
au point fonction organique - arramment 

- Schémas techniques généraux sur plan au ... 
définitiondimensionnelle - équarissaqe - 
réservation 

1- Cadre de descriptif 

- Evsluation détaillées par Corps d'Etat 

- Mise en forme architecturale définitive sur 
données techniques précédentes (encombrement, 
sdsptation architecturale des impératifs de 
fonctions techniques) 

1- Plans techniques d'exkution - Note de calculs 

I - Descriptif détaillé el  spécifications techniques 

1- Devis puantitatif - bllan financier - bordereau 
de prix. 

I 

I I I et documents d'ingénierie et d'architecture I 

Echelles 
généralement 

p r a t i q k s  

- Notice comparative et justificative du choix de la solution 
d'ensemble proposée. Notice décrivant les niveaux de 
prestations corresponâant au coût d'objectif proposé 

PHASES 

rapport 
succinct - Ditermination du montant prévisionnel des travaux bas4 

sur des surfaces et des ratios 

Correspondance approximative avec la dCtomposition 
prévue par le  décret sur les rémunérations 

P M E  
PRELlMl MIRE 

I i - Croquis et plans à petite échelle permettant une borm 
compréhension des qualités architecturales et techniques 
du projet 

1 Elémentsde mission 

OFFREDESCONCEPTEURS 
l3C 

- Natice comparative, justificative et descriptive sur les ctaix 
de parti dans le domaine fonctionnel architectural et 
technique - planning wmmaire - estimation sommaire avec 
indication des tolérances 

- Plans d'ensemble des principaux niveaux et façade, 8 petite 
échelle, schémas de raccordement aux réseaux, notes et 
croquis techniques faisant apparaître les solutions tenues 

- Etablissement du dossier, rédation notice skur i te ,  suivi 
devant les différentes instances administratives I I 

AYANT PPROJET SUMIl4IRE 
A B  
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précise le niveau des prestations détaillées dans le  cadre du 
cos d'objectif - délais 

- Evaluation détaillée des dépemes afférentes a l'exécution des 
ouvrages sans cadre réglementaire imposé mais 
gérréralemertt fondé sur des avant- métrés 

- Plans d'ensemble des divers niveaux et ftgdes à échelle 
myenne, plans et schémas des fondations, de la  structure, 
des principaux équipements et réseeux 

- Prescriptions techniques complémentaires permettant à 
l'auteur du projet d'établir les plansd'exécution puis le 
devis quantitatif 

I III 
- Devis quantitatif ou avant-mitré énumérant les diverses 

unités d'œuvre employée$ dans la  construction et indiquant 
la  quantité nécessaire de chacune d'elles. Ce document ne 
figure pas au D.C.E. 

- Programme @ 3 r a l  prévlslonnel des travaux avec dates 
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Organisation et direction des rendez-vous de chantier 
rédaction et diffusion 6es compte-rendus, information au M.O., 
suivi du planning des travaux, établissement des ordres de 
services et procès-verbaux. 

ContrQe de la conformité de l'exécution aux piéas 
contractuelles. Ce contrôle pourra être subdivisé en contrôle 
technique et contrôle architectural et fonctionnel. En i l 2  et 
M3, il comprend le contrôle du 'projet". 

Yénfication des situations, des &ab de paiement, des travaux 
supplémentaires, établissement du décompte qénéral . 
instruction des mémoires en réclamation 
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Document 87 : Procedure ordinaire d'expropriation. 

Phase administrative Phase judiciaire 

DECISION DE L'ADMINISTRATION 
I D' EXPROPRIATION 

1 NFORMAT 1 ON AU PUBL iC 
I I 

L'ADMINISTRATION 
ETUDE D'IMPACT (1) 

y-- 
r -.--- --. . . --- -- - 

I 

1 SAISINE DU JUGE I 

l Enquête 1 parcellaire 

l 1 VISITE DES LIEUX 1 
I 

AUDIENCE PUBLIQUE 1 
I 

I Avis du service de-, ! T / domaines. . E 
I ; P 

I 
l 

J UGEMENT 
...S.- ,- 

1 

i Le cas échéant, 
I approbation de 1 l'autorité de : Q 

(1) Pour projets susceptibles de porter atteinte 
à 1 ' environnement. 

(2)  IDENTIFICATION DES PRORIETES A EXPROPRIER 

(3 ) TRANSFERT DE PROPRIETE. 

< 4 >  PRISE DE POSSESSION. 



DOCUMENT 8 2  

VILLES DE 

S A U l  DU VERSANT NORD-EST DI LA MEMETPOPOU 

URBANISME WDUSIXXEL 

'TRAITE DE CONCESSiON 



D'UNE P m  : 

L'UNION DE LeAGGLOMERAIION TOURQUEWOISE rcprt4eotit p u  Moruieur @ 

agissant en vertu d'une dClibérrtioo du 

Ci-rprks dtnommfe 1W.A.T.' ou Zc Conctdaaf, 

k SOC- ANONYME D'ECONOhm MIXTE DU V E W  NORD-ESC DE LA 
METROPOLE, SociCtt Anonyme dXconomie Mixte M. ru apital & 2360040 Fnirct, 
inxrite ru Registre du Commerce et des SociCtb & TOURCOWG w u  k a u a m  B 318 697 
201 dont Ie sitge ut i TOURCOING 445 Boultvud GAMBEHA, rtpr&ntée pu Monsieur 
Jean-Piene BALDUYCX, son Résident dament habilitt pu une dCIiMntioa do Coaseil 
&Adminisurtioa en date du B89. 



Communes a# -COUKCOING, RONCQ 8t  NEUVILLE EN FERRAlY ont conrtituC un 
$,adiut lni~rcomrnunil dénomm4 VNIOH DE L'AGGLOMLRAT~ON TOURQUEHOKE' 

de développer la solidarité 
pour *bjr; : et la cooperation entre les communes membres par : 

l84laboration de schémas favorisant un développement éco- 
nomique harmonieux du bassin d'emplois, - la mise en place d'une politique de communication visant 

I ' a la promotion du secteur, - la mise en commun de moyens permettant d'en amdliorer 
I'attractivité. 

rn 
brnr les cooditjont décerminéct par & prCsent trait4 de concession et lc cahier des charger 
anaex&. rU.A.T. concMe i h SOCIETE ANONYME D'ECûtciOMIE MIXTE DU VERSAm 
NORD-EST DE LA METROPOLE, qui accepte, Ir rtalhtion d'ogCntions d'aménr$emant de 
trrrrins et batimcnu induittitis mt son ~erritoire. Ennt prlcisC que kt missions conf i la  par 
rUA.t. i 18 SEM DU VERSANT NORD EST n t  peuvent rCtre que dam le cadre d u  
opCritions dCvofuu 4 1'UA.T. par rapwrt î cetla tkervées i la C.U.D.L. 

t'cxécurion des oOCrrtjoas est toutefois cooditionnte a raccord de Monsieur b PrCsidrnt bc 
t'VAT. Cet record se fen sous ia forme d'une simple Ictue. 

La SocibtL s*tngr:e & uLtuttr kr mksjonr qui font Tobjet de k prCscnre coaventioa en 
d o r m i t 6  des dispositions du d i e t  des chrr8es ci-rnnetl. 

LWAT. s'eogr~e t ginnfk, dans les conditions dtterminées prr te cahier d u  chusu. si h 
demande en ut faite plr les ottanisrnct DrbuUn.  le de incértu et le rernhursarneat 
des ompruau que la u c i C t t  cnatncun m u r  Ir r4alhathri de Ir p r b n t e  opéirtioa at i 
icuairr, an mnr4queact. i son budgtr tes r e w u r c a  corrasgondjntms. 

& rémuaCmtioa de Ir SociitC pour ses missions de cooctuioaniire ut firét 4 rrrticfo 21 da 
ahier dus charges. 

ttr opérations de eonc+uion war rfrtisCet sous le contr6le de rU.A.t. et $ rw risqua 
firuncfrrs. En coastquence i rtxpirrtion de h eoncesion, I'U.A.T. bén&ficiera du solde 
psitif ou prendrr en charge le solde ntgatif rdsulrant d u  comptes d u  opkntioru, dans IH 
eonditioru pr6chta au cahier des chaqes. 



Li durCe de la concession nt 5x4. & 20 8nndes 1 partir de Ii d a i  de ion enute rilueui 
fixCt dans les conditions prtvues au cahier des charge. 

Frit TOURCOING, k 
$7 Rv. 1i 

En quatre origiarux dom deux pour chacune des pania 

Pour 1 ' UAT 
Pour le Président, 
le Vice-président, 
Monsieur DESMETTRE 
I 

Pour la Société, 
Son PrCsident 
Monsleur BAJkDUYCK 



La S. A. E. M. reste confronter à trois problèmes : 

- lors de la phase opérationnelle, un diagnostic 
rigoureux doit etre établi ; or, il est difficile d'appréhender 
le marché ; 

- la maîtrise des sols pose également problème. "Il est 
d'usage dans la région que propriétaires fonciers, syndics.. 
traitent au prix des Domaines." B. ROMAIN, directeur de la 
S, A. E, M. Or, la valeur vénale n' a pas grande signification. 

- le portage financier ( prix payé au propriétaire ; 
subvent ions) 

- W H  EXEMPLE D' OPBRATIOB MfiaBB PAR LA S. A. E. #. 

Le site qui a fait l'objet d'une réhabilitation se 
localise à Leers (commune de 540 ha et de 8560 habitants), rue du 
Géngral Leclerc( cf. document 83 : localisation du site 
Motte-Bossut , Leers). 

La population leersoise est en progression constante 
depuis 1962. Tous les indicateurs démographiques sont positifs, 
mais le taux d' accroissement s' abaisse, 

Les emplois ont sensiblement augmenté : au 31.12.1972, 
la commune comptait 1 316 emplois et au 31/12/1988 : 1 888 
emplois soit une croissance de 43'47 %. 

La libération du site a pour origine l'arrat de la 
filature Motte-Bossut fin 1982 (suite au dépôt de bilan et à la 
fermeture de l'unité de velours de Leers). L'espace a été 
sous-occupé pendant quatre ans et a été entièrement abandonné 
pendant dix-huit mois. Il n'a cependant pas Bté l'objet d'une 
fréquentation sauvage. 

La parcelle couvre 26.745 m2, elle est batie à 60 X et 
elle est en zone UC. (34). Environ 6.000 mS, sont acquis par 
FERRET SAVINEL qui édifie vingt-quatre logements. Le 27 mars 
1985, le conseil municipal décide de concéder à la S.E.M.V.W,E, 
(26) la réalisation de 1' opération d' aménagement des terrains et 
batiments industriels ; le 28 mars 1985, est établi le traité de 
concession et le 20 septembre 1985, la S.E.M. acquiert 20.249 m2. 

13.287 nt2 sont cédés à Batinorest qui joue 
l'intermédiaire pour DBS Housses. DBS Housses fut fondée en 1982 
; l'entreprise s'installa dans un local industriel en location a 
Wattrelos. La croissance de l'entreprise étant rapide, celle-ci 
décida d' acquérir une partie de la parcelle de 1' ancienne 
filature Motte-Bossut en crédit-bail sur quinze ans. L'opération 
fut montée par 1' intermédiaire de la S. D, R (35). 

La partie S . E . M  est évaluéeà 8.481 m2, b%tie à 80 %, en 
rez-de-chaussée ; elle se trouvait dans un état moyen. 

Pour 1' acquisition et les travaux, les financements 
retenus sont classiquement C ,  D. C ,  (36) et S. D. R. (35). La ville 
et la C. C. 1. L. R .  T. (6) assurent leurs garanties pour les emprunts 
à hauteur de 50 % -50 "/, ; des subventions région et F.E. D.E. R 
sont accordées. Le coût de revient est estimé à 657 F/m2, (1986) 





Pour la commercialisation engagée en 1986,la parcelle a 
été divisée en trois lots d'une superficie moyenne de 1,500 a 
3.000 m 2 .  D. B. S. Housses, Jet Isolation ; le reste de la parcelle 
(2.456 m 2 )  a été réservé à l'édification d'une salle de sport qui 
fut inaugurée en février 1989. 

L'ensemble du site a été réhabilité (document 84) en 
accord avec la collectivité locale. Six ans d'efforts ont ét4 
nécessaires. 

L'opération a repondu à la volonté de la ville qui 
voulait : 

- assurer un développement économique en réhabilitant 
la friche Motte-Eoççut en activités , en remplissant la zone 
d'activités et en donnant des facilités aux entreprises. C'est 
pourquoi en 1987, la commune constitua le S. 1. A. R. (37) avec 
Roubaix et Wasquehal. 

- assurer un besoin en Qquipement sportif. 

L' opération a également participé à la politique 
générale de la ville pour son développement urbain. En 
réhabilitant le site Motte-Eossut, la commune contribuait Zt 
réduire les possibilités de développement urbain qu'elle désire 
conforme à ses moyens. 

Depuis 1982, les collectivités locales multiplient 
leurs interventions mais en délégant la gestion des opérations 
aux partenaires para-publics. La conception de ces opérations 
dépasse auj ourd' hui 1' échelle de la parcelle. . . et très souvent 
celle de l'il8t. 

C'est à ces échelles (parcelle, ilôt) que s'effectue la 
plupart des montagaes privés. 

2.2.2.3. Les montages privés, . . . un faible rôle des 
collectivités locales. 

Dans les montages privés, les collectivités locales 
intervenaient peu et indirectement ; leur action était 
essentiellement liée aux réglements d' urbanisme : P. O, S. (15)' 
C. O. S. (21)' permis de construire, droit de préemption si la 
parcelle était par exemple en 2 .  A ,  D. (38) ou en 2 ,  1. F. (39). Elles 
ont aujourd'hui tendance B être plus présentes par des actions 
incitatives, préventives et effectives. Evaluer leur r61e avec 
précision n'est pas une tâche simple. Les montages privés font 
intervenir cinq catégories de promoteurs privés : 

- les grands groupes industriels 

- les sociétés à plusieurs partenaires : SOREX (17) 

- les promoteurs indépendants : Nord-Tertiaire, 
Monsieur Dalle. 

- les sociQtés de promotion immobilière à objectif 
d'habitat : COGEDIM (40) ou à objectif d'activité 
SOEDIC (41). 



\ 

O ' 3 0 m  
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DOCUMENT 84 D E C O U P A G E  P A R C E L L A I R E  D E  L  A N C I E N N E  U S I N E  M O T T E  B O S S U T .  



PHOTOGRAPHIE I X  

RUE DU BIARECHAL LECLERC 

LEERS 



- les agents inmobiliers de transaction industrielle : 
exemple d' Auguste Thouard, Ceux-ci interviennent 
également dans les opérations à stratégie globale ; 
leur politique sera donc examinée dans ce cadre. 

- Les trois premiers partenaires travaillent dans 
1' objectif de réimplantation des activités. Généralement, ils ne 
modifient pas la structure du tissu urbain. 

2.2.2.3.1. Les Grands Groupes. 

Ils ont longtemps agi seuls mais depuis le début des 
années quatre-vingts, un partenariat se développe entre les 
collectivit8s locales et les industriels. 

2.2.2.3.1.1. L* exemple du site "Agache" <Hellemmes> 
illustre les méthodes traditionnelles des Grands Groupes ; la 
collectivité locale ne joue aucun rale dans le montage des 
opérations. 

Le site est localis6 au 92 rue Victor Hugo, B proximité 
de l'autoroute mais dans un quartier excentré. 

A la fin des années soixante, le groupe Willot reprend 
l'affaire Agache installée dans les bâtiments des anciens 
établissements Crépel. La cessation des activités est alors 
décidée. 

Le bhtiment occupait un hectare en plain-pied mais 
l'installation de nouvelles activités nécessitait quelques 
travaux : sols, électricité, eau, téléphone . Le site, 
entièrement abandonné appartenait alors à la Société Foncière du 
Nord et de l'Est. 

Contrairement à la politique de Bousçac dans les 
Vosges, Willot recherchait des personnes intéressées par ses 
batiments. L'usine fut div i sée  en 1971 lors de la rédaction des 
premiers baux : 

- un lot fut occupé par Peugeot pour le stockage 
de moteurs diesel. La société Dubois remplaça 
Peugeot mais utilisa également les batiments 
pour le stockage. Puis s'installa Castorama ; 
M. DUBOIS était à la fois directeur de la 
société Dubois et de Castorama. (Castorama a 
réalisé des parkings là oï3 il existait des 
bâtiments). Le reste des batiments était occupé 
par plusieurs locataires qui adopte cette 
solution en attente. Ainsi, la société BALLOT 
qui occupait 600 m2 par du stockage est venue à 
Hellemmes car son installation précédente dans 
une ancienne filature lui revenait trop cher 
puisqu'elle occupait 2.000 m2. De même, la 
société LIVRIMA qui utilisait les bâtiments en 
stockage avait été attirse par un loyer bas. 
Elle avait du quitter le Vieux Lille car ses 
locaux étaient devenus trop petits ; la meme 
situation se reproduisait à Hellemmes, 
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A l'exception de Castorama, la location des anciens 
bâtiments industriels qui n'avait pu se rgaliser qu'avec des 
loyers modérés (120 F/MS/an au milieu des années quatre-vingts) 
avait attiré des activités de stockage. D' après 1' exemple, 
ce1 les-ci s' avèraient meme instables. La répétition dans 1' espace 
de ces pratiques amène en ville des activités peu dynamisantes 
qui ont tendance Zi  négliger les batiments. Les industriels le 
déplorent eux-memes. Suite au dépôt de bilan du groupe Willot, le 
service foncier de Boussac a ét6 chargé de vendre le site. 
Ce lui-ci est auj ourd' hui entièrement occupé par la société 
Castorama. 

2.2.2.3.1.2. Les sociétés de conversion des groupes. 

Une douzaine de grands groupes industriels en prise à 
de sérieuses mutations ont créé des sociétés de conversion : 
c'est le cas de Saint Gobain Développement (Saint Gobain), Sopran 
(Rhône-Poulenc), Sodinor (Usinor), Soloder (Sacilor). Ils 
souhaitent : 

- favoriser une politique d'incitation forte de 
1 ' emploi du personnel fraîchement 1 icencié dans 
les nouvelles entreprises s'implantant sur leur 
site, 

- apporter leur concours technique aux montages de 
projets et des aides matérielles pour 
l'utilisation du terrain et des bâtiments laissés 
vacants. Et parfois, jouer en outre un rale 
d' aménageur. 

Ces actions sont de plus en plus menées en 
relation avec les collectivités locales (exemple 
site Silvallac à Roncq, maiç société non textile), 
Ce n' est pas sans poser des problèmes ; en effet , 
un prof esçionne 1 de 1 ' immobi 1 ier reconnaît que : 
"dans un çouci de saine gestion de leur patrimoine 
immobi 1 ier, de grands groupes industriels peuvent 
casser le prix du bâtiment mis en vente. Pour 
sauver 1' emploi, ils sont prgtç à verser une 
subvention ou même à consentir un prêt à un taux 
privilégié. " 

Proche des industriels, la SOREX a agi dans la 
M-Stropole Lille-Roubafx-Tourcoing (3). 

2.2.2.3.2. Une société à plusieurs associés. . . exemple 
de la S. O. R. E.X. 

Une étude menée par la Chambre de Commerce de 
Roubaix-Tourcoing met en évidence qu'à la suite de la guerre de 
Corée, qui avait engendre un boom économique, l'industrie textile 
vit une crise structurelle : 125 usines vides pour 500.000m2. 
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Aussi, dès 1955, le Syndicat Patronal Textile de 
Roubaix-Tourcoing, le Groupement Patronal Interprofessionnel, les 
grandes banques créaient la société anonyme de la S.O.R.E.X. 
(Société Régionale d' Expansion>. La S. O. R. E. X. est devenue 
S. O. R. E. X. -Eilétropole le 28 décembre 1966, La S. O, R. E. X. , ct est 
aussi le travail d'un homme, "le négociateur", à qui a été confiée 
une mission depuis le milieu des années cinquante, De 1955 à 
1958, environ cinquante usines sont reconverties. A la fin des 
années cinquante, le patronat s'efforçait de maintenir en l'état 
l'outil de production dans I'hypothGse d'un éventuel redémarrage 
; les usines ne sont donc guère abandonnées. Les mutations 
technologiques des années soixante entraînent la casse des 
anciennes machines et la fermeture d'usines notamment B Roubaix. 
La crise économique des années soixante-dix, la restructuration 
de l'activité textile accélèrent le mouvement, quelque peu 
ralenti simplement au milieu des années quatre-vingts. 

"Favoriser 1' expansion ou la conversion, de 
préf6rence en Hétropale-Bord, des act ivitéç industrie 1 les ou 
commerciales existant déjà dans la région, et déterminer les 
activités nouvelles suçceptibles d'y être implantées. La société 
s'interdit toute exploitation directe." 

. Transferts d'affaires industrielles dans notre 
région. 

. Lotissements de batiments et terrains industriels 
de 1955 à fin décembre 1984 : 88 lotissements 

industriels et divisions cadastrales. Ces lotissements ont été 
divisés en 187 lots, dont 168 ont été réoccupés avec le concours 
de la S. 0,R.E. X. 

. Réutilisation des bâtiments et terrains 

Roubai 
S. O. R. 

de 1955 à fin décembre 1984, dans la région de 
.x-Tourcoing et environs, avec 1' intervention de la 
E.X., 771 bâtiments et terrains ont été réutilisés 

exemple pour 1' année 1984 : 

16 bâtiments et terrains rGutilisés, pour 94 179 m2 
17 batiments lougs, pour 24 300 m2 

. Etudes 
- estimation d'immeubles industriels ; 

- d'implantations industrielles ; 

- de réimplantations d'entreprises, dans des cas 
d' expropriation ; 

- d' extensions d' entreprises, avec leurs 
dif f 6rents aspects ; 





L'exemple du site Desurmont Zi Tourcoing illustre en 
partie les activités de la S. O. R. E. X. Localisé au 62 rue Maurice 
Sarrault, il 2 200 m du centre-ville, sur le boulevard 
périphérique, à proximité de l'autoroute menant vers Paris ou la 
Eelgique, le site a été libéré lors de la mise en liquidation de 
la filature de coton Desurmont pendant l'hiver 1983-1984. 

Sont alors disponibles 45.000 m2 dont 43 000 occupés 
par des bâtiments à un étage et de différentes périodes puisque 
les établissements Desurmont se sont Btendus de la rue Sarrault à 
la Chaussée Fernand Forest, parall&lement au développement de 
1' activité textile. Coexistent d' immenses surfaces d' un seul 
tenant en meme temps que de petites surfaces susceptibles 
à' intéresser les P. M. E. (31 ) . Au moment de la 1 iquidat ion des 
biens, le gros oeuvre et les infrastructures sont intacts. Située 
en zone UF (271, l'usine possède trois fronts à rue (boulevard 
industriel, Maurice Sarrault , rue de Gand> et une demi-douzaine 
d'entrées. Cette structure facilite l'organisation interne de 
l'entreprise lors de la réhabilitation. 

Le but futqde redonner vie à l'ancienne usine textile 
par 1' implantation d' activités. L' opération est confiée à la 
S e o .  R.E.X. ; grâce au bon état des bâtiments et à leur bonne 
conservation suite à un entretien de qualit6 (gardiennage, 
surveillance, chauffage et rénovat ion), M, VANDAMIE, responsable 
de la S.O.R.E.X. affirmait en 1985 : "on a pu faire du 
sur-mesure" . Puisqu' il s' agissait d' une liquidation, les lots ont 
été vendus et les activités qui se sont installées sont très 
diverses : 

imprimerie : 3 445 m2 
menuiserie : 1 O00 rn2 
entreprise mécanique : 1 866 m 2  
traiteur : 2 974 rn2 

. . S .  

Le prix du mètre carré variait de 200 à 500 F/M2 
(valeur 1985) selon l'état des lieux, l'âge et selon que 
l'acheteur acquérait une parcelle plus ou moins grande. (plus la 
parcelle est grande, moins le mètre carré est cher). Toutes les 
parcelles n' ont pas été occupées. 

Le 15 décembre 1987, le conseil municipal demande B la 
S. B. W. du Versant-Rord-Est d' intervenir sur la partie Nord-Ouest 
du site, bordant la rue Basse afin de faciliter l'implantation 
sur Tourcoing des sociétés Eurobroche et Force 59 du groupe 
Hasbroucq. D' une surface de 15.590 m2 bâti au sol sur 18.108 m2 
de surface cadastrale, le batiment faisait 1' objet d' une 
liquidation judiciaire au prix de 3.750.000 F hors frais et 
droits. En vue de l'acquisition du site et du réglement des frais 
connexes, la S. E. M. du Versant Nord-Est a obtenu de la ville de 
Tourcoing, sa garantie pour un emprunt d' une durée maximale d' un 
an. Des travaux de démolit ion et d' aménagement sont entrepris. 
Pour la réalisation, les financements nécessaires, des 
subventions sont sollicités dans le cadre du Contrat de Plan 
Etat-Région-Friches Industrielles et du F.E.D.E.R. ( 2 5 )  Hors 
Quota Textile. L'ensemble immobilier réhabilité est retrocgdé 
dans le cadre d'un crédit-bail aux sociétés Eurobroche et Force 
59. L' engagement des frais par la S. E, M. , au titre des travaux 
fait l'objet d'un financement approprié sur emprunt long terme. 
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Afin de minimiser l'engagement de la ville, la S.E.M. du Versant 
Nord-Est s'est engagée, en cas de àéfaillance du Groupe 
Hasbroucq, à échanger avec la ville de Tourcoing le titre de 
propriété du batiment concerné contre le remboursement de 
1' emprunt contracté. Parallèlement, la S. E. M. sollicite auprès de 
la Chambre de Commerce et d'Industrie de L.R.T. (3) une 
contre-garantie de 50 % des trois premieres années de 
remboursement de cet emprunt. La S. E. M. demande à la ville de 
Tourcoing de s'obliger à la couvrir du montant escompté de la 
subvention si, pour quelque motif, celle-ci ne pouvait être 
perçue. Le 13 décembre 1988, les garanties venant à terme, la 
ville de Tourcoing décide de garantir un emprunt à long terme de 
9.566.000 FI contracté pour une période de quinze ans, Aprgs 
ajustements de subventions, la participation de la ville de 
Tourcoing au déficit de l'opération s'élève à 926.000 F. 

L' opêration a permis 1' implantation d' activités, Les 
travaux de réhabilitation menés par la S. E. M. furent relativement 
importants. La société Hasbroucq a investi et emploie environ 150 
personnes. Selon le service des Affaires économiques de la ville 
de Tourcoing, la pafticipation -ville correspond à 6 000F/emploi, 
une année de recettes de taxe professionnelle ; l'investissement 
priv6 aurait été de 49 fois supérieur (mais la société éprouve en 
1990 quelques difficultés), 

Globalement, les groupes industriels et la S. 0.  R. E. X. 
(17) ont cherché à remplacer les activités perdues par d'autres 
sans concevoir une amélioration de l'immobilier. Bien qu'agissant 
à la meme échelle, les promoteurs indépendants ont modifié les 
fonctions des anciens bâtiments textiles tout en soignant plus ou 
moins leur aspect. 

2.2.2.3.3, Des promoteurs indépendants. 

2.2.2.3,3,1. Un exemple à 1' image des Etats-Unis : 
Monsieur Dalle et " 1' Usine". 

Opération menGe par un privé, elle a engendré la* 
première galerie de magasins d' usine d' Europe, 228 avenue Alfred 
Wotte, à 2.650 m du centre de Roubajx. A proximité de cette usine 
Motte-Bossut, il existe un bâtiment industriel qui, en 1961 fut 
abandonné puis racheté par Gérard Mulliez qui y installa un 
magasin d'usine dans 600 m2 ; il y plaça pour la première fois 
l'enseigne Auchan puisque le quartier se dénommait les "Hauts 
Champs". L'endroit est, en effet, facile d'accès et il existe de 
nombreuses possibilités de stationnement, 

Le site étudié fut occupé par une filature de coton 
avant d'abriter les activités de teinture et finissage de 
velours, En septembre 1981, l'activité fut mise en réglement 
judiciaire et la liquidation de biens fut réalisée en juillet 
1982 ; l'usine a été libérée le ler janvier 1984, Le bien fut 
vendu à la ville de Roubaix. 

La parcelle s'étend sur 24.326 m 2  ; elle est bâtie à 84 
% et le batiment constitué de trois étages présentait ateliers 
et hangars sur 30 000 m2,  Ferinel avait projeté de raser et de 
construire des bureaux, 





L'opération résulte de la volonte d'un homme : Monsieur 
Dalle. Agé alors de 47 ans, il bénéficiait d'une double 
expérience : 

- expérience de la distribution puisqu'il avait été 
à la tête des magasins Decathlon ; 

- expérience de 1' immobilier car il avait été à la 
direction de Novotel. 

Il connaissait ainsi le milieu industriel du Nord. Mis 
au chdmage, Monsieur Dalle eut l ' idee de créer un centre de 
magasins fin 1982. Il avait eu 1' occasion de visiter ce genre de 
centre aux Btats-Unis puisque celà existait depuis 1974. Roubaix 
présentait un environnement favorable car magasins d'usine, 
boutiques de la V, P. C. (16) sont de tradition. Monsieur Dalle 
souhaitait son centre différent à la fois de magasins B prix 
r4duit et d' Usine-Center. "L '  Usine-Center présente 1' avantage de 
regrouper sur une même surface des secteurs jusqu'ici dispersés. 
Les exposants sont obligés de se soumettre à des rggles strictes 
: obligation de vendre des produits déclassés (hors-séries, 
invendus), d'indiquer aux consommateurs la cause du déclassement 
des produits exportés, pratiquer enfin des rabais d'au moins 30 X 
inférieurs au prix normal. " ECHOS, 30.04.1985. Selon la Voix du 
Nord de mai 1985, les fabricants français installés à ''l'Usine" 
occupent un créneau de haute gamme dans l'habillement ; dans les 
magasins d' usine,. 'au bout de six mois, vous pouvez trouver des 
articles "made in France" avec leur créativité et leur qualité. 

Monsieur DALLE se mit à la recherche d'une friche en 
octobre 1982 ; son choix se porta sur un terrain Zî la limite sud 
de Tourcoing mais la Elanche-Porte l'acquit. Monsieur Dalle 
estime avoir ainsi perdu trois mois. L'usine Motte-Eossut, rue du 
Général Leclerc avait également retenu son attention mais la 
collectivité locale avait établi des projets : Centre 
International de la Communication - Archives du monde du travail. 
Il résolut alors de s'approprier le 228 avenue Alfred Motte. 
L'ancienne usine n'avait guère subi de dommages car elle avait 
été gardiennée. D'autre part, elle était partiellement occupée 
par un magasin d'usine et des bureaux ; le matériel dut être 
liquide. Pour mener i3 bien son opération, Monsieur Dalle dut 
surpasser un problème de nature juridique. Conformément à la loi 
Royer, il lui fallut obtenir l'autorisation de la C, D. U, C. 
(Commission Départementale de l'urbanisme Commercial) puisqu'il 
désirait transformer une usine en commerces sur plus de 10.000 
m 2 .  Or, d' après Monsieur Dalle, les industriels roubaisiens 
étaient assez réticents au projet car ils craignaient la 
concurrence pour les magasins d' usine ; les petits commerçants 
n '  étaient pas plus enthousiastes. (la C. C. 1, L. R. T. (4 )  et 
Monsieur Dalle se sont trouvés opposés lors de deux procés), Ce 
passage en Commission demande six mois, voire un an , D' autres 
probl&mes furent évoqués : la crainte de voir écraser la petite 
entreprise, la naissance de l'attractivité des quartiers sud de 
Roubaix par rapport au Centre-Ville. Pour contrecarrer cette 
opposition, M. Dalle développa les arguments suivants : 

- pour les consommateurs : gammes complémentaires de 
produits français de haut de gamme au prix des 
produits importés. 
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- pour le fabricant : contrale direct de la vente des 
invendus, point de vente supplémentaire avec 
promotion et publicité, prise directe avec le 
consonunateur d'o3 une source d'informations 
précieuses pour une meilleure adaptation aux 
besoins. 

- pour la collectivité : création d'emplois, 
représentation majoritaire de fabricants-négociants 
(70%>, retombées pour la collectivité. (attractivité 
: 100 km). 

Deux ans de démarche ont été nécessaires, 

Le site a été racheté par M. DALLE (4 millions de 
francs), L'usine a du être remise aux normes, ce qui supposa des 
travaux qui furent menés de janvier B mai 1984. (électricité, 
escaliers, trappes, portes, révision de toiture, réfection du 
sol, isolation, chauffage..). Le coQt des travaux fut estimé à 
onze millions de francs en 1984. Les financements retenus ont été 
privés : crédits à moyen terme et à long terme. Mais M. Dalle 
estime que le coQt de 1' opération équivaut à la moitié d'un 
bâtiment neuf, 

La commercialisation commença dès décembre 1983. 
M.Dalle a demandé aux locataires 3 % du chiffre d'affaire avec un 
minimum de 317 F/M2/an (en 1989 : 355F/M2/an), 

A cela s' ajoutent les charges : 25OF/M2/an et la 
publicité 250F/M2/an. Le coQt de maintenance est assez faible 
puisque seules quatre personnes y sont employées, 

Les rapports avec la collectivité locale eurent 
essentiellement pour but de convaincre des retombées de 
1 ' opération, 

En mai 1984, sur 14.000 M2 de surface de vente, il y 
avait 25 magasins ; suite à une extension, ils étaient environ 
soixante en janvier 1985 et soixante-cinq en 1989. Chaque Année, 
seuls deux-trais magasins <4,6 %) quittent le site. La 
fréquentation a été multipliée par deux depuis l'ouverture, 3 000 
personnes frgquentent "l'usine" la semaine et 10 000 personnes le 
samedi. La clientsle se déplace juqu'à 100 km mais la majorité 
est originaire de l'agglomération. 

Origine géographique des locataires : 

Région . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36 % 
dont agglomération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34,48 % 

Roubaix..,... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18,64 % 
Région parisienne ...,..........,... . . . . . . . . . . .  11,86 % 
Autres régions fran~aises . . . . . . . . . .  ,..,.... 27,12 % 

Un centre a été ouvert il Lisge mais il a du fermer. Le 
centre de Toulouse fonctionne difficilement. D'aprSs les Echos 
d'avril 1984, ce genre d'opération nécessite une zone de 500 000 
habitants, située à proximité d'un grand axe de circulation, 



:?, - % , S .  3 , 3 , S ,  La stratégie de David AVITAL. 

Né au Maroc, il émigre à quatorze ans en Israël puis en 
France. Sensible au prix d'un enracinement historique et culturel 
et ayant vécu vingt-cinq ans dans la région lilloise, il se 
reconnaît comme "Ch' t i" . Les anciens "chgteaux de 1' industrie" 
abandonnés par l'industrie textile lui paraissent être une 
potentialite pour l'avenir ; il imagine donc un avenir 
essentiellement tertiaire à ces ensembles abandonnés de briques 
et de métal mais "pas toutes, précise-t-il, seulement celles dont 
l'architecture dit quelque chose." Son but est de faire revivre, 
en transformant ces usines en centre tertiaire, des quartiers 
economiquement morts. "Auj ourd' hui, on est confronté à une 
conjuration de fabricants de voitures et de pavillonnards. Toutes 
les activités tertiaires se concentrent dans les grandeç villes 
et les gens sont amenés à parcourir chaque jour des distances 
démentes, comme c'est le cas en région parisienne. C'est fou, 
c'est inhumain, Moi, je suis persuadé que le tertiaire, on peut 
1' implanter partout. Il y a des cerveaux en province comme dans 
les grandes villes. Il suffit de créer les structures qui 
permettent aux gens de travailler. C' est ce que je fais. " Et 
comme il aime à le répéter, il faut savoir dépasser les handicaps 
et les inconvénients pour en faire des avantages." Il fonde 
"Nord-Tertiaire" en 1979 dans le but de redonner vie à un 
patrimoine délaissé. Selon quelle méthode ? D. AVITAL répond "je 
suis initiateur des projets. Je choisis les opérations, je 
cherche des investisseurs, j'investis moi-même et je procgde au 
montage financier. Il est aussi absolument nécessaire de procéder 
en amont à une très fine analyse de la clientèle et des 
possibilités de réussite de l'opération." 

La réhabilitation est souvent lourde ; selon D. AVITAL, 
un certain nombre de précautions doivent être prises : 

"il faut faire attention et surveiller constamment le 
bilan prgvisionnel mais dès le départ de l'opération, il faut 
s'entourer de nombreuses précautions et effectuer de nombreuses 
vérifications qui limiteront les risques d'erreurs, à savoir : 

- la bonne situation de la "friche" par rapport au 
centre-ville et par rapport aux bretelles d'autoroutes, de 
préférence mieux vaut choisir les friches se situant sur des 
carrefours B plusieurs axes ; il faut que l'immeuble soit 
parfaitement repérable. 

- la bonne santé de la "friche" et sa trame par rapport 
à 1 ' usage que 1 ' on veut en faire. 

- une précommercialisation la plus importante possible 
des surfaces disponibles dans le projet, est fort recommandée. 
Aujourd' hui, nous sommes convaincus qu' il vaut mieux investir son 
argent dans le marketing de la précommercialisation que de couler 
son argent dans le ciment et de rester ainsi avec la marchandise 
sur les bras. " 



Les réhabilitations n'ont été réalisables qu'en raison 
de prix fonciers faibles de 1' agglomération li lloise. "Cette 
exploitation se fait au travers d'un programme dans lequel le 
coQt de la friche représente environ 5 % de la dépense totale 
nécessaire à la réalisation. Or, dans le neuf, il peut se 
chiffrer à 15-20 %."Lorsqu'environ 30 % des locaux étaient 
réservés, il menait 1' opération. Quelques 50.000 mS de bureaux 
ont ainsi étB créés sur huit sites , notamment à Lille. A 
1' exception d' une opération, toutes ont Bté montées dans 
d' anciennes usines. Une moyenne de 7 à 8 000 m2 de bureaux ont 
été produits par an, soit près du tiers de ce qui s'est réalisé 
dans l'agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing. . 

Quels avantages pouvaient offrir de telles opérations ? 
. . dans la région N. P. C ,  (2)' 1' attachement des entreprises aux 
formes urbaines locales héritées du passé existe. En effet, un 
bâtiment situé en milieu urbain conserve une valeur apprgciable. 
A la différence d'une zone industrielle, elle met B portée 
immédiate les services indispensables au bon fonctionnement d'une 
entreprise. En théorie, elle limite le temps de trajet pour le 
personnel et' la clientèle. Les réhabilitations menées par D. 
AVITAL permettaient de sauvegarder un patrimoine et offraient une 
bonne rentabilité puisque d'après D. AVITAL, les opérations 
étaient moitié moins onéreuses que la construction neuve. 
Résultat: les prix proposés à la location comme à la vente sont 
moins élevés que ceux des locaux neufs ou récents, Suivant le 
standing de 1' immeuble et 1' importance du travail de 
réhabilitation, la décate se situe entre 10 et 30 %. Pourtant les 
difficultés sont nombreuses et lors de la réalisation de Lille 
Tertiaire VI, D. AVITAL a été amené 2~ modifier sa stratégie. 

L'opération Lille Tertiaire VI s'est effectuée au 45 
rue Jean Jaurès B Lille (168.524 habitants), dans un quartier 
mixte, habitat et activités. 

D. AVITAL avait observé que l'ensemble des opérations 
de bureaux était réalisé dans le centre lillois, avec pour 
conséquence, les problèmes inhérents de rareté des terrains, de 
prix fonciers élevés, difficultés d'accés et de circulation ; 
parallèlement des quartiers un peu excentrés étaient parsemés 
d' usines désaffectées. "J' ai choisi", dit-il ''de réhabiliter ces 
friches parce qu'elles sont fascinantes à la fois par leur passé, 
par l'aventure humaine qui s'y était attachée et pour les 
possibilités techniques qu'offraient ces batiments mais aussi 
parce qu'elles permettaient de régler des problèmes d'urbanisme 
en revitalisant des parties en% igres de 1 ' agglomération 
lilloise. " Le quartier de Lille-Moulins 03 s' est effectuée 
l'opération, présente pourtant de sérieux atouts : une relative 
proximité du centre-ville, des gares, desservi par le Métro, aux 
portes des axes routiers : Paris-Dunkerque-Gand-Bruxelles, à 
faible distance de l'aéroport de Lille-Lesquin. 

Le batiment industriel a pour origine l'arrêt 
d'activité d'une filature connue sous l'enseigne du "Fil au Louis 
d'Or" appartenant à D. M. C. Considéré comme l'un des plus beaux 
"Châteaux de 1' Industrie", il présentait une valeur 
architecturale certaine. Les activités ont cessé en 1983. 





La parcelle de terrain se présente en un seul tenant et 
a une superficie d'environ 10.000 m 2 .  Bâtie à 70  %, la surface 
totale hors-oeuvre st élève à 40.000 mS. 

Le batiment a été acheté par la société David Avital 
pour six millions de francs. En mars 1983, le coQt des travaux 
était estimé à 51 500 000 F, Des batiments devaient être 
détruits, d' autres reconstruits ou rénovés, En 1986, ils étaient 
évalués ~3 55 millions de francs, Deux années de travaux étaient 
encore nécessaires ; selon M. DELEMASURE, architecte, le retard 
résultait de l'intervention des voisins suite aux nuisances des 
travaux, du delai d'obtention des permis, de la 
commercialisation. <et du besoin d'assurer la sécurité et le 
maintien des bâtiments). 

Le montage financier s'est réalisé à l'aide d'emprunts 
privés. Comme le montre le plan-masse, l'utilisation des 
bâtiments est variée mais 3 dominante tertiaire (cf. ' document 88 
II : LILLE Tertiaire VI). Des bureaux entisrement neufs avec une 
grande souplesse de cloisonnement ont été congus. 
L'espace-travail a également été envisagé comme un espace-vie, 
ouvert sur l'extérieur puisque l'ensemble est pourvu de nombreux 
accès piétonniers, menant par des galeries vitrées dans la tour 
principale. Ainsi, les bureaux donnent sur un environnement 
traité avec soin : patio intérieur, terrasses, jardins suspendus, 
cours plantées, espaces verts et plan d'eau. Mais malgrè la 
campagne publicitaire, la commercialisation s'est avérée plus 
difficile que prévue. 

En 1984, David Avital avait été amené à revoir sa 
position : "trouver des friches, c'est facile, en faire des 
bijoux également ; trouver des occupants, capter la demande et la 
satisfaire, c' est autrement plus ardu, " 

Face à ces difficultés, David AVITAL exprime en ces 
termes sa nouvelle stratégie : "je continue la friche à la 
demande, et pour l'avenir, je vais prospecter les autres régions 
et m'attacher à faire en sorte que le neuf soit aussi peu cher 
que la friche." Les circonstances se sont modifiées ; les lois de 
décentralisation ont accordé aux maires davantage de pouvoirs ; 
ils ont ainsi été amenés plus massivement à s'intéresser au 
maintien ou au développement des activités Bconomiques sur le 
territoire de leurs communes. Or, souligne D. AVITAL : '*le marché 
de 18emploi(et son développement) passe par une "grille tertiaire" 
et c'est l'affaire des 36 000 communes de France." Il a donc 
formulé des concepts immobiliers censés répondre à l'attente des 
maires : 

- "le tertiaire communal", destiné à offrir selon les 
terrains des surfaces de 500 à 1 500 m 2  environ aux communes de 
France désireuses d'implanter ce type d'activités sur leur 
territoire. 

- le marché couvert, 1' "agora". 



PLA.N MASSE 
DOCUMENT 88,( 

LILLE TERTIAIRE VI, 45, rue Jean-Jaurès à LILLE compte SUT une surface totale hors œuvre de 42 169 ma 
2 bâtiments à usage de bureaux (A et B), 1 bâtiment li usage de logement (C) 
1 bâtiment indépendant réaervé à l'Institut Régional d'Admini~tration @), 1 crèche (Fi), 
2 restaurants en projet (F et G), 
et des parkings intégrés dans les bâtiments A, B et C. 

Patio 

~epacee verts 
Toitures 

Plan d'eau 

1 Parüesvîtréee 

RUE JEAN JAURÈS 





Parallalement, il envisageait la mise an place d'une 
banque de données (" IBIC" pour immobilier - bureaux - industries 
- commerces) recensant toute l'offre disponible et accessible par 
tous les professionnels afin, dans un premier temps d'assainir le 
marché. 

D. Avital semble avoir modifié sa stratégie en 
accordant son offre au marché des collectivités locales . Mais à 
la question : "quels sont vos rapports avec les collectivités 
locales ?", il répond : "je n'en ai aucun. Je considère la mairie 
comme un syndic qui doit gérer sa ville pour le mieux. Je pense 
cependant qu'il faudrait stimuler les échanges et l'association 
des divers milieux professionnels. Il faut un minimum de civisme 
en matière d' urbanisme. " 

2.2.2.3.4. Les sociétés de promotion immobilière 

Bien que faibles généralement, leurs relations avec les 
collectivités locales n'en sont pas moins existantes. Ne 
serait-ce que par le respect des règlements d'urbanisme). 
L'histoire de la société ou le type d'opération peuvent accroître 
les liens entre elle, et la collectivité locale. Selon leur 
spécialisation, les sociétés de promotion immobilière 
interviennent dans des montages opérationnels pour habitat ou 
pour activités. 

2,S. 2.3.4.1. Interventions de sociétés de promotion 
immobilière pour des opérations à objectif 
d' habitat. 

La C.O.G.E.D. I.W. (40), . , . des opérations privées. 
Entreprise de promotion immobilière et filiale de 

Paribas, elle a pris naissance dans les années soixante, avec la 
création de "promoteurs industriels" à capitaux importants. 

Decentralisés en petites équipes responsables, au siège 
à Paris et dans les quatre filiales de province : Lille, Lyon, 
Nice, Toulouse, trois cents hommes et femmes préparent les' 
différents programmes. La société s'est diversifiée dans tous les 
secteurs de 1' immobilier, plutet que de se consacrer un produit 
unique. (appartements et maisons, bureaux, centres commerciaux, 
hdtels, réhabilitation d'immeubles anciens, zones industrielles, 
grandes opérations d' urbanisme et d' aménagement. . , ) La 
reconversion d'anciens espaces industriels n'est pas un objectif 
de la C. O. G. E. D. 1. H.. La société a été intéressée soit par 
l'espace laissé disponible et constructible, soit par la 
réhabilitation d'immeubles anciens de qualit6 et abandonnés par 
l'industrie textile. Une des réalisations lilloises de la 
C, O. G. E. D. 1. M. est présentée par R. HENOCQ (H). Elle concerne 
l'ancienne filature de lin MAY DELDIQUE datée de 1838 au 36-38 
rue Jemmapes, c'est-à-dire à 1,200 m du centre (document 89). 
Parcelle de 859 m 2 ,  classée en zone UA (24) ,  elle est occupée à 
100 % par un batiment à trois étages. La C. O. G. E. D. 1. M. a acheté 
les lieux, a effectué des transformations mais comme l'opération 
fut privée et non subventionnée, les coûts n' ont pas été 
communiqués. Les plateaux ont été livrés bruts avec des 
raccordements aux réseaux divers. Le client a ensuite à charge 
tout l'aménagement interieur de son local. Six niveaux étaient 
disponibles soit une S. H. O. N. (43) de 3,479 m2 mais les locaux 
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sont occupés par une clientèle % haut regenu : médecins, 
avocats.. (cf. document 90 : ,'Présentation de la restructuration 
en "loft" du 36-38 rue Jemmapes à Lille") 

La C. O. G. E. D. 1. M. a réalis8 d' autres op8rations comme 
la destruction de l'usine VRO, place du Concert et sa 
transformation en logements ; à la question : "y-a-t-il eu une 
intervention ville ?", il fut répondu négativement ; les 
relations se sont réduites au respect des réglements d'urbanisme. 

% Des liens plus étroits avec la collectivité locale, 
exemple du G. I.L. (56 )  

Une opération parmi d'autres : le "site 
LIEXART-VALBIEF', localisé à 500 m du Centre-Ville de Tourcoing ; 
lSil0t est entouré par les rues Pasteur, Condorcet, Malcence, 
Engels. La libération du patrimoine a pour origine l'arret de la 
teinturerie "LIENART-VALNIER" en 1980. L' usine fut complètement 
abandonnée. 

Une parcelle, de forme quadrangulaire s' étend sur 
15.396 mS et était occupge à 100 X par des ateliers, hangars, 
magasins qui se développaient sur un niveau. Elle est classée en 
zone UA(24) au P. O.S. (15). 

L'opBration fut menée par la S.A,T, (44). Celle-ci fit 
l'acquisition du site ; mena la remise à zéro puis les 
constructions, Les financements retenus ont Bté les financements 
usuels ; 1' opération a été achevée en 1986. Pasteur, ce sont 210 
logements collectifs, qui se décomposent de la manière suivante : 
six types 1 bis, 51 types 2, 128 types 3, 25 types 4 soit une 
surface habitable de 10 361 m 2 .  Ce sont aussi 210 places de 
parking souterrain, un vaste espace vert central autour duquel 
s'ordonnancent les batiments de quatre étages, un local collectif 
résidentiel séparé des autres immeubles, et encore une école 
(3, 046x12) construite en mgme temps que le groupe, intégrée à 
celui-ci. 

Depuis le lancement de 1' opération, le taux 
d'occupation des logements est de 100 X . La parcelle a 
l'avantage d'etre en centre-ville, dans le tissu urbain et 
bén8f iciant d'un C. O. S. (21) important et de la proximité 
d' infrastructures. D' autre part, les terrains sont relativement 
rares à Tourcoing. Mais lors de la remise à zéro, le C. 1. L. (46) 
découvrit un puits, des caves, des quais de déchargement dans le 
sol. L'environnement était constitué de grands et vieux murs 
qu'il a fallu reconstituer ; le site se localisant au coeur du 
tissu urbain. Le surcoût a été estimé à 5-10 %. L'établissement 
scolaire a été revendu à la ville de Tourcoing. Ceci n' a pas été 
sans problèmes puisque des logements se situaient au-dessus. La 
cohabitation entre 1' établissement scolaire et les logements a 
engendré quelques difficultés. Conçu comme un moupe ouvert, 
Pasteur s'est entoure de grilles à la suite des plaintes déposées 
par certains de ses habitants : "très vite, notre espace vert 
privatif est devenu le terrain de jeux de tous les gosses du 
quartier" . . .  d'autres solutions n'étaient-elles pas 
possibles ?. . . 
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Du fait de l'intégration du groupe scolaire à 
l'ensemble d'habitation, les rapports avec la collectivité locale 
furent plus nombreux que dans les opérations de même type à 
objectif unique d' habitat. 

2.2.2.3.4.2. La S.O.E.D.I.C. (41>, promoteur ou 
prestataire de services spécialisé dans la 
restructuration de bâtiments industriels. 

La société agit tant en province qu'en région 
parisienne. D'après son directeur, la société a comme 
caractéristiques fondamentales de fonctionnement : 

- une intervention "intggrée" du 
diagnostidétude de faisabilité à la 
commercialisation de l'opération. 

- grande liberté dans les choix d'aménagement en 
fonction des caractéristiques de l'opération 
et des intervenants. 

- prospection systématique auprss des 
collectivités publiques et des acteurs privés 
pour commercialiser le produit tout en jouant 
un rôle pédagogique auprès des élus en matière 
de développement économique, 

- mobilisation de toutes les sources de 
financement. 

Agissant comme maître d' ouvrage délégué ou maître 
d' oeuvre délégué, la S ,  O. E, D. 1. C. intervient aussi bien pour le 
compte d'investisseurs privés que pour les collectivités 
publiques. Dans la région N. P. C .  (2), la S. O. E. D. 1 ,  C.  est 
intervenue à plusieurs reprises pour reconvertir des espaces 
libérés par l'industrie textile et parfois dans des conditions 
difficiles comme sur le site "Beaurepaire" à Roubaix, 

Situ% à 3.000 m du centre-ville, à l'angle de la' rue 
Kellerman et du quai du Sartel, les batiments se situent dans un 
quartier industriel, avec un axe autoroutier à moins de cinq 
kilomètres. (document 92 : localisation du site "Beaurepaire" 
Roubaix). 

Sur le site, existaient : 

. le peignage de Beaurepaire 
dont les activités 
cessèrent en 1976. 

. une filature ; la Société 
Lepoutre quitta les lieux 
en 1877. 

. une bonneterie qui ferma 
ses portes en 1984, 





La parcelle de terrain s'étend sur 14.219 mS ; elle 
était bâtie à 50 % et présente un ensemble industriel composé de 
trois bâtiments : 

- un bâtiment d'un étage, de 800 m 2  ; 

- un bâtiment en plain-pied de 600 m2 ; 

- un bâtiment de briques en bon état, à cinq niveaux 
et ayant une superficie de 7.000 m2. 

- s'ajoutent un parking de 4.250 m2 et un terrain 
constructible ou industriel de 3.400 m2 ; une 
parcelle de 3.819 m2 a été vendue par la S.O. R. E, X. 
(17) à un transporteur en 1979. 

Localisés en zone UF (27), les bâtiments présentent 
dans l'ensemble un aspect vétuste et sont relativement enclavés. 

Le site resta en état jusqu'en 1981. Puis la S.E. W. du 
V.B.R. (26) fut chargée par la Ville de Roubaix d'acquérir 
l'ensemble des bâtiments quittés par la Société de filature 
Lepoutre et de conduire toute la réhabilitation. 

L'objectif était de réaliser un hôtel artisanal et 
1' opération fut baptisée C. A. BI. A.  L. E. : Centre d' Aménagement de 
Nouvelles Activités et de Localisations d'Entreprises, Mais la 
réhabilitation était envisagée sans connaissance des 
utilisateurs futurs. Dans ce type d' opération "en blanc", 
(pratique qui fut ensuite abandonnée), la S. E. K. fit appel à un 
opérateur privé, la S. O. E. D. 1. C. , pour 1' élaboration de la 
faisabilité de C.A.N. A.L. E. "Sur C.A.N.A.L. E., la S.O.  E.D. I.C. 
assure une mission de maîtrise d'oeuvre déléguée et de conseil 
pour la commercialisation. La S. E. M. coordonne donc toute 
1' opération. " S. O. E. D. 1. C. Lt opération C. A. N. A. L. E. se présente 
comme un ensemble de trois batiments industriels qui totalisent 
8400 m2 de surfaces commercialisables. L9arr@té de lotissement, 
dâté du 19.10.1981 permit le découpage suivant Çcf . document 93 
plan du centre d'activités) : 

- "l", divisible en cinq lots à usage de 
bureaux ou d'activités mixtes, 

- tl2ll peut accueillir des activités pour 
1' industrie et le stockage. 

- "3", peut être réparti en 16 lots de 150 
à 1.000 m 2  ; 1' ensemble est voué à des 
activités de production, 



DOCUMENT 93 

Plan du centre d'activités G.AN.A.L.E. ~ousr ix)  

5 
Terrain 
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"Le principe retenu pour la restructuration de 
C. A. N.  A. L. E. est de conserver toute 1' ossature des bâtiments en 
réaménageant les différents lots de façon à accueillir l'éventail 
le plus large possible d'activités. Les principaux travaux de 
réfection auront donc porté en premier lieu sur la mise en place 
d'équipements tels que les monte-charges , les forces 
électriques, le chauffage, le téléphone, les sanitaires. . . Sans 
vouloir créer des locaux de standing, la S.E.M. cherchait avant 
tout à mettre à la disposition des entreprises de Roubaix et de 
sa périphérie des locaux fonctionnels tout à fait adaptés à leurs 
besoins et, si 1' on peut dire, en état de marche." Nouveaux toits 
de la matière grise, revue. Informations et assistance sur les 
possibilités d' aide pour 1' industrialisation, 1' artisanat et la 
création d'entreprise sont envisagées. 

Selon la S. O. E. D. 1. C. , le financement de C. A. N. A. L. E. 
est assuré grâce à des prêts à moyen-terme de la Caisse des 
DépBts et Consignations et des avances de la Ville à la S.E.M. 
Les dépenses se répartissent comme suit : 

prix d'acquisition . . . . , . . .  , , , ,  . . .  . ,  . .  , . .  2,13 % 
travaux (gros oeuvre,V.R.D. ,façades). . . . 56,87 % 
aménagement intérieur. . . . . . . . . . , . . ... , . . 33,65 % 
honoraires et frais divers..,..,.,,.,.., 7,35 % 

Une première phase fut réalisée par la S, E. M. ; trois 
lots (414 m2, 982 m2 et 1 994 m2) furent aménagés. Pour la 
commercialisation, les conditions envisagées par la S ,  O. E. D. IC. 
étaient les suivantes : 

- Location à bail 3/6/9 ; 

- Vente possible (valeur locative 
multipliée par 8). Le prix de location 
s'élevait fin 1982 à 130 F/m2/an en 
moyenne. La commercialisation cornmenCa 
en décembre 1982 et était prévue sur 
trois ans. Les entreprises pouvaient y 
trouver des petites superficies,' 
obtenir des facilités financières et 
contracter un bail qui leur garantisse 
que le loyer vers6 pendant deux-trois 
ans soit retenu pour la vente. 

Le coOt de réhabilitation a été lourd : 490 F/m2 sans 
acquisition ; tous les bâtiments ne sont pas encore occupés. Le 
bâtiment " 1" est occupé par des activités artisanales (maçon, 
peintre, couvreur. . . ) ; le bâtiment "2" abrite une entreprise 
industrielle. Quant au bât iment "3" , il accueille des ateliers de 
confection, des entreprises sous-traitantes de V.P.C. (16) ou de 
sociétés de grande distribution. Ce dernier bâtiment n'est pas 
entièrement utilisé, Les raisons évoquées furent l'environnement 
(tissu urbain dégradé, insécurité, enclavement > ; des travaux de 
voierie rue Kellermann furent pourtant effectués. 



Pour terminer l'opération, la S.E. M. du V. N. E. (26) fut 
amenée à créer dans le bâtiment à cinq étages, un atelier de 
développement du Beaurepaire en 1989 ; c'est un lieu  of^ plusieurs 
sociGités mettent certains services en commun afin d'en limiter le 
tout (service de paie, standard, secrétariat. . > .  Sont offerts aux 
entreprises créées depuis moins de trois mois, "les deux niveaux 
supérieurs" soit environ 2 400 m2 divisibles en lots de 90 à 230 
m2. Cet espace ayant été laissé libre par les P. M. E. (31>, la 
S . E . M .  a réhabilité en blanc et les locaux sont modulables h 
souhait ; la proximité d'autres entreprises est un stimulant, 
L' atelier de développement du Beaurepaire est une action de la 
ville de Roubaix soutenue par le Conseil Régional. En février 
1988, il n'y avait aucun locataire ; ils Gtaient quatre en 
novembre de cette M m e  année. Par rapport à la ruche 
d'entreprises, l'atelier de développement est un concept plus 
ancien. Les crgdits alloués, attribués et gérés par la C. C. 1 .  , le 
Conseil R6gional et laEtat sont destinés aux seuls 
investissements lpour une ruche d' entreprises, ils concernent les 
investissements et le fonctionnement). 

Cette opération a été difficile car elle est située aux 
confins de Roubaix dans un quartier ofl le tissu urbain date du 
XIXéme siècle et n'a gu&re été entretenu* Or, ce quartier est un 
sous-ensemble d' une ville en restructuration, elle-même située au 
sein du Versant Nord-Est qui n' est pas sans problèmes. Dans ces 
conditions, la restructuration d' une parcelle isolée ne peut 
qu' Btre extrgmement difficile. La collectivité locale a soutenu 
le projet autant par 1' intervention S. E, M. (26) que par la 
réalisation de 1' atelier de développement. L' appel à d' autres 
partenaires fut nécessaire pour : 

. Une expérience technique 
(S.O.E.D. I.C. > ; 

. Les financements (région, 
Etat 1, 

Dans l'espace temps considéré, la reconquete des 
espaces abandonnés par 1' industrie textile se fit majoritairement 
sous la forme d'opérations ponctuelles, au coup par coup, Ce mode 
d' intervention est coup16 a un rale prédominant laisse aux 
acteurs privés. Les actions inscrites dans une démarche plus 
globale nécessite une coordination ; suite aux lois de 
décentralisation, les autorités municipales y ont un raie à 
j ouer. 

2.2.3 a Actions inscrites dans une straté~ie  lobal le 

La définition d' une stratégie globale d' intervention 
sur un quartier, une commune ou un ensemble géographique plus 
vaste permet d' étaler 1' intervention publique dans le temps, au 
fur et à mesure que se prgsentent les opportunités. Les 
collectivités locales s'engagent plus ou moins : elles font faire 
elles-mênoes les travaux pour mettre les bâtiments à la 
disposition des industriels ; ou si elles ne disposent pas de 
moyens financiers suffisants, elles peuvent adopter des solutions 



temporaires : location provisoire, acquisition par un tiers. 

De plus en plus fréquemment, la collectivité locale 
trouve des partenaires privés ou publics, susceptibles 
d' intervenir. Elle a les moyens de définir une politique : 

- dans différents cadres : contrat 
d' agglomération, contrat de ville moyenne. . , 

- à des échelles diverses : quartier, commune, 
supra-communal . . .  

- avec des objectifs variés : logement, 
activités, équipement. Les opérations ont 
d' ailleurs tendance à se diversifier. 

2.2.3.1. Une straté~ie à 1' échelle du quartier. 

L'espace vacant devient une opportunité pour 
revitaliser un quartier et engendrer une synergie. 

Bien que des opérations n'aient pas ét6 observées dans 
la région Nord - Pas-de-Calais, des acteurs privés peuvent être 
initiateurs d'une stratégie globale à l'échelle du quartier 
(voire de la commune). 

2.2.3.1.1. Les montages menés par les agents 
immobiliers de transaction 
industrielle. . . Exemple d' Auguste Thouard, 
d' après les propos de Monsieur HERVE. 

Quand les industriels font-ils appel au groupe ? . . .  au 
moment d'un transfert ou d'une cession ; le facteur temps est 
essentiel : il doit être le plus court possible. Le groupe 
s'occupe non seulement de l'immobilier ancien mais aussi 
d' ensembles immobiliers neufs dans 1' objectif d' une utilisation 
ou d'une réutilisation par des activités nouvelles ou an ' 
développement et diversifiées. 11 y a une grande diversité des 
situations et l'agence intervient à tous les échelons des 
opérations : faisabilité, réhabilitation, calcul des valeurs, 
mise en place d'une politique de commercialisation. Les montages 
immobiliers et financiers, administratifs sont très divers ; les 
solutions adoptées le sont aussi , elles doivent être adaptées. 
La méthodologie du groupe consiste en une utilisation simultanée 
de deux modalités commerciales : 

la "méthode globale" qui 
consiste à trouver un 
repreneur pour la totalité du 
site considérg. L '  issue est 
rare. 

. la "méthode de fond" qui 
consiste à prgvoir un 
réaménagement, une division 
puis une commercialisation par 
lot. 



La aémarche du groupe a un triple aspect : 

1, Une démarche pédagogique. 

. Vis-à-vis du propriétaire : il s'agit de lui faire 
prendre conscience que le problème est complexe ; le coQt 
d'acquisition du site ne peut pas Btre élevé et sauf exception, 
il ne sera pas possible de trouver un utilisateur unique. 

. Vis-à-vis de l'évolution urbaine, il s'agit 
notamment de connartre le "produit". 

Dès l'origine, il faut aussi convaincre le propriétaire 
d'"une étude de faisabilité" car celle-ci est payée par le 
propriétaire. ("investir pour mieux vendre". > Le Groupe Auguste 
Thouard a pour règle de proposer cette étude dans un délai de 
deux à quatre mois. 

Celle-ci comprend "un ensemble d'analyses et une 
définition des hypothèses de reconversion en fonction des 
possibilités clairement définies à partir des données techniques, 
juridiques, administratives, urbanist iques, financières et 
commerciales". 

2 ,  Pour traiter le problème de l'espace vacant, il est 
nécessaire de travailler avec des partenaires compétents ayant 
conscience de constituer une équipe. Celle-ci est formée dès le 
départ avec un appel à des partenaires spécialistes privés : 
notaire, géomètre, administrateur, C. C. 1. (61, architecte, 
entrepreneur des travaux, organismes financiers, 
commercialisateurs, Le Conseil immobilier d'entreprise doit 
"synchroniser et catalyser" les efforts développés par tous les 
membres de l'équipe. Après "l'étude de faisabilité" qui doit 
déboucher sur des choix clairs de réaménagement et de 
réutilisation, 1' imagination doit largement y contribuer. Il 
convient ensuite de "faire connaître" à des investisseurs 
potentiels. A la tête de l'équipe se trouvent des chercheurs qui 
étudient l'évolution du marché ; une grande souplesse doit être 
adoptée afin d'adapter les exigences de la demande aux 
contraintes de 1' offre. 

3. Le groupe travaille en coopération avec les 
collectivités territoriales. Dès 1' origine, " i 1 j oue carte sur 
table dans le respect de chacun". "Il attend de la collectivité 
une reconnaissance de la valeur du site industriel, une écoute 
des professionnels et notamment par rapport $ l'évolution du 
marché. 11 attend également une politique pragmatique (ce qui ne 
signifie pas n'importe quoi) mais ferme vis-à-vis de 
1' aménagement. La solution passe donc par la résolution de trois 
contraintes : 

. les possibilités physiques du patrimoine ; 

. les données du marché ; 

. la volonté politique d'aménagement urbain. 



C'est ainsi qu'à Lyon, RhBne-Poulenc et la 
C .  O. W. R. L, Y. (42) purent se rencontrer tous les vingt jours pour 
mener à bien la restructuration du site abandonné par 
1' entreprise. 

Le Groupe Auguste Thouard a travail16 sur de nombreux 
sites en France : en 1988, 2 704 opérations ont été menées soit 
3 368 000 m 2  contre 2 270 000 m2 en 1987. Les contacts n'ayant 
pas pu se réaliser dans la Region Nord-Pas-de-Calais, aucun 
exemple ne peut être évoqué avec rigueur. 

2.2.3.1.2. Des montages menés en partenariat avec la 
collectivité locale 

2.2.3.1.2.1. A objectif "simple" 

A la volonté de créer des emplois, comme dans une 
opération ponctuelle, s' ajoute, ici, un désir d' intégration de 
l'espace libéré du quartier au tissu urbain. 

Le site retenu se localise au 34 rue Olivier de 
Serres-101 boulevard de Wetz à 2.000 m de l'H8tel de Ville, dans 
les quartiers industriels du nord-est de la ville. (cf. documents 
94 et 94 bis, localisation de la filature du Eeau-Chêne-Roubaix). 
L'ancienne filature est localisée dans le quartier du Cul de Four 
; "ce dernier s'étend sur cinquante hectares, compte 1 600 
logements, 28 établissements industriels ou commerciaux- 22,5 ha 
sont occupés par les logements et 19 ha par les activités. En 
1980, la Ville projeta une opération de restructuration sur dix 
ans : restructuration de l'habitat tout en favorisant le maintien 
et le développement d'activités industrielles et commerciales et 
notamment 1' intégration au quartier, " E. REY 

La libération du patrimoine a pour origine l'arrgt 
d'activité de la filature de laines peignées du Beau-Chêne en 
1980. 

Situé en zone UB (30) et de C.O.S. (21) 1, il occupe 
une grande partie de l'i18t puisque la parcelle s'étend sdr 
17.348 m2; les batiments l'occupent à 91 % et sont constitués 
d'ateliers dont l'emprise au sol est de 15 667 m 2 .  La hauteur 
shed de 4,50 m ne facilite pas la réhabilitation. De plus, lors 
de l'achat, le site était occupé à 30 % par un garage Ope1 ; 
l'occupation était à titre précaire et des loyers faibles étaient 
réclamés. 

Le 21 juin 1982, la délibération de la D.U.P. (51) est 
votée par le conseil municipal. La mairie de Roubaix charge la 
S. E. W. V. IV. E. (26) de l'acquisition-réhabilitation. Le 21 février 
1983, la Ville accorde la S. E. M. sa garantie f inanci3re jusqu' à 
concurrence de 50 % de la valeur d'achat. Pour permettre une 
restructuration mixte, elle confie à la S.A.E. H. (33) une étude 
d'ilôt et au cabinet d'architectes Cherrix et Vilette le soin de 
coordonner techniquement les implantations successives 
d'entreprises. La ville conserve la maîtrise des transactions 
avec les industriels acquéreurs. Sont concernés 16.000 m2 
d'ateliers, 2.800 m2 de sous-sol et 2.400 m2 de bureaux sur un 
terraln de 17> 350 1n2, Dans la partie Nord-Est de la parcelle, 
4.500 m2 d'ateliers parmi les plus anciens, à petite trame, 
nécessitant de gros travaux de réfection de sol et de toiture, ne 
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sont pas rgnffectés à l'industrie. Il 3st alors possible de 
réaliser sur une emprise de 1.200 m2 un prolongement de la rue 
Olivier de Serres vers la place du Progrès dont le but est 
d'améliorer le trafic interne du quartier, les cheminements 
piétons et procurer une possibilité dtacc&s au reste du terrain 
libéré, soit environ 3 500 m2. Que faire de ce terrain ? un 
parking pour les véhicules du personnel des entreprises et une 
aire de dégagement pour celles-ci. Mais dès le départ, cette 
donnée n'avait pas &té intégrée dans un "cahier des charges" aux 
entreprises. Celles-ci auraient du consentir un supplément. 
D' autre part, si la S. E. M. V, N. E. intégrait cet équipement dans 
son bilan, l'opération serait en déséquilibre financier. La 
S.A.E.N. a donc proposé une opération de construction de 
logements neufs qui s'étendrait sur 1 900m2 en front des rues 
Basse-Masure et Voltaire : 20-40 maisons individuelles en locatif 
ou en accession. Le projet a été différé : la société NORDECOR 
négociant en papier-peint et occupant précaire des 3 000 m2 
promis à la démolition manifesta son intention d'acquérir ces 
locaux. En 1'385, une partie des bâtiments a été démolie pour 
libérer des terrains et permettre des communications plus 
faciles. Les batiments restants ont été réhabilités en partant du 
boulevard de Metz. 

Pour menez à bien la commercialisation, une division en 
lots fut effectuée ; la superficie de ceux-ci pouvait varier de 
50 à 4 014 m2 et l'usager avait le choix entre la location ou 
l'acquisition. La première entreprise qui s'est présentée fut la 
succursale G.M. OPEL qui acheta 2.800 m2 en rez-de-chaussée et 
1.850 n12 en sous-sol. La deuxième entreprise, la MANUFACTURE DE 
CONFISERIE JEMEPPIENNE de Villiers le Temple-Eelgique s'est 
intéressée à une localisation pour 7.300 m2 d'ateliers, 1.000 m 2  
de sous-sol et 800 m2 de bureaux ; des maquettes ont été 
réalisées, des travaux ont été effectués mais l'entreprise ne 
concrétisa pas son installation. Certaines petites entreprises 
ont cessé leurs activités comme la halle de fruits et de légumes 
(POIDEVIN) installée sur 600 m2. 

En aoQt 1986, étaient venus s'installer MONAGHEDU (214 
m2, vente de vins, 2 emplois>, la Maison de Roubaix (3.200' 162, 
vente de meubles en pin, de vaisselle design, 7 emplois), 
INFOGRAPHIX (100 m2, 3 emplois), EeULTIFACONS (2100m2, façonnage 
et travaux d' imprimerie, 12 emplois), KALYSTYL (60 m2, société 
commerciale de négoce, 4 emplois), et NOEL-Façonnage Mercure 
(4.014 m 2 ,  façonnage et imprimerie, 40 emplois). Il restait alors 
500 m2 de bureaux et 2 500 m2 de terrain à commercialiser. Afin 
de réaliser la commercialisation du local de 3.800 m2, des 
travaux en blanc ont été décidés. Ce fut un choix de la 
municipalité : faire un plus pour commercialiser. La société 
NORDECOR s'est installée pour y faire la fabrication et la ' 

distribution de papier-peint. En 1988, il ne restait que 200 m2 
de bureaux.<cf. document 95 : Parcellaire de la filature du 
Eeau-Chêne. > 

Au début des années quatre-vingts, la S. E. M. V. N. E. 
acquit le site. (estimation des Domaines : 4.350.000 F) ; les 
travaux effectués atteignirent une somme équivalente. Des prêts 
ont été sollicités auprss de la C. D. C. (36) et des financements 
ont été obtenus dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région et 
du F. E.D. E, R. (25). 
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La municipnlitG se montre satisfaite de cette opération 
; plus d'une centaine d'emplois ont été créés. Le coOt de 
réhabilitation apparaft relativement élevé. Doivent @tre ajoutés 
les coûts des équipements, de la voirie mais la réhabilitation de 
l'espace vacant aide B la revalorisation du quartier. 

2.2.3.1.2.2. Partenariat et objectifs multiples 
Exemples de M. C. R. TOURCOING et de 
CROUY-ROUEA 1 X 

La première opération se situe à l'entrée sud de la 
commune de Tourcoing (96.908 habitants en 1982>, sur 1' axe de 
sortie de la ville vers Lille (avenue de la Marne) et Roubaix 
(vers le boulevard Gambetta) Cdocument 96). A 600 m du centre, 
elle est localisée à l'extrémité du canal dans un quartier 
mi-résidentiel, mi-industriel qui fait en 1990, 1' objet de 
projets. (cf, document 97 : 1' opération M. C. R. dans son 
environnement urbain> 

La libération du patrimoine a pour origine l'arrêt 
d'activité de la teinturerie M.C. R. PROTJVOST, 13 rue du Sentier ; 
la mise en réglement judiciaire date du 11 mai 1979. 

C'est une usine à architecture industrielle 
caractéristique du XIXème siècle ; elle présente une superficie 
de 17.356 m 2  et 35.000 m2 de surfaces utilisables, composCieç de 
divers bâtiments industriels, maison de concierge, parking. Les 
bâtiments de trois-quatre niveaux sont insérgs dans un ilôt de 
19.825 m2 limité par les rues Sasselange, Chanzy, du Sentier et 
du Port. L'usine est contenue dans le périmètre de Z.A.D. (381 
qui englobe le secteur de l'extrémité du canal de Tourcoing et 
appartient à une zone urbaine UA (24) avec un C. O. S. (21) de 1,5. 

A la fin des années soixante-dix, Monsieur Segard, 
patron de la teinturerie s'est interrogé sur les possibilités de 
rentabiliser son patrimoine immobilier car les bâtiments 
s'avéraient être trop vastes. Ils étaient sous-employés, loués et 
utilisés comme dépdt par diverses sociétés, uniquement en 
rez-de-chaussée sur 20.000 m 2 .  Il a alors 1' idée de transformer 
le bâtiment : le rez-de-chaussée servirait à des surfaces 
commerciales, les premier et second étages à des parkings. Les 
troisième et quatrième étages posaient problème. 11 prit contact 
avec un cabinet immobilier pour esquisser les transformations et 
estimer le coQt financier. Des négociations furent menées entre 
M.C.R. et un promoteur avant le dépôt de bilan . Le prix de vente 
aurait été fixé autour de 6,5 millions de francs. 

La ville de Tourcoing se montra intéressée par ces 
bâtiments, du fait de leur situation dans la ville ; en effet, 
des projets d'aménagement existaient pour le secteur du canal de 
Tourcoing, ( 2 .  A. D. (38) de Tourcoing-Canal, crgée le 29 novembre 
1978). Selon 1' office H. L. M. (32) départemental, "la municipalit6 
désirait contrôler l'aménagement du quartier car elle craignait 
qu'une opération privée sur cet ilBt comportât de nombreux 
risques : 

- aménagement disparate de l'ensemble ; 

- implantation d' un centre commercial provisoire sans 
utilisation des étages ; 







NATURE DES ILOTS URBAINS 

L'aspect multifonctionnel du quartier se traduit dans les types d 'u l i l  isation des 1161s urbains 
brièvement recensés cl-après. 

O ~ e s  i lôts d'habitat dense 
.. 

Habi tat de bonne qualité, souvent rénové maison par maison, II est constitué par des groupe- 
ments de "maisons de v l l leu (façade homogène sur la  rue et jardins privatifs à l'Intérieur de 
1'118t ) . Les moyens habltuels de réhabllitatlon de I 'habitat ancien doivent permettret.de. moin- 
tenir et mettre en valeur ce type d'habitat dont les fronts de rue structurent le quartier. 

 es maisons Isolées 
Un certain nombre de grandes maisons, Avenue de la Marne ou Ouai de Bordeaux, contribuent à 
l'aspect vég8tel  ci^ quartier par le maintient en v i l le  de porcs boisés qui doivent être préservés 
et ouverts au publlc en cas d'acquisition par la collectivité locale. . 

@es 116ts occupés par les équipements 
C'est le cas des &coles et plus particulièrement du'lycée pour lequel pourrait être étudié une 
meilleure lntégrotion au tissu urbain (aménagement de la  rue, des quais, traitement de la fa- 
çade de 200m sur le  Oual de Bordeaux) Ces actions pourraient être entreprises & I1occasion des 
transformations ou rénovations dans la lycée lui-même. 

a @es i l6ts lndustrlels peu construits ou los terrains libres 
Ces "terrains a b6tir" par excellence doivent contribuer 21 reconstituer un tissu urbain homogène. 
C'est le cas pour certains points "sensibles" tebque le Ouai de Cherbourg et le Ouai du Havre 
pour lesquels un plen d'urbanisme de détail pourrait être Imposé aux constructeurs. 

@es 1161s industriels construits (usinas ii étage) 
Témolgnage de I'archltecture industrielle de l e  fin du XIX ème Siècle, ces constructions font 
partie du patrimoine architectural du nord de la France. Le teinturerie Prouvost, Rue Chanzy, 
en est un bon exemple. Située en bordure des principaux flux de circulation, à l'extrémité du 
canal, élément familier du paysage, construction de bonne qualité architecturale et techniaie, 
sa reconversron est une opportunilé pour la  collectivité locale d'engager la mutation du quar- 
tier. 
D'une manière plus génorale, on peut constater sur le plan joint que l'acquisition d'un petit 
nombre d ' l lô ts Industrlels permet de contrôler le développement du quartier non seulement 
sur le plan physique mals aussi sur le plan économique , par une prbgrammation des créations 
d'emplois , et socidl par I 'ouverture au quartier de lieux clos depuis parfois plus d'un siècle. 

 es espaces pub1 ics 
La place de l a  Victoire, I'enviroruiement de I'Eglise St Vincent de Paul, les rives du canal 
de Tourcoing sont des lieux de qualit6 qu' i l  faut aménager et relier entre eux par des actions 
indépendantes ou en bénéficiant des actions de modification des 1161s riverains.' 

SOURCE : V I L L E  D E  TOURCOING 
. - 



- dégradation des biitiments. 

(L'opération se déroule au début des annges 
quatre-vingts . . .  quelques années seront encore nécessaires pour 
que l'idée de partenariat public-privé s'impose,) 

La premi8re démarche de la ville sera de solliciter une 
étude de faisabilité financée par la communauté urbaine et le 
F. A. U. (57). Participent à cette etude : 

- la S . A . E . N .  (33) aidée du B.E.T.U.R.E. NORD ; 

- le cabinet REICHEN et ROBERT ; 

- le B.E.T. : ARUP. 

"De cette confrontation entre les possibilités 
techniques, urbaines et architecturales des bâtiments et une 
analyse socio-économique des besoins de la ville et du quartier, 
sont ressorties des conclusions favorables à une opération de 
reconversion de cette usine, en complexe multifonctionnel : 
logements + commerces + bureaux". Enjeu Friches Industrielles. 

Sur cette base, la mairie de Tourcoing fait la 
proposition d' un acquéreur : 1' office H. L. M. (32) départemental 
puisque 1' office H. L. M. tourquennois avait refusé aux vues de 
l'A, P. S. (58) effectué par la S. A. E. N. ; celui-ci, d'ailleurs 
critiqué par la municipalité mettait des réserves sur les 
conditions financières de la réalisation de ce projet et plaidait 
pour la démolition et la construction d' un immeuble neuf. De 
plus, s' ajoutait une opposition politique entre, d' une part, 
1' office H. L. M. tourquennois et la municipalité et d' autre part, 
entre les membres de 1' équipe municipale, 

Pourtant l'idée était née ; de nouveaux tests de 
programmes et de montages financiers ont été élaborés avec le 
concours du C. R. E. P. A .  H. (59) et ont montré la crédibilité de 
l'opération. Le 12 décembre 1980, le Conseil de la Communauté 
Urbaine confia la reconversion de 1' usine M. C. R. Prouvost ' à  
1' Office H. L. M. du Département du Nord. 

La vente des bâtiments ne fut pas facile à réaliser 
pour deux raisons : 

- le propriétaire demandait un prix supérieur 
à l'estimation des Domaines, 

- 1' office H. L. M. départemental souhaitait un 
engagement des clients pour les surfaces 
commerciales, ce qu'il n'a pas obtenu. La 
vente eut lieu en 1982 et les permis ont 
été délivrés cette même année, 



L'élaboration du programme a été effectué par REICHEW 
et ROEERT, architectes. 

LES OBJECTIFS 1 
t LES REPONSES 

--------,-----------------------I------------------------------- 

Amorcer l'évolution du quartier I Proposition d'aménagement 
du Canal, "Reconversion du I paysagg du canal en 
Canal" (cf. document 97) en I continuation de la zone verte 
restructurant un i16t urbain. I prévue dans le cadre de la 

I 2. A. D. Liaison avec la place 
I de la Victoire. 

Utilisation d' une friche 
industrielle dans le but 
de reconstituer un quartier 
traditionnel (présence de 
logements, de commerces, 
de parkings, d'aires de jeux 
pour les enfants. 
Conserver un patrimoine 
architectural et culturel, 
démontrant la possibilité 
d' une adaptation progressi- 
-ve des tissus urbains anciens 
aux besoins économiques et 
sociaux. ( % )  (objectif inf luen- 
-cg par les courants idéolo- 
-giques de la fin des années 
soixante-dix-début des années 
quatre-vingts). 

Créer un pale commercial non 
concurrent du commerce 
traditionnel du centre-ville 
qui soit un élément d' 
équilibre entre le centre 
ville et les grandes 
surfaces périphériques. 

Créer dans ce quartier des 
logements sociaux locatifs : 
demande importante en grands 
logements + équipements. 
Restructurat ion des espaces 
extérieurs. Aménagements 
paysagers. 

Wise en valeur de l'usine, 
Restauration et reconversion 
d' une partie. Démolition de 
corps de bâtiments 
inutilisables. Aménagement 
d'espaces publics en liaison 
avec le quartier. 

I 

I Implantation d'activités 
I commerciales (6.650 m2) sur la 
1 presque totalité du 
1 rez-de-chaussée + boutiques 
I et moyennes surfaces bordant 
I un cheminement qui traverse 
: l'ilôt. 
1 t 

I Réalisation de 162 logements 
I locatifs, du studio au cinq 
I pièces, ainsi que d'un L.C. R. 
1 (60). 
I Proj et d' un square bordé sur 
I les trois c8tés par les 
I activités commerciales. 
I Parc de stationnement paysagé 
I de 120 places sur la rue 
I Chanzy. 
1 t 

I L' ENJEU FRICHES INDUSTRI ELLES 



( % )  La vocation prsmière de l'usine a détermin6 ul,a 
architecture caractQristique du XIXème siècle puisque les 
exigences fonctionnslles dues aux alignements des métiers à 
tisser ont engendré une architecture en longueur, sur plusieurs 
niveaux. A chaque travée, correspond une ouverture sur façade. 
Trois bâtiments, disposés en front à rue, délimitent une cour 
ouverte sur la rue Chanzy. Mais les besoins croissants de 
1' industrialisation 1' ont peu à peu encombrée d' appendices 
divers. A sa mise en vente, M. C. R. présentait donc un bâti dense 
et hétéroclite. La réhabilitation du bâtiment signifiait démolir, 
conserver, aménager. Les travaux commencèrent le 31 décembre 1982 
et le 1 avril 1984, les premiers logements furent mis en 
location. 

La maîtrise d'ouvrage est confiée à l'O.P.E. L. W. 
dgpartemental par accord tripartite - communauté urbaine, ville 
de Tourcoing, O.P.H.L.M. L'office joue un rale d'aménageur, tant 
pour les logements dont elle assurera la gestion locative, pour 
les surfaces commerciales qui seront louées ou vendues, que pour 
les espaces extérieurs qui seront rétrocédés à la ville de 
Tourcoing. La Conamunauté Urbaine apporte une garantie à l'Office 
sur la commercialisation par le biais d'un engagement sur le 
financement des surcoûts au-delà du prix de réfgrence. La ville 
n' offre aucune garantie (technique, commerciale ou financière). 

"L' opération n' aurait dépassé que d' environ 3 % celui 
d' une construction neuve sur un terrain nu. " Selon 1' O. P. H. L.  M. , 
le coQt de l'opération fut d'environ 72 millions de francs. (base 
1982) (dont 79 % pour les logements et 13,6 % pour les 
commerces). 

Le C. R. E. P. A. H. (59) est chargé de la commercialisation 
par 1' Office. Les logements sont attribués courant 1984. Plus 
difficile sera l'installation des surfaces commerciales. 

L' opération M. C ,  R. s' inscrit dans le courant des années 
quatre-vingts : choix de la réhabilitation, choix de fonctions 
multiples, 

- Sur le plan technique, elle a visé à prouver qu'il 
est possible de reconvertir des friches industrielles et de les 
réadapter aux nouveaux besoins de la Collectivité Locale, 
notamment en matière de logements. Les principes généraux de la 
démarche des architectes rejoi$n@lkdc ailleurs ceux de 1' expérience 
LE BLAW à Lille. 

- Des relations ont eu lieu entre les différents 
intervenants. Collectivités locales, O ,  P .  H. L. M. , Chambre de 
Commerce et d'Artisanat. 

Un bilan positif pour les logements : 

162 logements locatifs ont été réalisés : 
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Des cellules cornerciales ont eu du m l  5 trouver 
preneur ; dans une partie des bâtiments, le Conseil Général a 
installé un centre d'action sociale. 

L'opération témoigne aussi d'une amorce de la 
réalisation des projets d' aménagement urbain. 

Le maire écrivait que "sur le plan de 1' aménagement 
urbain, le projet devrait "marquer à court terme" l'image de la 
ville et donnait un regain d'attrait à son entrée sud, En fait, 
cette opération n' est qu'un élément ; la restructuration du 
quartier doit être poursuivie si la commune désire concrétiser 
les projets de la Municipalité. Les projets de la fin des années 
quatre-vingts en témoignent, 

t L' opération "CROUY" il Roubaix. 

Située à moins de 500 m de 1'HBtel de Ville, le 43 rue 
de Sébastopol est localisé à proximité d'axes de circulation 
importants (document 98).  Bien qu'elle soit desservie par trois 
rues accessibles, la parcelle est restée sous-utilisée et 
certaines parties laissées à l'abandon. Le tissu urbain y était 
homogène : caractérisé par une emprise industrielle sous-occupée, 
susceptible de reconversion, intégrée dans un tissu mixte 
d'activités et de logements, il était composé d'activités 
artisanales : Pompes FunGbres, Europe-Tapis qui ont fermé et 
abandonné les bâtiments. S' y a j outaient des logements assez 
vétustes, des courées inhabitées ou squatterisées qui créaient un 
environnement urbain négatif et un climat d'insécurité. Les 
recensements de 1975 et 1982 montrent une situation d'ilôt 
malsaine, 

Il s' agissait d' un ilôt très ancien ne s'  étant guère 
modernisé dans la période intercensale. 

document 99 : caractéristiques des logements de l'ilôt 
CROUY d'après les recensements de 1975 
et 1982, en pourcentage). 

- ----- - ----- ---- , 1 1 1 
1 1 f 1 

I 1 
t 1 RECENSEMENT 1 RECENSEMENT 1 
1 I L I 
t t 1982 t 1975 t 

1 
1 :-----------------'-----------------' 
I 1 , : ROUBAIX 1 ILOT 1 ILOT , 

: LOGEMEWTS CONSTRUITS AVANT: t t 1 t t t 

: 1914 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 41,4 198 1 98 1 
1 

1 LOGEMENTS CONSTRUITS APRESI t e 1 1 1 t 

1 1948 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 38'01 1 - 1 
I - 
1 

: % LOGEMENTS AYANT EAU 1 1 1 t 1 t 1 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 CHAUDE, : 1 44,8 : 44'12 : 
1 % LOGEMENTS AYANT t 1 t 1 t t 1 1 

. . . .  : BAIGNOIRE OU DOUCHE., I 75,5 149,051 39,71 : 
. . . . . . . . . .  : W.C INTERIEUR.. 1 67 1 41,511 0 1 

. . . . .  : CHAUFFAGE CENTRAL... : 58 1 7'8 1 a 1 





Or, mslheureusement cette situation du logement 
correspond à une population dont les traits rgvèlent un 
désgquilibre. L'ilat montre une population jeune, caractéristique 
qui s'affirme depuis 1968 ; le taux de la population étrangère y 
est Blevé ainsi que le taux de chômage. (malgré la faiblesse de 
l'échantillon, il n'y a pas de grandes différences pour les 
C,  S. P. (61) ) . Entre 1968 et 1975, 1' ilat avait vu une croissance 
de 12 % du nombre de ses ouvriers ; toutes les autres catégories 
ayant diminué. L a  baisse du nombre des ouvriers entre 1975 et 
1982 correspond Zi 1'Bvolution de l'économie roubaisienne mais 
aussi mondiale (documents 100-1, 101-2, 102-3, 103-4 : 
caractéristiques démographiques de l'ilôt C R O U Y > ,  

Document 100-1 : Un ilôt à population jeune. 

1 C L A S S E S  D' AGE 1 I L O T  (165 1 1  t 1 1 1 

I  1 
l 1 personnes) 1 I R O U B A I X  1 I 

~---------------------I------------1 I---------~-----------------~ 
I I  

1 O - 16 A N S . . . ,  . . . .  1 46'67 % 1 1  1 I  
1 1 

1 17 - 25 A N S . , . . . . , .  1 10'91 % 1 1 35'99 % 1 O - 19 A N S  1 
1 26 - 40 A N S . , , . . . . .  1 21,82 % 1 1  30'92 % 1 20 - 39 A N S  I 
1 41 - 55 A N S , . . , , , . .  1 13,33 % 1 1  20'05 % 1 40 - 59 A N S  1 
: 56 - 65 A N S . .  . . . . , . 1 4'85 % 1 1  13'04 % 1 60 A N S  et + 1 
1 65 A N S  et +. . . , . . . . 1 2,42 % 1 :  3,80 % :dont 75 A N S  et + 1 
1  1 I I  1 1 

' - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - 1  ' - - - - - - - 1 - - - - - - - - - '  

Document 100-2 : La jeunesse de 1' ilôt s' est affirmée 
depuis 1868. 

------------------_--------------------------- 
1 1 1  1  l  1  
1 I  1 1  a 1 

1 C L A S S E S  D '  AGE 1 1982 1 1975 1 : 1968 1 1 1 

1 l  1  1 I 1 
I  1 l  I I  t 

~--------------------~---------I---------~ ~---------~-----'------~ 
I I  

1 O -  1 6 A N S . . ,  . . . .  1 46,67% 140,40% 1 1  1 t 

: 17 - 25 A N S . ,  . . . . . 1 10,91 % 1 12'80 % 1 1 34'80 % 1 0-19 A N S  1 
1 26 - 40 A N S . ,  . . . . . 1 21,82 % 1 20,80 % 1 : 1  

1 

1 41 - 55 A N S . .  . . . . . 1 13'33 % : 14,70 % 1 : 52'40 % 1 20-64 A N S  1 
1 56 - 65 A N S . . . . , , .  1 4,85 % : 4,90 % 1 1  t 1  

1 65 A N S  et + . . . . . . .  1 2,42 % 1 6,40 % 1 :  12'80 % 165 A N S  et +1 
I I , I I  l  
t I I I ---- -- - ----- I I  -- 



Docurzent 100-2 : Population par catégorie 
socio-prof essionnel le. 

1 1 1 1 1 
1 1 l 1 1 

I 
t 1 ROUBAIX 1 ILOT 1 ILOT 1 
I I I 
t 8 1982 1 1982 1 1975 I 
l------------------------------t------------~----------~--------~ 

1 COMMERCANTS... . . . . . . . . . . . . . .  6,lO % I 2,70 % 1 3,96 %I 
1 PROFESSIONS LIBERALES-CADRES 1 4,50 % I 8'10 % 1 4,95 %1 
I CADRES MOYENS....., . . . . . . . . .  1 7'90 % 1 2'70 % I 3,96 % 1  
1 EMPLOYES-TECHNICIENS-AGENTS I 1 1 I 

1 1 1 

I DE MAITRISE.,............... 1 23'60 % 1 29,70 % 1 6,91 %I 
1 OUVRIERS QUALIFIES 1 )  1 10,80%:) 1 1 . . . . . . . . . .  
I OUVRIERS SPECIALISES..., . , , .  f )  57'20 % I 46,OO % :)78,22 % 1  

Document 100-4 : Un i16t à population immigrée 
importante. 

- -- - - - - - - - - - - - - - - 

1 I 1 I I 
1 1 l l I 

l 1 
t 1 ROUBAIX 1 ILOT 1 1 LOT t 

1 1 I 1 
1 t 1982 a 1982 I 1975 1 

1 FRANCAIS ET NATURALISES. I 80,OO % ! 47,30 % 1 50'20 % 1 I 

I EUROPEENS., . . . . . . . . . . . . .  1 7,74 % 1 37,60 % : 33'60 % 1 1 

1 MAGHREEINS.......,.,..,. 1 10'40 % 1 15,lO % 1 12,80 % ( *> :  
1 l 1 1 I - - -  l I 1 I -------- ------- -------- ---------- 

( f  > Algériens. 

La filature Toulemonde abandonna le site en 1960. Le 
patrimoine fut alors concédé à la chocolaterie Bouquet d'Or, 
Celle-ci louait -3 la S. C. 1. CHAPO des espaces pour du stockage. 
Le bâtiment était partiellement utilisé. Une dizaine de personnes 
travaillaient dans la chocolaterie . Ces conditions ne pefmettent 
guère une amélioration du bâti ; dans ce cas précis, la proximité 
du centre peut encourager une action spéculative de la part du 
proprigtaire des lieux. 

Principale usine de 1' ilôt, 1' ancienne filature 
Toulemonde s' étendait sur 8.224 m2 soit une emprise sur la 
moitié de la parcelle, au coeur de 1' ilôt. (la surface développée 
des bâtiments est de 17 000 m2 ; la surface développée du 
bâtiment central à cinq étages s'élève à 12 000 m2 ; s'y ajoutent 
des annexes en rez-de-chauss8e) , La perception visuelle de 1' ilat 
était donc importante. Le bâtiment a été tr5s endommagé car 
longtemps abandonné du fait du temps de 1' opération : huit ans. 

A partir de l'opportunité foncière qu'offrait 
1' ancienne filature, le projet de restructuration de 1' i16t 
naquit à la fin des années soixante-dix. Désirant remodeler le 
centre-ville et maintenir ou reconvertir ses activités 
industrielles, la ville de Roubaix souhaitait aménager l'ensemble 
de 1' ilôt limité par les rues de Crouy, Curoir, Soubise et 
Sébastopol. 



Avac l'aide du Secrgtariat nu Développement créé en 
1979, la ville de Roubaix "s'est organisée pour monter une équipe 
architecte-bureau d' étude-promoteurs, en vue d' étudier les 
possibilités de réutilisation des bâtiments, dans le but de faire 
racheter l'ensemble qui devrait devenir l'élément moteur de la 
restructuration de l'ilôt. Suite à des achats successifs mais 
longs, 1' ilôt appartenait en grande partie à la municipalité. "Le 
projet pour la filature Toulemonde" prévoyait à partir de 
l'emprise initiale de 12 000 m2 le programme mixte suivant : 

- "reconversion du bâtiment principal, développant 
12.000 m2 hors oeuvre, comprenant commerces et 
activités aux niveaux bas, bureaux en étage et 40 
logements en partie supérieure, autour d'un patio et 
d'une rue intérieure percés dans les planchers 
existants ; 

- démolition des hangars annexes, en rez-de-chaussée, 
au profit de la création de 30 logements individuels 
juxtaposés permettant 1 ' ouverture de 1' usine sur le 
quartier, par une liaison construite créant un 
rapport d'échelle entre un bâtiment industriel de 5 
étages et le b%ti traditionnel de 2 à 3 niveaux qui 
caractérise 1' habitat roubaisien ; 

- aménagement d'un jardin de quartier sur un terrain 
communal jouxtant la filature, favorisant la liaison 
de l'opération avec un centre culturel existant ; 

- ouverture de l'usine sur une autre rue par le rachat 
de bâtiments désaffectés et leur transformation en 
logements, avec mise en valeur des espaces verts ; 

- enfin, réhabilitation progressive de nombreux 
logements communaux disséminés sur les rues bordant 
11i16t et disposés en courée" 

(Histoire de Roubaix) 

Il s'agissait donc d'une intervention globale sur 
l'ilôt avec réhabilitation des logements, création de rues 
intérieures et espaces verts dans l'objectif d'un effet 
d'entraînement sur les ilôts voisins ; c'était notamment le cas 
de 1' ilôt délimité par les rues de Soubise, Sébastopol, Inckerman 
et Rohan, caractérisé par des courées à réhabiliter dans un 
ensemble mixte d' équipements, d' activités et de logements. 
Parallèlement, devrait être mené le désenclavement de l'ilôt 
grâce à une liaison avec le centre-ville. 

La ville de Roubaix a recherché un promoteur unique 
qui s'engageait à traiter à la fois l'emprise industrielle et la 
réhabilitation des logements répartis sur 1' ensemble de 1' ilat et 
propriété de la Ville. Elle l'a trouvé dans la S.A.H.R.R.O.R.D. 
(la convention fut signée le 11 AoQt 1951) 

L'étude des abords (voieries, espaces de jeux et 
espaces verts) complèterait l'intervention sur cet ilôt. Cette 
derniere étude a fait 1' objet d' une demande auprès du F. A. U. ( 5 7 )  



Il a fallu huit années pour mener  es études et les 
travaux. Plusieurs opérations furent effectuées sur 1' ilat : 

. 13 logements ont été réhabilités. D' après la 
S. A. H, R. N. O. R .  D. , 1' opération de réhabilitation est 
revenue a un coût équivalent au neuf. 

. 3 courées furent démolies comme les vestiges 
industriels (vieux hangars, ateliers autour de 
l'usine). 54 logements neufs ont ainsi été construits 
sur le terrain. 

. opération de réhabilitation de l'ancienne usine : 42 
logements locatifs H.L.M., 3.200 m2 de bureaux et 
1.500 mS de commerces. 

Le montage financier se décompose comme suit : 

- La première phase des travaux commença en 1984 ; le 
coût des travaux a été estimé à environ 21 millions 
de francs en 1984 soit 27 % de plus que ne le 
prévoyait 1 ' étude de 1979. Les f inancements furent 
les financements H. L .  M. pour les logements ; ils 
devaient gtre Sahrnord pour les activités tertiaires 
et les commerces. 

- La comniercialisation des bureaux et des commerces ne 
s'effectuant pas, une nouvelle destination fut recherchée. Début 
1988, elle fut trouvée dans la venue à Roubaix de 1.700 étudiants 
de 1 ' W. F. R. de Langues Etrangères Appliquées, j usque là localisé 
à Villeneuve d' Ascq. En quelques mois, il fallut transformer 
l'immeuble de bureaux en local universitaire ; 400 m2 pour le 
restaurant, 600 m2 consacrés à la recherche, 370 m2 pour la 
bibliothèque puis administration, classes. Selon le service 
d' urbanisme de la mairie de Roubaix, le budget se décompose comme 
suit : 

DEPENSES 1 
t RECETTES 

----------------------------------'--------------------------'------- 

Acquisition : 43,l % Etat :31,3% 
Aménagement : 44,l % 1 Equipement-Univers, : 3,5% 
Equipement : 8'1 % 1 Apport SAHRNORD :25,6X 
Frais-préf. : 1,5 % 1 Ville : 11,6% 

9 ,  Etat : 3,2 % 1 FEDER : 20% 
1 Fonds comp. T.V.A. : 7'4% 

L'ilBt a été complètement modifié ; il aide à la 
revitalisation du Centre-Ville de Roubaix. La Ville a participé 
par la création de nouvelles voiries : rue Nouvelle, placette et 
espaces verts. En lien avec 1' arrivée de 1' U. F, R. de Langues 
Etrangères Appliquées, plusieurs problèmes ont du en effet être 
résolus : le désenclavement de l'ilôt, l'élaboration de parkings 
(sur 1' espace des anciens établissements Nollet) , 1' existence de 
restaurants (Roubaix 2 0001, la construction de logements pour 
ètudiants : CfG chamnbres construites B 1' ilôt de la Halle et 93 
logements derrière Motte-Bossut. 
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Dans d'autres conditions, l'opération aurait sans doute 
pu être menge avec un coût inférieur. Deux problèmes importants 
se sont posés : 

- le problème du temps. 

Le montage de 1' opération a pris beaucoup de temps ; 
une des raisons est la constitution de dossiers différents pour 
la réhabilitation d' un bâtiment industriel ou de logements. 
D'autre part, monter un dossier pour un logement est aussi long 
que pour tout un programme. (Quand il y a acquisition, il faut 
retrouver le proprietaire puis se succèdent toutes les démarches 
administratives : dépôt de permis, faire admettre le programme 
par la D.D. E. (62>,  financement. Or, celui-ci est fluctuant : en 
1982, il y eut des restrictions. 

L'acquisition de la parcelle pour la réhabilitation du 
batiment industriel a été long ; entre-temps, les responsables 
municipaux avaient changé. Or, leur stratégie n' était pas 
identique à la précédente municipalité. Il a donc fallu 
recommencer des études et modifier des conventions. 

De cette opération, plusieurs leçons ont été tirées : 

. besoin d'une approche globale du tissu urbain et d'un 
traitement d'ensemble ; les lourdeurs dues à la 
multiplication des dossiers doivent être évitées et 
une meilleure articulation entre les instances doit 
etre recherchée. 

. besoin d' une meilleure maîtrise du foncier. 
stop aux politiques B court terme remises en cause à 
chaque mandat, éviter les pertes financières, mettre 
en place une stratégie d'ensemble et associer tous 
les partenaires. 

- Contrainte cofit. 

Au départ, le projet était très ambitieux ; 1' immeuble 
réhabilité devait avoir un certain standing : un terrain de 
tennis sur le toit était prévu. Mais étant donné la charge 
foncière, 1 ' opération n' était pas équi 1 ibrée : les bureaux 
envisagés atteignaient les prix des bureaux des Champs Elyséeç. 
S'est alors posée la question : "comment faire sans déshabiller 
le projet." Les etudes ont donc été fort longues. L'opgration 
pour les logements est équilibrée grâce aux prgts fournis par 
1' Etat. (1' acquisition, la démolition et la construction amenèrent 
le prix du mètre carré de terrain à un niveau trop élevé pour 
monter une opgration H. L. M. équilibrée. > D' autre part, il 
existait un déficit pour le tertiaire. Seule la vente pourrait 
permettre une récupération, Or, dans le cantexte du début des 
années quatre-vingts, la commercialir,ation ne se réalisa pas. En 
1984, fut prise la décision de commencer les travaux avec 
éventuellement une modification du projet. 



Depuis lors, les collectivi L9s locales effectuent une 
meilleure prise en compte des réalités : techniques, 
socio-économiques, financières ; les surcoûts dus au manque de 
réalisme doivent être évités. Les municipalités ou leurs 
partenaires ont également développg le marketing afin de se 
protéger contre 1' incertitude (début 1989, Logicil a d' ailleurs 
pris le contrale de la Sahrnord qui éprouvait des problémes de 
gestion). Réaliser un immeuble ouvert a nécessité l'édification 
de grilles qui, postérieurement rendent 1' entrée des logements 
peu agréable. 

D' autre part, les habitants protègent leurs demeures en 
fermant leurs persiennes donnant sur la cour intérieure. Tous les 
logements ne sont pas habités. Comme toute ville et un peu plus 
que d'autres, Roubaix connaît des problèmes de délinquance. Y 
remédier demande du temps. L'urbanisme ne peut pas y répondre 
seul. 

Pour le L. E. A. , un partenariat a. pu se réaliser entre 
la mairie, la D.D.E. (62)-D. R. E. (22>, le rectorat et 
l'université de Lille II  1. 

Donner une nouvelle fonction des espaces laissés 
vacants n'est pas une tâche aisée ; dgceler les difficultés 
permet d'avancer. Tout un ilôt à proximité de 1' H6tel de Ville a 
été réhabilité et dans la phase L. E. A. , 1' opération a été menée 
en partenariat. 

La comparaison des opérations tourquennoise et 
roubaisienne permet de mettre en évidence ressemblances et 
dif férences : 

. ce sont deux opérations amorcées au début des 
années quatre-vingts et qui présentent les mêmes 
conceptions : réhabilitation di un ancien 
bâtiment, diversité des fonctions, volonté de 
créer une synergie pour revitaliser un espace. 

. 1' opération M. C .  R. a donné satisfaction pour les 
logements contrairement à celle de Crouy ; faut-il 
rechercher des erreurs de conception, des problèmes 
sociaux ? 

quant à l'implantation des fonctions commerciales et 
tertiaires, celà a été un échec à Roubaix et 
difficile à Tourcoing. Dans cette dernière commune, 
1 NTERMARCHE s' est installé quand des logements ont 
été construits à proximité. 

. Les difficultés de 1' opération roubaisienne ont 
provoqué une issue plus tardive ; la date de la 
réalisation explique sans doute que la fonction 
universitaire ait remplacé les activités. 
L' implantation de départements d' enseignement 
supgrieur en centre-ville se retrouvent en d'autres 
lieux ; (exemple de Mons en Belgique). La 
restructuration du tissu urbain est plus grande à 
Roubaix qu'à Tourcoing mais l'opération roubaisisnne 
a été terminée plus tardivement. 



Certaines communes ont dépassé le cadre spatial de 
1' i16t ou du quartier ; elles ont fixé quelques axes généraux 
pour 1' ensemble de leur territoire. 

2.2.3.2. Une straté~ie à l'échelle de la commune. 

Certaines collectivités locales ont privilégié le 
développement de l'habitat ; d'autres, celui des activités ou 
encore un mixage des deux fonctions. Parallèlement, des communes 
ont saisi l'opportunité des es-paces vacants pour restructurer 
leur espace urbain en pratiquant simultanément réhabilitation, 
destruction, construction. A cette échelle, les opérations sont 
le plus souvent menées en partenariat. 

2.2.3.2.1. une volant6 de maintenir les 
habitants ; exemple de Calais-centre 
1975-début des années quatre-vingts et de 
Lannoy. 

* Après une phase d'ascendance de 1954 à 1975, la ville 
de Calais subit une perte de population : -2'9 % de 1975 a 1982, 
contrairement à 1' évolution de son arrondissement. Ce changement 
a pour origine le mouvement migratoire lié à la dégradation de la 
situation économique de Calais et à l'attrait des communes 
périphériques, Cette évolution négative du solde migratoire a 
débuté dès la fin des années soixante. 

C'est au même moment que Calais-Ville (et notamment le 
Centre-Ville) voit une désaffectation et un vieillissement 
important de la population qui s'accompagnent d'une dégradation 
des cadres bâti et habitable, A titre d' exemple, 1' Administration 
Communale cite un il6t du Centre-Ville d'une suface de 1'6 ha 
n'abritant plus que 19 habitants, tous retraités à deux 
exceptions près, 

Dans le Cadre d'une Wission Interministérielle pour la 
Qualité des constructions publiques au début des années 
quatre-vingts, une étude a été menée sur les possibilités de 
réutilisation des anciennes usines dentellières il Calais. La 
volonté de cette mission était de promouvoir une politique active 
de réutilisation des bûtiments existants. Par l'ampleur de son 
patrimoine industriel, la situation de Calais revêtait un 
caract3re exemplaire. Or, cette préoccupation correspondait 
également aux problèmes qu'était amenée 3. se poser la 
municipalité de Calais dans les actions qu'elle entreprenait pour 
revitaliser le centre-ville. La municipalite disposerait alors 
des moyens techniques lui permettant d' évaluer la consistance, 
l'état et les possibilités éventuelles de réutilisation de ces 
bâtiments qui structurent la trame urbaine. Les usines de 
dentelle situées en centre-ville, représentent un potentiel soit 
foncier - dans 1' hypothèse d' une démolition- soit de réserves 
spatiales (à trois dimensions) -dans 1' hypothèse de leur 
réutilisation. 



Conformément aux documents d' urbanisme, la ville de 
Calais a donc décidé d'engager une politique de restructuration B 
caractère social établi sur le secteur d'une 2. A.D. (3%) d'une 
superficie de 17,8 hectares créée à son initiative par arrêté 
préfectoral du 14 février 1975, et qui vise à recréer, au coeur 
de l'agglomération calaisienne un quartier central vivant (cf. 
document 101 : localisation des usines textiles libérées à 
Calais-Sud>. (La 2, A. D. fut supprimée le 14 février 1989 car le 
délai était expiré). L'intérêt que la Ville porte à ce secteur 
s'explique également par 1' histoire de Calais : le Calais moderne 
ayant été constitué par la fusion du Calais médiéval et de 
Saint-Pierre ville industrielle récente, le centre ville a eu du 
mal à se constituer. Les bombardements de 1940 ont été une 
difficulté supplémentaire à la constitution du Centre-ville. 

. Dans un premier temps, la procédure Z.A.D. a permis la 
constitution d'un patrimoine foncier soit par préemption, soit à 
la suite de 1' exercice du droit de délaissement, Cent quarante 
propriétés ont ainsi été acquises ; un grand nombre d'entre-elles 
sont d'anciens locaux industriels désaffectés. La Région a 
apporté son aide dans cette action, Selon "Centre-ville de 
Calais, actualité et avenir", ville de Calais-Orgéco, le coût de 
l'action foncigre serait déterminé ainsi : 

. "les 3,3 ha acquis en 1979 portaient sur un montant 
de 11 348 000 F (prix moyen : 342 F/M2>. Il restait alors 3'7 ha 
à acquérir. Le coût moyen de ces acquisitions serait de 500 F le 
m2. En estimant que le rythme d'acquisition pourrait être de 3700 
m2 par an, le coût annuel de la politique de réserve foncière de 
la municipalité s' élèverait à 1.850.000 F. (prix de 1979). Ces 
dépenses d'investissements fonciers constituent une lourde charge 
pour le budget communal. Dix ans étaient estimés nécessaires pour 
1' acquisition du périmètre opérationnel, 

En parallèle, en 1979, la commune s'est voulue le 
moteur de la restructuration du secteur nord-est du centre. La 
ville s'est alors engagée dans un processus d'études 
opérationnelles (aidées par le Fonds d' Aménagement Urbain) puis 
elle a monté une premigre op4ration sur un ilôt entier, 1"ilôt 
Vic-Pont-Lottin <1,6 ha>. La ville veut ainsi am4nager le centre 
avec un programme immobilier visant la construction de logements 
de petite taille après destruction de l'ancien tissu urbain. 
Attirer les jeunes ménages est une des priorités du sch4ma. La 
ville a pris part au déficit de l'opération Vic-Pont-Lottin dans 
la mesure oQ celle-ci visait à restructurer et à revitaliser le 
centre-ville. En d' autres secteurs, les H, L. M. ou les sociétés 
immobilières interviennent le plus souvent en réalisant du neuf. 
La réhabilitation est peu employée. Elle coQte cher, notamment du 
fait de la structure et de l'état des bâtiments. Elle nécessite 
des recherches : or, il y a peu d'architectes sur Calais et une 
volonté municipale peut-&tre insuffisamment affirmée (la ville a 
acquis d'anciennes usines dont la dégradation se poursuit ; un 
grand nombre de logements sont abandonnés>, Lorsqu' i 1 y a danger, 
elles sont rasées et forment des parkings. 





Vers 1980, la ville consacrait une enveloppe de deux 
millions de francs à ce problème de restructuration (sur 453 
millions de francs). En 1986, la somme consacrée n'était plus que 
de 500 000 F/an. La Xunicipalité recherchait à céder des 
terrains, notamment à 1' Office Municipal dl H. L. M. , estimant qu* un 
patrimoine foncier coûte cher. L'objectif affiché au début des 
années quatre-vingts n'a pas été entièrement atteint. Les 
autorités municipales ont préféré passer le relai. Selon 
"Centre-ville de Calais, actualité et avenir", entre 1975 et 
1979, les opérations de logements, diffuses dans Calais-Sud 
représentaient 332 unités contre 130 prévues au S.D,A.U. Ces 
opérations sont menées par des promoteurs disposant du 
financement aidé par 1'Etat et résultant de la combinaison de 
trois facteurs : 

des industriels en difficulté qui cherchent à 
réaliser le capital immobilier dont ils 
disposent. 

. une demande en logement de plus en plus 
exigeante vis-à-vis de la localisation et de 
la taille des opérations. 

. la plus grande souplesse de ces opérations 
ponctuelles par rapport aux opérations de 
rénovation concertGe. 

Les choix effectués par la Municipalité aboutissent à 
une distinction spatiale dans la réutilisation des espaces 
laissés vacants par l'industrie textile. Ainsi, le plan de CALAIS 
montre : 

- qu'à proximité du centre, les opérations sont montées 
essentiellement par des acteurs publics et para-publics ; les 
parcelles changent très souvent de fonction et d'aspect. 

- en "périphérie", les anciens bâtiments, peu 
transformés par les acteurs privgç sont destinés à des activités. 

Au milieu des années quatre-vingts, la mise en place 
des lois de décentralisation et la perspective de 1993 sont 
venues modifier la stratégie de la Municipalité, confrontée au 
problème de 1' emploi. 

t Exemple de Lannoy. 

De 1971 à 1987, la ville remodèle son centre-ville 
grace à une action cohérente et suivie sur une période longue. 

Bordée au sud-ouest par la commune d' Hem et dans les 
- autres directions par la commune de Lys, la cité de Lannoy a 
gardé son territoire hérité des temps féodaux : un rectangle 
d' une superficie cadastrale restreinte de 14,75 ha. Sa position 
géographique la situe encore actuellement au carrefour de deux 
voies importantes . 



A partir de la fin du XVIIIème siécle, les maisons sont 
vendues aux art isanb qui profitent de la rgvolut ion industrielle. 
Dans le même temps, s'implantent de grandes maisons bourgeoises 
entourées de parcs importants. A la fin du XIXème siècle, Lannoy 
comptait 1.800 habitants et à cette époque, 51 X du territoire 
sont occupés par l'industrie textile. La ville manque d'espace et 
perd des habitants : 

1950 : 1 400 habitants 1965 : 1 355 habitants 

L'industrie locale et l'activité industrielle et 
commerciale ont été progressivement touchées à partir des années 
1965, tant par les difficultés que par la restructuration du 
tissu industriel. Les jeunes partent chercher du travail et un 
logement à 1' extérieur, La population vieillit, En 1970, quatre 
usines cessèrent toute activité en abandonnant leurs 
installations. (ce sont les établissements Leborgne, Deffrennes 
Duplouy, le tissage Toulemonde et le négoce Debaisieux) La 
fermeture des usines entraîna alors la mise à disposition d'un 
espace qui permettrait une restructuration potentielle. (cf. 
document 102 : le plan de Lannoy). 

D' après la D. D. E. (62)' une reflexion globale a été 
menée. Après des études, trois objectifs sont définis : 

. rajeunir la population, et pour celà mettre de 
nouveaux logements sur le marché, 

. déconcentrer 1' habitat. 

. dgvelopper les commerces, services et 1 ' artisanat 
non polluant. Ceci impliqua de prévoir et de contrôler la 
reconversion du patrimoine libéré par les entreprises textiles. 
L'absence de bonnes liaisons routières, l'apparition de zones 
industrielles proches, bien équipées, mieux desservies décident 
l'Administration communale à ne pas retenir l'hypothèse de la 
réinstallation di activités. 

* Comment s'effectua la mise en oeuvre de cette ' 
politique ? 

En moyens réglementaires, la commune ne souhaitait pas 
utiliser la procédure Z, A. C .  (29) ; elle opte pour une stratégie 
de reconquête lente, basée sur un schéma de reconquête par 
l'habitat. Dans cet objectif, le P.O.S. (15) prévoit deux mesures 
importantes : 

- en cas de disparition de l'activitg originelle, 
la r5implantation d'activités est interdite : les 
terrains ainsi libérgs daivent obligatoirement 
être affectéç à l'habitat. 

- les espaces non bâtis doivent le rester et 
constitueront des espaces verts. 





* Le C. 1 .  L. (46> ,  agent opérationnel privilégié. 

Lors de la première opération, celle de Jean de Lannay, 
le C. 1. L, édifie en 1971, 71 logements qui sont mis en location. 
Puis le C.I.L. acquiert les terrains situés dans le périmgtre 
d'intervention de quatre hectares, approuvé par le Conseil 
Municipal en 1976. Quand, au fur et à mesure des acquisitions, 
une unité foncière nécessaire à l'implantation d'un bâtiment est 
constituée, un permis de construire est déposé par le C. 1 ,  L ,  (la 
libération du tissage Leborgne, rue Roger Salengro s'effectue au 
début des années soixante-dix ; la superficie totale de la 
parcelle est de 15.400 mS.  > 

Parcelle en un seul tenant et compacte, elle était 
bâtie à environ 100 %. Classée aujourd' hui UA (24) au P. O. S. 
(15>, son aménagement se réalisa en deux étapes : 9.500 nG? en 
1972 et 5.900 mS en 1982. 43 logements individuels puis 20 en 
accession à la propriété furent construits aprss que l'usine eût 
été rasée. ) Peu à peu, la zone se structure. En 1982, la commune 
compte 1.500 habitants. Parallèlement s'effectuent de nouvelles 
installations commerciales et de services. 

* Lannay dispose d'un cadre communal restreint mais : 

. les constructions effectuées ont respecté le plan- 
schéma d'ensemble qui avait été préalablement établi, 

. la constance de l'équipe municipale a permis la mise 
en oeuvre de la politique definie puisqu'après avoir 
effectué un choix, elle a mis en place les moyens 
nécessaires à la réalisation. 

Il s'avère donc qu'un temps assez long est nécessaire à 
la réalisation d'une politique définie ; ce temps dépasse la 
durée d'un mandat, étant donné la complexité des problèmes de 
réaménagement des tissus urbains. Lannoy a profité de trois 
atouts : sa superficie restreinte a diminué la complexité de la 
restructuration, une équipe municipale stable a permis de suivre 
une politique établie et un opérateur a été privilégié : l'e 
C ,  I . L .  





En utilisant 1' gtude "La ville industrielle, exemple de 
Roubaix", une opposition apparaft entre les quartiers nord plus 
industrialisés et les quartiers sud moins marqués par l'usine. 
Dans Histoire de Roubaix, P. BRUYELLE décrivait ainsi le nord de 
la ville : "si certains quartiers abritent des concentrations 
usinières subcontinues (rue d'Alger, Oran, du canal de Roubaix au 
boulevard Beaurepaire et au Sartel) , 1' imbrication usine-habitat 
est la règle avec une importance plus grande des usines au nord 
du Centre-Ville (Fosse-aux-Ch&nes), à l'ouest (Epeule) et au sud 
du Boulevard Gambetta. " A 1 ' inverse, les quartiers sud de 
Roubaix, construits plus récemment (sur terrain nu ou en 
rénovation urbaine), sont relativement moins marqués par les 
usines. 

Mais B la suite de plusieurs processus : crise 
économique, crise et restructuration de l'industrie textile, 
politique de développement et d'urbanisme de 1960 à 1974 et 
création de la Métropole d'équilibre : Lille-Roubaix-Tourcoing, 
la ville a du faire face à plusieurs phénomènes. Ceux-ci ont 
provoqué une situation de restructuration pour la ville de 
Roubaix. 

Document 103 : L'évolution de la situation économique 
roubaisienne, 1976-1988. 

---------------------------------------------__---_ 
1 1 I I 
1 

1 
1 1 1 1 

1 ANNEES : EFFECTIF SALARIE i VARIATION 1 VARIATION PAR AN : 
1 1 1 1 1 
1 1 ASSED 1 C, 1 t 1 

1 1976 1 52. 113 1 I 1 
I 1 

1 1 1 
t 8 1 - 2.186 1 -4,s % 1 
! 1977 i 49,927 1 t 1 8 t 

1 1 1 
a 1 1 - 529 1 - 1 , l  % 1  
1 1978 1 49.398 1 t 1 t 1 

I 1 1 
1 1 1 - 1.829 1 - 3,7 % : 
1 1979 i 47.569 1 1 1 t 1 

I 1 1 
t I I - 2,345 1 - 4 , Q % 1  
1 1980 1 45.224 1 1 1 

l , 
1 8 1 
t 1 1 - 3.245 1 - 5 ' 5  % 1  
1 1981 1 41.979 1 a a t t 

I 1 1 
1 1 1 - 1.217 ! - 4 , O  % :  
1 1982 1 40.762 1 1 I 

1 1 I 

1 l 1 
8 1 1 - 1.980 1 -4,9 % 1 
1 1983 1 38.782 1 1 1 1 1 

1 I l 
t 1 1 - 635 ! - 1 , 6  % 1  
1 1984 : 38, 147 1 1 1 t 

1 1 I 
1 1 1 - 213 1 - 0 , 6  % 1  
1 1985 1 37.934 1 I 1 

I , 
1 1 1 
1 4 t - 1.035 : -2,7 % 1  
1 1986 1 36.899 1 1 1 

1 I 

1 1 1 
1 a 1 - 862 1 - 2,3 % 1 
1 1987 1 36, 037 1 1 1 

1 I 

4 1 4 
t 1 t - 512 : - 1,42 % i 
1 1988 1 35.525 : t 1 4 1 

SOURCE : ASSEDIC ROUEAIX-TOURCOING 



Document 103 b i s  : Evolution des effectif salariés à 
Roubaix (1976-88) (graphique) 

Entre 1976 et 1988, la ville de Roubaix a perdu 16.588 
emplois (soit près d'un tiers : 31,83 % ) .  

Les pertes d'emplois ont atteint leur maximum en 
1980/1981 mais l'évolution des emplois ne s'est pas stabilisée 
pour autant. 

Tous secteurs confondus, il y a eu un déclin du nombre 
des établissements et du nombre des salariés entre 1979 et 1988. 

c f .  Document 104 : Répartition des établissements et 
des salariés selon les secteurs d'activité (en % > .  

Entre 1979 et 1988, il y eut une baisse  de - 13,22 % 
des établissements et de - 25,32 % des emplois. La chute a ét6 
plus sévere pour le secteur secondaire (- 29'21 % des 
établissements , - 31,%0 % des emplois) que pour le secteur 
tertiaire (- 11 % des établissements, mais - 6,09 "/, des emplois). 
Certains secteurs du tertiaire ont connu une croissance : la 
V, P. C. (16) dont les années à venir seront sans doute plus 
difficiles, du moins pour les emplois. Deux secteurs du 
secondaire ont évolué positivement : l'industrie du papier-carton 
(lige à la V. P. C. > , et 1' industrie électrique-électronique. 

Quant aux secteurs les plus touchés, ce sont : 

. le t e x t i l e  : perte de 100 établissements et de 
8 670 salariés entre 1979 et 1988. (en 1962, il y 
avait 68 400 emplois dans le secteur textile et il 
représentait 2/3 des emplois industriels). 

. 1' industrie mécanique : 12 établissements et 896 
salariés entre 1979 et 1997. 

. 1' industrie de l a  parachimie et 1' industrie 
pharmaceutique : 7 établissements et 94 salariés. 

Selon 1' E. P. R ,  (65>, le nombre d' emplois par hectare 
serait paçsé de 23,1 en 1962 à 17,0 en 1978. (12'6 en 1987). Une 
forte baisse des emplois textiles est constatée à la fin des 
années soixante-dix-début des années quatre-vingts puis à la fin 
des années quatre-vingts. 



DOCUMENT 183 bis : EUOLUTION DES 
EFFECTIFS SALA R I E S  A ROUBAIX 

€ 1976-1988 1.  
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Document 105 : Evolution des emplois textiles à 
Roubaf x. 

.......................................... 
1 1 1 I I 
1 1 1 I 1 

1 ANNEES 1 EFFECT 1 FS 1 EVOLUTIOW 1  EVOLUTION ! 
1 1 1 I 1 , , l Abs I Re 1 , 

1  1976 1 19.994 1 1 1 
1 1 

1 1 1 
t 1 t - 2.259 1 - 1 1 , 3  % 1 

1977 1 17.735 1 . 1 I 
1 1 

1 1 1 
1 1 1 - 713 1 - 4 , 0 2  % 1 
1  1978 1 17.022 1 1 1 

1 1 

1 1 1 
1 1 1 - 1.103 1 - 6 , 4 8  % 1 
1 1979 1 15.919 1 1 1 

1 1 

1 1 1 
1 6 t - 2.002 1 - 1 2 , 6  % 1 
1 1980 1 13.917 : t 1 1 t 

1 1 1 
1 1 1 - 1.514 1 - 10 ,88  % 1  
1 1981 1 12.403 1 I 1 

1 1 

1 1 1 
t 4 1 - 811 1  - 6 , 5  % 1 
1  1982 1 11,592 1 1 1 

1 1 

1 1 1 
1 1 1 - 1 ,306  1 - 11,27  % 1  
1 1983 1  10,286 1 1 1 

1 1 

1 1 I 
1 1 t 8 1  1  - 0 , 8  % 1 - 
1 1984 1 10.205 1 1 1 , 1 

1 1 1 
1 1 1 - 550 1  - 5 , 4  % 1  
1  1985 1  9.655 1  I 1 

1 1 

1 1 1 
1 8 1 - 288 1  - 2 , 9 8  % I 
1 1986 1  9.367 1 1 1 

1 1 

1 1 1 
1 t t - 403 1 - 4 , 3  % 1  
1 1987 1 8 .964  1  1 1 

I 1 

1 1 1 I 1 
1 1 1 I , ------ ------------- ----------- ------------- 

SOURCES : ASSEDIC 

Document 105 bis : graphique, 

WCUMEHT 106 : Comparaison entre 1 ' gvolut ion des 
emplois industriels et des emplois 
textiles à Roubaix (1976-1987). 

1 , ANNEES 1  TOUTES INDUSTRIES 1  IND. TEXT & HAEILLEMENT I 
~------------'-------------------~-------------------------~ 

1 1976-1977 1 - 4 , 2  % : - 1 1 , 3  % 1 
1 1 
1 77-78 1 - 1 , l  % 1  - 4 , 0 2 % :  
t 1 
t 78-79 t - 3 , 7  % 1 - 6 , 4 8 %  1 
l 1 
1 79-80 1 - 4 , 9  % 1 - 1 2 , 6  % 1  
1 1 
t 80-81 t - 5 , s  % : - 10 ,88  % : 
1 , 
t 81-82 1 - 4  % :  - 6 , 5  % 1  
1 1 
1 82-83 8 - 4 , 9  % I - 11 ,27  % 1 
8 1 , 83-84 I - 1 , 6  % I - 0 , 8  % 1 
1 1 
1 84-85 t - 0 , 6  % 1  - 5 , 4  % 1  
1 1 
1 85-86 1 - 2 , 7  % 1 - 2 , 9 8  % 1 
I I 
t 86-87 1 - 2 , 3  % 1 - 4 , 3  % 1  
I 1 1 1 , 1 I 1 ------------------ ------------------------- 

SOURCE : ASSEDIC 



DOCUMENT 185 bis : EUOLUTION DES 
EFFECTIFS DE L' INDUSTRIE TEXTILE ET DE 
L'HABILLEMENT DEPUIS 1976 A ROUBAIX. 

WURCE : ASSEDIC 



Ces pertes d'emplois sont dues : 

. à une cessation ou à une baisse des activités ; 

aux transformations issues de la restructuration de 
1' appareil de production. 

Selon 1' observatoire économique et social, le problème 
provient du fait que la plupart des licenciements résultent des 
cessations ou des baisses d'activité plut8t que de 
réorganisations de production puisque la chute du nombre 
d'emplois dans le textile s'est également accompagnée d'une 
baisse de production. Il en résulte un chômage important, en 
croissance (+ de 20 % en 1990) ; le nombre de jeunes au chômage y 
est élevé. 

Document 107 : Comparaison des taux de chamage calculés 
à partir des chiffres du recensement 
1982 pour Roubaix, Tourcoing, Lille, le 
dgpartement du Nord et la France. 

1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 POPULAT 1 ON ACT 1 VE 1 DEMANDEURS D' EMPLO 1 1 TAUX 1 
1 
1 (RGP INSEE 82) 1 (R.G, P INSEE 82) 1 DE I 
1 1 
1 t 1 CHOMAGEI 

1 ROUBAIX.. . I 41.160 1 7.020 1 17,05 %I  
: TOURCOING. 1 39.688 1 5. 000 1 12,6 %1 
1 LILLE.. . . . 1 71.268 f 8,740 1 12,36 %1  
1 DEPARTEMENT 1 1 1 1 

1 1 1 

: DU NORD. . . : 1.003.700 1 111.624 1 11'12 % 1  
I FRANCE. , . . I 23.525.120 I 2.059.160 1 8'75 %1 
1 1 I 1 1 
1 1 I 1 1 -------- ------------------ ------ 

En 1990 le taux de ch8mage en France serait de 9,4 %, pour le 
N.P.C il serait de 13,4 %, Roubaix +23%. 

SOURCE : INSEE - ARCHIVES ET DOCUMENTS No 99 RGP' 1982. 

Document 108 : comparaison des taux de chômage - 
classe de 15-24 ans, 

I 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 

1 1 1 
1 1 1 1 TAUX 1 
1 
1 1 POPULATION ACT IVE 1 DEMANDEURS D' EEfPLOI 1 DE 1 
1 1 1 
1 1 1 : CHOMAGE1 
l------------I-------------------l---------------------~--------l 

1 1 .  
t ROUBAIX.. . 1 8.560 1 2.960 1 34,57 % 1  
1 TOURCOING. 1 8.172 f 1.936 1 23'69 XI 
I LILLE.. . . . I 13.528 1 3.328 1 24,60 % 1  
1 DEPARTEMENT 1 1 1 i 

1 1 1 

: DU NORD. . . I 189.840 1 51.056 1 26,80 %1 
1 FRANCE. , . . 1 3.734.820 f 845.360 1 22,63 %I 
1 1 1 1 1 
1 l 1 1 1 ----------- ----------------- ------- 

SOURCE : INSEE - ARCHIVES ET DGCUXENTS No 99 - RECENSEMENT 
GENERAL DE POPULATION - 1982. 



L' analyse de ln situaLion n' a que peu d' intérgt ; les 
éléments ont beaucoup évoluQ depuis, En 1982, Roubaix apparaît 
comme la ville ayant le plus fort taux de chômage (toutes classes 
d'âges confondues) ; Tourcoing et Lille sont par contre 
au-dessous de 13 % (ce n'est plus le cas de Tourcoing); la 
moyenne départementale (11,12 % >  et la moyenne nationale (8 ,75  % >  
sont auj ourd' hui plus élevées. 

Pour les moins de vingt-cinq ans, 34,57  % des jeunes 
roubaisiens "actifs" sont au chômage, contre 2 3 , 7  % à Tourcoing 
et 24,6% à Lille. Dans le département du Nord, la moyenne est 
forte : 26 '8  % mais inférieure au chiffre roubaisien. 

Parallèlement h cette chute des emplois, des bâtiments 
ont Qté fermés. 

Document 109 : Evolution des établissements industriels 
à Roubaix entre 1976 et 1988. 

..................................................... 
1 
1 1 ETABLISSEMENTS TOUTES 1 1 ETABLISSEMENTS INDUSTRIE 1 
1 1 I 
1 t ACTIVITES t 1 TEXT 1 LE t 

I I  

1 ANNEES :--------------------------( ! - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - #  
I l  

1 I 1 1 1 l 
1 I 1 1 2  1 3 I I  1 1 2  I 3 1 

I l  

1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ; - - - - - - - -  ;--------------------------- 
1 1976 1 2. 378 1 I 1 I I 1 

I I I 210 1 1 I 

1 1 
1 4 1 + 7  1 + 0 , 3 %  1 1  1 - 9 1 -  4 , 3 % 1  
1 1977 1 2.385 1 1 I l  I I 

1 I I  201 1 l 1 

1 1 
1 1 1 + 2 4 1  + 1  % I I  1 - 6 1 -  3 % 1  
1 1978 1 2 .409  1 1 I I  1 1 

1 t 0 195 1 t t 

1 1 , , 1 - 4  1 - 0 , 2 %  1 1  1 - 6 1 -  3 % 1  
1 1979 1 2 .405 1 1 I I  1 1 

4 1 1 189 1 1 1 

I 1 
1 1 1 - 14 1 - 0 , 6 %  1 1  1 - 11 1 - 5 , 8 % 1  
1 1980 1 2 .391  1 1 I l  1 1 

1 1 1 178 1 t 4 

1 1 
1 t 1 - 4 8 1  - 2  % 1 1  1 - 20 1 - 11,24% 1 
1 1981 1 2 .343  1 1 1 I I l 

1 1 1 158 1 t t 

I l 
1 t 1 - 91  1 - 3 , 9 %  1 1  1 - 9 1 - 5 , 7 % 1  
1 1982 1 2 .252 1 1 I I  I 1 

1 t t 149 1 t 1 

1 1 
t t 1 - 2 7  1 - 1 ' 2 %  1 1  1 - 14 1 - 9 , 4 % 1  
1 1983 1 2 .225 1 1 1 l 1 1 

1 t : 135 1 1 1 

1 1 
8 4 : - 3 6  1 - 1 ' 6  % 1 1  1 - 4  1 - 2,96% 1 
1 1984 1 2 .189 : 1 I l  I 1 

c 1 1  131 1 t 1 

1 1 
1 1 1 - 2 6  : - 1,s % 1 1  1 - 9 1 - 6 ' 9 % :  
1 1985 1 2 .163  1 l I l 1 I 

1 , l  122 1 l 1 

I , l 
1 , 1 O 1 0  % I I  1 + 1 1 -  0 ' 8 % :  
1 1986 1 2 .  163 1 1 I I I 1 

t 1 1  123 1 4 t 

l 1 
5 t 1 - 18 1 - 0 ' 8  % 1 1  1 - 2  1 - 1 ' 6 3 % :  
1 1987 1 2 .145  1 1 I I  l 1 

1 # I 121 1 1 1 

I 1 1 1 I 
8 t 1 - 5 8  1 - 2 , 7  % : 1  t t 1 

1 1988 1 2.087 1 1 I l  1 1 l 
1 I l  I t 1 

1 : Nombre d'  établissements, 
2  : Evolution des établissements abs. 
3 : Evolution des Ets en %, 

SOURCE : ASSEDIC ROUBAIX - TOURCOING 



*Les disparitions des établissements textiles sont plus 
nombreuses que celles des établissements de tous secteurs. Un 
maximum a été enregistré au début des années quatre-vingts. 

En 1978, A. MATTEI constatait que le textile occupait 
45 % des établissements roubaisiens, offrait 56 % des emplois de 
1' industrie et 30 % des emplois totaux ; en 1988, 15'64 % des 
établissements industriels étaient textiles, 45,41 % des emplois 
industriels étaient encore fournis par le textile. Le tissu 
urbain a donc été troué d'espaces libérés par l'industrie : dans 
son rapport pour le X plan, la ville de Roubaix estimait que 
10-15 ha bâtis étaient en cours de traitement et qu'il restait 
environ 10 ha à traiter. Le problSme est permanent puisque de 
1983 à 1989, la ville a encore perdu 53 établissements textiles. 
Ce n'est d'ailleurs pas le seul problème d'urbanisme auquel la 
ville est confrontée. 

C - Comment la Municipalité essaie-t-elle d'y répondre? 
A la fin des années soixante-dix Qclate la crise économique et la 
ville de Roubaix la subit de plein fouet, puisque dans la crise 
mondiale s'imbriquent les difficultés du secteur textile, Pour 
faire face à cette situation critique, deux types de disposition 
sont prises : 

. 
. en 1977, est mis en place un secrétariat au 

développement et B l'action économique. 

. une collaboration entre les communes du Versant 
Nord-Est qui se concrétise en 1979 par la constitution d'une 
"Association pour la Promotion du Versant Nord-Estu, 

En 1975, 1' E. P. R .  (65) évoquait que "pour la 
collectivité locale, le problgme essentiel était celui de 
l'emploi et de la lutte contre les effets des départs à 
1' extérieur de la ville. " Agissant en pionnière dans 1' ensemble 
français, la municipalitg a affirmé sa volonté de redonner un 
dynamisme économique à la ville afin de résister aux processus de 
désindustrialisation. La municipalité revendique la vocation 
industrielle de la ville ; ça stratégie est d'aider au maintien 
et au redéploiement de 1' espace industriel. Cette volonté 
politique s'est trouvée en conjonction avec les questions posées 
par les aménageurs : comment réutiliser les espaces abandonnés 
par l'industrie ? Si cette conjonction point à Roubaix, ce n'est 
pas un hasard ; Roubaix est la ville industrielle par excellence. 
Le cas roubaisien apparaît en effet exceptionnel par l''ampleur du 
problème que posent de très nombreux bâtiments industriels 
inserrés dans le tissu urbain ; l'exemple roubaisien est aussi 
exceptionnel par la complexité des questions posées aux 
techniciens de l'urbanisme ; la nécessité de trouver des 
solutions qui dépassent le cadre d'une "opération pilote" 
s' impose en effet rapidement. L' étude menée par le Ministère de 
l'Environnement et du Cadre de Vie en collaboration avec la 
Ville de Roubaix en témoigne : " 1' impact des dif f icultés 
économiques et du nécessaire redéploiement industriel sur les 
politiques d'aménagement urbain nous obligent à reconsidérer le 
rôle de l'usine dans la cité, sa situation dans 1' espace et ses 
possibilités d'intégration dans la ville. Une attention doit être -- - -- pur. t&e à la réutilisation et à la réhabilitation de bâtiments 
industriels existnnts, désaffect5s ou abandonnés. La dispersion 
des lieux d'emplois de petite taille (vivre et travailler en 



ville? doit être recherchée ainsi qu'une intégration dans le 
tissu urbain. " 

Après avoir essentiellement exploité les espaces 
industriels libérés pour des opérations d'urbanisme, la 
municipalité montre alors une volonté déterminée de garder le 
principe de vie économique intégrée à l'habitat. Cette politique 
locale trouve son origine dans un mouvement national. En 1977, 
1'Etat a inauguré "une nouvelle politique urbaine" ; il a mis en 
place un ensemble de réformes : financement du logement, 
ingénierie, architecture, Fonds d' Aménagement Urbain. . . La mise 
en place du F.A.U. (57) "marque un renversement complet des 
va1eur.s et des pratiques urbaines : le qualitatif plutôt que le 
quantitatif, le centre plutBt que la périphérie, le social plutôt 
que le prestige.. De ces choix et d'une stratégie de reconversion 
découle l'utilisation de la réhabilitation comme pratique 
urbaine. 

En 1982, la municipalité déclarait :"l'action sur le 
bâti, sur 1' environnement physique est certes indispensable, mais 
insuffisante. D'une résorption de l'habitat insalubre telle que 
les procédures 1' ont conçue, i 1 faut passer à la résorption des 
phénomènes d'insalubrisation." Elle insistait sur la nécessité de 
mener simultanément une "politique de lutte active contre 
1' appauvrissement et pour le développement économique des 
quartiers de Roubaix oa se produisent et se reproduisent la 
pauvreté et l'insalubrisation", une "action contre les 
précarités" par une politique scolaire, sociale, économique et 
culturelle. C'est ainsi que la ville détermine les axes de sa 
politique ; tout en maintenant les atouts économiques (notamment 
la V. P. C. (16) 1 ,  la municipalité désire renforcer 1' accueil des 
entreprises (reggnérer le tissu économique P. M. E. (31) - P. M. 1. 
(54) ,  accompagner les créateurs (hôtels d'entreprises, aides, 
favoriser les investissements), diversification des activités 
économiques. Cinq lignes de force sont définies : 

- 1' amélioration de la vie urbaine par la 
dédensif icat ion du t issu urbain et le renforcement de 
la fonction de centralité ; 

- le désenclavement par une multiplication des moyens 
, de communication (frontière, métropole) ; 

- le renf orcement des structures de formation (4 .  000 
étudiants auj ourd' hui à Roubaix) ; 

- le traitement social du chômage et l'harmonisation 
des moyens de lutte contre la pauvreté et la 
précarité ; 

- 1 ' adaptation de 1' immobilier économique. mais aussi 
particulier. 

La Ville de Roubaix a développé différentes actions 
pour aider les entreprises dans leurs recherches de locaux en 
proposant un certain nombre de services à l'entrepreneur et en 
développant une politique du foncier et de l'immobilier 
économique. 



. Le service B 1' entrepreneur : 

. le fichier de 1 ' offre immobi 1 ière économique, mis à 
jour, avec le concourç de professionnels. 

. la recherche au cas par cas, à partir de ce fichier, 
à la suite d'entretiens avec l'entrepreneur pour 
définir ses besoins. 

. les interventions facilitant le démarrage de 
l'activité : mise en relation avec les différents 
intervenants, notamment pour accélérer certaines 
prestations ou trouver des solutions permettant un 
démarrage rapide (EDF, PTT, services fiscaux, autres 
administrations et prestataires de service). 

. depuis 1984, la ville de Roubaix a pris l'initiative 
de favoriser la création, la reprise et le 
développement d'entreprises et d'emplois à travers 
une opération baptisée CREER, Conseil pour le 
Redressement Economique et 1 ' Emploi à Roubaix, Le 
point "CREER", membre du réseau national Chances est 
en mesure de proposer aux cr6ateurs une solution 
immobilière à la carte, grEice aux actions de 
différents partenaires : 

. le fichier immobilier du service économique de la 
Ville de Roubaix ; 

, les hatels d'entreprises mis en place par la ville de 
Roubaix ; 

. l'atelier de développement du Beaurepaire mis en 
oeuvre par la S.E. M . V . N . E .  ( 2 6 )  ; 

. la ruche industrielle du Conseil Général. 

. Le développement de l'action foncière et immobilière 
économique : 

. libérer des unités foncières a vocation économique 
(avec d' importants concours financiers notamment de 
la C.E.E. 1 1  de 1'Etat et la Région) par la 
démolition de batiments anciens non-rénovables, 
pour : 

favoriser 1' extension d' entreprises installées, 
permettre 1' installation de nouvelles 
entreprises. 

. réactiver les bâtiments éconamiques vacants, avec si 
besoin est rénovation (ex : S. E ,  M. V ,  N .  E. > et division 
en lots pour y accueillir des activités diversifiées, 



Par rapport à l'immobilier économique, la réflexion et 
la pratique de la municipalité ont évolué dans le temps, Ainsi au 
milieu des années quatre-vingts, les opérations en blanc ont été 
abandonnées car s'il n'y a pas de clients, le site se détériore 
et la perte est importante. M. CARON, adjoint aux affaires 
économiques pense qu'une adaptation à chaque cas est nécessaire, 
"qu' il n'y a pas de recette et qu' il faut faire preuve 
d'imagination, d'innovation. Une stratégie globale des espaces 
abandonnés est cependant nécessaire." Il en est résulté les 
proj ets du périmètre expérimental "Fosse-aux-Chênes" et d' un 
out il spécif ique : 1' E. P. A. R. (Etablissement public d' aménagement 
et de restructuration de la ville de Roubaix) , 

Etape dans la mise en place de 1' E. P, A. R. , un périmètre 
expérimental dans le quartier "Fosse-aux Chênes" s'identifie à 
l'ilôt Richard Lenoir à Roubaix entre les rues Fosse-aux-Chênes, 
Fontenoy, Cuvelle et Richard Lenoir (Document 110). Quartier du 
début du XIXème siècle, il fut le lieu d'origine pour la 
Redoute, Damart, Lepautre, Subrenat, Par la rue du Pays, le 
quartier est directement relié au centre ; il redoint Tourcoing 
par la rue de Tourcoing. 

L'ilôt est dominé par des emprises foncières 
industrielles. Se posait notamment le problème du développement 
des Etablissements Damart. (cf. document 111 : le parcellaire de 
1' ilôt Richard Lenoir), 

Deux objectifs sont poursuivis : 

- assurer la pérennité et le développement des 
activités Qconomiques. 

- redonner une vocation économique au patrimoine bâti 
intéressant : 

, rechercher des solutions de valorisation de l'image 
du quartier (aérer l'ilôt de forte densité) ; 

. réinsérer 1 ' ilôt dans 1 ' environnement. immédiàt ; 

+ rechercher les structures d'accueil pour répondre 
la délocalisation des entreprises, 

Pour lever les différentes contraintes, il faut réunir 
les outils, les différents partenaires pour une opération rapide, 
massive, concertée et efficace d' 013 1' i ~ é e  de créer un 
établissement public pour gérer le secteur. 

La démarche adoptee est la suivante : 

Des études sant effectuées par ilôt depuis décembre 
1986 : chiffrer, effectuer des travaux d'accompagnement comme la 
voirie, enquêter auprès des partenaires économiques, Les 
financements sont publics et sont fournis par 1'Etat et la 
Région. 

. un diagnostic foncier permet l'identification des 
parcelles, des proprietaires et des occupants ou 
exploitants. 
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DOCUMENT 111 bis - LE PARCELLAIRE DE L' ILOT RICHARD LEITOIR à 310 
Roubaix 
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un aiagnostic physique est établi pour les bgtiments 

. un recensement des besoins des entreprises installées 
sur le site est effectué. 

La phase des études permet de choisir un scénario avant 
la phase de réalisation. 

Prenant conscience des limites du territoire roubaisien 
pour 1 ' accuei 1, le développement d' entreprises, le Syndicat 
Intercommunal de l'Agglomération Roubaisienne est créé en 1987 
par les villes de Roubaix, Leers et Wasquehal, "L' objectif 
prioritaire de ce regroupement est de mener en commun les actions 
favorisant le développement économique." 

Le syndicat a pour objet : 

. de promouvoir ensemble au plan intercommunal une 
Charte de développement économique des communes 
adhérentes ainsi que des économies dans la gestion de 
leurs équipements collectifs. 

. d'inscrire dans les faits une réelle solidarité 
économique puisque "la contribution financi8re de 
chaque commune au syndicat évolue selon un mode de 
calcul associant au critère démographique 
traditionnel celui de la variation de ses hases de 
taxe professionnelle." Article 4 des statuts du 
syndicat des communes. 

Par rapport à un projet d' entreprise, le S. 1 .  A. R .  (37) 
dispose du territoire de trois communes pour proposer une 
solution à une entreprise lui présentant un programme. La gamme 
des produits offerts peut ainsi être élargie, "allant du terrain 
en zone industrielle, en passant par des locaux existants, neufs, 
rénovés ou à rénover, jusqu'au montage d'opérations clés en main, 
aussi bien en location, achat ou crédit-bail." 

"Le S. I . A . R .  étudie les projets de dévelospement' 
d'entreprises existantes, de création de nouvelles activités 
génératrices d' emplois nouveaux et d' investissements. En fonction 
des richesses nouvelles créées par l'entreprise et en partenariat 
avec elle, le S. 1 .  A .  R .  peut participer f inancisrement à des 
opérations immobilières soit directement, soit par 
1' intermédiaire de la S. E, M. V. N, E ,  ( 2 6 ) .  

Les entreprises concernées sont aussi bien celles déjà 
implantées sur le territoire du S. 1 .  A. R. qui souhaitent 
s'étendre, que celles qui viennent de l'extérieur. En 1988, le 
S. I . A . R .  a favorisé la création, le maintien ou le transfert de 
plus de 1 200 emplois sur les trois communes. (Ainsi la Société 
Pronal, domiciliée rue des Arts et offrant des produits 
techniques en caoutchouc occupait le rez-de-chaussée et le 
troisième étage ci' un ancien bâtiment textile. Comme cette 
disposition posait des problèmes de fonctionnement, la Société 
Pronal envisagea son transfert sur la zone industrielle de Leers 
et reçut ainsi 1' aide du S. 1. A .  R ,  > , 



Eien que privilégiant une restructuration par les 
activités, la Municipalité semble avoir eu des stratégies plus 
nuancées ; le plan de Roubaix présente une réutilisation des 
espaces vacants, différenciée selon les quartiers. (ces derniers 
se singularisent par leurs structures, situations, potentialités 
pour la ville.. . > 

- A l'est de la commune, le quartier Hutin-Cartigny, 
limitrophe de la commune de Wattrelos présente de grandes 
parcelles vouées à 1' industrie. A 1' exception de 1' opgration 
"lycée 3 .  Rostand", le tissu urbain a été peu modifié. Les 
transformations ont été essentiellement effectuées par des 
acteurs privés qui ont utilisé en état les batiments. 

- A 1' ouest de la commune, le quartier du Fresnoy 
témoigne d' une présence industrielle importante. Mais les unités 
sont ici moins grandes ; la plupart des opérations ont bgalement 
été menées par des acteurs privés qui n'ont guère modifié le 
tissu urbain pour leurs activités, 

- Dans les quartiers sud de Roubaix, moins industriels, 
les anciens espaces voués à l'industrie textile ont été saisis 
comme opportunités pour assurer de nouvelles fonctions ; la 
restructuration urbaine est donc fréquente. 

- Les interventions les plus nombreuses des acteurs 
publics et para-publics apparaissent au voisinage du centre-ville 

au sud, autour du C.  I.C. (85) 

et au nord, en direction de Tourcoing ; les opérations 
de la Fosse aux Chenes et des berges du Canal renforceront ces 
axes d'action prioritaires. 

A Roubaix,d'anciens espaces industriels ont donc été 
saisis comme opportunité pour établir de nouvelles fonctions 
urbaines (la fonction "activités" ayant été privilégiée) tout en 
restructurant parfois 1' ancien tissu urbain, hérité du XIXème 
siècle. 

Auj ourd' hui, la volonté de développement s' inscrit 
ggalement au sein du Versant Nord-Est et de la Métropole L.R.T. 
(3). 

2.2.3.2.3. Equilibrer habitat-emplois : exemple de 
Croix. 

La ville de Croix (19.700 habitants) appartient à 
l'association pour la promotion du Versant Nord-Est de la 
Métropole L. R. T. (3). SituBe sur 1 ' axe Roubaix-Lille, le 
territoire communal est densément bâti. Croix est au même titre 
que Wattrelos et Hem une des communes dont l'évolution globale a 
été défavorable sur la période 1968-1982 ; une amélioration se 
dessine ces dernières années. A proximité des deux villes-centre 
de Roubaix et de Tourcoing, les quartiers nord ont subi une 
dégradation progressive à l'image du tissu roubaisien. Et 
parallèlement, la proximite de Villeneuve dlAscq a favorisé le 
départ des Croisiens. Mais la tendance à la baisse semble 
s' inverser tant sur le plan démographique qu' économique : 



du 31.12.1972 au 31. 12,1982, Croix n perdu 2 509 
emplois soit une chute de 31,4 %. Mais entre 1987 et 1988, Croix 
a gagné 146 emplois, 

L'urbanisation de la ville de Croix a été influencée 
par 1' installation du peignage HOLDEN en 1851, rue Holden. Y ont 
travaillé j usqu' à 7 000 personnes. Autour de 1' entreprise s' est 
développée une ville industrielle : 1 827 habitants en 1850 et 
15993 habitants en 1900. L'industriel a investi : gare, 
écoles, église. . . dans la tradition du patronat du XIXème siècle, 
A la suite de cette évolution, Croix possède un certain nombre 
d'entreprises qui sont venues s' installer sur le territoire 
communal. En 1909, arrivent les Américains qui implantent une 
entreprise de matériel agricole : auj ourd' hui 1. H. F. 
(International Harvester France), Autour des industries se sont 
construits des logements ouvriers, visibles auj ourd' hui dans les 
quartiers Saint Pierre, de la Mackellerie et de l'Allumette. 
Enfin, dans la partie du Eeaumont, le patronat textile avait 
édifié de grandes demeures bourgeoises. Héritière de cette 
période, l'Administration municipale affirme la volonté 
d'envisager l'évolution vers un équilibre habitat-activités. Il 
en résulte deux axes majeurs de travail qui sont interdépendants 
: la politique urbaine et le développement économique. 

La ville de Croix souhaite une économie diversifiée 
avec une forte présence du tertiaire. 

. L'usine Holden ferme en 1938. Les "3 Suisses" s'étant 
lancés dans la laine à tricoter en 1935, viennent à 
Croix en 1956 et s'installent dans les locaux de 
l'ancienne usine Holden soit 62.440 m2. En 1963, un 
incendie important entraîne la destruction du 
bâtiment puis la reconstruction d' un ensemble qui 
compte plus de 7,000 m2 de bureaux aujourd'hui. 

. Pour l'installation des sièges sociaux, Croix dispose 
des opportunités des grandes propriétés de la 
bourgeoisie du textile. A la limite de Croix-Roubaix 
est venue s' installer la direction régionale à' 1 .  E. M. 
entreprise sur 6 hectares de terrain. L'une de ces 
grandes propriétés accueille sur une zone de 13 
hectares la Direction Régionale d' Auchan. 

. La restructuration de la firme 1. H.F. est l'occasion 
pour la ville de disposer de terrains pour activités 
puisqu' elle ne possède pas de zone industrielle. Sur 
une partie, s'est déjà installée la Célatose. Croix 
et Wasquehal ont formé un S. 1. V. U. (66) à vocation 
unique pour l'arrivée de la Célatose. Le syndicat fut 
chargé de l'acquisition des terrains et de l'avance 
des prets. (le 15 décembre 1989, le Tribunal de 
Commerce de Roubaix-Tourcoing a admis la Célatose à 
la procédure de redressement judiciaire) . 

La ville de Croix essaie donc d'utiliser toutes ses 
potentialités pour développer ses activités. En po.litique 
urbaine, elle a comme axe majeur l'atténuation des contrastes 
entre les quartiers : 



- dans le périmètre du centre-ville-avenue de la gare, 
un périmstre OPAR (67) a été décidé en collaboration 
avec 1'Etat et la Région. Il s'agit du système 
O. P. A. H. ( 6 8 )  mais appliqué aux activités ; dans le 
périmètre dessiné, les entreprises sont 
subventionnées pour le ravalement des façades. Ce 
sont des opérations privées. Le secteur public se 
soucie de 1' environnement ; 1' objectif est de donner 
une image dynamique de 1' entrée de la ville, dans 
1' axe de 1' entrée de Wasquehal. Des actions pour 
l'habitat ont également été menées dans le cadre du 
contrat ''Mieux Vivre en Ville", 

La ville de Croix a donc mené une réflexion globale par 
rapport à son tissu urbain et a choisi des moyens pour atteindre 
les objectifs fixés. Le patrimoine libéré par l'industrie textile 
n' est qu' un élément parmi beaucoup d' autres dans 1' aménagement de 
la ville. 

La volonté municipale est forte mais le choix de 
laisser au privé un rôle important a été adopté. Bien que 
compréhensible (notamment pour des raisons fiscales) , la 
politique suivie est la recherche d'un équilibre B l'échelle 
communale. Une évolution vers 1' intercommunalité semble se 
dessiner puisque Croix a sollicité son adhésion au S. 1 . A . R  (37). 

2 . 2 . 3 . 2 . 4 .  Un aménagement complexe et divers d' un 
quartier au service de la commune : 
exemple du site Clémenceau à Tourcoing. 

Situé à 800 m du centre-ville, il comprenait le Parc 
Clémenceau de neuf hectares, de nombreuses usines imbriquées dans 
un tissu urbain dense et assez dégradé (courées) et l'ancien 
hapital de Tourcoing. 

(cf, document 112, localisation de 1' opéra* ion 
Clémenceau) 

(cf. document 113, parcellaire de l'opération) ' 

(cf. Document 114 : Présentation rapide des anciennes 
usines textiles concernées par la 
restructuration du quartier dans le 
cadre de la politique municipale du 
"Mieux vivre à Tourcoing. " ) 

Le tableau montre une des limites de l'étude ; il 
devrait présenter les autres entreprises concernées par la 
restructuration, mais non textiles comme l'usine-fonderie Odoux, 
ou encore 1' espace occupé par 1' ancien hôpital, 1' habitat dont 
les courées, les infrastructures. Mais c'est heureux de constater 
que l'ancienne usine textile abandonnée est désormais considérée 
dans son environnement et comme une possibilité de 
restructuration du tissu urbain. La nouvelle utilisation de 
l'espace concourt également à l'enrichissement des fonctions de 
la ville. 
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Pozr 1 'am6nagemsi~t du secteur du Parc Gl8inencea.u, un 
concours d'idées a été lancé en 1987 auprès d'architectes et de 
paysagistes. Le plan d'aménagement de l'équipe laurgate répondait 
à " la politique municipale qui visait à améliorer 1' image de la 
ville et à développer harmonieusement 1' habitat, les espaces 
verts ,les bureaux et services", Propos municipaux, Bté 1987. 
Ainsi, étaient prévus : (cf. document 115 : projet d'aménagement 
du secteur Clémenceau à Tourcoing). 

- l'agrandissement du parc, passant de neuf hectares à 
douze hectares, et son ouverture sur 1' environnement. 
Un circuit de desserte permettrait d'en faire le tour 
en voiture ; dans le même temps, il devrait Gtre 
réaménagé. 

- 4.000 mS de bureaux et commerces * 

- 240 logements de qualité en collectif 

- 160 maisons individuelles en accession. 

- maison de 1' entreprise artisanale. Celle-ci ne se 
réalisera pas sur Tourcoing mais Croix. (pour la 
première fois en France, tous les syndicats 
d'artisans du département du Nord ont décidé de se 
rassembler au sein de l'Union Professionnelle 
Artisanale Départementale (U. P. A, D. > . > 

La municipalité de Tourcoing estime que la 
non-réalisation de la maison de l'entreprise artisanale remet en . 
cause 1' ensemble du projet. 

Au regard de la situation et en fonction des moyens 
dont elles disposaient, les municipalités ont effectué des choix. 
Ces choix se différencient ; des communes présentent des 
similitudes de politique : choix de l'habitat puis des activités 
puis choix de traiter ensemble habitat et activités ; ces choix, 
les communes ne les font pas au même moment. 

Les conditions de 1' environnement, les contraintes 
imposées par les lois et les règlements, les moyens techniques 
qui permettent une correcte analyse, la prise de conscience et 
les moyens adoptés par les décideurs qui engendrent un 
dynamisme.,..toutes ces données contribuent à différencier les 
opérations. Tout en respectant les pouvoirs des municipalités, un 
rôle fgdérateur assur6 par une instance territoriale "supBrieure" 
permettrait peut-être d'amoindrir certaines différences, source 
parfois de diparités, 

2.2.3.3. Une straté~ie à 1' échelle intercommunale. 

Celle-ci S'  est manif estée de diverses manières : 

- les collectivités locales ont établi des projets 
concernant des populations hors de leurs propres 
limites. 
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- elles ont utilisé des outils int~rcommunaux (comme la 
SEMVNE 1 261 > 

- elles ont mis en place des structures intercommunales 
dont un des objectifs essentiels est de créer des 
emplois. 

2.2.3.3.1, Une opération en partenariat public-prive 
pour un objectif intercommunal 

Les Américains ont pratiqué les montages plus complexes 
dès les années soixante-dix dans 1' objectif d'"assurer un 
meilleur dgveloppement des grandes agglomérations et faire des 
villes belles et agréables." en associant des partenaires publics 
et privés. "Partners for livable places. " Qu' est-ce que le 
partenariat ? Monsieur C.  LAMBERT y répond : "c'est établir mais 
aussi maintenir l'actualitg des relations entre le privé et le 
public." Mais il faut qu'il existe un aspect positif pour que 
deux groupes (privés-publics), historiquement divergents se 
bousculent pour engager un dialogue continu jusqu'a 
1 ' aboutissement d' un programme ; un projet commun de 
développement peut réunir des partenaires différents qui seront 
prets à faire des compromis plus ou moins importants si les 
résultats pour chaque sous-ensemble justifient les efforts 
fournis. La complexité des opérations (objectifs, réalisations, 
montages) encourage ce partenariat. Des études de dossiers n'ont 
guère ét6 possibles, étant donn6 le c6té privé des opérations. 

Un exemple peut cependant être fourni par le site 
"Gillet-Thaon", localisé a Cambrai (35.300 habitants contre 
39.049 habitants en 1975). Cambrai est une ville moyenne dont le 
cadre n'a gusre été transformé par la révolution industrielle. 
C'est un centre commercial, administratif et de services. Elle 
joue le r6le de ville de commandement sur la région agricole 
riche. Pour l'arrondissement de Cambrai, le taux de chômage était 
de 14'7 % en septembre 1989. Bien que la ville ait mené peu 
d' actions économiques j usqu' en 1982, ellle n' est pas restée 
inactive ; elle a aidé au montage financier et à la constrhction 
de la zone industrielle sud. 

Depuis 1982, une évolution se dessine. L' Administration 
Municipale possède désormais un répertoire de bâtiments libérés. 
La ville travaille en commun avec la C .  C. 1 (6). Depuis 1982, est 
organisé tous les ans un carrefour d'entreprises dans le but 
d'attirer des entrepreneurs. Elle propose également un certain 
nombre d' aides aux entreprises (cf. document 116 : les aides 
fournies par la mairie de Cambrai aux entreprises). 

Le site "Gillet-Thaon" se localise au nord de Cambrai, 
en périphérie de la zone urbanisée dans un quartier à l'aspect 
assez agréable. (cf. document 117 et 117 bis : localisation du 
site "Gillet-Thaon" à Cambrai), Le quartier est assez isolé de la 
ville par la voie ferrée et le canal, et actuellement, la 
desserte nt est pas excellente ; les équipements publics minimaux 
existent mais l'infrastructure commerciale est insuffisante. 



DOCUMENT 116 - LES AIDES FOURNIES PAR LA MAIRIE DE CAMBRA1 AUX 3 2 2  
ENTREPRISES 

INDUSTRIELS, nous pouvons - - 

vous CONSTRUIRE ou vous aménager un bâtiment conforme à vos 
souhaits, dans des DÉLAIS TRÈS BREFS. 

- vous VENDRE ce bâtiment à un PRIX TRÈS ATTRACTIF 

en vous accordant un RABAIS, conjointement avec la Région 
pouvant aller jusqu'à 25 % du prix de revient, 

en vous mettant en rapport avec des ÉTABLISSEMENTS 
FINANCIERS si vous êtes intéressé par la formule du 
Crédit-Bail. 

- vous faire BÉNÉFICIER, en fonction du montant des investissements 
réalisés et du  nombre d'emplois créés : 

* d9une EXONÉRATION de la TAXE PROFESSION- 
NELLE (à 100 %) pendant les 2 ou 4 années qui suivent celle 
de la création, 

* des PRIMES à la création d'entreprise et d'emplois susceptibles 
d'être accordées par la Région (au TAUX MAXIMUM 
autorisé par la Loi) en montant avec vous les dossiers. 

HÔTEL DE VILLE DE CAMBRAI 
59407 CAMBRAI CEDEX 
TEL. 27.83.62.31 
TÉLÉCOPIE : 27.81.83.18 
TÉLEX : 820 192 





DOCUMENT 117 b i s  - LA FRICHE "Gillet T h a o n  a Cambra 
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Château de la . cy 
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La libération du patrimoine par l'activité de 
blanchiment-teinturerie et apprgt a pour origine la concentration 
des activités du groupe "Gillet-Thaon", L'entreprise possédait 
les terrains voisins en Wab. Leur vente lui a permis de disposer 
d'argent mais celà n'a pas suffi à la retenir, La cessation 
d' activité se fit en 1980 (250 personnes y étaient employées), 

Le site s'étend sur sept hectares et demi et il 
présente plusieurs bâtiments totalisant une surface bâtie de 
12,000 m2. 

Leurs niveaux et leur état sont variés ; la desserte 
interne est mal aisée. Une parcelle de 11,100 xn2 était possédée 
par la S. A. Teintureries et Impression de Saint Quentin, filiale 
de Gillet -Thaon. Ces deux groupes gravitent autour du groupe 
"Chargeurs S.A" de Paris qui a peu d' intérêt pour la propriété. 
L'ensemble se trouve en zone UF (27).  En 1983, dans le cadre des 
opérations de réhabilitation de friche industrielle, la 
municipalité avait proposé d'examiner la mise en place d'une 
telle pracédure sur le site Gillet-Thaon et, à cet effet, elle 
avait sollicité aupr8s de 1'Etat et de la Région, des subventions 
d' usage pour la réalisation d' une étude de diagnostic. Au vue de 
cette demande, la région s'est substituée à la ville de Cambrai 
et a pris en charge la totalité de cette étude dont le coût s'est 
élevé à 58. 000 F H.T. A la suite de cette étude, la Région 
donnait un accord de principe favorable pour le suivi 
opérationnel de la rghabilitation de la friche. 

Les opérations se sont déroulées en plusieurs phases. 

La mairie fut saisie de l'opération en juin 1984. Les 
démarches foncières furent effectuées avant juin 1985. L'acte de 
vente était signé le 21 novembre 1985. (estimation des Domaines : 
4,500.000F) Le dossier fut soumis au Conseil Régional fin 1985, 
Le site est retenu dans le cadre du Contrat de Plan Btat-Region 
mais la ville fait appel au C.E.T.E. (19) pour une étude 
approfondie du site avant l'application du Contrat de Plan. Le 
montant de 1' intervention s'élève à : 168,796,65 HT qui sera 
subventionnée à concurrence de 75 % conjointement par 1'Et'at et 
la Région. De février à mai 1986, les études sont menées par le 
Cs E. T, E. (elles ont été retardées par un certain nombre de 
problèmes : découverte de la pollution, recherche des réseaux 
(des plans n' étaient pas disponibles), attente de la réponse de 
l'école de l'agriculture qui avait émis le désir de s'installer 
sur le site. ) Le 12 mai 1986, le C ,  E. T. E. fait parvenir le 
dossier présentant les conclusions de la phase d'études et les 
schémas de la réalisation effective des travaux. En juin, est 
effectué l'appel d'offres. 

L'étude du C .  E.  T. E. avait determiné quatre objectifs 
majeurs ; il s'agissait de : 

- "redonner un usage à un site 
important desaffecté et confirmer 
la vocation d'activité prévue au 
P.O.S. (15) ; 

- réutiliser un maximum de bâtiments 
et d'infrastructures disponibles 
tout en améliorant leur image ; 



- renforcer le caractère agréable du 
quartier et lui redonner un 
élément d' équilibre, de dynamisme 
et d' attractivité ; 

- diversifier l'offre existante sur 
Cambrai en terme de sites 
d'accueil pour les activités. (des 
lots de 1.000 - 2.000 m 2  
pourraient être proposés). 

En effet, la ville de Cambrai a la volonté de maintenir 
la mixité entre l'habitat et les activités qui existent 
actuellement. Mais l'offre est importante et la concurrence est 
vive. Il existe deux zones industrielles qui proposent des 
terrains : Cambrai-Cantimpré, à l'ouest de la ville (environ 
quinze hectares) et Proville-Sud. La C. C. 1, (6) dispose de 
quelques hectares libres sur Cambrai, Les travaux autoroutiers 
ont relancé l'intérêt des industriels mais réhabiliter le site de 
Gillet-Thaon constituait un risque important pour la ville, 

Les autorités municipales sont maître d'oeuvre et 
maître d'ouvrage. Elles ont fait appel à la région pour une aide 
technique et financière dans le cadre du Contrat de plan 
Etat-Région. Qu'existe-t-il sur le site ? (cf. document 118 : la 
réhabilitation du site Gillet-Thaon) 

- Le 18 décembre 1985, la Municipalité décida de vendre 
à la Société Civile ImrnobiliSre Saint-Michel, un bâtiment et le 
terrain correspondant, au prix de 80 000 F. Dans ce bâtiment, M. 
Gense a créé la société Cambraisienne de Conditionnement et de 
satinage (40 emplois). Fin 1986, M. Gense désirait accroftre la 
superficie de ses établissements mais il y renonça. Aussi, la 
Municipalité loua par bail précaire (18 mois) en dâte du 29 
juillet 1988 un bâtiment d'une superficie de 2.250 m2. 

- Fin avril 1987, la Lainière de Roubaix - Département 
J .  D. C . ,  15 rue du 4ème Cuirassier à Cambrai, décida de mettre en 
place une nouvelle unité de production ; pour ce faire, el'le 
décida d' acquérir un des bâtiments de la zone industrielle 
Gillet-Thaon-Allée Saint-Roch. Aprés concertation avec la 
Direction de la Lainiu're il s'est avéré qu'un bâtiment d'une 
superficie de 2.450 m2 assis sur un terrain de 8.000 m2 répandait 
aux besoins de l'entreprise. Les travaux à effectuer se 
chiffraient à un peu plus de deux millions de francs. La 
municipalit4 proposa de consentir à la Lainiére une 
location-vente en quinze ans, moyennant le paiement d' un loyer 
annue 1. 

- En 1989,suite à la vente de la marque STEMM, la 
division "Chaussant du CambrBsis" (C.D.C. > ,  filiale de la 
Lainière de Roubaix ,vendant ses productions à l'ensemble de la 
grande distribution souhaite moderniser son outil de production. 
Pour ce faire, elle envisage le transfert des activités de C, D. C. 
à l'extérieur des bâtiments actuels de "la LainiBreu à Cambrai. 
Le risque existait de voir les activités de la division 
"Chaussant" quitter Cambrai, et même le Cambrésis. La ville a 
voulu agir pour maintenir les emplois, A p r @ =  ~rospectinn et 9 t ~ d e  
des diff6rentes possibilités, la LainiSrs de Roubaix opte pour 
une réimplantation sur quatre sites de production et sollicite le 





concours de la Ville pour mener à bien son projet qui ,armettra 
le maintien à Cambrai de 145 emplois. L'opportunité de récupérer 
un bâtiment de 2.250 m2 situé dans l'enceinte de la friche 
Gillet-Thaon permettait ci' envisager 1' installation d' un atelier 
de tricotage. Bien que ce ne fût pas dans ses intentions, La 
Lainière de Roubaix accepte d'acheter le bâtiment si la ville : 

- assure la réalisation des travaux d' aménagement 
nécessaires. 

- lui rétrocède le tout en recourant aux dispositions 
du décret du 22 septembre 1982. Celui-ci permet aux 
Collectivités Territoriales : 

1. "De rétrocéder ou de louer des bat iments industriels, 
après rénovation, en accordant à l'Entreprise acquéreur ou 
locataire un rabais, égal à la différence entre le prix de 
revient après rénovation et le prix correspondant aux conditions 
de marché. 

2. D'accorder en "sus de 1' aide précitée" un rabais sur 
le prix de vente ou de location des immeubles qu'elles cèdent ou 
louent aux entreprises dans la limite de 25 % de la valeur vénale 
des bâtiments ou des loyers correspondant 8. cette vale& évaluée 
aux conditions du marché." 

"Compte-tenu de l'intérêt que présente le maintien de 
C. D. C. dans notre Ville, et dans la mesure ot~ cette opération 
amène la Lainière à faire un nouvel investissement immobilier sur 
Cambrai, la Xunicipalité et la Commission des Affaires 
Economiques, se sont déclarées favorables à la prise en charge 
par la Ville des travaux d'aménagement nécessaires et à la vente 
du bâtiment à la Lainière, avec un rabais de 15 % sur le prix de 
revient bâtiment + travaux, 'l Extrait du Registre aux 
Délibérations du Conseil Municipal. 

- Lors de sa visite à Cambrai en 1988, J. CHIRAC 
annonçait un projet d'université. En effet, la Municipalité a 
décidé, le 21 décembre 1987, de contribuer à 1' implantatio'n de 
deux nouvelles formations universitaires à Cambrai afin de 
compléter l'éventail des formations supérieures : 

. un D.E.U.G. d'Histoire 

. un D.E.U.G. de Droit 
Les cours ont commencé dès le 17 Octobre 1988 dans les 

bâtiments de l'ancienne Sécurité Sociale, réhabilités par le 
Conseil Régional. Ce bâtiment devrait être affecté au lycée 
Fénelon dès la rentrée 1990. 

La ville souhaitait aménager dans un court délai un 
site qui lui permette : 

- de regrouper les trois formations 
universitaires existantes : DEUG 
d'Histoire, DEUG de Droit et Deug A 
1 ' Sciences des structures et de la 
Matière" ; 
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- d' accueillir éventuellement un D. E. U, G. 
suppl8mentaire ; 

- et de disposer à proximité immédiate de 
terrains libres pour d'éventuelles 
extensions. 

Sur le site Gillet-Thaon, existe un bâtiment de quatre 
étages dont la surface de plancher développée hors-oeuvre atteint 
8.595 mS, ainsi que les parcelles de terrain nécessaires à la 
réalisation du projet, soit 3,5 ha. L'étude a été confiée à la 
S. A. R.  L. -"G. P. Architectes" qui a établi, en collaboration avec 
la Direction Générale des Services Techniques, un avant-projet 
sommaire d'apres les programmes dgfinis par chacune des trois 
Universités. Le coQt des travaux d' aménagement du bat iment peut 
être estimé actuellement à 34 millions de francs H. T. et hors 
équipements. La réalisation de ce projet devrait incomber à 
1'Etat mais il semble ne pas vouloir assumer seul la charge de 
cette opgration. 

La municipalité s'est intéressée au site Gillet-Thaon 
car : 

. 7,s ha d' espace vacant en tissu urbain sont néfastes 
au développement harmonieux d'une cité. 

. le contexte était porteur : lois de 
décentralisation, outils, moyens fournis par 1'Etat 
et la Région. 

Depuis le milieu des années quatre-vingts, la commune 
saisit les opportunités privées et publiques pour restructurer le 
site ; mais globalement, la participation publique reste 
importante. 

2.2.3.3.2. . Une stratégie a 1' échelle intercommunale 
par l'outil et la population concernée : 
exemple de 1' Espace Carnot à Wattrelos. 

X Une cité héritée du XIXéme siècle. 

Wattrelos comptait en 1982, 44.684 habitants. Ville 
frontalière, Wattrelos est au contact de Roubaix et de Tourcoing 
à l'ouest et de la Flandre à l'est. Le marché unique europëen de 
1992, donnera sans doute à Wattrelos de nouvelles possibilités 
d' ouverture avec le EENELUX. Wattrelos se situant dans la 
mouvance de Roubaix, la cité s' est d6veloppée anarchiquement ; 
les habitations se sont édifiées sans plan d'ensemble, en bordure 
de rues étroites, de sentiers, de cours, dépourvus de viabilité 
et d' assainissement. Comme Roubaix et Taurcoing, Wattrelos a un 
tissu urbain où s' imbriquent industries et logements. (mais 
contrairement à Roubaix, Wattrelos dispose d' espace > . Commune de 
tradition ouvrière, Wattrelos présente encore auj ourd' hui, un 
habitat aux caractéristiques inférieures à la moyenne : en 1985, 
Wattrelos comptait 16.747 logements dont 6.544 pour l'habitat 
locatif social soit 39'10 %. Comparée à la répartition par Age du 
parc H.L.M. dans le département du Nord, la structure du parc de 
la commune apparaît différente : 
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Document llb C : Répartition par catégorie socio- 
professionnelle (en % > .  - Wattrelos - 
Recensement 82. 

1 
1 f FRANCE 1 REGION 1 NORD 1 ROUBAIX- I WATTRELOS: 
1 1 8 1 
1 1 t 1 1 TOURCOING I t t 

'---------------;--------'-------------l-----------l----------l 

I Agriculteurs. : 2,7 1 1 ,41 1 I 0,4 1 0, 1 I 
1 Artisans- I I a a I l l l I l 1 I 

: Commerçants.. 1 3,4 1 2,7: 2, 7 1  3,l : 2,l t 
I Cadres . . . . . , .  I 3,s : 2,3 1 1,7 1 2,8 f 1,3 1 
1 Professions : 1 I I I I I l t I a 

: intermédiaires: 7,3 1 6,s: 6,7: 6,3 f 5,9 : 
1 Employés.. . , . 1 11,5 1 9 1 9,61 10,3 : 11,s : 
: Ouvriers.. . ... : 14,3 1 16 116,l 1 17,7 f 20.6 : 
I Retraités.. . . 1 13,7 : 11,4 1 11,3 1 12,9 f 14,l 1 
: Autres, sans 1 I a I I l t t a a l 

1 activités prof: 43,6 f 50,9 1 49,8 : 46,6 : 44.4 : 

Wattrelos compte une population étrangère importante 
mais moindre qu'à Roubaix et Tourcoing; par pays d'origine, la 
part des populations maghrébines atteint 47,6 % (cf. document 119 
B) , 

Les emplois ont augmenté j usqu' en 1976 (9,727) puis ont 
régressé jusqu'en 1987 (7.542). (en 1988, le nombre d'emplois . 
était de 7.545). 



Dacumant 120 : l'emploi à Wattrelos dans les secteurs 
secondaire et tertiaire (effectifs 1970 
à 1989, par secteur d'activité (au ler 
.janvier>. 

............................................... 
1 1 1 1 I 
1 l 1 1 I 

1 ANNEES f SECONDAIRE 1 TERTIAIRE 1 TOTAL GENERAL I 
I 1 I 1 l 
t t DONT TEXTILE 1 1 DONT TEXTILE 1 

'--------1--------------------I-----------;-------------------l 

1 1970 1 6489 - 65,2 % 1 991 1 7480 - 56,6 % 1 
1 1971 1 6427 - 62,3 % 1 (8) 1661 1 8088 - 49,5 % 1 
1 1972 1 6605 - 61,4 % 1 1911 1 8516 - 47,6 % 1 
1 1973 1 6918 - 60,s  % f 2064 1 8982 - 46,4 % 1 
1 1974 1 7176 - 62,8 % 1 2219 1 9395 - 48 % 1 
1 1975 1 6780 - 62,7 % : 2318 1 9098 - 46,7 % 1 
1 1976 1 6097 - 61,6 % : 3630 1 9727 - 38,6 % 1 
1 1977 1 5667 - 61,6 % 1 3414 1 9081 - 38,5 % 1 
1 1978 1 5360 - 62,4 % I 3472 1 8832 - 37,9 % 1 
1 1979 1 5154 - 62,7 % f 3478 1 8632 - 37,5 % 1 

1980 1 5016 - 61,4 % 1 3419 1 8435 - 36,5 % 1 
1 1981 1 4636 - 63,3 % I 3643 1 8279 - 35,5 % 1 
f 1982 1 4213 - 63 % f 3989 1 8202 - 32,4 % 1 
1 1983 1 4177 - 65,4 % 1 3871 1 8048 - 33,9 % 1 
1 1984 1 4 1 4 3 - 6 9  % I 3765 1 7908 - 36,2 % I 
1 1985 1 4018 - 69,7 % 1 3627 f 7645 - 36,6 % 1 
: 1986 1 3834 - 69,8 % 1 3627 1 7461 - 35,9 % 1 

1987 1 3430 - 70,3 % I 3775 : 7205 - 33,5 % 1 
1 1988 1 3459 - 71,9 % 1 4083 1 7542 - 33 % 1 
1 1989 1 3441 - 7 1  % 1 4104 1 7545 - 32,7 % 1 
1 1 1 1 1 
1 1 1 I l ------- ----------------- ---------------- 

(8) Installation de la REDOUTE à Wattrelos. 

Document 120 bis : graphique. 

La baisse des effectifs salariés est observée dans tous 
les secteurs de l'industrie ; elle est compensée par la 
croissance de tous les secteurs tertiaires dont, cependant, le 
rythme de progression est insuffisant pour assurer une totale 
reconversion des emplois secondaires. Le textile qui occupait 
56,6 % des emplois en 1970 est passé à 32,7 % en 1989, En 1990, 
trois établissements importants sont en difficultés : les ets 
Lepoutre, le Sartel, la Lainière. 
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% Pour mener la restructurati~n, la ville s'est fixée 
trois objectifs : 

. valoriser le cadre urbain ; 

. préparer la main d'oeuvre aux 
besoins du marché de 1' emploi 
(notamment par la f ormat'ion} . 

. agir sur les espaces disponibles 
dans 1' objectif d' attirer des 
activités : achever le 
remplissage de la zone d'activité 
de la Martinoire et parallèlement 
favoriser la réutilisation des 
principaux sites abandonnés : 

PCUK-RHONE POULENC en parc urbain 

SOPARLAINE qui a fait l'objet, pour la partie bureaux, 
d'une réhabilitation à finalité administrative. 

IWTISSEL dont la commune s'est portée acquéreur, pour 
1' accueil de surfaces commerciales et de loisirs. 

Pour mener à bien ces objectifs, la commune a pris un 
certain nombre de mesures depuis une petite dizaine d'années et 
celà n'est d'ailleurs pas sans poser des probl8mes : "pratiques à 
acquérir, moyens, pressions à canaliser"... 

Les dispositions adoptées sont multiples : adhésion à 
la S. E. M. V. N. E. (2Ei), demande d' infrastructures à la 
C ,  TJ. D. L. (48)' actions sur la formation, la fiscalité des 
entreprises, le développement du Service Public notamment par la 
création d'un Service d'Action Economique en 1984 qui a pour but 
d'agir pour l'emploi : 

- gestion d'un fichier de locaux vacants 
qui permet à la Municipalité de nlettre 
en rapport direct les propriétaires avec 
les artisans ou les entreprises 
susceptibles de s'implanter dans la 
commune. 

- acquisition, construction et 
rétrocession de bâtiments industriels 
comme moyen d'assurer le maintien, 
1' installation ou le développement 
d' activités. 

- S' ajoutent les aides financières, les 
actions de promotion.. . 



* C'est dans ce contexte que fut réalisé l'Espace 
Carnot. Situé au 44 rue Stalingrad à 400 m de 1' Hôtel de Ville, 
en tissu urbain, les locaux sont abandonngs en 1984 par la firme 
INTISSEL <cf. document 121 et 121 B : Localisation du site 
(Intissel>, Cette dernière est une des deux entreprises 
françaises spécialisées en non tissé et intégrée au groupe des 
Chargeurs Réunis. Dans le but d'améliorer sa compétitivité et 
face à la concurrence internationale, elle met au point un plan 
de modernisa~ion. 

Ce projet consiste en l'application d'une nouvelle 
technologie conduisant à adopter des procédés de fabrication plus 
performants qui devraient permettre un accroissement de la 
productivité sur deux ans. L' investissement en matériel était 
évalué à 30 millions de francs. Or, la firme estime que cet 
effort industriel ne peut pas se réaliser au sein des bâtiments 
occupés jugés trop anciens et non fonctionnels. 

Un ensemble immobilier récent situ6 à Liévin et 
appartenant au groupe, pouvait Stre mis à la disposition 
d' IWTISSEL. Trois inconvénients existaient : 

. l'éloignement par rapport à Wattrelos 

. la dimension : 23.000 m2 alors que les besoins de 
l'entreprise n'étaient que de 10.000 m 2 .  

enfin, le personnel, originaire de Wattrelos et de 
Roubaix n'envisageait guère de changer de lieu de résidence. Le 
coQt financier serait donc élevé pour l'entreprise. 

En fonction de ces données, la direction d9IXTISSEL a 
décidé de contacter les responsables commerciaux pour examiner 
les offres en locaux et terrains industriels existants sur 
l'agglomération. Deux solutions ont été successivement étudiées : 

. l'implantation au sein d'une friche réhabilitée 

. la construction d' un ensemble i-mmobi lier neuf. ' 
La première solution n'a pas été retenue, faute de 

trouver des bâtiments existants correspondant aux besoins de la 
firme. INTISSEL a donc adopté la solution de réaliser sur la zone 
industrielle de la Martinoire 23 Wattrelos, une nouvelle unité de 
production de 6.300 m2 réalisée sur un terrain de 24.236 m2. Pour 
la commune de Wattrelos, c' est le maintien de 140 emplois, la 
vente d'un terrain sur la zone industrielle et la réalisation 
d'un investissement ; en contrepartie, la Commune s'est engagée à 
acquérir le bâtiment , 

La superficie totale du site est de 27.655 m2 ; la 
parcelle est en un seul tenant et compacte avec un accès sur les 
trois rues : Stalingrad, Carnot et Roosevelt, Les bâtiments n'ont 
pas subi de dommages puisqu'ils ont été gardés. Les bâtiments, 
d'état moyen étaient constitués à 90  % d'une suite d'ateliers 
s'étendant sur environ 23.000 m2 et sur un niveau. La friche se 
situant à proximité du centre et donnant sur les deux rues 
principales, l'abandon du lieu a évidemment des conséquences sur 
le tissu urbain et le réseau commercial. 





DOCUMENT 121 bis - ESPACE ANCIENNEMENT OCCUPE PAR L'INDUSTRIE - 
44, rue Stalingrad h Wattrelos 

I P 



Après les premières études préalables, le réemploi des 
bâtiments fut envisagé pour une réimplantation des activités avec 
le concours de la C. C. 1. L. R. T. (4). 

Puis la Ville de Wattrelos a confie à la S.E.W.V.I.E. 
(26) la mission d' acquérir 1' ensemble immobilier constituant 
l'ancienne usine, d'étudier les conditions de réutilisation de ce 
site, et d'y réaliser les travaux. Dépassant le cadre de la 
commune, ces nouvelles études ont fait opter en 1986 pour un 
aménagement diversifié en un centre commercial et de loisirs. 
L'ensemble du site dénommé "Espace Carnot" est composé de : 

- un centre commercial ; 

- une galerie marchande ; 

- une "maison des Artisans" (qui ne fut pas 
réalisée) ; 

- un complexe sportif (qui ne fut pas effectué dans sa 
totalité) ; 

- le programme fut complété par des parkings. 

(cf. documents 122, 122 bis : le projet "Espace 
Carnot'' ) . 

-Le maître d' ouvrage est alors la S, E. M. V. N. E. (26) ; le 
maître d' oeuvre : le Cabinet Lecroart, Architecte. La S. E. M. 
acquit le patrimoine pour environ six millions de francs en 1985. 
Un emprunt fut demandé auprès de la C. D. C .  (36). La garantie 
financière a été accordée par la ville à hauteur de 50 % et par 
la C. C. 1 ,  L. R. T. (4) pour 50 %. Les travaux commencBrent en 1986 
et la commercialisation en 1987. Diverses subventions ont pu être 
obtenues. 

document 123 : Site Int issel "Espace carnot", bilan 
d' investissement prévisionnel > . 

DEPENSES 1 
1 RESSOURCES 

-___--__-____--__-----------------I-II-I------------------------- 

I 

1. ACQUISITION (+ frais divers) : 1. EMPRUNTS MOE 1 L 1 SAELES 
11.000.000 1 24.600.000 

2. TRAVAUX (+ frais annexes) : 2. SUEVENTIONS 
40.348.299 f 8. 024.565 
---------- l I ---------- 

TOTAL 51.348.299 : TOTAL 32,624.565 
I 1 

: INSUFFISANCE DE FINANCEMENT 
I 
t 18,723.734 
I (plus de la moitié sera prise 
I en charge par la ville - 
: avril 1989). 

Le site a été organisé en copropriété puisque la grande 
surface est propriétaire de son lot. Les autres surfaces sont 
louees et les charges sont réparties en fonction du réglement de 
copropriété et d '  un rgglemsnt intérieur, 
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.............................................................. 
: Programme d e s  : S u r f a c e s  commer- : S u r f a c e s  non : 
: s u r f a c e s  : c i a l e s  s o u m i s e s  à : s o u m i s e s  à 

: 1' a u t o r i s a t l o n  d e  : l' a u t o r a s a t l o n :  
: ~ ~ C D U C  : d e l a C D D C :  -------------------------------------------------------------- 

: - R é s e r v e s  : 
: - Locaux 

t e c h n i q u e s  : 

: - R e s t a u r a n t s :  
: - s e r v i c e s  : ____-_-----__------------------------------------------------- 

: . Grande  s u r f a c e  à 
: d o a z n a n t e  a l imen-  
: t a i r e  : 

: - s u r f a c e  v e n t e  n e t t e  : 2 300 m2 

: - r é s e r v e s ,  l o c a u x  
: techniques 1 300  m2 : 

_-_---------_------------------------------------------------- 
: . G a l e r i e  marchande : 

: - activités de corn- : 
: merce 

. v e n t e  : 1 200 m2 

. ~ é s e r v e s  : 3 0 0 m 2  

: - S e r v ~ c e s / l o z s z r s  : : 260 m 2  : 
: - restaurant : 500 m2 : 
: - b o a l i n g  : 420 m2 : 
: - s a l l e  d e  r é u n i o n  : : 300 m2 : 

: p a r r i e s  communes : 1 100  m2 -------_--__-------------------------------------------------- 
: . Complexe sportif : : 1 100 m 2  
-----------------------------------------------------------. 
: . n a i s o n  des drtisaas : : 2 600 m2 .............................................................. 
: TOTAL GENERAL : 6 720 n 2  
-------------------------------------------------------------. 



PHOMGRAPHIE XXI 44,  RUE STALINGRAD - WATTRELOS 



Les lieux sont occup6s par : 

- un supermarché de 2 .000  n2 de surface de vente 
essentiellement alimentaire ; 

- des boutiques (cf. document 124 : liste des cellules 
au centre Int issel, Wattrelos ; auj ourd' hui, elles 
sont moins nombreuses) 

- un centre de loisirs qui comprenait douze pistes de 
bowling, douze tables de billard, douze squashes. 
Celui-ci a été ouvert en octobre 1988 et incendié le 
24,03.1990,  



1 

NOMS 1 ACT 1 V 1 TES 1 N0CELLULE 1 

.............................................. 
1 SALON JACQUES 1 COIFFURE MIXTE 1 t 

1 VIDE0 GAME 1 CENTRE JEUX VIDE0 1 1 

I FORUM LOISIRS 1 SPORTS, LOISIRS, BOWLING 1 
1 l 
t 1 RESTAURATION â BAR t 

1 I 
1 1 LICENCE IV 1 

1 AU PECHE MIGNON1 SALON DE THE, VENTE DE 1 
I 
1 1 BAGUETTES, PA 1 NS SPEC 1 AUX 1 
I 
t I VIENNOISERIE, SANDWICH, 1 
l 1 
t 1 PATISSERIE ET GLACES t 

1 LE DRAGON 1 MAROQU 1 NER I E, PRODU 1 TS DE 1 
1 
1 1 MAQUILLAGE BAS DE GAMME I 
1 ANTONNIO 1 PRET A PORTER, SOUS 1 t 

I ARCUCCI I VETEMENTS MASCUL 1 N, 4 1 

1 
1 I ACCESSO 1 RES . 1 t 

1 GRIFF HOM 1 PRET A PORTER HOMME 1 1 

1 ESPACE MODE 1 PRET A PORTER 1 1 

1 CAP/halles : H/F â ACCESSOIRES I I 

1 LE CARNOT 1 )  1 t 

: LE BISTRAUT : 1 BAR, ERASSERI E, SALON DE 1 
! LA TERRASSE 1 ) RECEPT 1 ON 1 1 

1 THE PYM'S 1 PRET A PORTER FEMMES 1 1 

1 JET SET I 9 1  9 1  " MIXTE 1 t 

1 BUTTERFLY i t t  3 1  " FEMMES 8 g 

1 FLO AND CHRIS I CHAUSSURES, ARTICLES 1 1 

1 1 
1 I SPORT. 1 

1 CHAUSSLAND 1 VENTE EN LIBRE SERVICE 1 
I 
I 1 D' ART 1 CLES CHATJZSAB~ s~ 1 
1 1 
1 1 PRODU 1 TS D' ENTRET 1 EN 1 

1 SYLVIE CADEAUX 1 PETIT ELECTRO MENAGER 8 1 

1 I 
t I & CADEAUX 1 

I CHAUSSELIA 1 CHAUSSURES 1 t 

1 ESPACE CADEAUX I JOUETS, CARTERIE 1 1 

I CENTR' OPT IQUE 1 COMMERCE â OPT 1 QUE 1 t 

1 PYRAMI'D I BIJOUTERIE FANTAISIE & I 
4 1 
1 : ACCESSO 1 RES 1 

1 IMPRIM 1 IMPRIMERIE t 1 

I BIJOUTERIE I HORLOGERIE, BIJOUTERIE I 
I VOSSAERS I ORFEVRERIE 4 1 

I YOUR HOUSE 1 AMEUBLEMENT, DECORAT ION I 
I ESPACE PRESSE 1 PRESSE, JEUX, PAPETERIE I 
: MIRABELLE 1 JOUETS 1 1 

i COQUELICOT 1 FLEURS ET PLANTES , , 

I (RINOUT) 1 ARTISANAT , , 
I FLANDRE 1 SERVICE DU PERSONNEL t 1 

I INTERIN I TEMPORAIRE 8 t 

I (BUTTERFLY 1 1 
I I 

1 JUNIOR) 1 VETEMENTS ENFANTS t 1 

I FOLIES FRINGUES1 PRET A PORTER MIXTE 1 1 

1 PARFUMERIE 1 I 
t I 

1 CARNOT 1 PARFUMERIE t t 

I FOTO NEWS I VENTE DE TT MATERIEL, t 1 

8 , I PRODUITS 8 TRAVAIL PHOTO 1 
!SERVICES MINUTESI PREPARATION DE CHAUSSURESI 
t 5 A SEC; i 3E'ïTOYAGE A SEC 1 1 

I (LINGERIE FEMININE) 1 I 

: CHIC MODE 1 JEANNERIE/SWEATERIE , , 

.------------- 
12 1 

i 

01 NIV. bas: 
1 



Conçu pour desservir environ 50.000 habitants, le 
centre fournit du travail i3 une petite centaine de personnes. 

Il a constitué une tentative pour amorcer une 
restructuration du centre-ville commercial de Wattrelos. En fait, 
le centre n'a pas r0pondu aux espoirs. Des commerces fermérent ; 
1' incendie du Forum Loisirs fut 1 ' occasion de révéler a 1' opinion 
publique que la majorité des commerçants ne payaient plus leurs 
loyers depuis quinze mois, estimant avoir été trompés sur la 
fréquentation du centre et la qualité des commerces promise, le 
coût trop élevé des charges et le non-respect du réglement 
annoncé. Les. personnes concerrées auraient du s' investir 
beaucoup. En étaient-elles inf orméeç ? Le pouvaient-elles ? Il 
était peut-être trop tôt pour envisager une fréquentation 
intercommunale du centre. La S. E. M. V, N, E. envisage d' effectuer de 
nouveaux aménagements pour la galerie marchande. Mais le devenir 
restera, semble-t-il commercial. Le retour des investissements de 
1' opération était envisagé pour 8-9 ans, période estimge trop 
longue pour le privé, 

La conception de 1' opération montre une évolution dans 
le traitement des friches industrielles : complexité de 
1' opération, volonté de développement de la commune, volonté 
d'intercommunalité. Ces deux axes de rgflexion se retrouvent dans 
les projets d' aménagement de la ville de Tourcoing, 

2.2.3.3.3. La résorption des espaces vacants dans un 
souci de développement global associé à un 
aménagement de l'espace et à une volonté 
d' intercommunalité. 

Comme Roubaix, Tourcoing est une ville-centre de la 
Métropole L. R. T. (3) qui s' est fortement développée au XIXBme 
siècle grâce à l'industrialisation par le textile. Comme sa 
voisine, la ville vit une restructuration mais avec un temps de 
retard dans la libération des espaces industriels. En 1884, 
Tourcoing comptait 13'5 ha de friches industrielles (10 ha à 
Roubaix) mais en 1989, la superficie était estimée à 23,7 ha 21 
Tourcoing contre 11 ha à Roubaix. Aujourd' hui, deux types ' 
d' espaces vacants apparaissent à Tourcoing : 

- un éparpillement de parcelles dans le tissu urbain 
; celles-ci peuvent constituer des opportunites de 
développement et d' aménagement de l ' espace pour la 
ville. 

- au sud-ouest, de vastes ensembles à restructurer. 
(cf. document 125 et 125 B : localisation des 
opérations du sud-ouest de Tourcoing) 

La concentration d'espaces vacants i3 proximité du futur 
bouclage périphérique a amené la municipalité de Tourcoing et la 
S. B. M. V. N. E. ( 2 6 )  à concevoir une restructuration d' ensemble, 
S'étendent de part et d'autre de la future infrastructure : 







- les établissements Caulliez-Delahoutre ; 

- les bâtiments vacants de 1' ilôt rues de 
Bradford-Dunkerque-Paris ; 

- les anciens établissements P.J. T., ilôt rue 
d' Anvers-Blanche, Porte-Dunkerque-Paris ; 

- la nécessité de restructurer l'ilôt des anciens 
établissements Tiberghien rue de Paris, 

- la zone Ravennes-les-Francs. 

Une restructuration à objectif d' activités se dessine 
suite : 

- au zonage inscrit au P.O.S. (15). 

- aux dif f érentes opérations d' aménagement à 1 ' étude ou 
en cours de réalisation. 

- au schéma autoroutier : 

. débouché de la bretelle 
d' autoroute A 22 "Tourcoing 
Ouest sur le boulevard 
industriel. 

. giratoire sur cette 
bretelle en continuité de 
la rue d' Amsterdam. 

projet de bouclage du 
boulevard industriel autour 
de Tourcoing. 

, importance de la rue de 
Paris comme axe de liaison 
Mouvaux-Bondues-Tourcoing , 

1. Les établissements Caulliez-Delahoutre ; 

Ils s' étendent sur 18.67.40 m2 dont 15.95.28 m2 sur 
Mouvaux et 27 212 m2 sur Tourcoing, commune-centre d'environ 
100 000 habitants, 20  850 m2 de parcelles mouvalloises jouxtent 
la parcelle des Ets CAULLIEZ-DELAHOTJTRE, La superficie totale du 
site s'élève donc à 207 590 m2. Mouvaux, commune au sud-ouest de 
Tourcoing, n'atteint que 13 000 habitants. La baisse des 
activités de Caulliez-Delahoutre a engendré des suppressions 
d' emplois importantes, mais ce sont également les finances 
locales qui sont touchées notamment celles de la commune de 
Mouvaux puisque la firme apportait environ 13 % des rentrées 
fiscales de la Ville. La situation de Mouvaux dans la hiérarchie 
urbaine ne lui permettait pas de réaliser seule cette opération. 
Or, Tourcoing souhaitait des espaces à offrir à d16ventuels 
investisseurs ; les deux villes ont eu suffisamment d'intérêtç 
communs (perspective d' emplois, espace pour 1 ' extension des 
f irlïles iocsles, poa=ibilitér de financements), pour demander à la - J. 

S .  B. K. y. B. E. (261 de se charger du dossier. To:-~rcoina appartient 
à la S.E.M., contrairement à Mouvaux. 
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Il était donc n6cessnire de crger un S. 1 .  V. O. W. (69)) 
afin de permettre la réhabilitation du site pour des activités. 

Les frais d'administration générale du site devraient 
être partagés équitablement entre les deux villes mais le déficit 
de la réalisation interne du parc d'activités devrait etre 
supporté à "34 %" par la ville de Mouvaux et à "66 %" par la 
ville de Tourcoing. 

Les bfitiments industriels ont été construits entre 1930 
et 1973 ; ils sont pour l'essentiel propriété du groupe 
Saint-Liévin mais, semble-t-il, seule l'activité teinturerie 
restera sur le site, occupant environ 10,000 m 2 .  Le S. 1. V. O. M. 
prévoit que la taxe professionnelle versée par les établissements 
Caulliez-Delahoutre le sera à Mouvaux en totalité. Les taxes 
professionnelles versées par les autres entreprises s'implantant 
sur le site seront, pour le surplus reversées au S. 1. V, O, M. (69) 
Tourcoing-Mouvaux, Elles serviront, dans un premier temps, à 
rembourser les emprunts contractés par le S. 1. V. O. M. pour 
1' aménagement du site et 1' accueil des entreprises. Dix ans après 
la fin des remboursements, Mouvaux devrait conserver les parts de 
taxe professionnelle correspondant aux entreprises installées sur 
son territoire et Tourcoing recevrait le reste. Les dépenses 
approcheraient les 81 millions de francs. L' opération devrait 
Btre accompagnée au minimum d' un désenclavement du site, Elle 
pourrait s' inscrire dans le projet de zone d'activité délimitée 
par la rue Lorthiois, les rues de llEpinette et de Verdun, ainsi 
que la voie ferrée venant de la Gare des Francs. Les moyens mis 
en place dans le Versant Bord-Est sous l'autorité du Préfet, 
devraient aider a la restructuration du site, (chefs d'entreprise 
et collectivités locales peuvent effectivement bénéficier d'un 
certain nombre d' aides : Fonds spécial d' investissements 
régional, P. A. T.  (al>, F. 1. A.T. (76), Contrat de Plan 
Etat-Région, actions de la SODINOR > .  Dès à présent, la société 
belge Beaulieu a projeté de s'installer sur le site. Il reste aux 
acteurs responsables à utiliser le plus judicieusement possible 
les moyens mis à leur disposition, pour la "res publica". 

2. Les bâtiments vacants de 1' ili3t r'ue de 
Bradford-Dunkerque et voie de chemin de fer. 

A la demande des établissements d' Haussy qui 
souhaitaient s'accroître, une réflexion a été menée pour intégrer 
dans une problématique d' aménagement global les objectifs de 
développement économique et de requalification urbaine à moyen et 
long termes ; aux propriétaires de saisir l'occasion. 

3. Les établissements P. J. T. rue d' Anvers. 

Limités par les rues de Dunkerque, Paris, Blanche-Porte 
et d'Anvers, le site a été libéré lors de l1arr&t des activités 
des établissements Paul et Jean Tiberghien en 1989. (cf. document 
126 : localisation du site P. J. T. > A 1,500 m du Centre-Ville, 
l'il8t est occupé à 75 % par le site industriel, classé en zone 
UF (27). Construite à 90 %, la parcelle présente un ensemble de 
bâtiments à deux étages et s'étend sur 18, 000 mS. (38.000 m2 de 
surface développée). L' U. A. T. (70) a mandaté la S.E. W.V.B.E.  
(26) en vue de l'achat, la réhabilitation et la 
commercialisation, La valeur du site serait estimée à 3.500.000F. 
(la ville a accordé sa garantie à hauteur de 80 % >  
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L'objectif est de réimplanter des activités : une 
quinzaine de P. M. E. (31) - P. M. 1. (54). Les travaux devraient 
commencer a la fin de l'été 1990 et se terminer mi-1991. 

La restructuration du site devrait être accompagnée 
d'une opération visant requalifier ce secteur pour valoriser le 
quartier tant sur la qualité de l'environnement urbain que sur 
les potentialités de restructuration de l'ilat : dédensification, 
verdissement et fonctionnalité. La Ville a eu la volonté de 
réduire les répercussions pour les habitants et notamment, les 
expulsions, 

A partir de l'étude, la S . E . N .  a défini cinq axes 
d' aménagement principaux : 

- une dédensification globale de 
i 9  iiat ; 

- une ouverture de l'ilôt sur les axes 
qui le desservent ; 

- une accessibilité externe et une 
fonctionnalité interne ; 

- une reconversion des batiments 
existants ; 

- faire de la rue de Paris une 
vitrine. 

Les batiments devraient présenter la répartition 
suivante, en surfaces hors-oeuvre (cf. document 127 et 127 bis : 
projet d' aménagement du site P. J. T. > . 

. surfaces d'ateliers réinvesties . '  5.150 m2 

. surfaces de bureaux réinvesties 1.300 m2 

. surfaces d'ateliers créées 3.430' m2 

. surfaces d'exposition créées 1. 140 m2 

. surfaces de bureaux créées 1.750 rn2 
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EN COURS DE REHABILITATION 





. 
DOCUMENT 127B 

AXONOMETRIE -ESQUISSE 
P J T  I 

Echelle 1/1000~ 

I 

- 
1 SURFACE D EXPOSITION ' - 

TERTIAIRE 
1 
, 
t - 
i 

INDUSTRIEL 
I 

b - 
1 



Document 128 : Répartition des dépenses et des recettes 
dans le cadre du bilan prévisionnel. 
Opération PJT, 

DEPENSES 1 1 
8 EN % 1 RESSOURCES I EN % 

------------------,----~--I-IIIIII~--------------------l--------- 

ACQUISITION 1 1 
t 10,45 1 EKPRUNTS ( 8 )  1 

2 1 , 2,09 1 ATELIERS , 27,22 
FRAIS/ACQUISITION 1 1 

1 0'15 1 EUREAUX 1 11'69 
TRAVAUX CONT. PLAN 1 1 

1 26,54 1 EXPO 1 6,35 
TRAVAUX REHAEILITATION: 38,90 1 CONTRAT DE PLAN 1 1 

1 1 
t 1 REQUAL. t 18,58 

MA 1 TR 1 SE D ' OEUVRE 1 1 
1 5,22 1 FEDER REQUAL. t 2,65 

CONTROLE TECHNIQUE 1 1 
1 0,66 1 CONTRAT DE PLAN t 

ASSURANCES 1 1 
1 0'66 1 AMEN. 1 9,47 

ETUDE TRESORERIE 1 
1 0,70 1 FEDER AMENAGEMENT I 2'84 

MA 1 TR 1 SE D ' OUVRAGE 1 I 
1 5'93 1 UAT t 21'20 

COKMERCIALISATION I I 
1 PM 1 1 

FRAIS FINANCIERS 1 I 
t 8,70 : 1 

1 ---------- 1 4 - - - - - - - - - 
TOTAL 1 

1 100 % 1 TOTAL 1 100 % 

( X )  "Emprunt calculé en 15 ans, taux 9,5 % dont l'annuité est 
couverte par 85 % des loyers annuels", 

Subvention : le calcul des subventions, tant en ce qui concerne 
la base (pour les travaux d' aménagement et les travaux de 
requaiification) et le taux restent aléatoiresJ'. S. E, M. V. N. E. 

La restructuration de cet ilôt serait peut-être couplée 
avec celle de 1' ilôt " Jacquart" rue de Paris. 

4.  A la suite de la demande d'extension de l'entreprise 
Jacquart sur une des propriétés P. J.T. rue du Bois, la ville de 
Tourcoing a confié à la S . E . # .  V. B. E. ( 2 6 )  une étude visant à 
élaborer un schéma directeur de restructuration de l'ilôt. La 
superficie concernée est de trois hectares, L'ensemble est inséré 
dans un tissu urbain où habitat et activités sont imbriqués. Les 
projets de la ville de Tourcoing permettent d'envisager un' 
renforcement de la rue de Paris qui relie Mouvaux-Eondues et 
Tourcoing. Eordée par quelques commerces et services marchands, 
la rue de Paris montre cependant des signes de difficultés : 
fermetures de commerces, vitrines de magasins peu soignées, 
façades en mauvais état. L'ilôt est caractérisé par un immobilier 
ancien, une population où les étrangers sont nombreux (52 % pour 
14'20 % à Tourcoing) et oïî un grand nombre de per- =ormes se 
trouvent sans activité (68,50 % contre 46,20 % pour la Ville) ; 
le nombre de jeunes y est aussi élevé : les 0-19 ans 
représentaient 57'50 % de la population en 1982 contre 33'80 % 
pour la ville. 

A 1' issue de l'étude menée : 

. analyse du contexte urbain de 1' ilôt ; 

+ analyse du contexte foncier ; 

. analyse des différentes entreprises 
(activités, statut d' occupation, 
besoins. . , ) installées sur 1' ilôt ; 
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. un diagnostic des bgtiments : Stat, 
intérêt architectural : 

. élaboration d'un schéma d'aménagement 
souple et évolutif en fonction des 
mutations économiques et urbaines de 
1' i16t, 

les principes d'am6nagement définis par la S ,  E. M. sont' 
les suivants : 

. s' inscrire dans la problématique d' aménagement 
global du secteur ; 

- mise en place de nouvelles infrastructures : 
bouclage du boulevard périphérique, giratoire 
des Francs, . . 

- redéfinition et requalification des tissus 
urbains existants (activités, habitat, espaces 
verts). 

, prendre en compte une restructuration à long 
terme de 1' ilôt c' est-à-dire effectuer un 
phasage. L'opération apparaît possible car 
1' ilat est fortement sectorisé. (cf. document 
129 : parcellaire de l'ilôt Jacquart, 
Tourcoing). 

. ouvrir en partie 1' il6t sur l'extérieur pour 
transformer 1 ' image négat ive du secteur en : 

- permettant l'implantation de nouvelles 
act ivitér, 

- redéfinissant la nature de ces activites 

- redonnant une image attractive à la rue de 
Paris 

- créant des événements urbains. 

, donner une nouvelle dynamique urbaine à la rue 
de Paris en parallèle avec l'opération P. J.T. 

S .  A .  C .  (29) de cinquante hectares à destination 
Bconomique, la zone de Ravennes-les-Francs est située à la fois 
sur Bondues (8.840 h. > et Tourcoing (96.948 h. > 

En 1981, P. BRUYELLE (C>  constatait que 
"l'agglomération bloquée, plaquée littéralement contre la 
frontière belge offrait dans ses limites actuelles un espace 
pratiquement saturé." Toute croissance pouvait être recherchée : 



- prsmierement dans une reconqu8te du coeur de 
l'agglomération (selon une étude de DELAHOUTRE et 
GACHELIN, la ville comptait 304.243 m2 d'espaces 
industriels vacants auxquels s'ajoutaient les espaces 
des industries en liquidation de biens (21.730 m 2 )  et 
les sites non actifs (127.480 m2) soit au total 
453.453 m2 (1983). 

- deuxièmement, la croissance pouvait gtre recherchée 
dans une extension vers l'ouest, 

. Or, Bondues borde la commune de Tourcoing au sud-ouest. 
Proche de l'agglomération multipolaire, la commune de Eondueç 
appartenait à une zone au caractsre "mi-rural, mi-urbainJ' qui a 
été 1' objet de multiples projets d'urbanisme depuis la fin des 
années soixante. Mais Bondues ne compte guère d'activitgs 
industrielles contrairement à ses deux voisines, Roncq et 
Neuville-en-Ferrain, 

La zone concernée par l'implantation du futur parc 
d'activités économiques présente aujourd'hui une vingtaine 
d'hectares occupée par d'anciennes unités industrielles ou en 
friche : CHARRON (E>a observé que sur quinze établissements 
implantés sur cette zone en 1978, il en restait quatre en 1988 : 

DUMORTIER Fr&res (corps gras) 
CALLEWAERT " (décolletage) 
DUPONCHELLE (négoce textile) 
LAINIERE DES FRANCS (preparation et commerce de laine) 

Sont venus s' ajouter : 

BLANCHE-PORTE (V. P. C ,  > dans les anciens établissements 
Prouvost-Masure1 , 

PUELISTAND (aménagement et finition) a remplacé une 
entreprise de construction mécanique. 

Le reste de la zone présente des locaux en friche : 

- teinturerie des Francs ; 

- produits chimiques Stella ; 

- filature de laine Saint André, dont les 
bgtimentç ont été achetes par la ville de 
Tourcoing. 

Ces implantations industrielles s'étendent pour 90 X 
sur Tourcoing et 10 % sur Eondues. Elles sont bordées au sud et 
au sud-est par une zone d'habitat et des établissements d'accueil 
pour personnes âgées et paralysées. Le reste du site s'étend sur 
50 ha, terrain à 95 % sur Eondues et 5 % sur Tourcoing. Depuis 
1' autoroute jusqu' à la rue d' Amsterdam, ces 50 hectares de' 
terrain à aménager comprenaient aussi des jardins familiaux et 
des terres agricoles. La zone apparaît donc trGç hétgroclite : 
ainsi la décrivait la presse locale en juin 1989, "sur ce site 
courent des herbes folles entre lesquelles peuvent apparaître des 
détritus, 



Fourquoi les élus ont-ils été amenés à porter un autre 
regard sur ce lieu ? DBs octobre 1983, la C. W. D. L. (48) s' est 
proposée de mener sur la zone une étude préalable qui "répondait 
aux axes d' aménagement déf inis dans le programme régional". Il 
était alors envisagé de déterminer leç "possibilités de 
restructuration de cette zone qui comportait un important secteur 
industriel fortement enclavé. " L' étude fut confiée à la S, A, E, N, 
( 3 3 ) .  

En 1988, S. DERMAUX, alors maire de Tourcoing 
dépeignait ainsi la situation : "notre ville ne dispose plus de 
l'espace nécessaire pour accueillir les entreprises ou même 
simplement retenir celles qui ont besoin de prendre leurs aises. 
Le territoire de la commune, 1 513 hectares, est totalement 
urbanisé et l'on serait bien en peine de trouver un hectare d'un 
seul tenant pour donner satisfaction à un investisseur. Bien sûr, 
nous avons trente-trois hectares de friches industrielles, 
poursuit Monsieur Dermaux, mais il s'agit souvent de petites 
surfaces et la moitié d'entre-elles sont irrécupérables, vouées à 
la démolition. Il nous faut donc rechercher avec nos voisins les 
moyens de dégager 1' espace qui nous fait défaut, En 'effet, les 
petites communes suhiront fatalement le contrecoup des grandes 
villes ; en tout cas, elles ne peuvent pas espérer prospérer sur 
leur décadence. C'est cette prise de conscience d'une solidarité 
nécessaire qui a conduit à la création, entre les communes de 
Tourcoing et de Eondues, d' un syndicat intercommunal" conclut S. 
DERMAUX . La politique alors suivie par l'équipe municipale était 
d'offrir aux entreprises une palette foncière et immobilière la 
plus large possible". Four Eondues, disposer d' une zone 
d'activités signifiait création d'emplois sur la commune et 
apport de recettes, 

Les élus ont choisi de faire de cette zone, une zone 
d'activités car les terrains sont bien situés par rapport aux 
infrastructures et la Eelgique est toute proche. L'objectif fut 
donc de mettre à la disposition des entreprises des terrains 
industriels viabilisés tout en réhabilitant l'ensemble du 
quartier, 

Les premières intentions de crëation de zone 
d'activités dâtent de la fin des années soixante-dix (le 29 
novembre 1978, le Préfet du Nord créait la Zone d' Aménagement 
Différé " S .  A. D. des Francs" de 90 ha 30 ca) . Dès le début des 
années quatre-vingts, des premières études furent menées. Le 
dossier a donc démarré sous les précédentes municipalités, ce qui 
n'a pas annulé le projet. En effet, la mairie de Tourcoing est 
passée en 1989 des mains de S. DERMAUX, parti républicain à 
celles de J .  P. EALDTJYCK, parti socialiste et la mairie de Bondues 
a vu succéder à M. ROUSSEL, maire depuis 1958, M. ASTIER. Dans sa 
séance du 27 mai 1988, le Conseil de la C. U. D,  L. (48) a donné un 
avis favorable au principe pour l'aménagement sous forme de 
S. A. C .  (213) Suivant les dispositions de cette décision, 1' étude 
du projet s'est ,  déroulée avec la S.E.K. V . X . E .  ( 2 6 ) .  Puis une 
décision de concertation fut menée sur ce projet dès la fin de 
1988, 



Parall&lement, le choix cie créer un S. 1 .  V. U. (66) fut 
pris lors du premier semestre 1988 suike à trois années de 
négociation entre Tourcoing et Bondues, Le S, 1. V, U. 
Ravennes-les-Francs, créé le 6 octobre 1988 a son siège à la 
mairie de Eondues, Le comité syndical est composé de dix membres 
délégués, cinq de Tourcoing et cinq de Eondues, élus par les 
conseils municipaux respect if s. La contribut ion financière des 
communes sera, pour ce qui est des frais d'administration, de 50% 
pour Tourcoing et de 50 % pour Eondues ; pour la réalisation 
interne, la participation devait être de 90 % pour Tourcoing et 
de 10 % pour Eondues. Fin janvier 1989, le Comité syndical du 
S. 1. V. U. Ravennes-les-Francs a apporté les modif i ~ a t  ions 
suivantes : 

la réalisation interne du parc d'activités sera 
supportée à 100 % par la ville de Tourcoing sur le territoire de 
Tourcoing et a 90 % pour la ville de Tourcoing - 10 % pour la 
ville de Eondues sur le territoire de Eondues. 

Des accords ont également été pris pour les recettes 
fiscales : durant une première période, la commune de Bondues 
percevra 20 % des recettes de taxe professionnelle et de taxe 
foncière sur les propriétés bâties ou toute autre recette de 
substitution. Pendant le même temps, la commune de Tourcoing 
recevra 80 % de ces mêmes recettes. Cette première période durera 
le temps nécessaire pour que les recettes de taxe professionnelle 
et de taxe foncière sur les propriétés bâties reCues par la ville 
de Tourcoing couvrent les dépenses d'investissement prises en 
charge par cette commune ; celles-ci concerneront les entreprises 
implantées ou à implanter sur la partie bonduoise du territoire 
géré par le S. I . V ,  U. Au terme de cette période, 

. la Commune d'implantation percevra 100 % de la taxe 
foncière sur les propriétés baties. 

la répartition du produit de taxe professionnelle se 
réalisera : 

- pour les entreprises implantées sur son 
territoire, la ville de Tourcoing 
percevra 100 % de ce produit, 

- pour les entreprises implantées sur le 
territoire de la ville de Bondues, la 
taxe professionnelle évoluera 
progressivement, en dix ans, de 20 à 
100 % pour Bondues, (la limite 
communale passe parfois à l'interieur 
d' une même propriété>. Le second statut 
du S. 1. V. TJ. stipule que ces mesures ne 
s'appliqueraient paç aux entreprises 
déjà implantées sur chacune des deux 
communes et ne nécessitant aucune 
intervent ion financière du dit S. 1. V. U. 
pour la partie bonduoise ; pour toutes 
ces entreprises, les règles habituelles 
de territorialité de 1' impôt 
s' appl iqueront . 



Ce bref expose des actions menées par Tourcoing et 
Eondues (ou Tourcoing et Mouvaux) montre l'avancge réalisée par 
les collectivités locales dans l'approche du problème de 
développement. Est révolu le temps où l'on s'attachait uniquement 
a remplacer l'activité disparue par une autre et celà au coup par 
coup, Certes, la rédaction d'un second statut montre que des 
problSmes subsistent mais des pas sont effectués pour progresser. 
La mise en place du S. 1. V. O. M. (69)' de 1' U. A. T. (70>, les actions 
de la C. U. D. L. (48)' les aides de la Région et du DBpartement, le 
rôle de 1'Etat et de ses services facilitent la réflexion et 
l'action B une échelle plus grande que celle de la commune de 
Tourcoing. Mais mettre & la disposition des entreprises des 
terrains industriels viabilisés et diverses aides ne peut 
constituer qu'un élément de la mise en place de la nouvelle zone 
d' activités (cf. document 130 : La zone Ravennes-Les-Francs) . 

Les entreprises et leurs employés doivent pouvoir 
bénéficier de nouveaux services, intégrés dans un environnement 
de qualité (équipements, transport, habitat, paysages, donnges 
culturelles.. > 

Ainsi, 1' accès au parc d'activités se fait désormais 
par un giratoire situé sur la sortie autoroutière des Francs qui 
relie directement la zone vers le sud : Lille, Paris, Dunkerque. 
En revanche, l'accès vers le Nord n'est pas envisagé pour 
l'instant et un passage du trafic dans le centre de Tourcoing 
paraît inévitable. Or, la réalisation du C. 1, T. (71) de Roncq 
provoquera également une croissance du trafic dans les tissus 
urbains de Tourcoing et Roubaix, puisque toutes les dessertes 
routières n'ont pas encore été tracées.. . 

Réaliser ce projet n'est pas simple techniquement. La 
future zone présente des terrains en pente et elle était en 
partie occupée par quatre hectares de jardins familiaux , Bien 
que des divergences aient existé entre les représentants de Paris 
(qui désiraient vendre pour obtenir une plus-value} et les locaux 
(qui souhaitaient en garder une partie), la solution adoptée fut 
le déplacement des jardins vers le sud-ouest de la zone et 
1' indemnisat ion pour la fumure des terres. Aucun problème h' est 
insoluble mais leur résolution entraîne un surcoQt d'aménagement. 

Créer un syndicat intercommunal entre Eondues et 
Tourcoing n'gtait pas chose aisée, au vu des différences entre 
les deux communes (cf. document 1211). A la ville-centre de 96 908 
habitants (recensement de 1982>, cité textile traditionnelle au 
tissu urbain dense s'oppose la commune de 8 840 habitants ayant 
été 1' objet de multiples projets d' urbanisme d' un certain 
standing depuis la fin des années soixante. Dans ce contexte, il 
est aisé de comprendre les divergences de la population de ces 
communes : 

déclin dgmographique de la ville de Tourcoing C- 
5.566 habitants entre 1975 et 1982 et - 3.186 
habitants entre 1982 et 1990 selon les premières 
estimations> résultant d' une forte émigration. (- 

11.052 habitants entre 1975 et 1982) S'y oppose 
la croissance démographique de la commune de Eondues 
(+ 2 .  134 habitants entre 1975 et 1982) issue pour 
une grande part d'un mouvement migratoire positif. 
(+  1.779 habitants entre 1975 et 1982). 
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. Les populations de Tourcoing et Bondues s'opposent 
également par 1' âge ; Bondues a une population jeune 
puisque les classes d'âge 5-15 ans (35,5 % à 
Tourcoing, 44'8 % à Eondues) et 35-50 ans (37,6 % à 
Tourcoing, 44'6 % à Eondues > prédominent. 

. Tourcoing montre encore un nombre d'ouvriers 
important (19,5 % de la population active ; 1988) 
alors que Eondueç compte un nombre Blevé de cadres, 
professions intellectuelles supérieures. 

. La formation acquise par la population apparaît 
également contrastée : Eondues a 13,5 % de sa 
population ayant un diplôme de second et troisième 
cycle contre 2 % pour Tourcoing. 

Le niveau de vie des nabitants des deux communes 
apparazt très différent : 74,2 % des r6sidences 
principales bonduoises ont tout le confort contre 
50,5 % à Tourcoing ; 56,4% des familles bonduoises 
disposent de deux voitures ou plus contre 13,9 % à 
Tourcoing. 

Ces populations respectives ont contribué à la mise en 
place de deux équipes municipales distinctes à la tSte desquelles 
se trouvent deux hommes d'origine et de formation différentes. A 
ces contrastes s'ajoutent les difficultés d'établir une réelle 
conf iance entre une "petite et une grande" commune. 

Pourtant le dynamisme de tout un ensemble ne peut que 
rejaillir positivement sur les sous-parties ; encore faut-il 
veiller à ce qu'il n'y ait pas utilisation d'une partie par une 
autre. 

Les communes périphériques ont tout interêt à 
collaborer avec les communes-centre puisque ces dernières leur 
apportent services, pouvoirs. 

De même, les communes importantes peuvent par exkmple 
trouver dans l'association avec ces communes une diversité 
d' environnement (spatial , économique, culturel. . > qui permette à 
l'ensemble de l'agglomération d'offrir une palette plus vaste aux 
investisseurs. 

Seule une volonté commune d'assurer une qualit6 de 
dévelappement de 1' ensemble de la Kétropole pouvait fournir le 
dynamisme nécessaire. (a 1' issue de 1' avis favorable de 1' enquête 
pub1 ique , organisée sur le proJ et " Ravennes- les-Francs" du 4 
décembre 1989 au 4 janvier 1990, la C .  U. D. L ,  (48) a décidé 
d'apporter une aide financiére au Versant Nord-Est, dans le cadre 
du Fonds d'intervention foncière et économique pour faciliter le 
financement des travaux d' équipement de cette zone. Cette 
participation sera attribuée au S. 1. V. U, ( 6 6 )  de 
Ravennes-les-Francs, compte tenu que ce dernier assume la 
garantie financière de cette opération d'aménagement. 



La maîtrise technique, juridique, financière est 
acquise depuis le début des années quatre-vingts. Les montages 
sont donc très divers (cf. document 132 : une typologie des 
opérations) : les acteurs, et parmi eux les collectivités locales 
ont tendance à agir d6sormais en fonction de l'opération à mener. 
Deux évolutions peuvent être, notées : 

% les montages sont devenus plus complexes ; le chemin 
parcouru dans la reconversion d'un espace est grand 
puisqu' i 1 est auj ourd' hui envisagé le changement 
d'usage en y intégrant des fonctions pour lesquelles 
il n'a pas été conçu. A la fin des années 
quatre-vingts est également posé le problème 
d' intéract ion espace-ville, ville-espace. Au 
changement de fonction correspond la création de 
rapports nouveaux avec la ville. Le changement 
d' usage d' un espace se reflète dans la pratique 
urbaine. "La ville elle-même est réceptive aux 
nouveaux parcours qu'imprime le nouvel usage de son 
terri taire". Les programmes envisagés ne sont pas 
encore tous ouverts sur la ville. De plus en plus, 
les décideurs tentent d'associer diverses fonctions : 
logements, commerces, espaces culturels, . , et de 
coupler les opérateurs publics et privés. Quoiqu'il 
en soit, toute opération est un cas et suppose 
imagination et création pour sa reconversion. 

Un espace à réutiliser ne ressemble pas à un autre et 
sa reconversion ne peut pas se limiter "à un 
bricolage pour transformer un vieux cadavre en un 
cadavre exquis. Un espace "qui existe n' est pas un 
sujet à maquiller, il attend la révélation de son 
caractère propre et la marque visible de 
1' intervention qui y est faite. Reconvertir ou 
recycler, c'est prévoir et planifier avec souplesse 
en acceptant que cette action soit permanente dans la 
ville" ALCICIA LISTOWSKI, architecte. 

t Le partenariat entre acteurs s'est dgveloppé ;'les 
communes délèguent fréquemment les opérations à des 
organismes para-publics. Le partenariat public-privé 
se déve 1 oppe . 

Les modalités d'actions des communes se révèlent donc 
multiples ; elles répondent de plus an plus aux objectifs fixés 
par la commune pour la gestion de son espace et sa politique de 
développement. La crgation d'emplois reste une priorité mais un 
souci de la qualité de développement et de restructuration de 
l'espace s'affirme de plus en plus. 

La qualité de développement du territoire communal 
s'inscrit au sein d'un ensemble plus vaste capable de fournir le 
dynamisme nécessaire à des opérations d' envergure. Les instances 
II supérieures" mettent &galement au service des communes des 
moyens humains, techniques et financiers. Dans la mesure oa elles 
n'exercent pas un rôle de tutelle mais qu'elles mettent leurs 
capacités au service des municipalités, leur aide ne peut qu'être 
bénéfique. Pour cette inscription de l'espace englobg dans 
l'espace englobant, le critère temps ne doit pas être oublié, 
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Ils sont multiples : 

- d' ordre politique et 
administratif : quels sont les 
acteurs ? Quels rôles vont-ils 
jouer dans le montaqe de 
1' opération ? (étude, 
acquisition, réalisation des 
travaux et gestion) ; 

- d' ordre commercial, juridique 
et financier : quel montage 
effectuer ? (programme, 
partenaires, faisabilité de 
1 ' opération, sources de 
financement possibles . . .  ? ; 

- d' ordre technique : que faire 
par rapport à 1' espace 
vacant ? Conserver le bâtiment 
ou le détruire ? Pour quel 
usage et à quel codt ? (étude 
de pré-diagnostic et de 
faisabilité?, 

Toutes ces questions ont été élucidées au début des 
années quatre-vingts ; une importante bibliographie en fait état, 

les collectivités locales continuent de se heurter à un 
certain nombre de blocages dont des blocages institutionnels et 
législatifs explicités dans la première partie. 

2.3.1. Les blocaaes fonciers. 

Pourquoi s'intéresser au foncier ? Selon M. DEVEDJIAN, 
dans le prix de revient. de l'aménagement d'un espace vacant, la 
charge foncière serait une composante essentielle qui 
conditionnerait souvent la réussite de l'opération. Ce coût 
foncier (acquisition et remise en état des sols) est le résultat 
de plusieurs facteurs : niveau de la valeur vénale du bien lié 
51 localisation dans le ticiu urbain <centrale ou périphérique), 
à l'existence ou non d'un marché foncier actif, importance des 



travaux V. X. D. et de démolition à réaliser. La stratégie foncière 
des acteurs peut engendrer des blocages dans la réutilisation du 
sol et provoquer la formation de "friches". Or, le problgme est 
d'autant plus important que la reconquête de l'espace vacant par 
un acteur public ou para-public se conçoit le plus souvent 
qu'aprss son acquisition par la collectivité, ce qui coûte temps 
et argent. Les budgets communaux sont parfois largement grevés, 
d'autant plus que s'ajoutent les charges. Dans l'exemple de la 
commune de Linselles, le seul achat du site Masurel par la Ville 
représente 38'24 % du budget communal. Généralement, le 
propriétaire vend son bien à un autre, acteur privé ou public qui 
aura usage du site ou l'aménagera en tentant de profiter au 
maximum de l'aménagement prévu, Pourquoi peut-il y avoir blocage 
? 

2.3.1.1 Il Y a désaccord sur la détermination actuelle 
mais aussi potentielle de la valeur du sol. 

Les prix sont établis en fonction : 

. soit des règles générales de la rente foncière si 
l'espace vacant est localisé dans une zone de marché foncier  of^ 
les prix peuvent être observés. (localisation spatiale, caractéres 
physiques du site). 

soit en fonction d'un "calcul à rebours" effectué 
à partir du projet d' aménagement et de paramétres de 
commercialisation. Les collectivités ont la faculté de faire 
appel à la Déclaration d'utilité Publique, s'appuyant sur une 
estimation domaniale. Les services des Domaines estimaient que 
'> l'évaluation par comparaison directe s'avère impossible à 
l'exception des cas d'estimation selon la méthode de la 
récupgration foncière qui consiste 3 limiter la valeur du hien à 
cglle du support foncier, dgduction faite du coùt de demolition 
des constructions existantp- . " Selon la loi du 22 juillet 1982 
faisant état du contrôle des opérations immobilières, les 
Domaines peuvent être consultés en cas de revente d'un bieh. Si 
l'acquéreur est public, les Domaines doivent donner leur avis. Si 
la collectivité locale ne veut pas tenir compte du prix des 
Domaines, une délibération motivée est ngceçsaire devant le 
Conseil (mixte depuis 1987) municipal . 

S'il y a consultation des Domaines et accord, l'acte 
est rédigé auprès du notaire et un visa est appliqué de la part 
des Domaines et des services fiscaux. 

S' il y a désaccord, le dossier passe devant la 
Commission des opérations immobiliGres qui acceptent "jusqu'à 15 
% au-dessus" ; si l'avis est favorable, l'acte est rédigé et, les 
différents visas appliqu6s. Si la commission a émis un avis 
défavorable, la collectivité peut passer outre en fonction de la 
loi du 28 Août 1965 en faisant appel aux organes d8libérants puis 
aux services fiscaux, Toute la procédure peut durer de quinze 
jours à six mois. Sur sept cents dossiers de la région N , P , C ,  ( 2 ) '  
la moyenne est de deux mois. La décision peut être retardée par 
deç con:=ic+a-.s" - A  ~ . r - ~ i r ,  p.-..=. ?=.-.nr - - l - ~ , i i q U e 5  z ?- c Z ~ Y I L . ) ~ ! ~  puür 1 ' operat ion du boulevard 
de Wr:lhouse 3 Roubaix. La-base d'estimation était, de 300 F/M2 
mais il restait à prévoir une laverie pour le Centre Hospitalier 



de Roubaix. Une consultation était alors nécessaire m a i s  "il y 
eut une différence du simple au double pour le prix vénal." 
L' intervention du président de la S. E. M. devant la Commission a 
permis d' obtenir 1' avis favorable, 

L'estimation des Domaines pose parfois problème 
lorsqu' il s'agit d'une grosse usine ; les terrains de réserve 
sont intéressants alors que ceux de décharge ne valent rien et 
les terrains de production sont plus ou moins faciles W 
reconvertir. Les collectivités locales sont parfois entrées en 
conflit avec les Domaines ; ainsi, un industriel exproprié s'est 
vu proposer un immeuble réhabilité par une collectivité ; il 
était entendu que la valeur de ce dernier équivalait celle de 
1' immeuble abandonné. Or, le Service des Domaines estima le bien 
de l'industriel à moins de la moitié de l'immeuble réhabilité. La 
multiplicité des intervenants s'avère parfois Btre source de 
difficultés. Critiqué au milieu des années quatre-vingts, le rôle 
des Domaines semble moins poser problème auj ourd' hui. 

Outre les différends sur la valeur vénale du site, il 
peut y avoir 

2,3.1.2 Une rëtention volontaire, 

Les propriétaires préfèrent parfois garder leur 
patrimoine en spéculant sur l'amélioration générale et donc 
l'élévation de la valeur de leurs biens, 

Ainsi, en fut-il pour les "Etablissements Dumont", 
ex-Lainière de Roubaix, situés à Caudry ( 1 4 . 0 9 5  habitants), 244, 
rue de Saint Quentin, c'est-à-dire a 1 250 III de l'Hôtel de Ville 
en périphérie sud du Centre-Ville, 

La libération du patrimoine en 1966 a pour origine 
l'arr2t d'activité de la filature Dumont qui employait 450 
personnes. L' usine était performante mais les problèmes 
personnels du chef d'entreprise entraînèrent la fermeture brutale 
de l'entreprise. Le site fut ensuite occupé partiellement et de 
manière variable dans le temps. 

La parcelle s'étend sur 25.000 m 2  et est batie à 60 %, 
(soit 15. 000 m2 de surface bâtie) , L' état des bâtiments est tr&s 
divers et ils se situent en zone UE. 

Au milieu des années soixante, la ville s'était 
intéressée au site mais le prix demandé était trop élevé à ses 
yeux. (160 F / R 2 ) .  Les bâtiments furent commercialis6s par A. 
THOUARD au prix de 130 F/M2. La ville estima que la réaffectation 
des bâtiments était difficile. Par contre, elle considéra la 
situation du terrain particulièrement favorable pour une 
opération de logements ; mais au coût d'acquisition, il faudrait 
ajouter les travaux de démolition. Le coUt foncier fut estimg 
trop élevé. 



S , 3 . I ,  3 La  est ion 6 2 la cession des espaces vacants 
par les grands propriétaires fonciers. 

Avant de liquider leur patrimoine, notamment à partir 
du milieu des années soixante-dix, les industriels de 
Roubaix-Tourcoing préférèrent généralement louer leurs locaux. 
Trop souvent, les bâtiments étaient réutilis8s par des activités 
marginales , essentiellement le stockage. La sur-offre de 
bâtiments engendrait la baisse des coûts de location qui 
attiraient eux, les activités de stockage. Celles-ci nécessitent 
de grandes surfaces mais n'exigent pas de bâtiments en parfait 
état. Le stockage ne crée guère d'emploi et permet difficilement 
une quelconque intervention sur le patrimoine ; au contraire, les 
bâtiments continuent à se dégrader parce qu'ils ne sont pas 
entretenus. G. HENNEEICQUE donnait 1' exemple d' une entreprise 
textile qui employait trois cents personnes et qui a laissé place 
à un entrepat fournissant . . .trois emplois." cité par J . P .  
EONDTJE, ( 1 > 

Imbrication habitat-activités. 

Pour plusieurs sites industriels (Peignage Amédée, 
entreprise Clarel), la ville de Roubaix a été confrontée À un 
besoin d'actions simultanées sur l'habitat et le patrimoine 
industriel, du fait de l'urbanisation de la ville. Or, les 
législations, les possibilitgs d'intervention et les financements 
ne sont pas les msmes ; d' où 1' impassibilité de mener 1' opération 
de manière globale et la reconquête à 1' intérieur dl un périmètre 
apparaît en fin de parcours peu satisfaisante pour jouer l'effet 
d' entraînement, Pour résoudre ce manque de souplesse, les 
collectivités locales ont envisagé de stocker de l'espace dès les 
années soixante-dix, Mais cette situation coûte cher puisque la 
taxe foncière doit @tre r&gl&e et l'entretien minimum du 
patrimoine assuré. 

Les interventions sur les quartiers sensibles dégradés, 
dans le cadre du Développement social des quartiers ne permet pas 
de régler simultanément habitat et économie. Pour pouvoir aller 
vite, avoir un impact maximum, la ville de Xoubaix a souhaite 
mettre en place un établissement public d' aménagement dès 1986, 
L'idée devrait se concrétiser en 1990 mais le périmgtre 
engloberait désormais une partie du territoire de Tourcoing. 
L'établissensnt public permettrait de lever les différentes 
contraintes en réunissant les outils, les diffgrents partenaires 
pour une opération rapide, massive, concert& et efficace. La 
réflexion menée aboutissait aux conclusions suivantes : 

- d'une part, il fallait intensifier 
les aides et renforcer les moyens 
mis en oeuvre. 



- et, d'autre part, éviter la 
dispersj-on des responsabilit8s et 
la diversité des intervenants en 
rationalisant les procédures c'est 
à dire en amgliorant la 
coordination entre les diffgrents 
partenaires pour une apératian 
concertée intégrant habitat, 
urbanisme et aspect économique sur 
un périm3tre expérimental à 
déterminer. Un premier périmstre 
avait ét@ délimité dans le quartier 
de la Fosse-aux-Chênes où habitat 
et industries s' imbriquent et oQ 
les espaces abandonnés sont 
nombreux et se multiplient. Selon 
les propos des acteurs, la solution 
d' établissement public semblerait 
gtre l'outil actuel le plus adapté 
pour résoudre les problèmes 
fonciers ; M. CHEREQTJE le proposait 
au Bassin de la Sambre fin janvier 
1990 ; la mise en place d'un 
établissement public proche de 
celui de la LORRAINE est 
auj ourd' hui envisagée . 

2 . 3 . 2 .  Les blocaxes financiers et fiscaux. 

Les blocages financiers sont divers m i s  concernent 
essentiellement : 

+ la capacité de financement des communes ; 

l'efficacité des aides au développemenk ; 

les intérêts particuliers de conservation 
d' espaces à l'état de friche, 

2.3.2. 1 Face à la multiplication des espaces vacants, 
les dépenses des communes sont de plus en plus importantes et 
l'équilibre du budget n'en est que plus difficile à trouver ; 
d'autant que les rentrées d'argent ont souvent tendance à 
diminuer, notamment dans le= villes-centre, puisque la population 
diminue et les activités économiques régressent. Selon le service 
d'actions économiques de Wattrelos, le secteur Sconomique aurait 
été inexistant dans les dépenses communales jusqu' en 1984. En 
1989, il représentait 10-15 % du budget-dépenses et en 1990, il 
devrait être multiplié par deux ou trois. Or, même si la parcelle 
de terrain est rétrocédés au franc symbolique, la commune a la 
charge de l'entretenir. Pour aider les communes à faire face 21 
cette situation, des subventions furent mises en place par la 
Région, 1'Etat et la C a  S.E. < I l > .  



2.3.2.2 L'efficacité des aides au dévelo~pement, n' a pas 
été étudiée. Mais que les primes engendrent la localisation des 
entreprises, c'est un fait. (cf études de 1' équipe PARIS, 
GIP-RECLUS) mais quel fut leur réel impact sur la création des 
emplois à l'échelle régionale ? "Attirées par les aides mises en 
place pour le bassin houiller, des entreprises ont quitte 
1' agglomération de L. R. T. (3 )  ; le temps révolu, elles se sont à 
nouveau délocalisées ; c'est "la chasse aux primes", regrettait 
un industriel. 

2.3.2.3 Les particuliers peuvent avoir également 
intérêt B conserver des espaces classés friches soit pour jouer 
la spéculation en espérant éventuellement un changement de 
classement au P.O.S. (15)' soit pour profiter des avantages 
fiscaux. Certains proposent 1 ' instauration de contraintes 
fiscales ou para-fiscales pour une non-occupation prolongée, 

Cette liste n'est pas exhaustive, les blocages 
financiers et fiscaux sont nombreux. Certains propriétaires sont 
exonérés de taxe foncière ; ils ne cherchent donc pas à accélérer 
la réutilisation car cet état ne leur coîite pas. 

2.3.3. Conditions de réalisation de 1' opération. 

2.3.3. 1 Des études sérieuses et efficaces. 

L'exemple du site de l'Institut de Formation aux 
techniques d'implantation et de manutention <Iftim>, localisé rue 
de Favreuil à 1.750 m de l'Hôtel de Ville roubaisien permet de 
saisir les diffêrences entre les études et les réalisations, Bien 
que celles-ci soient légitimes, le problème est soulevé car les 
acteurs se sont parfois plaints des études en surnombre, 

La rue de Favreuil est un exemple du tissu mixte 
roubaisien où s' imbriquent habitat et usines (cf, document 133 et 
134, la filature du Favreuil, plan de situation). A côté de 
l'ancienne filature de Favreuil, se situent garages et zone de 
stockage d'un transporteur, des locaux autrefois destinés à la 
récupération de papiers et en face la fabrication de bonneterie. 

L'ancienne filature du Favreuil a laisse la place à une 
entreprise de tissus qui a sous-utilisé les locaux. En 1979, 
Glorieux et Pierrepont, entreprise travaillant la laine quitte le 
site pour Seclin. Ont alors lieu les premières investigations 
techniques et urbanistiques dans le cadre d'études menées 
conjointement en 1979 par le Ministère de l'Environnement et du 
Cadre de Vie et la Ville de Roubaix. 







Le site est constitué d'un assemblage de plusieurs 
bâtiments d'âges différents qui forment un ensemble hétéroggne, 
situés en zone UG (47). L'espace occupé au sol est de 7.522 m2 ; .  
la surface développée de 9.550 mS ; l'ensemble est vétuste et 
voué anciennement à 1' usage d' ateliers et d' entrepôts. Les 1.787 
m 2  vacants sont constitués d' ateliers et de bureaux. Ccf, 
document 135 : la filature du Favreuil, état existant) 

Après une analyse rigoureuse de l'existant (bâtiment 
industriel et environnement urbain), 1' étude présente deux 
scénarios avec leurs montages technique, commercial, 
administratif et financier. Le scenario 1 propose une 
restructuration de l'espace et la presence de trois activités 
industrielles. Le scénario 2 propose en plus, un espace pour un 
centre social. En fait dans l'espace vacant est venu s'installer 
1 .  F. T. 1 .  M. ; 1' aménagement intérieur fut réalisé en bureaux, 
salles de classe et atelier d'apprentissage aux techniques de 
manutent ion. 

Pour le montage de 1' opération, seuls les 1.787 m2 
vacants seront envisagés. C'est la ville de Roubaix qui chargea 
la S . E . M . V . H . E .  (26) de l'acquisition, de la réhabilitation et de 
la commercialisa% ion, 

........................................................ 
1 1 1 
I I 1 

I CoQt d' acquisition : 7 % : Subventions : 13,07% : 
1 1 
1 

I 
1 1 

I Travaux : 93 % : Fonds 33'21% : 
I 1 
I I formation , 
1 1 
I I professionnelle , 
1 1 1 
I I I 

1 , I Emprunt 53,72% : 
1 1 
l I (auprès C. D.C. (36)) l 

1 1 I 
1 1 I 

1 1 
1 

1 
1 1 ----- ---- --------------------- 

Les garanties financières furent effectuées par la 
C. C. 1. L .  R. T. (4)' la ville de Roubaix. 

L'opération fut bouclée en deux ans puisque 
l'occupation par Iftim s'effectua au début de l'année 1984. 

Des études sérieuses doivent être menées dans 
1' objectif de proposer des projets réalistes. Il est pourtant 
inutile de les multiplier. Prudence et souplesse semblent 
nécessaires pour mener à bien les opérations. 
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2.3.3.2 Disposer de bons outils et d'Hommes, ayant le 
souci de la qualité et unis autour d'une 
politique, 

Les nouvelles technologies permettent d'améliorer les 
outils réglementaires commerciaux, financiers et fonciers. Une 
vision dynamique du traitement des espaces libérés par 
l'industrie implique une bonne analyse de la ville dans toutes 
ses composantes (tissu urbain, évolution économique, situation 
culturelle...> et des relations correctes entre les "différents 
mondes". Les outils existent ; encore faudrait-il que des hommes 
aient la volonté de les utiliser pour servir une Politique 
définie. Dans certaines communes, les hommes rencontrés 
méconnaissaient parfois les sites.. mais en ont-ils les 
possibilités ? Une volonté politique insuffisante nuit parfois à 
la réalisation des opérations, 

Ainsi, à Tourcoing, au 2 rue Lartillier (23 rue du 
Château) à 500 m de l'Hôtel de Ville, dans un quartier en 
restructuration, les établissements FLIPO ont cessé leurs 
activités de filature en mai 1979. (document 136). 

C'est une parcelle de 6.930 m2,  occupée à 80-85 % par 
un bâtiment à trois niveaux, d'architecture soignée du XIXème 
siècle et classée en réserve au P. O. S. (15) 

L'usine ayant déposé son bilan, le bâtiment était à 
vendre. La proximité du centre-ville, la qualité architecturale 
du bâtiment, la relative faiblesse de la valeur vénale (les 
Domaines l'avaient estimé à deux millions de francs) amenèrent 
1' adj oint aux affaires économiques à proposer 1' acquisition par 
la ville. Le projet était d' installer une bibliothèque, voire un 
dépôt d'archives. L'opération devait aider à la restructuration 
de l'ilôt ; seule, une petite partie de l'ancienne usine devait 
être conservée. Suite à des problèmes politiques (maladie et mort 
du maire, remplacement), le bâtiment ne fut pas entretenu pendant 
deux-trois ans. Le projet fut abandonné et le bâtiment rasé. La 
dBmolition fut aussi adoptée car le projet avait évolué. 11 était 
devenu plus ambitieux puisque la municipalité envisageait une 
médiathèque et non plus une bibliothèque. Ce projet s'est réalisé 
dans un ancien dépôt de meubles, à l'entrée sud de la ville. Le 
site de l'ancienne filature de coton est aujourd'hui occupé par 
des parkings et de la voirie. A terme, la place Miss-Cavell 
devrait être entièrement réaménagée. 

S . 3 , 3 . 3  Les contraintes physiques du site, le site 
Gillet-Thaon B Cambrai était occupé par une activité de 
blanchiment-teinturerie et apprêt. Lorç de 1 ' étude menée par le 
C .  E . T . E .  (19), il a &té découvert que le terrain était pollué : 
des batteries avaient été stockées et des traces de plomb étaient 
perceptibles jusqu'à vingt mètres au-dessous de la surface du 
sol. Un traitement chimique devra gtre appliqué, d' autant plus 
que la nappe est 2i 40-45 cm de la surface. Le coût de 1' opération 
,I en ressentira, 
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Sur le plan technique, l a  traitement des friches 
engendre des difficultés provenant de : 

- l'état de dégradation du sol (pollution) ; 

- l'inadaptation de certains bâtiments aux besoins 
actuels des industriels ; 

- la difficulté de prévoir d&ç les premières études 
techniques les travaux qui seront nécessaires à moyen 
terme. 

Il serait donc int&reçsant qu' une demande de 
"dérogation1' soit possible pour certains dossiers ; celà 
permettrait un réexamen par les instances départementales et 
régionales de dossiers ayant déjà obtenu des subventions. Les 
abus doivent cependant être évités. 

Le budget des opérations peut également être grevé à la 
suite de dommages résultant de pillages, de dégradations. 

C'est ainsi qu'au 112, rue J. Lebleu à Armentières 
(24.846 habitants), à 1.300 m du centre-ville, à proximité des 
établissements scolaires et du quartier industriel, des bâtiments 
devenaient vacants à la suite de la restructuration de la société 
Dufour (document 137>. La parcelle s'étendait sur 35.404 m2, 
occupée à 50 % par un batiment à deux étages et situe en zone 
UF(27) .  

Un projet fut d'établir l'Union Textile du Bord en 
regroupant les activités dans un seul bâtiment. Un autre site fut 
choisi. En 1981, le patrimoine fut vendu : 

15.398 m2 à Bâti Nord-Est ; 
17.006 m2 à la Ville dont l'objectif était d'y 
construire un second collège pour la 
ville d' Armentières. 

Le bâtiment a subi d'importantes détériorations : tout 
a été pillé jusqu'aux boiseries des bureaux. Conserver le 
bâtiment semblait de peu d'intérêt vu 1' objectif que s'était fixi5 
l'Administration Communale. Plusieurs années devraient etre 
nécessaires pour l'utilisation de la parcelle. 

2 . 3 . 3 . 4  LES interventions publiaues et les aléas de la 
vie d' entreprise. 

. Avant d' intervenir en faveur dl une société 
privée, la collect ivitg publique doit correctement ç' i n f o r ~ r  sur 
1' entreprise. 

Les b2itiments étaient situés à Lille (168.524 
habitants), rue Hégel, à la périphérie occidentale de la ville, à 
3 700 m du Centre-Villé (document 138'). La rue Hégel longe le 
canal de la Haute Deule mais la localisation est bonne car il 
existe un ac&s rapide a l'autoroute de Dunkerque et le métro se 
trouve à 150 m. 
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Les bâtiments étaient occupés jusqu'au miiieu des 
anntses cinquante par une filature de lin. Les établissements 
Dambrème, prouucteur en encre d' imprimerie ont été proprigtairss 
des bâtiments jusqu'en 1982. La ville de Lille les a rachetés 
pour 2,5 millions de francs avec une relocation à l'entreprise 
INMONT qui avait absorbé DAMBRENE. Le loyer devait permettre de 
couvrir des emprunts réalisés sur douze ans, Or, au début de 
1985, 1 ' entreprise INMONT cessa ses activités. 

L' entreprise s' étendait sur une parcelle de 12.583 rmS, 
bâtie à 60 % et présentait de multiples bâtiments dont le nombre 
d'étages variait entre zéro et deux. (cf. document 139, plan des 
bâtiments de la rue Hégel, Lille>. 

En 1985, la ville de Lille se trouvait toujours Stre 
propriétaire. Or, d'après une étude de la C .  C .  1. L. R. T. ( 4 > ,  Lille 
recueillait 30 % des demandes des locaux dans la C. U. D, L. (48) en 
1982 contre 15 X en 1975, La majorité des demandes portait sur de 
petits locaux c'est-à-dire inférieurs à 1 000 mS. La ville 
envisagea une opération de pépinière d'entreprises avec une mise 
à disposition des locaux à loyer modéré et'à bail précaire. Des 
pré-études furent conf iéeç à SOEDIC-SEPROREP. Auj ourd' hui, les 
anciens bâtiments industriels ont été démolis et la société 
Promogim va aménager la parcelle en construisant des logements 
individuels et collectifs. 

. Les données de 1' entreprise. 
Les bâtiments se situent au 19 rue de Lorraine Fi 

Roubaix, à 1.250 m du Centre-Vi lle, aux confins nord de la ville, 
dans un tissu urbain fortement marqué par l'industrie. (cf. 
document 140 et 140 B : situation des bâtiments du 19 rue de 
Lorraine) 

La libération du patrimoine a pour origine l'arrêt 
d'activité de la retorderie LESUR en 1978. Celle-ci a totalement 
abandonné le patrimoine. 

La parcelle de terrain d'un seul tenant s'étend .kur 
5.079 I&! et abrite un bâtiment sur 90 % de sa surface. (zompoçé en 
majorité d'ateliers, le site présente une partie bureaux çur 
trois étages. L'ensemble se situe en zone UA (24), au C ,  O. S (21) 
de 1,5. 

Le site avait fait l'objet d'une division en lots, 
proposés a la location : 

la partie orientale, 18 où existaient 
les machines, était occupée par les 
établissements Tiberghien ; ceux-ci 
quittent le site en 1981. 

. dans la partie occidentale est présent 
le groupement Etudes et 
Publicitg ( G .  E. P. > . 
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La ville était intervenue pour aider a l'installation 
du G .  E. P. ; celui-ci fait ensuite appel a la S.E.M.V. N. E. (26) 6- 

,P y pour réhabiliter le site ; les travaux devaient être suivis par 
un rachat du site par le G .  E. P. En mars 1983, la procédure , '(y 
traditionnelle S.E.M. est engagée. Il est fait confiance au 
G .  E. P. puisqoe ce dernier avait effectué de gros travaux alors 
qu'il n'était que locataire ; de plus, l'entreprise était passée 
de 1 à 30 salariés. En février 1983, la S.E.M. a racheté le site 
aux Ets LESUR. Cestimation des Domaines : 1.565.000 F). Mais fin 
mars 1983, le G .  E. P. dépose son bilan et le syndic décide la 
liquidation des biens. La S.E.M., propriétaire n'avait plus de 
locataire. A la suite des élections municipales, il eçt décidé de 
louer les batiments en état. A la fin de 1983, une entreprise 
textile tourquennoise ALBATROS recherchait un bâtiment pour 
effectuer de la confection. Le bâtiment leur fut donc louer pour 
un an (location par Albatros à partir du 1.06.1983 ; le loyer 
mensuel s'élevait à 100 F pour une surface de 2.000 m 2 > ,  Puis une 
proposition de vente fut effectuée aux Ets ALBATROS qui la 
refusèrent. Afin de maintenir les emplois et de trouver un 
compromis, une nouvelle location fut réalisée pour un an. Cette 
année devait aussi permettre à la S. E. M. d'effectuer des études 
dans 1' objectif d' installer l'A. R.F. E. M. (association de 
formation permanente pour &*rangers) sur le site. Des travaux de 
toiture, d'accès, de clature furent effectués en 1985. Il fut 
fait appel à la C.D.C. ( 3 6 )  et au F.E.D.E.R. (25).  Une subvention 
fut accordée par le fonds d'action sociale pour travailleurs 
immigrés et leurs familles. La cession des batiments & 
1' A. R .  F. E. M. est réalisée le 28 novembre 1985. Albatros devait 
être reloge ; il fut donc effectu4 une opération-tiroir. 

Que les collectivités locales travaillent en 
partenariat avec les acteurs privés, c'est très positif mais 
elles ne doivent pas en faire les frais. De sérieuses études 
doivent donc 4tre menées avant tout engagement des fonds publics. 

. La stratégie d'une entreprise extérieure au 
site peut amener une collectivité locale B intervenir. Au 171 
chaussée Denis Papin à Tourcoing, le site fut libéré en 1989. 
Localisé à 1.800 m du centre, en zone UE (30>, la parcelle' de 
4.000 m2 est occupée à 45 % par un bgtirnent en bon état. Une 
entreprise voulait en faire une aire de stockage ; pour Bviter 
cet usage, la ville préempta donc le batiment et en confia la 
rghabilitation à la S. E. M. 

2.3.3.5 Le temps de monta~e d'une opération. 

. Il est souvent trop long par rapport au temps 
court exigé par le monde économique. (cf. document 141 : schéma du 
temps de montage d'une opération) 

Le site "Lefevere", 2 chaussée Berthelot à Tourcoing 
(97 .  121 habitants) illustre ces propos, 11 est localisé à 2.800 m 
du centre-ville, à proximité de la gare S. N, C. F, , dans un 
quartier industriel. (cf, document 142 : localisation des Ets 
Lef evere, Tourcoing) 







... ... L I M I T E  DE L  OPERATION 
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La libgration du patrii,~ine a pour origine l'arr6t 
d' act ivité de la Société Tourquennoise de Filature, ayant 
elle-meme remplacé les ets Catteau-Lorthiois en 1961. 

La parcelle a une superficie de 9.611 m 2 ,  occupée à 80 
% par un bâtiment à un étage. Le site est classé en zone UF (27) 
au P.O.S. (15). 

La ville de Tourcoing a souhaité la réhabilitation du 
site appartenant à la SociBté Tourquennoise de filature, en vue 
d' y implanter 1' imprimerie "LEFEVERE" et de faciliter le 
développement de FLASH COMPO (document 143). La création d'une 
vingtaine d'emplois g était envisagée. A cet effet, la ville a 
saisi la S.E. M. V. B. E. (26) pour 1' acquisition, la réalisation des 
travaux et la comnercialisation du site réhabilité, (vente, 

, location, crédit-bail, . . > 

Le montage financier se présente ainsi : 

Coût d' acquisition 5. 150.000 F 
Travaux de démolit ion 
et d'aménagement + frais: 4.661.000 F 

Contrat de Plan 750.000 F 
F. E. D. E. R. 200.000 F 
Participation 661. O00 F 
ville de Tourcoing 

Prêt à long terme 5.250.000 F 
.(auprès C.D.C. (36) 
garantie Ville à 
hauteur 80 %> 

Emprunt complémentaire : 2.950.000 F 

Quel est le bilan de l'opération ? Selon les services 
économiques de la Ville de Tourcoing, les entreprises LEFEVERE et 
FLASH COMPO ont la possibilité de s'étendre sur Tourcoing et B 
terme, des emplois devraient être créés. La participation de la 
Ville est estimée à 700. 000 F (mais à 1.700. 000 F en cas de 
non-obtention des subventions Etat-Région-F. E. D. E ,  R. (26), Cette 
participation ville correspond à 6, 000 F/emploi (ou 15.000 F 
maximum) ou à 14 mois (ou 34 mois maximum) de recettes de taxe 
professionnelle ; l'investissement privé y aura été de 37 fois 
supérieur (ou 15 fois), 

L'accord des subventions demande plus de temps que ne 
le permettent les délais industriels. La ville est alors tentée 
de s'engager. D'autres solutions ne sont-elles pas possibles ? 

. Le temps nécessaire à la rgalisation des 
opérations provoque une dégradation du tissu urbain. 



Ln ville de Calais possédait un vaste patrimoine de 
bâtiments industriels désaffectés suite au recul de l'activité 
dentellière ; la Municipalité pouvait les utiliser en réserves 
foncières après démolition ou envisager leur réhabilitation. 
Plusieurs de ces bâtiments, situés en centre-ville furent acquis 
par la Commune mais les travaux ne suivirent pas (document 144). 
Très souvent, la démolition fut nécessaire avant un éventuel 
aménagement. Ainsi au 70 rue de la Pomme d'ûr (1)' des projets 
avaient été effectués dès 1981. Or, l'usine s'est effondrée en 
1984. La ville acheta la parcelle, acheva la démolition et la 
loua par bail à la société H.L.M. (32) qui construisit une 
quinzaine de logements. Le même scénario se répéta pour le 
bâtiment situé au 7 rue Hagistrale ( 2 > ,  d'une superficie de 3.337 
m2. Abandonné depuis 1970, il jouxtait une autre entreprise 
libérée au milieu des années soixante-dix, L' industrie occupait 
tout 1' ilet. L'éventualité d' une réhabilitation des étages en 
logements et des surfaces du rez-de-chaussée en équipements de 
quartier (école maternelle) avait été envisagéesLe bâtiment de la 
rue de Vauxhall serait démoli et permettrait la création de 
parking et d'espace public. En fait, l'usine de la rue Magistrale 
a étB acquise en copropriété Ville/S. A. H. L. M. , démolie par la 
Société des H. L. M. qui y construisit des logements ; celle-ci 
avait en effet fait connaître les difficultés de réhabiliter le 
bâtiment lors des négociations pour l'achat du bâtiment. Les 
pourparlers durèrent deux ans car les propositions du syndic et 
des propriétaires étaient considérées comme trop élevées. Quant a 
1 ' ancienne usine Varez, 19 rue du Temple (3 )  , s' étendant sur 735 
m2, elle présentait une valeur architecturale certaine et il 
avait été envisagé de la réhabiliter en un bàtiment public ou 
administratif, la petitesse de l'usine (150 m2 par niveau, 
environ) ainsi que la faible largeur des trames (2m45) étaient 
des handicaps pour une réutilisation en logements. De d m e ,  
l'installation d'un musée de la dentelle semblait peu adéquate. 
Le patrimoine fut acheté par une société immobilière qui 
dgtruisit l'usine et y construisit des logements. Une autre 
proposition d'amgnagement de réhabilitation d'une ancienne usine 
de la dentelle avait été formulée pour un bâtiment rue Heuve ( 4 ) .  
Sur 1.007 m2, 21 logements pouvaient être effectués. Le terrain 
attenant au bâtiment industriel aurait été transformé en un 
espace semi-privatif. Cette parcelle devint la propriété de la 
ville de Calais mais ne fut pas aménagée. Enfin, nous achèverons 
par 1' ancienne usine du 64 rue de la Tannerie (5) reconnue d' une 
grande qualité architecturale. L'hypothèse d'en faire un musée 
avait été émise ; son rôle de moteur pour le quartier avait été 
souligné. Le coût de la réutilisation de ce bâtiment (1981) était 
comparable à celui d'une construction neuve soit environ 4 500 
F/m2, honoraires "maîtrise d' oeuvre'' et taxes comprises (selon 
l'étude effectuée pour la Mission Interministérielle pour la 
Qualité des Constructions). Le produit final de l'opération 
devait révéler une qualité architecturale très supérieure à une 
construction neuve. Le projet fut abandonné et l'usine, propriété 
de la ville laissée en friche, 
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11 est bien évident que toutes les usines de la 
dentelle ponctuant la ville de Calais ne devaient pas être 
réhabilitées. Certaines peuvent peut-Btre 1' &tre mais beaucoup 
doivent être démolies. Or, des problgmes se posent : coût de la 
destruction, accord de l'ancien propriétaire quand ce n'est pas 
une propriété ville,,. Le temps nécessaire à la réhabilitation 
transforme certaines rues en lieux de désolation : anciennes 
usines aux carreaux cassés, aux fen4tres parfois murées entourées 
de maisons portant l'affiche à vendre. Si le critère temps doit 
etre pris en compte, n'y a-t-il pas des solutions temporaires à 
rechercher afin que l'image de la ville ne sauffre pas de cette 
phase transitoire, 

2.3.3.6. Les problémes de la concurrence. 

. Si l'accueil des industriels est effectué 
par les collectivi~tés locales, il est nécessaire qu'elles fassent 
preuve de compétence et de s4rieux. A leur décharge, il faut 
rappeler'qu'elles se trouvent parfois dans des situations 
qu'elles ne peuvent pas maftriser. 

Un client étranger s'était présenté auprès d'une 
collectivit8 locale dans 1' objectif d' installer une unité 
industrielle. Son installation devait engendrer une centaine 
d'emplois, De nombreux entretiens avaient eu lieu avec la 
municipalité et une promesse d'achat avait été effectuée par 
1' industriel pour un bâtiment d'environ 10.000 m2. Mais les 
industriels venus vérifier le bâtiment ont découvert des surcoûts 
non envisagés lors des pourparlers avec la municipalité, Les 
entrepreneurs refusgrent leur installation. Or, une opération 
avait été engagée, Une réflexion collective, un travail en équipe 
et une volonté ferme sont nécessaires pour mener à bien les 
opérations. Celà 1' est d' autant plus qu' un amenagernent cohérent 
suppose un espace de référence suffisamment vaste. 

. Dans la région N. P. C. (2>, ont longtemps été 
opposés les sites urbains et les zones industrielles. 

L' exemple de la commune d' Hem (21.939 habitants) aide à 
poser la question : "Comment concilier sites dégradés en ville et 
zones vierges périphériques ?" 

Commune charniare entre Villeneuve d' Ascq et 
Roubaix-Tourcoing, Hem a perdu un établissement d' activités entre 
1987 et 1988 mais a gagné 366 emplois. Entre 1962 et 1975, la 
ville a enregistré une croissance démographique, qui ne s'est pas 
poursuivie entre 1975 et 1982.(1962/1968 : + 22,3 % ; 1968/1975 : 
+ 38,4 % ; 1975/1982 : -5,7 %> La baisse du rythme de croissance 
entre 1975 et 1982 est due à un solde migratoire devenu négatif 
et à une baisse du solde naturel positif. 

La ville doit faire face à plusieurs problèmes 
urbains : 





- la structuration d'un tissu urbain d'une commune 
anciennement agricole ayant connu un accroissement 
démographique important du début des années soixante 
au milieu des années soixante-dix et par conséquent 
un développement urbain parfois anarchique. Ces zones 
demandent auj ourd' hui à être restructurées. (7. 000 
logements sont en S. U. P ,  (53)' 30 % de logements sont 
vacants) . 

La ville dut faire face à la fermeture de plusieurs 
établissements dont la teinturerie GABERT, siuée au 69 rue du 
général Leclerc, à 100 m de l'Hôtel de Ville'(document 145). Afin 
de donner de 1' argent frais à l'entreprise, la ville avait acheté 
le terrain et les bâtiments pour 2'5 millions de francs (148 
F/M2), Celà n' a pas suffi au redressement de 1' entreprise et les 
activités ont cessé en 1984, 

L'ensemble de la parcelle couvre une superficie de 
16.944 m2 ; elle est bâtie à 85 % et se trouve en zone UB (30>, 

La ville a essayé de louer le bâtiment &ais il s'est 
avéré mal adapté et posant des problèmes de sécurité. Dans 
l'espoir de rétrocéder le patrimoine à une entreprise, la 
municipalité a fait entreprendre quelques travaux (rgfection du 
sol notament). En 1990, les anciens bâtiments ont été rasés ; la 
parcelle sera aménagée en lotissement, 

L'administration communale ne souhaite plus réitérer 
cette forme d'aide à une entreprise en difficultés. En-dehors du 
problème urbain qu'elle souhaite résoudre par un développement 
modéré sous forme de petits lotissements et de la dQmolition d'un 
certain nombre de logements de la Z ,  U. P. (53)' la ville souhaite 
favoriser l'implantation d'activités artisanales à proximite des 
grandes infrastructures réalisées ou projetées. La réhabilitation 
des anciens établissements GABERT à usage d'activité présentait 
donc peu d' intérêt. 

Ces sites libérés se trouvent en concurrence avec : 

. un centre artisanal ; 

. les cellules commerciales et artisanales que 
l'administration communale souhaite créer 
dans la 2 .  U.P. ; 

. enfin, dans le cadre de la révision du 
P.O.S. (151, la commune a demandé le 
classement en UC (47)  des terrains situés à 
proximité de 1' Antenne Sud. 

La ville d'Hem compte peu d'espaces abandonnés par les 
industries textiles mais certaines d'entre-elles, ayant 
reprises en état par d'autres activités ne sont guGre des 
éléments moteurs pour l'image de marque de la commune. Cette 
dernière semble avoir privilégie jusqu'à maintenant le 
développement urbain à la réutilisation de l'ancien tissu urbain 



C' est une tendance retrouvae dans le temps et 1 ' espace. 
A la fin des années soixante-dix, les prix fonciers de la ville 
de Roubaix s'élevaient 300-350 F / m 2  contre 60-70 F/m2 en zone 
industrielle. Dans l'ouvrage intitulé "Ville industrielle, 
Roubaix 1979", le coQt d'installation en ville était estimé de 25 
à 75 % supérieur à l'installation en périphérie. La politique des 
aides a parfois abouti aux mêmes résultats de fuite des 
entreprises de certains sites. S'il est concevable que les 
entreprises préfèrent certaines conditions qu'offrent les 
communes périphériques, se posent alors les questions suivantes : 
"quel est le bilan réel pour la Région ? (nombre d'emplois, 
qualité des activités créées) A quelle échelle territoriale 
travailler pour obtenir un développement le plus harmonieux 
possible ? 

. Aujourd' hui, se posent les problèmes de 
partenariat privé-public ; les partenaires sont amenés praciser 
leurs r8les : mission, responsabilités, rémunération. Ainsi, le 
compte-rendu du Conseil d' Administration de la S. E. M. (26) du 9 
mars 1990 en fait état. 

Document 146 : CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 9 MARS 1990. 
, 

SEM ET MANDATS PRIVES 

MISSIONS-RESPONSABLITES-REMUNERATION 

"Les villes sont de plus en plus fréquemment 
sollicitées par des entreprises afin de les aider financièrement 
à la réhabilitation d'un immeuble leur appartenant, ou à la 
construction d'un bâtiment sur un terrain dont elles sont 
propriétaires. 

Lorsqu'elles décident de répondre favorablement à 
pareilles demandes, et selon les cas, de subventionner 
directement (ou faire subventionner par 1'Etat ou la Région au 
titre du contrat de plan), les communes se heurtent à la qhestion 
de la maîtrise d' ouvrage des travaux. 

Celle-ci doit être contralée par une personne publique 
afin de vérif fer l'emploi des aides  et le respect des règ les  de 
la concurrence, et dès lors, relever, soit de la collectivité 
elle-mgme, soit d' un opérateur habilité, désigné par elle, comme 
la S . E . M  par exemple. 

De surcroît, ces aides doivent en principe impliquer au 
préalable la propriété publique, du terrain ou du bâtiment 
{décret no 72.196 du 10 mars 1972). 

Les villes annoncent alors une subvention à 
l'industriel qui estimera devoir encaisser la somme nette 
annoncée, intégrant les coQtç : 



L~ ) de l'intervention de la S.E.P/I (établissement du 
programme, choix des dif fgrents intervenants 
techniques, obtention des autorisations 
administratives, passation et suivi de l'exécution 
des marchés, ordonnancement et paiement des 
dépenses, réception des travaux) ; 

2O > de 1' assurance Dommage-Ouvrage ; 

3O > du bureau de contrele ; 

4 O  > du maître d'oeuvre. 

Si l'assurance dommage-ouvrage est actuellement 
obligatoire (et pour quelques mois encore) et l'intervention d'un 
bureau de contrôle technique éminemment souhaitable, certains 
maîtres d'ouvrage privés estiment devoir s'en exonérer pour des 
travaux de réhabilitation. 

La S. E. M exige la souscription par le Maître d' ouvrage 
d'une assurance Dommage-Ouvrage (voire Police Unique de chantier 
ou Tous Risques Chantier dans certains cas) et l'intervention 
d' un bureau de contrôle technique. " 

Les conditions de réalisation des opérations sont donc 
très diverses ; c'est presqu'a chaque opération qu'il faut faire 
preuve d'imagination pour résoudre les problèmes posés. 

Enfin, les collectivités territoriales ont été amenées 
à prendre une place plus importante dans le traitement des 
espaces vacants parce que le marché n'existait guère. 

2.3.4. Les problèmes de marché, 

2.3.4.1, Il y a friches parce que la dynamique urbaine 
ne parvient pas à les résorber. Il en est parfois résulté 
d'importantes difficultés pour les opérations et de lourds 
surcoiîts comme le montre l'analyse du site "CARPEAUX" B Roubaix, 
47 rue Carpeaux, à 2.150 m du centre-ville, au sud-est de 
Roubaix, à proximité de la "V avenue" ; un acc8s autoroutier 
existe à moins d'un kilomètre, (cf. document 147: localisation du 
site "Carpeaux" à Roubaix). 

L'ensemble des batiments dâtait du début du sigcle. 
Réalisés et conçus pour le textile, ils ont été exploités par la 
Cotonnière de Carpeaux "Jusqu'aux années soixante", date du 
rachat par les laboratoires CRUET. "D' origine belge, les 
laboratoires CRUET avaient leur activité principale à Paris. La 
décision de ramener leur production sur Roubaix fut alors 
entrevue comme un élément de la reconversion du patrimoine 
industriel textile de cette ville. A la fin des années 
soixante-dix, i'expansion de cette société par son affiliation 
aux iaboratoires SCHERIHG les ariente vers la création d' une 
unité importante dans la zone industrielle de Roubaix-Est à 
Lys-lez-Lannoy. 
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DOCUMENT 148 - PRESEXTATION DE LA SOCIETE LOYER - 

LOYER- J. R. MENU 
MENU 

ET 
Conseils Immobiliers - Maîtres d'CEuvre 

Cagital : UN.000 francs 
250 000 Francs 

2, rue de Valmy - 59800 LILLE 

AU SERVICE DE L'ENTREPRISE - DU COMMERCE 
ET DES PROFESSIONS LIBERALES 

VOUS NOUS EXPOSEZ : 

V O A  p~~oblèmes d' hp&ntcLtion 
Zone giogmphique - nombm de M 2  
Bwreaux - Cornences - Ent/repÔ& 

NOUS NOUS OCCUPONS : 

Rechuche du t m d n  ou immeuble 
Dha~che6 .adminidRhatives - juhidiquu l L.M. 

Financement - EXude6 - P l a ~  PRESTATAIRES DE SERVICES 
A p p d  d' 0 6 6 ~  

4 
DEFINITION DU PROGRAMME 

I 

v 
C'EST DU CLES EN MAIN A VOTRE MESURE 



Abandonné par 1' activité industrielle, le bàtiment fut 
gardé par un concierge et entretenu. Une société belge de 
l'agro-alimentaire fut intéressée mais le bâtiment ne 
correspondait pas aux normes européennes. En 1981, la société 
Loyer-Menu s' intéresse à 1' acquisition de cette unité 
industrielle pour la rénover. (cf. document 148 : présentation de 
la société Loyer-Menu) . L'acquisition s' effectua en 1982. 

Les constructions étaient installées sur un terrain 
d'assiette de 12.300 m2 environ comportant un bâtiment central de 
trois étages et un imbroglio de constructions ajoutées au fur et 
à mesure des besoins et des années. (les laboratoires CRUET 
s'étant installés dans les anciens bâtiments textiles) L'emprise 
au sol des bâtiments était alors de 10. 000 m2, L'ossature du 
bâtiment central était bonne mais l'intérieur présentait un état 
moyen. (trSs cloisonné, un seul ascenseur pour un ensemble 
comptant trois niveaux et un sous-sol, une importante hauteur de 
plafond et l'existence d'une forêt de poteaux>. Sur la parcelle, 
il existait des maisons destinées autrefois aux ouvriers qui 
appartenaient à la ville et trois belles demeures qui étaient la 
propriété du laboratoire. Le site est classé en zone UE ( 3 0 ) .  

La société LOYER MENU a pris la décision de faire de 
cette rénovation une opération mixte : bureaux, commerces d'une 
part et logements d'autre part. Le projet envisageait la 
réalisat ion de 1' ensemble immobilier suivant : 

4 .000 m2 de bureaux par Loyer-Menu 
1 , 5 0 0  mS de surfaces commerciales par les 

Coopératives 
100 logements par Nord-Artois 
270 places de parking aérien et en sous-sol 

salles de réception et de réunion 

La mairie de Roubaix avait aidé à la prospection. En 
1983, les constructions Qdifiées autour du bâtiment central ont 
été démolies afin de dégager celui-ci et d'offrir ainsi des 
surfaces suffisantes à la construction de logements et de 
parkings. "Le bâtiment central édifié sur trois étages offrait 
une grande surface par niveau. La partie intérieure "aveugle" ne 
permettait pas une division fonctionnelle à usage de bureaux. "Il 
a fallu ouvrir le bâtiment en son milieu pour permettre une 
circulation verticale dans un noyau central. " LOYER-MENU. De 
plus, la création des façades intérieures permettait un éclairage 
naturel des deux sous-ensembles. 

L'ancien bâtiment textile ayant été coupé, la Société 
LOYER et MENU ne réalisa pas une cellule-témoin sans clients. Le 
promoteur ne voulait pas perdre de l'argent ; or s' il réalisait 
un aménagement de bureaux, celà signif iait une dépense d' un 
million de francs. Loyer-Menu envisageait l'opération si des 
clients déclaraient avoir 1' intention de s' installer, sur au 
moins 40 % de l'immeuble. Il y eut des visites m i s  dans des 
conditions difficiles. Au marché déprimé s'a.joutait alors le 
faible attrait de l'immeuble ; celui-ci apparaissait comme une 
friche. L' opération fut donc interrompue fin 1983, le promoteur 
préf érant abandonner plutôt que de poursuivre 1 ' invest issement. A 
l'avant de ce bâtiment, une surface commerciale fut construite à 
neuf et ouverte en 1984. 



Lez difficultes de commercialisation de la partie 
centrale rejaillirent en partie sur la surface commerciale. Fin 
1985, des immeubles d' habitation et des maisons individuelles 
sont édifiés. Malheureusement , le bâtiment abandonné est soumis 
au vandalisme. Il va être source d'un nouvel intérêt dans le 
cadre de la politique de développement du Conseil Général. 
Celui-ci décida de la réalisation d'une ruche d'entreprises sur 
Roubaix. (en 1986, il y eut un accord de principe du Conseil 
Général) Dans ce type d'aménagement, un responsable de Ruche est 
à la disposition des entreprises pour tout problème 
administratif, juridique, financier, Il facilite l'insertion du 
créateur dans le tissu économique local en le mettant en 
relation, selon ses besoins avec les différents partenaires du 
bassin d' emploi. Quatre sites furent proposés par la Mairie dont 
"deux étaient bons pour la dynamite" ; le choix se porta donc en 
1987 sur l'immeuble Carpeaux non sans réticences ; le bâtiment 
était dégradé et l'existence d'étages posait problème pour la 
réhabilitation. Pourtant, le dgmarrage de l'opération fut 
effectué en septembre 1988. Le Conseil Général décida de ne pas 
etre maître d'ouvrage mais confia ce travail aux entreprises, 
L '  opération se -réaliserait sous la forme d' un achat "clés an 
mains."L' ouverture de la Ruche eut lieu fin 1988. La Ruche fournit 
d 'toute entreprise en création ou récemment créée, outre des 
locaux adaptés allant de 12 à 150 rn2 (avec bail de 23 mois 
maximum>, une petite équipe de permanents en plus des services 
communs (duplication, accueil, exposition. , , > . Le directeur de la 
Ruche a un double rôle d'animation et de conseil pour les 
entreprises du site. Le bâtiment Carpeaux permet aux entreprises 
de s' implanter sur place à 1' issue du bail "ruche", Le Conseil 
Général, maître d'oeuvre, assure et l'investiçsement et le 
fonctionnement de la Ruche. Il versa environ 14,5 millions de 
francs pour récupérer le bâtiment clés-en-mains. ( la sociét8 
LOYER-MENU acheta le site pour 2,5 millions de francs. Les 
travaux furent estimés à 10-12 millions de francs en 1985) Les 
difficultés de Roubaix au milieu des années quatre-vingts 
expliquent en partie les problèmes rencontrés et les pertes 
f inancières. 

Konsieur DUBOIS, chargé de la commercialisation la 
S. E, M. ( S e ) ,  se montrait toutefois optimiste en 1990 : "le 
déficit entre le coQt reel des opérations et la commercialisation 
tend à diminuer ; sur le Versant Nord-Est de l'agglomération 
L. R .  T. C3>, le mgtre carré était commercialisé à 6 0  F il y a 
quatre ans et demi ; il est évalué aujourd'hui à 100 F/M2." 

(Coût de location dans le V. N .  E. : 

entrepôt 80-100 F/MS/an H.T. 
clos-couvert 180-220 F/M2/an H. T. 
si prestations 250-280 F/MS/an H. T. 
et pour act. II  1 : 260-390 F/M2/an H, T. 

Prix de vente dans le V.N.E. : 



2 . 3 . 4 . 2 .  A 1' absence de marché, s' esL parfois aj outee . a 

1' absence de politique aff irmée de reconquête. 

Le 65 rue des Déportés à Armentières se localise dans 
un ilôt très marqué par des activités industrielles et 
artisanales. Des problsmes de circulation existent. 

Le patrimoine des ets JEABSOB a été libéré en 1970 par 
la câblerie. Jusqu' en 1953-1984, les bâtiments étaient 
sous-utilisés notamment en espaces de stockage. 

La parcelle avait une superficie totale de 10.605 m2 ; 
les bâtiments en occupaient environ 80 %. Ces derniers ont subi 
une lente désagrégation, 

A la suite d'une étude-diagnostic-friches industrielles 
dans le Cadre du Contrat de Plan Etat-Région, une possibilité de 
réocc~pation avait été envisagée (fabricant de câbles, installé 
de façon précaire sur les lieux, une confiserie à l'étroit dans 
Ses locaux sur Armentières, une confection qui recherchait des 
locaux à la suite d'un sinistre). D'autres projets prirent corps 
(occupation par la Collectivité locale et un industriel de la 
confection). En fait, celui-ci s'implanta sur une commune voisine 
où l'Administration Communale avait acheté des terrains . Le site 
a été quelque temps occupe par une entreprise de plastique mais 
en 1988, tout fut démoli, 

Ce bilan 'négatif pour l'instant, résulte d'une absence 
de demande, de la concurrence entre communes, d' une insuffisante 
souplesse par rapport à la demande et de l'absence d'une volonté 
affirmée de reconquete de la parcelle. 

S. 3.4.3, Une mauvaise appréciation des coûts accroît 
les difficultés du march6, 

A 1.750 m du Centre-Ville de Roubaix, les Ets ' 
MOTTE-BOSSUT, localisés au 30 boulevard de Mulhouse à 1.750 m du 
centre-ville ont cessé leur activité de filature de laine en 
1979. 

Situee en zone UB (30) et de C,O,S. (21) 1, la parcelle 
d'un seul tenant s'étend sur 16.800 m2 ; elle est occupée à 90 X 
par un bâtiment à un étage qui se présentait essentiellement sous 
la forme d'ateliers. 

Le site a été racheté par la S.E. M. V. N. E. (26). 
(estimation des Domaines : 3 100 000 F) qui a effectué 
d'importants travaux de réhabilitation (toiture, division en 
lots, viabilité nouvelle. . . > . En 1985, leur coùt était estimé à 
5100000 F. La S.E. M. a fait appel à la C .  D.C. pour le 
financement. 
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La commercialisation a commencé en 1982 ; le site a ét5 
subdivisé en lots de 1.076 I I I ~  à 5.700 m2. Ces parcelles 
accueillent des P. M. E. (31) - P. M. 1. (54) qui les occupent en 
locataire ou propriétaire : Sodifac (2.060 m 2 > ,  Prévost-Pneu 
<1660m2>, 1' Association des Paralysés de France (2.500 m2>, le 
Centre Hospitalier de Roubaix (5.300 m 2 >  et la société de 
bricolage Hubo. 

Quelques centaines de mètres carré restent disponibles. 
11 y eut de gros problèmes de commercialisation étant donné le 
coûit de sortie de 1' opération "avoisinant le prix de la 
construct ion neuve". 

Une opération réussie passe par une bonne connaissance 
des lieux et une commercialisation soignée ; la maîtrise du 
montage foncier, juridique, fiscal étant aujourd'hui acquise par 
les différents acteurs. Gagner du te- pour répondre aux 
nécessités économiques suppose que des gens compétents aient une 
bonne connaissance des textes, des institutions, des réalités et 
entretiennent de bons rapports avec les chefs d'entreprise et les 
~0lle~ti~itéç locales. La commercialisation est sans doute une 
des phases les plus importantes ; elle a besoin df8tre menée par 
des professionnels qui savent faire partager et vendre 
l'imagination car très souvent, les travaux ne sont pas réalisés. 
L'opération doit être également bien ciblée et publicité, 
relations commerciales et publiques développées. Les risques 
peuvent être également amoindris par des engagements préalables 
des preneurs, 

Kalgré la résolution de nombreux problèmes depuis plus 
de dix ans, les collectivités locales restent confronter à 
certains d' entre eux. (politiques, juridiques, commerciaux, 
financiers, administratifs et techniques) Suivant la nature de 
ceux-ci, la solution est plus ou moins proche : 

. Le montage d' opération est * 

aujourd'hui maîtrisé ; il reste aux acteurs à appliquer les 
' ' recettes" avec rigueur. 

. Des progrès pourraient cependant 
être effectués pour une meilleure maîtrise : 

. du temps ; dans la 
réhahilitation des espaces vacants, ce crit&re ne peut pas Gtre 
négligé. Pourtant, 1' image d' un paysage dégradé apparait 
difficilement soutenable ; accepter qu' une opération demande une 
dizaine d'années pour Stre menée bien suppose patience et 
renoncement à l'efficacité immédiate souvent envisagée dans le 
cadre d'un mandat politique. 
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Cette contrainte temps intervient également lors des 
montages d'opération. Le dossier demandé par les services de 
1'Etat et de la Région doit être rigoureux et précis. Pour 
répondre à ces exigences, les aménageurs doivent donc attendre la 
veille de la phase des travaux pour envoyer leurs demandes de 
subvention. Le cloisonnement des services accroît encore le temps 
nécessaire, Les travaux sont alors bien souvent comencéç avant 
l'obtention de la réponse. Juridiquement, la procédure est 
mauvaise ; en pratique, elle est acceptée. Le monde économique 
demande d'aller vite. D'autres solutions ne sont-elles pas 
envisageables ? 

, de la concurrence ; 

. des relations privé-public au 
sein d' un partenariat, 

. Des outils devraient être mis en 
place dans un proche avenir pour minimiser les blocages fonciers 
et législatifs. 

Les textes qui servent de base aux décisions comportent 
parfois des notions discutées. 

Dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région, les 
subventions sont accordées pour le clôs et le couvert ; or, 
toiture et dalle nouvelles ne sont pas prises en compte dans la 
réhabilitation d' un bâtiment, Les subventions sont accordées pour 
la réfection mais non pour du neuf ; théorie et pratique se 
distinguent ; or, les sommes engagées sont parfois très proches. 

Les critères financiers retenus pour l'élaboration du 
bilan sont également discutés, 

Un problème apparu en début de Contrat de Plan peut 
espérer trouver une solution au bout d'un an ! Ces délais ne 
peuvent-ils pas gtre réduits puisqu'il est normal qu'à la 
pratique, un texte montre quelques difficultés à être appliqué. 

. Depuis quelque temps, des études 
sont effectuées dans les domaines financiers et fiscaux. 

Le problème le plus important reste le coiit financier 
pour les collectivités locales, 

Des écrans techniques qui permettent aux élus de 
bénéficier des conseils de spécialistes doivent @tre dgveloppgç 
afin d'assurer les montages financiers les mieux adaptés. 
Informations, conseils doivent gtre multipliés car le rapport de 
la Cour des Comptes dâté de 1988 et portant sur les garanties 
d'emprunt accordées par des collectivités locales, stipule que 
des dgpartements ont accordé leur garantie pour l'intégralité de 
l'emprunt et se sont dsclarés solidaires pour le tout, alors même 
que le prsteur bénéficiait d'autres cautions. 



" C '  est en raison de= risques financiers qui @sent trop 
souvent sur des collectivités insuffisamment informées ou qui 
agissent avec légèreté en accordant leur garantie à des emprunts 
souscrits par des entreprises, sociétés d'économie mixte ou 
associations que la loi du 5 janvier 1988 d'amélioration de la 
décentralisation a édicté des dispositions nouvelles : la 
garantie qui peut etre accordée à un seul débiteur est 
plafonnée, " 

La garantie d'emprunt est effectivement une compétence 
à haut risque. Mais 1' octroi d' une caution n' entraînant aucune 
charge immédiate pour leurs finances, les collectivités publiques 
sont invitées à employer cette forme d'aide. Pourtant, en cas de 
défaillance, la garantie peut se révéler lourde de conséquence. 

D'autres innovations sont effectuées pour garantir les 
collectivités locales des risques financiers. La Caisse des 
Dépôts a créé ASSURECO, société fondée sur la mutualisation des 
risques entraînés par l'acquisition de bâtiments industriels par 
les ccllectivités locales, Elle couvre les risques d'impayés de 
loyers. 

Face au problème financier, les communes sont plus ou 
moins pénalisées en fonction de leur situation ; les réflexions 
sur les finances locales, l'utilisation des subventions et les 
atouts pour attirer les investisseurs montrent la complexité des 
données. (répartition des investissements publics, des zones 
aidées. ..quels critères retenir dans la définition d'une zone à 
aider ?>  Là aussi, la commune se trouve en interrelation avec les 
autres éléments du systgme, 

Sans cesse la maîtrise technique doit Gtre 
perfectionnée en fonction du contexte pour reagir avec souplesse 
à ses modifications. 

Les blocages devraient s'amoindrir à moyen terme. 

. Des améliorations restent à trouver 
pour faciliter les communications et le fonctionnement des' 
rouages entre les différents intervenants. Leur diversité semble 
aujourd'hui une nécessité car la compétence exigee suppose la 
spécialisation. Parfois, un leader (fédérateur - catalyseur) 
peut apparaître nécessaire pour le portage d'une opération. 

. Enfin, bien que les acteurs 
affirment que les progrès du marché sont perceptibles, ce n'est 
pas encore 1' euphorie. Attirer les invest isseinents doit demeurer 
une priorité dans les projets mis en place. 



LES Communes sont régies par le:= mg-s lois et 
réglements mais elles sont placées dans des conditions diverses. 
Or, les sites à traiter apparaissent eux aussi trBs variés ; 
pourtant, les collectivités locales effectuent des choix dans 
leurs interventions. Il semble qu'elles interviennent 
prioritairement quand : 

- la libération du site engendre d'importantes 
conséquences socio-économiques. 

- le marché est peu dynamique 

- les opérations offrent de vastes surfaces ou se 
localisent en centre-ville 

- le batiment prgsente un intérêt architectural 

Lorsqu' il y a conjonction de plusieurs éléments, la 
probabilité d'intervention publique n'en est que plus forte, 

Ces diversités des situations des communes et des 
.opérations provoquentune large palette de montages opérationnels, 
qui se madifienken fonction : 

- de 1' échelle d' intervention (ponctuelle ou globale) 

- des acteurs (opération menée par une collectivité 
publique, une société para-publique, un acteur privé 
ou en partenariat) 

- les modalités d'intervention (uilisation en état, 
réhabilitation, destruction-construction) 

- des choix de réutilisation des espaces vacants 
(habitat, activités, gquipement) . 

Le devenir des espaces laissés vacants par l'industrie 
textile est donc déterminé en partie par les capacités de la 
commune à mettre en oeuvre un programme préalablement établi tout 
en respectant les contraintes et en surmontant les problémes, La 
situation continuera à évoluer, du moins faut-il 1' espérer, car 
les conditions se modifient et des problèmes importants sont 
encore en suspens : blocages fonciers, financiers et fiscaux, 
conditions de réalisation de 1' opération, problèmes de marché. 
Ces problèmes dépassent le cadre communal ; aussi est-il 
essentiel que la commune soit un système ouvert aux autres 
partenaires et qu'elle s'intègre harmonieusement dans les 
ensembles plus vastes. 




